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AVERTISSEMENT

La Grande Charte n'est pas an acte isolé^ sorti spon-

tanément de circonstances extraordinaires^ sous le

règne du roi Jean. Elle a été précédée au XIP siècle

d'actes analogues pour le fond comme pour la forme.

En outre, elle a été remaniée à plusieurs reprises,

interprétée et complétée., abrogée et rétablie dans le

cours du XIIP siècle. C'est pourquoi nous avons réuni

'^ dans ce recueil : 1° les chartes des libertés anglaises

r) promulguées par Henri /, par Etienne etpar Henri II,

et qui sont comme les sources de la Grande Charte

^ proprement dite ;
2'* cette Grande Charte avec ses

^ quatre rédactions différentes et les deux rédactions

-M de la Charte de la Forêt; 3" les documents émanés des

papes, des rois ou des grands, qui concernent Vhistoire

de ces deux Chartes sous Henri III et sous Edouard I.

Nous avons donné ces textes d'après les originaux

ou, quand ceux-ci n'existent plus, d'après les copies

les plus autorisées . Pour plusieurs, nous avons pu

voir ces originaux ou ces copies; pour les autres,

nous avons suivi les édition^qui présentent le plus de
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VI AVERTISSEMENT

garanties cTexactitude. Partout ou presque partout^

nous avons résolu les abréviations ^ au risque d'inter-

préter parfois à tort les désinences dans les noms

propres de lieux ou de personnes. Autant nous avons

tenu à donner toutes les variantes des textes essen-

tiels., autant nous avons été sobre de notes, pour ne

pas empiéter sur le travail des étudiants auxquels

cette collection s adresse. Mais nous avons tenu à

donner., autant quil nous a été possible, une courte

note biographique sur les personnages nommés dans

nos textes. Plus cl un de ces personnages mériterait

d'ailleurs une biographie détaillée., comme il s en

trouve dcms le Dictionary of national biography, mais

nous ne pouvions pas songer à donner une telle exten-

sion à cette partie, secondaire en somme, de notre

travail.

Dans rIntroduction, nous nous proposons d'indi-

quer sommairement à la suite de quels événements

ont étépromulgués les textes qui constituent l'histoire

de la Grande Charte. Nous l'avons divisée en para-

graphes correspondant chacun à une des grandes

divisions de cette histoire, et nous avons indiqué les

sources oii il faut puiser pour étudier le sujet à fond.

Les textes viendront après.



INTRODUCTION

La Grande Charte est un acte par lequel le roi Jean

sans Terre, clans la 17® année de son règne, a concédé

et confu-mé solennellement (15 juin 1215) les libertés

du peuple anglais. Elle est née de circonstances par-

ticulières qui seront exposées plus tard, mais elle a

des origines lointaines, puisqu'elle reproduit avec

plus de détails la charte de Henri I, comme celle-

ci prétendait se rattacher elle-même aux « lois

d'Edouard », renouant ainsi la chaîne qui rattache

les institutions de l'Angleterre anglo-normande à

celles de l'époque anglo-saxonne.

Henri I, dit Beauclerc, était le dernier fils duGonqué-

l. Les principales sources pour le règne de Henri I sont au nombre
de quatre : 1° Historia novorum in Anglia, par Eadmer, moine à Christ-

Church, Cantorbéry ; elle est divisée en six livres qui vont de 950 à

1122, et s'attache surtout à raconter les luttes soutenues par saint

Anselme contre Guillaume II et Henri I. Publiée dans Migne, tome

159, et dans la collection du maître des rôles (édit. M. Rule, 1884).

2° Chronicon de Chronicis, 449-1117, par Florent, moine de ^Yorcester,
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rant et il avait juré fidélité à son frère aîné Robert

Gourteheuse, duc de Normandie, ce qui ne Tempêcha

pas, dès le moment oîi il apprit que Guillaume le Roux

qui mourut le 7 juin 1117. Publié par B. Thorpe pour la R. English

histor. Society (2 vol. 1848), et en partie seulement au tome 147 de

Migne. 3o Gesta regum Anglorum, chronique en cinq livres composée
par Guillaume, moine à Malmesbury (mort vers 1142). Elle s'arrête en

1125, mais elle a été reprise et continuée par le même dans son His-

toria novella qui raconte en trois livres les événements de 1126 à 1142.

Édit., Migne. 179, et Stubbs (Rolls séries, 1889). 4« Histovia Anglo-

rum (55 av. J.-C. à J 154| par Henri, archidiacre de Huntingdon (mort

vers 1154|, p. p. M. Arnold (Rolls séries, 1879). Pour le règne

d'Etienne, outre les chroniques précédentes, il faut consulter YHistoiia

regum angUcariim par Guillaume le Petit, de Xewbury, qui va de 1066

à 1197, et surtout les Gesta Stephani régis Anglorum . Ces deux chro-

niques ont été publiées, avec d'autres relatives aux règnes d'Etienne, de

Heuri II et de Richard I, par M. Richard Hovslett (Rolls séries, 4 vol.

1884-1889). Pour Henri II et ses Gis, ajoutons : De vita et gestis regum
Henrici II et Ricardi I, chronique attribuée faussement à Benoît, abbé

de Peterborough (1167-1192), p. p. Stubbs (Rolls séries, 2 vol. 1867) ; les

Chronica de maître Roger de Hovcdene (ou Howden), originales à

partir de 1154, et très importantes de 1192 à 1201 (publ. p. ^^^ Stubbs,

Rolls séries, 4 vol. 1878-71) ; les Opéra historica de Raoul « de Diccto »,

doyen du chapitre de Londres, dont la seule œuvre importante est

intitulée : Imagines historiarum (Tableaux d'histoire), de 1147 à 1201;

publ. par W. Stubbs (Rolls séries, 2 vol. 1876) ; enfin les Chronica

(1100-1199) et les Exceptiones brevissime de gestis regum Britannie

(allant do Brutus à 1199, puis à 1210). par Gervais, moine à Christ-

Church de Cantorbéry, publ. p. Stubbs (Rolls séries, 2 vol. 1879-

1880). Dans la même collection figurent également les œuvres de

Giraud de Barri (Giraldus Cambrensis) et les matériaux relatifs à

l'histoire de Thomas Becket. Quant aux ouvrages de seconde main, il

faut se rappeler que la meilleure histoire générale de l'Angleterre au
moyen âge est celle de Lappenberg. continuée, de 1154 à 1509, par
R. Pauli (Geschichte von England, 5 vol. 1834-1858), puis de 1509 à

1688 par M. Morilz Brosch (2 vol. 1889, 1892). Freeman est à consulter

pour les nombreux détails qu'il fournit çà et là au tome V de sa Nor-
man Conquest sur le xn^ siècle et surtout pour son histoire de Guillaume
le Roux, {The reign of IVilliam Bufus and the accession of Henri I.

2 vol. 1882). Pour Henri II et ses fils, outre l'ouvrage estimable
de lord Lyttellon ( TAe history ofthelife of king Henry the second and
of the âge in which he lived, 3« édit., 4 vol. 1769), il faut consulter la
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venait d'être tué (2 août 1100), de piquer droit sur

Winchester et de se faire livrer les clés du trésor

royal ; une ébauche d'émeute fomentée par les gens

de la ville, des Anglais par conséquent, qui préfé-

raient un prince né dans leur pays à un « étranger »,

réprima la tentative d'opposition faite par certains

seigneurs normands, comme Guillaume de Breteuil,

qui rappelaient en vain les serments prêtés par Beau-

clerc, et Henri fut élu roi; puis, comme on craignait

le retour prochain du duc de Normandie, Henri

s'empressa de se faire consacrer par l'évêque de

Londres (dimanche 5 août). Cette seconde cérémonie

fut aussi lestement expédiée que l'avait été l'élection
;

quelques prélats seulement y prirent part ^ Ainsi

l'avènement de Henri 1 présente tous les caractères

d'une usurpation et il est aisé de comprendre que le

roi ait cru devoir faire spontanément des concessions

pour affermir sur sa tête la couronne ravie à l'héritier

désigné. Le jour de son couronnement, il prêta le

triple serment, renouvelé d'Ethelred, de servir

l'Eglise et de lui assurer la paix, de réprimer les

« rapacités et les iniquités » à tous les degrés, enfin

très consciencieuse étude de miss Kate Norgale : England under the

angevin kings (2 vol. 1887). Les préfaces de M. W. Stubbs aux diverses

éditions de chroniques citées plus haut seront lues avec grand profit.

1. Sur ces événements, voyez Florent de W. II, 46; Guillaume de
Malmesbury, dans Migne, 179, col. 1352; O. Vital, IV, 87-88, 91;
Henri de Huntingdon, p. 233. M. Freeman fait dire aux textes

beaucoup plus qu ils ne veulent; par exemple, quand il imagine une
réunion régulière des witan, le 3 août au matin, pour procéder à

1 élection. Le discours qu'Augustin Thierry met dans la bouche de
Henri I au moment de l'élection doit être placé six ans plus tard, s'il

faut croire, sur la foi de Wendover, qu'il est authentique.
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de rendre la justice avec équité et miséricorde'. Puis

il promulgua une charte, la première en date des

Chartes des libertés anglaises (Textes, n"* 1), où il

promit à l'Eglise la liberté des élections et la sécurité

de ses biens; aux seigneurs, la paisible transmission

de leurs fiefs ; à tous, une bonne monnaie et une légis-

lation plus modérée des dettes et des amendes ; enfin

il leur rendit la « loi du roi Edouard avec les amen-

dements faits par son père et le conseil de ses

barons ». Cette loi avait été en effet « récitée »

devant les grands du royaume, dans la quatrième

année de la Conquête (1070). Non pas qu'Edouard-le-

Confesseur ait jamais rédigé aucun code de lois ; il

faut entendre qu'il s'agit ici des lois en vigueur au

temps du dernier roi anglo-saxon, c'est-à-dire de la

législation rédigée par le Danois Cnut-le-Grand

d'après les a lois d'Edgar ».

Il n'est pas inutile de savoir en quoi consistait cette

lée:islation traditionnelle dont le xii" siècle faisait

honneur au pieux Edouard et le xi® siècle au victo-

rieux Edgar. En ce qui concerne ce dernier, nous

avons le texte de ses lois dont l'authenticité n'a

jamais été attaquée '. On peut dire, en termes brefs,

qu'elles s'efforcent d'organiser la paix de Dieu (pri-

vilèges de l'Eglise, dime et jeûnes) et la paix du Roi

(répression du vol, organisation des tribunaux de

1. Stubbs, Select Charters, p. 99.

2. On en trouvera le texte dans les deux compilations fondamentales

pour la législation anglo-saxonne : B. Thorpe, Ancient laws and
institutes of England, p. 111, et R. Schmid, die Gesetze der Angel-

sachsen, 2<= éd. 1858, p. 182.
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centaine et de la responsaI)ilité collective ; monnaie,

poids et mesures). Pour les lois d'Edouard-le-Confes-

seur, il en est autrement; telles que nous les avons,

elles n'ont pas le caractère d'un travail officiel, mais

d'une compilation privée où le rédacteur anonyme a

trouvé moyen d'intercaler une longue digression sur

le roi Ina et l'assemblée du peuple au vui" siècle, sur

les conquêtes légendaires du roi Arthur île Bretagne,

sur l'origine et les lois des Dano-Norvégiens. Cette

compilation ne peut être placée plus tôt que dans le

second quart du xii" siècle ' et l'on ne saurait affirmer

qu'elle contient toute la législation d'Edouard. Très

différente pour la forme des lois d'Edgar, elle peut

être cependant, quant au fond, ramenée aux mêmes

dispositions concernant la paix de Dieu et la paix du

Roi ; en dernière analyse, il est probable qu'elle con-

tient la législation du dernier roi anglo-saxon, ou du

moins l'idée qu'on s'en faisait dans la première moitié

du xii'' siècle ^, et c'est ce qui importe surtout ici. En

« rendant la loi d'Edouard », Henri I semblait donc

implicitement prononcer la paix de Dieu et la paix du

Roi comme on l'entendait à l'époque anglo-saxonne
;

il revenait aux « bonnes coutumes » de l'ancien temps

après avoir condamné formellement les mauvaises

1. Thorpe, p. 190. Schmid, p. 491. Schmid place avec raison les

« lois d'Edouard » après les lois de Henri I; il incline à en placer

la rédaction vers le dernier quart du xii« siècle. Il me paraît difficile

cependant d'admettre que le compilateur eût parlé comme il le fait

d'Arthur, s'il avait écrit après Geofroi de Monmouth (c'est-à-dire

après 1139).

2. Sur la « laga Edwardi régis » et ses sources, voyez Liebermann ;

Quadripartitus (Halle, 1892), p. 3, 50.
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coutumes en vigueur pendant les règnes de son frère

et de son père. Mais, s'il rattachait ainsi le régime

anglo-normand au régime anglo-saxon, il innovait en

déterminant les privilèges propres au clergé et à la

noblesse, dont la conquête avait tant contribué à

faire un pouvoir politique.

On peut faire encore une autre observation :

L'administration normande était au plus haut degré

formaliste et procédurière : Guillaume le Conquérant

s'était toujours donné comme le légitime et unique

successeur d'Edouard; il avait prétendu régler sa

politique d'après la lettre du droit strict attesté, soit

par des actes authentiques, soit par des témoins

dûment constitués en jurys d'enquête. 11 importait

donc aux particuliers d'appuyer leurs droits et privi-

lèges sur des actes formels, et à la nation opprimée

de se retrancher derrière des chartes écrites. Le ser-

ment prêté par les rois au jour de leur couronnement

était conçu en des termes trop vagues pour limiter

efficacement la prérogative royale ; la charte de

Henri I eut précisément pour but de déterminer au

juste les avantages réclamés par l'Eglise, les Grands

et le Peuple. Il fit acte de bonne politique en l'accor-

dant, mais en même temps il créa un précédent des-

tiné à une répercussion lointaine.

Ce qui était arrivé à la mort de Guillaume 11 le

Roux se reproduisit à celle de Henri l (P' déc. 1 135).

Qui devait hériter? Sa fille Mathilde, veuve de l'em-

pereur d'Allemagne Henri V et femme du comte

d'Anjou Geofroi Plantagenet, ou son neveu, Etienne

de Blois ? D'après Guillaume de Malmesbury, le roi
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mourant avait désigné sa fille ? D'après Henri de llun-

tinodon, Hugues Bigot affirma que le roi avait désigné

son neveu. Ce dernier précipita les événements.

Tandis que ï « Impératrice Mathilde » et son frère

Robert de Gloucester, fils bâtard de Henri I, restaient

en Normandie pour assister aux obsèques de leur

père, il se hâta de passer en Angleterre. Il était

brave; on le disait facile d'accès et libéral; la ville de

Londres l'accueillit avec joie. Dans l'assemblée des

grands du royaume, les plus sages et les plus âgés '

décidèrent qu'il fallait procéder sans retard à l'élec-

tion; c'était, disaient-ils, leur droit et leur devoir.

Etienne fut élu en effet d'une voix unanime.

Mais il y eut des engagements réciproques : les

citoyens de Londres lui promirent de l'argent; à son

tour, il promit à tous le maintien de la paix. Cepen-

dant l'archevêque de Gantorbéry hésitait encore; il

se laissa convaincre par les partisans d'Etienne, qui

fut sacré et oint le 22 décembre en présence de trois

évêques seulement et de quelques grands. Pas un

abbé n'était présent. Néanmoins il était roi, et il

réussit à obtenir d'Innocent II ' une bulle confirmant

son élection (février ? 1136). Vers Pâques enfin arriva

Robert de Gloucester (22 mars) ; il consentit à recon-

naître Etienne qui, dans une assemblée tenue à

Oxford, promulgua une nouvelle charte de libertés

1. « Majores natu consultuque quique provectiores, » disent les

fiesta Stephani régis. Pour l'élection d'iiticnne, il faut comparer et

combiner les Gesta Stephani, p. 8-9
; Giiill. de Malmesbury, Migne,

col. 1401-140i; Richard de Hexham (édit. Ho\Ylett|. p. Ui-150, Henri

de Huntingdon, 256-258, et Robert de Torigny. qui suit ce dernier.

2. Voy. .laffo-Wattenbach. Reg. pont. vont.. iV 780i.
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{Te.vtes, n° II) '
; elle est semblable, quant au fond, à

celle de Henri I. Elle s'en distingue par la place

considérable qu'elle fait aux libertés de l'Eglise, mais

elle est conçue dans le même esprit. Le nom de

Robert de Gloucester figure parmi les témoins de cet

acte avec celui de Hugues Bigot. Un mois ne s'était

pas écoulé que ce dernier se soulevait contre Etienne

(27 avril). Les engagements pris à Londres et à

Oxford ne lui avaient servi de rien ; on le traitait main-

tenant en usurpateur et, s'il réussit tant bien que mal

à garder la couronne, il fut, à la fin, obligé de recon-

naître pour successeur le fils de sa rivale Mathilde :

Henri Plantagenet.

Ce dernier succéda au trône sans contestation. \\

jugea néanmoins utile de donner des garanties aux

grands et au peuple et, comme ses prédécesseurs, il

commença par confirmer « toutes les concessions,

donations, libertés et libres coutumes données et

concédées par son aïeul Henri I » ; il déclara expres-

sément que « la sainte Eglise, les comtes, les barons

1. Il existe une seconde charte dÉtienue, plus brève et conçue en

termes plus vagues. Elle n'est pas plus datée que celle que nous

publions plus loin. M. Stubbs pense qu'elle a été promulguée lors du

couronnement; elle serait donc de décembre 1135. Elle contient seu-

lement deux articles que voici : 1° Sciatis me concessisse et presenti

carta mea confirmasse omnibus baronibus et hominibus meis de

Anglia omnes libertates et bonas Icges quas Henricus rex Anglorum

avunculus meus eis dédit et concessit ; et omnes bonas leges et bonas

consuetudines eis concedo quas habuerunt tempore régis Edwardi. —
2° Quare volo et firmiter precipio quod habeant et teneant omnes illas

bonas leges et libertates de me et heredibus meis ipsi et heredes sui

libère, quiète et plenarie ; et prohibeo ne quis eis super hiis moles-

tiam vel impedimentum, vel diminutioncm faciat, super forisfacturam

meam. Stubbs. Select Charters, 119.
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et tous ses hommes » auraient et conserveraient ces

coutumes et privilèges « aussi librement, paisible-

ment et complètement que le roi Henri les avait

donnés et confirmés par sa charte » {Te.vles, n° III).

Mais l'intempérant fondateur de l'empire angevin

s'en tint à ces déclarations vagues et brèves '. Pen-

dant son règne si glorieux et si troublé, il travailla

surtout à fortifier le pouvoir royal en perfectionnant

l'organisme administratif. La justice et les finances,

c'est-à-dire les plus grands services publics dans un

Etat où le service militaire était réservé à une

seule classe d'hommes privilégiés, furent recons-

tituées sur des bases plus solides. Après avoir été

bienfaisantes parce qu'elles restauraient l'ordre inté-

rieur détruit pendant la guerre civile d'Etienne et

de Mathilde, ces réformes devinrent des instruments

de despotisme, parce qu'elles furent appliquées

avec une rigueur tracassière par les agents d'un

roi toujours affairé et besoigneux. Ce fut pis encore

sous les deux fils de Henri II : les entreprises

guerrières où Richard Cœur-de-Lion dissipa les dix

années de son règne, la conduite débauchée et la

politique avide de Jean-sans-Terre, ne purent être

soutenues que par des exactions toujours plus

oppressives. En même temps, le pouvoir absolu qui

s'était établi de fait sous l'empire de circonstances

extraordinaires dans le cours du xii" siècle, commen-

\. Henri II, dans sa charte, où il confirme celle de Henri I, ne fait

aucune allusion à celle d'Etienne, sans doute à cause des avantages

qu'elle accordait si l'Eglise et qu'il jugeait excessifs.
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çait à s'inspirer du droit impérial; le rui, ])ar principe

autant que par tradition, prétendit régner sans con-

trôle et sans frein. Il ne fallait pas attendre des sou-

verains du xiii" siècle qu'ils consentissent par poli-

tique, comme ceux du siècle précédent, à reconnaître

et à confirmer les libertés d.e leurs sujets; ceux-ci ne

pouvaient l'espérer que d'une révolution. Elle éclata

sous Jean et ne cessa d'agiter l'Angleterre pendant

un siècle.

§ II'.

En 1213, Jean sans Terre qui, depuis six ans, était

1. Par 1 histoire des années 1213-1216, les principales sources

peuvent se diviser en deux groupes : 1° les chartes ;
2" les chroniques.

Les chartes sont réunies dans trois recueils essentiels : 1° les

Fœdera de Rymer, dont il y a quatre éditions : la 1" (avec la conti-

nuation de Sauderson) en 20 vol. parus de 1704 à 1735 ; la 2"-', surveillée

par Holmes, qui reproduit seulement les 17 premiers volumes de

l'édition primitive, c'est-à-dire ceux qui avaient été publiés ou préparés

par Rymer lui-même (1727-1729) ; la 3«, publiée à La Haye en 10 vol.,

qui comprend tout Rymer avec la continuation de Sanderson et les

corrections de Holmes (1739-1745) ; la 4'' enfin, dirigée par l'ancienne

commission des archives et qui parut de 1816 à 1830 en 3 vol. formant

6 parties, avec un fragment du tome IV. Cette réédition s'arrête à

l'année 1386. Un utile abrégé du recueil de Rymer a été donné par

sir Thomas D. Hardy (Rolls séries), en 3 vol., sous le titre : Syllabus,

in english, of Rymev's Fvtdera (1869-1885). — 2'» Botuli litteraium

clausarum in Turri Londinensi assevvati, p. p. Th. D. Hardy; le

tome I (1204-1224) a paru en 1833 et le tome II (1224-1227) en 1834.

— 3° Botuli litteraruin patentium in Turri Londinensi asservati, par

le même. 1 vol. (1201-1216), 1835. Ces deux publications sont la repro-

duction intégrale et littérale des plus anciens rôles où ont été trans-

crites les lettres closes et patentes émanées de la Royauté ; les textes

y sont imprimés avec les abréviations, ratures, etc., qui figurent au

manuscrit. Dans la préface au vol. des Lettres patentes, l'éditeur a

dressé, d'après ces actes, 1 itinéraire du roi Jean pendant tout son

régne.
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en lutte déclarée avec son clergé et avec le pape,

céda devant Texcommunication lancée contre lui et

surtout devant la menace d'une invasion fran-

çaise sollicitée par Innocent 111. Il invita lui-

même le nonce du pape Pandoifo qui, deux ans

auparavant, lui avait reproché « d'aimer et d'ordonner

les détestables lois de Guillaume le Bâtard au lieu

des lois excellentes de saint Edouard » ^ à venir en

Angleterre; il alla au devant de lui à Douvres et là,

le lundi avant l'Ascension, il promit solennellement

« d'obéir aux ordres du pape sur toutes les choses

pour lesquelles il avait été excommunié »
;
puis, la

veille de l'Ascension-, il résigna sa couronne entre

les mains du pape représenté par Pandoifo, et prêta

serment d'être fidèle à Dieu, à saint Pierre et à

l'Eglise romaine. Dans le chapitre de Winchester,

où il fut relevé de l'excommunication fulminée contre

lui, il jura, « touchant les saints Evangiles, d'aimer la

Quant aux chroniques, outre Gervais de Cantorbéry, il suffira d'in-

diquer celle du chanoine anonyme de Barnwell, insérée par Walter de

Covenlry dans son Meinoriale (p. p. Stubbs, 2 vol. Rolls séries, 1871-

1873), et celle de Roger de Wendover, qui forme la base des Chronica

majora par Mathieu de Paris (p. p. Luard. Rolls séries. 7 vol. 1876-

1883). L'œuvre personnelle de Wendover, publiée, à partir de 449,

par Coxe, pour la R. english histor. society, a été rééditée, mais seu-

lement à partir de 1154, par M. Hewlett (Rolls séries, 3 vol. 1886-89).

1. Annales de Burton (Rolls séries), p. 213.

2. Il y a confusion sur la date exacte de ces faits dans Wendover
(éd. Luard, Rolls séries). Il dit que la rencontre du roi et du nonce à

Douvres eut lieu « décima tercia die maii, ridelicet die lune proxima

ante Ascensionem Domini », et que la résignation de la couronne par

le roi eut lieu « décima quinta die maii, in vigilia scilicet dominice

Ascensionis ». Or, en 1213, l'Ascension tomba le 23 mai. L'itinéraire

du roi ne nous permet pas de résoudre cette petite difficulté chrono-

logique.

C. BÉMOXT. — Churtes des libertés anglaises, b
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sainte Eglise et de la défendre contre tous ses adver-

saires, de rétablir les bonnes lois de ses prédéces-

seurs et surtout celles du roi Edouard, de juger

tous ses hommes selon la justice et de rendre à chacun

son droit » (20 juillet) '

;
puis, « s'humiliant pour

Celui qui s'était humilié pour les hommes jusqu'à la

mort », touché par la grâce du Saint-Esprit, il offrit

et concéda au Saint-Siège les royaumes d'Angleterre

et d'Irlande (13 octobre); il se fit le vassal du pape

auquel il promit un tribut annuel de mille marcs

d'argent '. Enfin il prit la croix. Il invoquait la pro-

tection de l'Eglise après s'être placé sous sa dépen-

dance.

Cependant les grands ne restaient pas inactifs.

Dans un parlement tenu à Saint-Paul de Londres -^,

l'archevêque de Cantorbéry, prenant à part un certain

nombre de seigneurs, leur rappela le serment prêté

par le roi à AA'inchester : « Voici, ajouta-t-il, qu'on

vient de trouver une charte du roi Henri I grâce à

laquelle, si vous le voulez, vous pouvez rétablir dans

leur ancien état les libertés depuis longtemps per-

dues. » Puis, montrant cette charte, il la fit lire en

séance publique ^, manœuvre habile et qui devait être

1. Wendover, II, 550.

2. Rymer,à la date. Cette charte de Jean fut scellée d'une bulle d'or.

3. On remarquera que les grandes assemblées politiques sous le

règne de Jean se sont tenues dans les bâtiments d'un établissement

ecclésiastique important : Saint-Paul de Londres, l'abbaye de Saint-

Alban, celle de Saint-Edmond. Sous Henri II, elles se tinrent souvent

dans une maison de chasse ; comme Clarendon, Woodstock, Marlbo-

rough. Ce simple fait marque la différence des deux époques et le

rôle considérable joué par l'Eglise, un quart do siècle après la mort

de Th. Becket.

4. « Audientibus cunctis, » dit Wendover, II, 552.
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décisive, car maintenant les ennemis du despotisme

royal savaient ce cju'ils devaient demander; ils appa-

raissaient comme les défenseurs des lois du royaume

contre le roi lui-même.

Un an après, quand, vaincu et déshonoré dans sa

campagne de France, Jean-sans-Terre fut revenu dans

son royaume (19 octobre 1214), les comtes et les

barons, assemblés à Saint-Edmundsbury, eurent de

longs entretiens secrets. On leur exhiba de nouveau

la charte de Henri 1. Tous jurèrent sur l'autel prin-

cipal « que, si le roi refusait de leur concéder les lois

et libertés promises par cette charte à l'Eglise et aux

Grands, ils lui feraient la guerre et abjureraient leur

fidélité » ^ Ils résolurent de présenter au roi une

pétition collective en ce sens après Noël, et chacun se

sépara prêt à prendre les armes, s'il le fallait. Après

Noël, en effet, ils vinrent à Londres en appareil mili-

taire et ne se retirèrent que lorsque le roi leur eut

fourni de bonnes cautions qu'il remplirait ses pro-

messes. « Du jour où fut produite la charte de

Henri 1 », dit un chroniqueur anonyme^, « tous les

esprits furent gagnés à ses partisans ; c'était le mot

et l'avis de tous qu'ils se dresseraient comme un mur
pour la maison du Seigneur, pour la liberté de

l'Eglise et du royaume. »

Le lundi après l'octave de Pâques (27 avril 1215),

les barons ' s'assemblèrent en armes à Brackley; ils

1. ^Y(indovel^ II, 583.

2. Chanoine anonyme de Barnwell, dans Waller de Coventry, lî,

p. 218,

3. Pour cet épisode, voyez Wcndover, II, 585-588.



XX INTRODUCTION

apportaient une « céclule » ou pétition, « qui conte-

nait la plupart des lois et coutumes antiques du

royaume » {Textes, n" IV), et affirmaient « que, si le

roi refusait de les ratifier, ils prendraient ses châteaux,

ses terres et possessions, et l'obligeraient de force à

leur donner satisfaction ». Après que cette cédule eut

été lue au roi : « Et pourquoi, demanda-t-il, les

barons ne me demandent-ils pas aussi ma couronne »,

sacrant et jurant « qu'à aucun prix il ne se mettrait

dans leur servage ». A cette nouvelle, les barons

mirent à leur tête Robert Fils-Gautier, qu'ils appe-

lèrent « le maréchal de l'armée de Dieu et de la sainte

Eglise » ^ Londres, toujours prête à s'allier aux

ennemis de la royauté, leur ouvrit ses portes ; de là, ils

invitèrent le reste de la noblesse à se joindre à eux,

i^a plupart, et surtout les jeunes gens % répondirent à

cet appel. « Les tribunaux de l'Echiquier et des shé-

rifPs vaquèrent dans tout le royaume, parce qu'on ne

trouva personne qui voulût donner de l'argent au roi

ni en rien lui obéir » ^.

Réduit aux abois, Jean-sans-Terre demanda la

paix, assurant « qu'il ne tiendrait pas à lui qu'elle ne

fût rétablie », et il délivra des sauf-conduits à tous

ceux qui voudraient venir conférer avec lui^. En
même temps, fait qui suffirait à lui seul, s'il y avait

besoin de preuves, à prouver la duplicité de son

1. Wendover. II, 586. Chanoine anonyme de Barnwell, II. 220.

2. Chanoine anonyme de Baimvell. II, 220.

3. Wendover, II, 588.

4. Voir dans les Rot. litt. pat. I, 134, 137, 138, 142, une série de
ces lettres de sauf-conduits, délivrées les 23 avril, 10, 17, 18, 20, 25,

27 mai et 8 juin.
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caractère, il fit écrire au Pape (29 mai) une lettre clans

laquelle il exposait son différend avec les Barons et

où il déclarait que leur hostilité l'empêchait d'accom-

plir son vœu de Croisade*. L'entrevue à laquelle il

avait convié ceux qu'il dénonçait ainsi au chef spiri-

tuel de la chrétienté n'en eut pas moins lieu. On peut

supposer que le roi était d'autant plus disposé à faire

des concessions et à prêter des serments qu'il espérait

davantasre s'en faire bientôt relever. Il avait établi

son camp entre Windsor et Stanes, dans un endroit

où, semble-t-il, les Anglo-Saxons avaient, aux temps

anciens, coutume de s'assembler pour délibérer sur

les affaires de l'Etat, et qui, à cause de cela, portait

le nom de « Prairie de la Conférence » (Runnymead) -.

Le roi accueillit gracieusement'^ les barons, accepta

la pétition qu'ils lui apportaient l'épée au poing, y fit

apposer son sceau, et consentit enfin à jurer la Grande

Charte qui fut revêtue à son tour du grand sceau de

la royauté (15 juin).

Après avoir assisté aux origines de la Grande

Charte, on se rend mieux compte de son caractère.

Ce n'est pas une constitution nouvelle arrachée par

les barons à la royauté ; ce sont les antiques libertés

de la nation que le roi s'engage à respecter. Mais

l'acte de J215 {Textes^ n° V) est plus explicite qu'au-

cun de ceux qui l'ont précédé et préparé. La charte

1. Rymer, à la date.

2. L. Gomme : Primitive Folk-moots, p. 72. M. Gomme estime qu'il

y eut, dans cette entrevue de Ruunymead, un retour à l'ancienne pra-

tique des assemblées en plein air.

3. Chanoine anonyme de BarnwcH, II, p. 221.
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de Henri I compte 11 articles; celle de Jean, G3.

Henri Tavait accordée bénévolement au début de son

règne et il avait pu se contenter de promesses géné-

rales ; en 1215, au contraire, on A-oulait réparer les

injustices commises sous le régime arbitraire de trois

règnes et en empêcher le retour. Les stipulations

furent donc d'autant plus précises que les griefs

avaient été plus nombreux et plus évidents. Toutes

lesclasses qui comptaient alors dans la société avaient

souffert de la politique angevine; à toutes, la Grande

Charte offrit des réparations. Au clergé, elle promet-

tait (art. l) le maintien de ses privilèges et surtout la

liberté des élections canoniques déjà décrétée par

Jean-sans-Terre Tannée précédente '
. Pour la noblesse,

elle fixait le droit ou la procédure en matière de suc-

cession féodale (art. 2, 3), de garde-noble (art. 4,5),

de mariage (art. (5, 7, 8), de dettes (art. 26), de pré-

sentation aux bénéfices ecclésiastiques (art. 46).

D'autre part, elle accordait la protection royale aux

marchands circulant avec leurs marchandises (art. 41),

décrétait Funité des poids et mesures (art. 35), confir-

mait les privilèges des villes, des bourgs, des ports, de

Londres en particulier (art. 13). Enfin, elle garantis-

sait la liberté individuelle en décidant que nul ne

pourrait être arrêté ni détenu, lésé dans sa personne

ni dans ses biens, sinon par le jugement de ses pairs

et conformément à la loi (art. 39) ; elle promettait à

tous une justice bonne et prompte (art. 40) et en ren-

1. Voyez la « Carta Johanuis régis ut libère sint electiones totius

Anglie » dans Stubbs : Select Charters, p. 288.
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clait moins onéreuse Tadministration en réservant les

« plaids communs » à une section permanente de la

cour du roi (art. 17), en réglant la tenue des assises

(art. 18, 19), en adoucissant le système des amendes,

si gros d'abus (art. 20, 21, 22). En matière financière,

elle interdisait aux seigneurs de lever aucune aide,

sauf dans trois cas exceptionnels (art. 15); de même,

Taide royale ou écuage ne pouvait être exigée que

dans ces trois cas, sinon le roi devait demander l'as-

sentiment du « commun conseil du royaume », c'est-

à-dire de l'assemblée composée par les archevêques,

évêques et abbés et par les principaux chefs de la

noblesse (art. 12, 14). En matière administrative, elle

promettait le bon recrutement des fonctionnaires

publics (art. 45) et amoindrissait leur importance

(art. 24, 28, 29, 30, 38) ; elle assurait la libre naviga-

tion sur les rivières (art. 33) et interdisait (art. 47, 48)

l'extension des forêts royales. Ce dernier article dut

être surtout bien accueilli des petits tenanciers

ruraux si maltraités par la rigueur des pratiques fores-

tières depuis le Conquérant. C'était donc la nation

entière, et non telle ou telle classe privilégiée, qui

prenait ses garanties contre la royauté ; mais aussi

elle ne faisait pas une révolution, puisqu'elle préten-

dait seulement lier le roi aux anciennes lois du

royaume ^

Cependant les barons croyaient si peu à la sincé-

rité du roi, qu'ils essayèrent de le mettre hors d'état

de se délier de ses promesses. L'article 61 institua une

l. Les articles 56, 58 et 59 se rapportent aux relations de l'Angle-

terre avec la Galles et l'Ecosse.
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sorte de comité de surveillance de 25 barons élus

par le « commun conseil » ou Parlement '

;
quatre

d'entre eux, choisis par leurs collègues, seraient

chargés de surveiller les agissements du roi et de

ses fonctionnaires; ils porteraient au roi les plaintes

des personnes molestées et, s'il refusait de leur rendre

justice, ils pourraient l'y contraindre par la force.

Enfin, le roi s'engageait à s'abstenir de toute tentative

pour faire révoquer ou amoindrir aucune des conces-

sions et libertés qu'il avait accordées.

Ces belles promesses, les ordres que le roi mul-

tiplia pour assurer l'exécution de la Grande Charte ^

n'avaient qu'un but, celui de gagner du temps, car

Jean attendait la réponse du pape à sa lettre du

1. Ce mol apparaît pour la première fois seulement en 1239, daus

Mathieu de Paris. III. 526.

2. Voyez les Rot. lift. pat. I. 143, et le nouveau Rymer, à la date des

18 et 19 juin. Voici une circulaire adressée à tous les shériffs d'Angle-

terre :

« Jean par la grâce de Deu reis d'Engleterre as visconte de Suthan-

tesire et a dosée esleuz en tel conté a enquerre et oster les malveises

costumes des viscontes et de lor ministres des fores et des forestiers

et des warennes et des warenniers et des riviers et de lor gardes,

saluz. Nos vos mandons que senz délai saisiez en nostre main les terres

et les tenemenz et les chatels de toz cels del conté de Suthantesire qui

ne vodront jurer as. xxv. barons solonc la forme qui est escrite en

nostre chartre des franchises o a celz qu'il auront a ço atornez; et

s'il ne volent jurer maintenant empres quince jorz acompliz puisque

lor terres et lor tenemen et lor chatel seront saisi en nostre main, faites

vendre toz lor chalelz, et les deniers qui en seront pris gardez sauve-

menl a mètre en l'aie de la sainte terre de Jérusalem ; et lor terres et

lor tenemenz tenez en nostre main jusqu'il aient juré ; et ço fu pour-

vieu por le jugement l'arceveske Stefne de Cantorbire et des barons de

nostre règne. El en tesmoing de ceste chose nos enveons cestes nos

lettres overtes. Tesmoing mei meisme. A Odihaam le vint et scptain jor

de juing, l'an de nostre règne dis et septain ». — (A history and defence

uf Magna Charta. p. 234.) On n'indique pas l'origine de cette pièce.
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29 mai '. Elle arriva enfin. Elle ne pouvait pas être

conçue en termes plus favorables pour la cause du

roi d'Angleterre. Dans sa bulle du 24 août, en effet,

Innocent III, adoptant tous les arguments et repro-

duisant le récit des faits que lui avait fournis Jcan-

sans-Terre, exposa que le roi avait été contraint [)ar

la force et par la crainte « qui peut tomber même
sur riiomme le plus courageux » ; il réprouva et

condamna le pacte de Runnymead ; il défendit,

sous menace de Fanathème, au roi de l'observer

et aux barons d'en exiger l'observation {Textes,

n° VI). En même temps, il rappela aux barons

dans une seconde bulle (25 août) que la suze-

raineté de l'Angleterre appartenait à l'Eglise romaine,

qu'on ne pouvait opérer dans le royaume aucun chan-

gement préjudiciable aux droits de l'Eglise, que le

traité passé avec le roi était « non seulement vile

et honteux, mais encore illicite et inique » ; il les

invita donc à « faire de nécessité vertu », à renoncer

à la Grande Charte et à donner au roi toutes satisfac-

tions légitimes pour les dommages qu'il avait subis -.

Puis au concile du Latran il excommunia les barons

anglais « qui persécutaient Jean, roi d'Angleterre,

croisé et vassal de l'Eglise romaine, en s'efforçant de

lui enlever son royaume, fief du Saint-Siège^ ». Il

1. Aussitôt après Runnymead, Jean expédia sou chancelier, Richard

« de Marisco », « qui in curia jugiter existens négocia sua pro viribus

promoveret ». Chanoine anonyme de Barnwell, II, 222.

2. Rymer, à la date. Cf. Potthast, n^^ 4.990 et 4.991.

3. Voir dans Rymer, à la date du 16 décembre 1215 (xvii" cal.

januar.), la lettre du pape adressée à l'abbé d'Abingdou, à l'archidiacre

de Poitiers et à maître Robert, officiai de Norwich.
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n'épargna même pas Tarchevêque de Cantorbéry,

Etienne de Langton, qui, en réalité, dirigeait depuis

deux ans ropposition parlementaire. Langton se ren-

dit à Rome pour se justifier. Son départ, en privant

les grands de leur chei le plus respecté, désagrégea

le parti : quelques-uns revinrent au roi ; les plus

déterminés appelèrent Louis de France et, de réfor-

mateurs, devinrent révolutionnaires.

§ IIP.

Peu après, Jean sans Terre mourut désespéré et

ruiné (16 octobre 1216). Ses derniers partisans con-

duisirent à Gloucester son fds aîné Henri III, âgé de

1. La principale chronique relative au règne de Henri III est celle

de Roger de Wendover et de Mathieu de Paris, tous deux moines de

Saint-Albau. Wendover la rédigea jusque vers 1235 environ ; Paris la

recopia, y inséra des additions d'autant plus nombreuses qu'on se

rapproche plus de son temps, et la continua seul de 1235 à 1259.

L'éditeur, M. Luard, a distingué dans son édition, par des caractères

différents, ce qui appartient à l'un et à l'autre de ces chroniqueurs. Il

y a aussi une édition récente de l'œuvre propre de ^^'endover. par

M. Henry G. Hewlett : Bogeri de Wendover liber qui dicitur Flores

historiarum ah a. D. .m. c. liv. (Rolls séries. 3 vol. 1886-1889). Outre

les Chronica majora, on trouvera d'utiles renseignements dans les

Annales monastiques dvi xiii« siècle, réunies et publiées par M. Luard
(Rolls séries, 5 vol. 1864-1869) ; ce sont celles de Tewkesbury (1066-

1263) et de Burlon (1004-1263), au tome I i de Winchester (519-1277)

et de Waverley (1-1291), au tome II; de Dunstablc (1-1297) au

tome III ; de Worcester (1-1377) et la chronique de Thomas Wykes
(1066-1289), au tome lY. Le tome V contient l'index et le glossaire.—
Dans la même collection figure une édition du traité de Henri de Brac-

ton (ou Bratton) Be legibus Angliae, publié par sir Travers Twiss

(6 vol. 1878-83); le texte, malheureusement, est très fautiL et il n'y

a pas encore de table générale ; celles de chaque volume sont abso-

lument insuffisantes.
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neuf ans, et s'empressèrent * de le faire couronner

(28 octobre). Dans un concile assemblé à Bristol (11

novembre) en présence du légat du pape Gualon, le

jeune roi promit d'oublier tout ce qui s'était passé

depuis le commencement des troubles, de rendre à

chacun bonne justice, d'abolir les mauvaises coutumes

du royaume et de a faire levivre les jours bienfaisants

de ses nobles prédécesseurs en remettant en vigueur

les libertés et les bonnes coutumes* ». La Grande

Charte fut donc promulguée à nouveau (12 novembre)

« à la demande et avec l'approbation » des prélats

et des grands qui prêtèrent alors au roi le serment de

fidélité. On remarquera que ces prélats et ces grands

étaient justement ceux qui l'avaient combattue

l'année précédente, et qu'ils agissaient maintenant

de concert avec le délégué du pape. Il devenait désor-

mais difficile, non pas sans doute de la violer, mais

de la déclarer vaine et non avenue.

Cette politique prudente et avisée porta ses fruits
;

après un grave échec essuyé sous les murs de Lincoln

(19 mai 1217), le prétendant fut réduit à demander

la paix. Elle fut conclue après deux entrevues à Lam-

beth (11 septembre)^, et à Merton (23 septembre)'.

Louis de France dut renoncer à ses droits à la cou-

ronne d'Angleterre ; il rendit « les rôles de l'Echi-

1. « Cum magna festiualione ». Anualos de Waverley, dans les

Annales monastici, p. 286.

2. Annales de Waverley. Ibid- Annales de Wykes ; ibid. p. 60.

3. Voyez dans le Spicilegium de d'Achery IX, 171 et dans Rynier (à

la date) le traité de paix conclu à Lambeth entre Louis de France et

Henri III. Cf. Blackstone : Magna Carta, p. xxxiii.

'i. Sur cette seconde entrevue. Blackstone, ibidem, p. xxxv.
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quier, les chartes des Juifs et les chartes faites au

sujet des libertés anglaises sous le règne de Jean »
;

mais, en retour, Henri III confirma « les libertés et

libres coutumes dont ses sujets avaient joui au temps

de ses prédécesseurs, avec d'autres libertés conte-

nues dans sa charte ». Il est fait allusion ici à une

nouvelle confirmation de la Grande Charte dont nous

avons un original, non daté il est vrai, mais qui fut

très vraisemblablement promulgué le 6 nov. 1217^

En même temps fut rédigé un autre acte, consacré à

la législation forestière; ce n'était que le développe-

ment des articles sur les forêts royales inscrits dans

la Grande Charte primitive ^. On l'appela la « Charte

de la forêt », et son histoire fut étroitement liée à

celle de la Grande Charte.

La charte de la première année de Henri III (12

nov. 1216) et celle de la 2" année (6 nov. 1217) sont

presque identiques l'une à l'autre, mais diffèrent

notablement de celle de 1215. Furent supprimés, en

effet, outre les articles qui passèrent dans la charte

de la forêt (47, 48), ceux qui concernaient l'aide féodale

(12), l'assentiment du Commun Conseil en matière

d'impôts extraordinaires (14), le comité de surveil-

lance des 25 barons (61); en un mot tous ceux qui

avaient pour but de limiter le plus clairement la pré-

1. Celle date est fournie par plusieurs copies anciennes delà charte
;

voyez Blackstono, ibid., p. xxxix, et le 10^ rapport de la commission

des mss. historiques, n» 3 : mss. de la cathédrale de Wells, p. 110.

2. Wendover dit formellement (II, 598) qu'une charte spéciale con-

cernant les forêts fut annexée à la Grande Charte de 1215 sur une

cédulc particulière ; mais le texte qu'il donne parait n'être que celui do

la confirmation de 1225. Voyez à ce sujet la note de M. Luard.



INTRODUCTION xxix

rogative royale en matière politique. 11 faut bien

admettre cependant que ces suppressions' ne parurent

pas aux contemporains aussi graves qu'elles nous pa-

raissent dangereuses, car elles furent maintenues dans

la troisième confirmation jurée par Henri III au Par-

lement de janvier-février 1225, et rien, dans les auteurs

du temps, ne peut faire soupçonner que les Grands,

en arrachant à prix d'argent cette confirmation, aient

pensé à réclamer autre chose ; ils exigèrent ^ unique-

ment du roi, récemment émancipé par le pape, qu'il

tînt les promesses qu'il avait plus ou moins librement

faites pendant sa minorité et non celles qu'on avait

imposées de force à son père '.

Le texte de la Grande Charte promulgué le 11

février 1225 (9® année de Henri 111) est d'une impor-

tance exceptionnelle. Tout d'abord il est définitif et

n'a jamais été modifié (sauf en un seul point de détail)

dans aucune des confirmations et des transcriptions

officielles qui ont été publiées postérieurement. C'est

lui, et lui seul, qui a toujours été invoqué, soit devant

les tribunaux, soit dans les deux chambres du Parle-

ment, soit dans les livres des jurisconsultes (Textes^

n'' Vil). Dans sa forme, il se rapproche beaucoup des

1. La charte de 1216, art. 42, donne la raison de ces suppressions,

« quousque plenius consilium habuerimus. » Voyez plus loin, p. 58.

2. En 1223 ; voyez Wendover, III, 79.

3. C'est ce qu'avait dit un des conseillers intimes du roi, Guillaume

Brewer, au parlement de janvier 1223. Voyez Wendover, III, 76.

Comparez la réponse faite par Louis VIII aux ambassadeurs de

Henri III quand, après la mort de Philippe-Auguste, ils vinrent rap-

peler au nouveau roi les promesses qu'il avait jurées au traité de Lin-

coln. VS'^endover, III, 77.
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rédactions de 1216 et 1217, et diffère beaucoup, par

conséquent, de l'acte de 1215. La Charte de la forêt

fut renouvelée et confirmée en même temps [Textes,

n° Vlll) ^ Ce sont maintenant les premiers statuts du

royaume d'Angleterre, et comme la pierre angulaire

de sa constitution écrite.

Deux ans plus tard, Henri 111 devenait majeur. Une

des premières mesures qu'il prit, une fois en pleine

possession de tout son pouvoir, fut d'annuler la Charte

de la forêt sous prétexte qu'elle avait été accordée

quand il était encore mineur et qu'il n'avait pas la

libre disposition de ses volontés ni de son sceau ~. 11

pouvait s'armer du même prétexte contre la Grande

Charte ; sans doute il n'osa pas et se contenta d'en

interdire l'enseignement dans les écoles de droit de

Londres ^, mais son règne personnel fut comme un per-

pétuel défi à cette constitution : il la jura chaque fois

qu'il n'eut pas d'autre moyen pour obtenir de son Parle-

ment de nouveaux subsides'; il s'associa d'un visage

1. Wendover-Paris, III, 91 ; Annales de Waverley, p. 300; Annales

de Dunstable, p. 93 ; Annales de Tewkesbury, p. 68.

2. Wendover, IV, 122.

3. D'après une lettre close du roi (a° 19°, m. 22) publiée par Coke

dans ses Institutes, tome II (éd. 1797), proemium : « ne aliquis scho-

las tenens de legibus in cadem civitate [Londres] de cetero ibidem

leges doceat. » (11 déc. 1235.) Coke affirme qu'il s'agit ici des lois du

royaume « vaking tlieir Foundation of Magna Charta and Charta de

foresta. » Est-ce bien sûr?

4. Ainsi, en janvier 1237, quand il fallut remplir le Trésor mis à sec

par le mariage d'Isabelle, sœur du roi, avec l'empereur Frédéric II ;

voyez Paris, III, 382 (le catalogue des mss. de la bibliothèque cotto-

nieune, par Planta, mentionuo. au vol. Vespas. F. XIII n» 3, une con-

firmation en latin de la Grande Charte datée du 28 janvier 1238. Nous

ne l'avons pas trouvée ; est-ce une erreur de Planta?)— Nouvelle confir-

mation en 1242, quaud Henri III préparait sou expédition en Poitou.
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serein à touteslessentencesd'excommunicationfulmi-

nées contre ceux qui la violeraient ^ mais il gouverna

toujours comme si elle n'existait pas. Si l'on étudie

clans Bracton la théorie du pouvoir royal, on con-

state que la Grande Charte n'est pas comptée parmi

les limites posées à ce pouvoir. Sans doute, la maxime

romaine « quidquid principi placet legis habet vigo-

rem » ne peut être invoquée en Angleterre ; ministre

de Dieu et son vicaire sur la terre, le roi doit respec-

ter la justice ; « il est roi quand il agit bien, tyran

dès qu'il opprime le peuple et qu'il le domine par la

violence ~ » ; mais nulle part il n'est dit ce que la

justice permettait au roi de faire ou lui défendait. La

Grande Charte était assez explicite sur certains points
;

Henri 111, imbu, comme ses prédécesseurs, des

maximes du gouvernement absolu, agit le plus sou-

vent comme s'il l'ignorait ; et il conduisit gaiement le

(M. Paris, IV, 186). En racontant le Parlement de février 1242, Paris

dit qu'à côté de la Grande Charte, le roi fit aux grands « quamdam

parvam cartam quam adhuc habent » ; c'est sans doute celle qu'a publiée

M. Stubbs dans ses Select charters, p. 365, avec la date de janvier

1237. — Troisième confirmation en 1253. quand le roi demanda de

l'argent pour la Croisade (M. Paris, V, 359-360, 374-377). Il y a, dans

le ms. Cotton. Aug. II, n° 51, une confirmation et réédition sur par-

chemin de la Grande Charte qui a été publiée dans les Stat. of. the

realm. Chart. of. lib., p. 28. Elle porte la date : Westminster, 11

février, 36^ année du règne (1252) ; mais c'est une grossière fabrication;

le scribe a, en effet, commencé par recopier le préambule de la charte

de 1225 ; ensuite, à l'art. 1, il a nettement inséré la mention qu'elle était

faite sur le conseil du légat Gualon, phrase empruntée à la rédaction

de 1217
;
puis il a suivi exactement le texte de 1225, mais, à la fin, il a

changé les noms des témoins et la date.

1. Ainsi en 1225, en 1227, en 1253. La sentence prononcée dans

cette dernière occasion est donnée dans nos Textes, n° IX.

2. Bracton, livre III, 1" traité, chap. 9, édit. Twiss, II, 172, 174.

Comp. Bémont : Simon de Montfort, p. 96.
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royaume à une nouvelle guerre civile. Aux yeux de

ceux qui combattirent auprès de Simon de Montfort,

la Grande Charte, si souvent et si facilement violée,

parut une garantie insuffisante pour les privilèges des

grands et pour les libertés nationales. Ils voulurent

réformer le gouvernement et ils y réussirent en par-

tie, malgré l'hostilité du pape, qui condamna les

Provisions d'Oxford et malgré la sentence arbitrale

prononcée par le roi de France, qui blâma tout ce qui

dépassait les stipulations de la Grande Charte *. Cet

acte, que les grands avaient opposé « comme un mur »

à Jean-sans-Terre, se retournait contre eux mainte-

nant; et quand, avec la mort de leur chef (4 août 1265),

leur cause eut été définitivement ruinée % ils durent

s'estimer heureux d'être remis par le « Dit de Renil-

worth' » sous le régime du statut promulgué dans la

9^ année du règne. Même vainqueur, Henri 111 n'avait

pu, en effet, se dégager des serments qu'il avait tant

de fois prêtés ; ils le lièrent jusqu'à son dernier soupir.

1. Aux conférences d'Amiens, janvier 1264. Voyez Bémont, Ouvr.

cité, p. 206.

2. Simon de Montfort .ivail fait sceller par le roi une nouvelle confir-

mation des Chartes le 14 mars 1265. Voyez les Statutes of the realm,

Charters of liberties, p. 31, et Stubbs, Select Charters, p. 416.

3. Publié par Stubbs. /bid., p. 419. L'article 5 du Statut de Marl-

borougli (18 nov. 1267) est ainsi conçu : « Magna Carta in singulis suis

articulis teueatur, tani in hiis que ad regem pertinent quam ad alios, et

hec coram justiciariis ilinerantibus in suis itineribus et vicecomitibus

in comitatibus suis, cum opus fuerit, demandetur ; et brevia versus eos

qui contravenerint gratis concedantur coram rege, vel coram justicia-

riis de banco, vel coram justiciariis itinerantibus, cum in partes illas

venerint. Similiter carta de Foresta in singulis suis articulis teneatur,

et contravenientes contra eam per domiuum Regem, cum convicti fue-

rint, graviter puniantur modo supradicto. » Voyez Blackstone, p. 79, et

les Statutes of the realm, I, 19.
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Edouard I, qui lui succéda, fut sans contredit un des

souverains les plus remarquables que l'Angleterre ait

possédés; comme Henri II, il fut un législateur émi-

1. La chronique de Mathieu de Paris a été continuée, soit à Saint-

Alban même, soit à Westminster et ailleurs. Ces continuateurs se

résument en deux noms, celui de Guillaume de Rishanger et celui de

Mathieu de Westminster. Le premier, né en 1250, tut moine à Saint-

Alban (1271) ; il y était encore en 1302 ; H. Th. Riley a publié sous son

nom une chronique, ou Continuatio Chronicorum Mathei Parisiensis

(1259-1306), des Annales regni Scotiae, des Annales Angliae et Scotiae,

des Gesta Edwardi I et trois fragments d'annales relatives au même
prince (dans les Chronica monasterii S.-Albani, Rolls séries) ; on lui

attribue en outre un Opus ou Liber Chronicorum (1259-1296), publié

par le même éditeur dans un autre volume qui contient encore les

Chroniques et Annales de Johu de Trokelowe ; mais il est impossible

que ce Liber soit du même auteur que la Continuation de M. de Paris."

Les deux textes présentent de grandes ressemblances et de graves

divergences ; ils se complètent l'un l'autre. Quant à Mathieu de West-
minster, c'est un nom de rencontre derrière lequel se dissimulent plu-

sieurs continuateurs anonymes des Grandes Chroniques. Mais ces

continuateurs paraissent avoir vu de près les événements qui se sont

produits à Londres en 1295-1300. Leur témoignage doit être recueilli

avec soin, maintenant surtout que l'on a une excellente édition des

Flores historiarum (par H. R. Luard, Rolls séries, 3 vol. 1890). Cette

édition devra être seule consultée. Très importante encore, au point

de vue particulier qui nous occupe , est VLListoria Anglicana de

Barthélémy de Cotton, moine de Norwich (publ. p. H. R. Luard,

Rolls séries, 1859); cette chronique s'arrête brusquement en 1298,

aussitôt après le récit de la bataille de Falkirk, sans doute à cause de

la mort de l'auteur qui est, par conséquent, un témoin immédiatement

contemporain. C'est d ailleurs moins un historien qu'un bon archi-

viste; dans sa chronique, assez incolore en elle-même, il a inséré de

précieux documents qui lui donnent une grande valeur. Il faudra con-

sulter en outre la continuation de Florent de Worcester par Jean de

Tayster et Jean d'Everisden (publiée à la suite de Florent dans l'édit.

de Thorpe) et celle de Gervais de Cantorbéry [Historical works of

Ger. of C. 2 vol.; édit. Stubbs. Rolls séries, 1879-1880), qui donne

C. BÉMO.NT. — Charles des libertés anglaises. c
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nent et son règne a laissé des traces indélébiles dans

l'administration anglaise. 11 ne faut pas, cependant,

avec quelques historiens modernes S le considérer

comme un modèle de sagesse et de vertu. C'était un

politique, sincère quand il déclarait que nul n'aimait

le peuple mieux que lui. peut-être sincère encore

quand il s'excusait en pleurant des sacrifices qu'il lui

d'assez abondants détails sur le différend entre le roi et le clergé de

1294 jusqu'à la réconciliation d'Edouard I avec l'archevêque de Can-

torbéry, en juillet 1297, la chronique de Nicolas Trevet, de l'ordre

des Prêcheurs [Annales sex regum Angliae qui a comitibus andega-

vensibus originem traxerunt 1136-1307, édit. Hog, English histor. soc.

1845), où l'on retrouve des passages identiques à certains de Rishanger,

et celle de Walter au Gautier de Hemingburgh (ou Hemingford), cha-

noine régulier au monastère de N.-D. de Guisborough {Chronicon de

gestis regum Anglie, 1066-1315 ; édit. H. Cl. Hamilton. English histor.

soc; 2 vol. 1848). Rieu à signaler parmi les chroniques des règnes

d'Edouard I et d'Edouard II publiées par M. Stubbs dans la collection

du Maître des rôles : les Annales Londinenses ont une grande lacune

aux années 1294-1301, et les Annales Paulini ne sont originales qu'à

partir de 1307. — En outre, comme le Parlement s'organise défini-

tivement sous Edouard I, et que de nouveaux fonds d'archives se rap-

portent à cet organisme perfectionné, il faut consulter : 1" le recueil

de brefs royaux relatifs à la convocation pour le Parlement et pour le

service militaire des chevaliers, formé par sir Francis Palgrave sous

le titre : Parliamentary writs and writs ofmilitary summons, dont le

tome I (1827) se rapporte au règne d Edouard I ;
2" le recueil des brefs

royaux ordonnant la convocation du Parlement, annexé aux Rapports

sur la dignité de pair d'Angleterre {Reports on the dignity of a Peer

of the realm, 5 vol. qui font partie des « livres bleus » du Parlement).

Quant aux procès-verbaux ofDciels des séances transcrits sur les rôles

du Parlement, ils commencent, il est vrai, en 1278, mais ils ne forment

une série ininterrompue qu'à partir de 1340 : Rotuli parliamentorum,

ut et petitiones in parliamento, 5 vol, fol. 1770 ; le tome YI, qui con-

tient la Table des matières, a paru en 1832; il est des plus précieux.

— Quant aux livres de seconde main, outre les histoires générales de

l'Angleterre citées plus haut, il faut lire VEnglish constitutional liis-

tory de W. Stubbs, et aussi sou petit volume Early Plantagenets; ce

dernier est un ouvrage de vulgarisation, mais très substantiel.

1. Citons seulement M. Stubbs, qui parait être allé un peu loin dans

le panégyrique : Constitutional history of England, II, 291.
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imposait, mais parfaitement conscient des droits de

la royauté, opiniâtre à les défendre, et décidé à ne

reculer devant aucun des moyens employés par son

père et son aïeul pour les conserver intacts. A partir

de 1295, lorsqu'après l'expulsion des Juifs et au

début de la guerre avec la France, il dut faire face au

soulèvement des Gallois et à la défection des Ecos-

sais, ses besoins d'argent l'entraînèrent dans des dif-

ficultés où se révélèrent l'orgueil de son pouvoir et la

duplicité de son caractère. Au parlement de Saint-

Edmundsbury (3 novembre 1296), il obtint sans beau-

coup de peine un subside des seigneurs laïques et

des députés des villes ; mais le clergé qui, en 1295,

avait consenti à donner de l'argent, se retrancha der-

rière la bulle Clericf's laicos récemment promulguée,

et, dans une assemblée tenue à Saint-Paul de Londres

(15-19 janvier), il déclara, malgré la présence et les

menaces de deux envoyés royaux, « qu il ne pouvait en

ce moment trouver aucun moyen de contribuer. » Une

députation qui vint trouver le roi au château de Cas-

telacre, fut accueillie avec une froideur menaçante :

« Puisque vous ne tenez pas l'hommage et le serment

que vous me devez pour vos baronnies, » répondit

sèchement Edouard aux délégués, « je ne suis plus

tenu de rien envers vous ' ». Et en effet il fit saisir

les biens des clercs et des religieux", et défendit aux

1. Sur le Parlement de Saint-Edmundsbury, voir Gervais de Can-
torbéry, II, 314, et surtout Barthélémy de Cotton, p. 318.

2. Le 12 février, suivant Cotton, p. 320. Voyez aussi ce qui se passa

dans l'assemblée du clergé tenue à Londres le 26 mars, dans Cotton,

p. 322, et dans les Flores historiarum. III, 100.
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tribunaux de s'occuper de leurs affaires. Le clergé

était « hors la main du roi ». Un mois après, il

assemble à Salisbury (24 février 1297) un Parlement

où il n'appelle aucun membre du clergé ^ Il demande

aux seigneurs laïques de le suivre en Gascogne ; tous

s'excusent, les uns après les autres. Roger Bigot,

comte de Norfolk et maréchal, Honfroi de Bohon,

comte de Hereford et sénéchal, c'est-à-dire les chefs

de l'armée qu'Edouard voulait mener sur le continent,

dirigent cette résistance, comme l'archevêque de Gan-

torbéry, Robert de Winchelsea, conduisait celle du

clergé. Le roi fait alors saisir toutes les laines du

royaume (23 avril)-, et, avec l'argent qu'il en tire, il

prépare une grande expédition en Flandre.

Ges mesures tyranniques pouvaient aboutir à la

guerre civile. Déjà plusieurs comtes et barons avaient

tenu des conférences dans la forêt deWyre, en Marche

galloise ^. Une assemblée plus nombreuse, où assis-

taient, avec l'archevêque et les deux comtes, un

grand nombre de barons et de chevaliers, se réunit à

Londres même (30 juin) ^. Les deux comtes, invités à

faire le recensement des hommes et des chevaux dis-

ponibles pour l'expédition de Flandre (8 juillet), s'y

refusèrent; le roi leur retira leur charge et en investit

1. Pour le Parlement de Salisbury, voir Cottou, p. 320, Heming-

burgh, II, p. 124, et Heni'i de Cnitthon, qui d'ailleurs ne fait ici que

copier Hemingburgh (dans Decem Scriptores, col. 2492, et dans l'édit.

Lumby, Rolls séries, I, p. 330).

2. La date est donnée dans les Flores historiarum , III, 100.

3. Ibid., p. 101.

4. Cotton, p. 325. .
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deux officiers de sa maison'. De son côté l'arche-

vêque, poussé, disait-il, par ses évêques suffragants,

lança (16 juillet) l'ordre d'assembler son clergé pour

délibérer « sur un article important, celui des grandes

chartes des libertés et de la forêt, et sur les droits et

libertés de l'Eglise d'Angleterre dont il fallait imposer

au prince la confirmation et le respect^ ». Ce langage

inquiétant émut Edouard I" plus que l'attitude révoltée

des comtes. Dans un Parlement tenu à Londres et à

la fin de juillet ^, il « reçut l'archevêque dans sa

grâce ^ », lui restitua toute sa « baronnie » et promit

de confirmer les chartes en retour d'un subside. Les

comtes et barons accordèrent un huitième ' et les

bourgeois des villes un cinquième de leurs biens

1. Flores historiariim, III, 101. Cf. nos Textes, n" XI.

2. Voyez ce bref dans les Parliamentary wvits, I, 53. Cf. Wilkins,

Concilia, p. 226, cité par Blackstone, p. lx. « Articulus arduus, vide-

licet de Magnis Cartis libertatum et foreste salubriter innovandis,

et de juribus ac libertatibus ecclesie anglicane, que hactenus decide-

ruut et adhuc continue decidunt in abusum, recuperandis a prin-

cipe.. »

3. Cette assemblée fut convoquée à Londres « in festo S. Pétri in

vincula » (1«"" août), selon Trevet, p. 354. Cette date ne doit pas être prise

dans un sens trop précis, car nous avons une lettre circulaire du roi,

datée de Westminster, le 30 juillet, où il annonce le subside que

viennent de voter les seigneurs laïques et les députés des villes « pro

confirmatione Magne Carte celebris memorie domini Henrici patris

nostri de libertatibus Anglie et eciam pro confîrmacione carte ejusdem

patris nostri de Foresta a nobis habenda ». Pari, writs., I, 53. Le Par-

lement s'était donc réuni au plus tard le 30 juillet.

4. Le 14 juillet, s'il faut en croire les Flores historiarum, III, p. 101.

5. Il n'est pas sûr que ce huitième ait été concédé, ou du moins

qu'il l'ait été régulièrement, car les comtes et leurs partisans décla-

raient à quelques jours de là, devant l'Echiquier, que le dit huitième

« par eux ne par la dite comounauté unques ne feut graunté ». Voy.
les Transactions de la R. histor. society, nouv. série, vol. III (1885),

p. 284.
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meubles. Le jour de son départ, Edouard, monté sur

une estrade devant la grande salle de son palais,

avec son fds, rarchevêque de Cantorbéry et le comte

de Warwick, demanda pardon au peuple debout

autour de lui, avouant, avec des larmes dans les

yeux, qu'il l'avait gouverné avec moins de douceur

qu'il ne convenait à un roi, s'excusant sur les néces-

sités de la guerre et ajoutant : « Je vais m'exposer au

péril pour vous. Si je reviens, accueillez-moi comme
vous le faites aujourd'hui, et je vous rendrai tout ce

que je vous ai pris. Si je ne reviens pas, donnez la

couronne à mon fils. » L'archevêque, fondant en

larmes, jura de lui être fidèle, serment que tout le

peuple répéta, les mains étendues K

Pendant que le roi attendait près de Winchelsea

le moment de mettre à la voile, on répandit dans

le public un factum rédigé par les membres du Parle-

ment et que les chroniqueurs du temps ont soigneu-

ment recueilli^. Ils se plaignaient d'avoir été convo-

1. Celte scène est contée par un des auteurs des Flores historiarum,

celui qui écrivait à Morton, III, 295. Les autres récits moins circon-

stanciés concordent quant au fond. Voyez Flores historiarum, III, p.

101, 102; Trevet, p. 358, et Rishanger, Chronica, p. 172 : « de exactio-

nibusin regno factis per uecessitates diversarum guerrarum » ; Heming-

burgh, II, 123, copié par Cnitthon, I, 366.

2. Ces doléances sont seulement analysées dans les Flores, III, 102.

Elles sont rapportées en latin par Trevet, p. 320, Rishanger et Wal-
singham ; elles sont en français dans Cotton, p. 325, moins le préam-

bule, et dans Heraingburgli, II, p. 124, qui a été copié par Cnitthon. On
ne saurait dire si l'une des deux rédactions a été traduite sur l'autre.

Si nous en avons exactement compris le caractère, si c'est bien un

factum destiné à émouvoir le public, il ne peut être douteux que cette

pièce n'ait été mise aussitôt en français, tandis que, sans doute, on la

publiait eu latin pour les clercs.
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qués à l'armcc dans des formes insolites ; ils affir-

maient d'ailleurs qu'ils ne devaient pas le service mili-

taire en Flandre et qu'ils seraient en outre fort empê-

chés de le faire, parceque les exactions royales avaient

épuisé leurs ressources ; enfin ils réclamaient l'obser-

vation des Chartes « dont tous les articles avaient été

violés au grand dommage du peuple » {Textes^ n° X).

Soit que ces doléances aient été présentées au roi

lui-même, soit, comme il le prétendit, qu'il n'en ait

eu connaissance que par le bruit public ", il y répon-

dit, le 12 août, par une circulaire adressée à tous les

shériffs, où il exposait à son tour les origines de son

différend avec les comtes, la nécessité où la guerre

l'avait mis, bien malgré lui, d'imposer de pesants

sacrifices à son peuple, « qu'il était tenu d'aimer

plus que personne, » la promesse qu'il avait faite de

confirmer et d'observer les Chartes ; il rappelait les

désordres dont le royaume avait souffert au temps de

la guerre des barons et la sentence d'excommunica-

tion lancée contre « tous ceux qui en troublent la

1. Hemingburgh dit formollemeut, II, 124, que ces doléances ont été

portées au roi : « missis ad regem nunciis, rogaverunt eum ut sub-

scriptos articulos... emendare jubei'et... ». Le roi était alors « in suo

itinere apud Portesmew, quasi ad transfretandum paratus ». Il répon-

dit aux envoyés : « Mon Conseil n'est pas ici tout entier, et je ne puis

vous répondre sans avoir pris son avis. » D'autre part, dans sa circu-

laire, il affirme que, des articles rédigés par les comtes, il « ne sait

rien, car rien ne lui montrèrent ni ne firent montrer ». Si ces articles

sont bien les « Arliculi quos comités peticrunt nomine Communitatis »

publiés plus loin, il faut admettre ou que le roi dissimule, ou que le

chroniqueur a fait quelque confusion. Une chose du moins est cer-

taine : ces articles, comme ou va le voir, furent déposés à la barre de

l'Echiquier le 22 août au matin, et à ce moment le roi les avait proba-

blement déjà.
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paix » [Textes, if XI). C'était une paraphrase émue et

habile du discours que lui prête un chroniqueur le

jour où il quitta Londres.

D'autre part, le clergé, qui s'était assemblé à

Londres le 10 août, lui députa les deux évêques

d'Oxford et de Rochester pour lui exposer l'impossi-

bilité où il se trouvait de lui accorder aucun subside

sans l'autorisation pontificale, et lui demander l'auto-

risation de lancer la sentence d'excommunication

contre tous ceux qui porteraient atteinte aux biens

de l'Eglise. Le roi refusa de laisser partir aucune

ambassade auprès du pape ; il refusa également de

laisser lancer cette sentence ; il déclara que les exac-

tions dont se plaignait le clergé avaient été fort

modérées; il dit tout cela d'ailleurs d'un ton calme

et modeste, demanda aux évêques leur bénédiction

et les congédiai A la veille de prendre la mer, il

reçut du lieutenant, du trésorier et des barons de

l'Echiquier une lettre- lui annonçant (jeudi 22 août)

que les deux comtes, Robert Fils-Roger, Alain de la

Zouche, Jean de Segrave, et plusieurs autres « ban-

1. Voyez toute cette scène dans Cotton, p. 335. Les Flores historia-

rum, III, p. 102, paraissent y faire allusion. Cotton dit qu'elle eut

lieu un mercredi; d'autre part, il rapporte qu'après avoir donné

sa réponse et demandé aux évêques leur bénédiction, le roi « iter suum
ad naves direxit. » On peut donc supposer que cette conférence eut lieu

le mercredi 21 août. Le roi partit non pas la veille de Saint-Barthé-

lémy (23 août), comme le disent à tort les Flores histor., III, 103, mais

le 24 août au plus tôt ; voy. la note 3 de la page suivante. Il était

arrivé en Flandre le 28. Malgré le refus d'autoriser la sentence d'ex-

communication , l'archevêque la lança le l^"" septembre ; les évêques

n'osèrent pas tous suivre son exemple. Cotton. p. 335.

2. Publiée dans les Transactions de la R. histor. society, III (1885),

p. 284.
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nerets et bacheliers » venaient, quelques heures

auparavant*, de se présenter à la barre de TEchi-

quier et qu'en leur nom, comme au nom de toute la

communauté du royaume, « ausi bien clers come

lais », le comte de Hereford leur avait remis la liste

des doléances déjà envoyée au roi % et avait pro-

testé contre l'illégalité commise par l'Echiquier en

ordonnant « à l'insu du roi » de lever le huitième et

de saisir les laines du royaume. 11 avait ajouté que

rien ne pouvait mettre plus un homme « en servage »

que le « rachat du sang » et d'être « taillé à volonté ».

Puis les seigneurs s'étaient retirés sans attendre la

réponse. L'Echiquier reçut, dès le lendemain, l'ordre

de passer outre à cette protestation et de lever le

huitième ; le roi consentait néanmoins à reconnaître,

et il voulait qu'on publiât dans les comtés que cet

impôt, exigé dans un moment d'urgente nécessité,

ne pourrait constituer un précédent. Quant à la

saisie des laines, il fallait aussi l'exécuter, car le roi

« devait avoir, aussi bien que toute autre personne,

le droit d'acheter des laines dans son royaume »
;

mais il voulait qu'on en payât le prix^. Puis il partit,

laissant derrière lui des promesses vagues que son

1. Les comtes et leurs amis s'étaient présentés à la barre de l'Echi-

quier à la « houre de tierce », et la lettre fut écrite « a houre de

noune ».

2. « Aukunes grevaunces dount il aveient fait monstrer les articles

a vous come a leur lige seignour. »

3. Voir ibid. les deux lettres du 23 août |de ^Vinchelsea) et du 24

(en mer, devant Douvres). Ces textes ne sont pas imprimés très cor-

rectement, mais ils sont curieux et ajoutent plusieurs traits utiles à la

physionomie de cet épisode qui intéresse si directement l'histoire

constitutionnelle.
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fils, chargé de la garde du royaume à l'âge de treize

ans, allait être obligé de tenir à sa place.

Ordre fut donné en effet (5-9 septembre) d'assem-

bler le Parlement ^ et un bref royal (15 septembre)

enjoignit aux shériffs de faire élire deux chevaliers,

munis des pleins pouvoirs du comté « pour recevoir

les lettres royales confirmant les chartes de liberté ^ ».

En même temps, les conseillers du jeune prince déci-

dèrent qu'on tenterait de négocier avec les deux

comtes et leurs partisans-^; il y avait urgence, caries

Anglais venaient d'être battus à Stirling (M sep.)

et l'on pouvait craindre une invasion écossaise.

Les comtes vinrent au Parlement, mais avec 1,500

hommes d'armes et ne consentirent à entrer dans

Londres qu'après s'en être fait livrer les portes '*. Dès

lors, ils étaient les maîtres, et ce n'est plus seulement

la confirmation des Chartes qu'ils exigeaient. Déjà

ils avaient empêché les barons de f Echiquier de

lever le huitième accordé à Edouard I, « parce qu'ils

ne l'avaient pas consenti''. » 11 leur fallait donc une

garantie formelle sur ce point. Le droit au consente-

ment de l'impôt par les membres du Parlement avait

1. Dignity ofa peer, III, app. 1. p. 85.

2. Parliamentary writs, I, 56. Cf. Blackslone, p. lxi. Il y a dans les

Pari, writs un grand nombre d'actes concernant l'élection des cheva-

liers chargés de recevoir la Grande Charte à Londres, le 6 octobre.

3. Trevet, p. 366; Hemingburgh, II, 147.

4. Hemingburgh, ibid.

5. « Hoc allegato de sua conscicntia non émanasse, sine quibus tayl-

lagium non débet exigi vel imponi. » Cette affirmation des Flores

histor., III, 103. e.st pleinement justifiée par la correspondance échan-

gée (22-24 août) entre les barons de l'Echiquier et le roi, et que nous

venons d'analyser.
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été inscrit dans la Grande Charte de Jean, puis sup-

primé dans celle de Henri III. Si l'on ne voulait pas

toucher au texte d'un document tant de fois confirmé

déjà, il fallait y ajouter des clauses précises sur ce

point et sur d'autres d'égale importance. Ce qu'ils

demandèrent fut rédigé sous forme d'une pétition avec

l'approbation du roi écrite par avance, ainsi que les

barons avaient fait en 1215. C'est le fameux Statuliim

de Tnllagio non concedendo [Textes ^ n" XII) sur lequel

on a tant disputé ^ Le prince Edouard promit tout :

par une déclaration en sept articles (Confirmatio Car-

tariim (10 octobre; Textes^ n° XIV), il confirma les

Chartes au nom de son père (art. 1); il annula les

jugements rendus contrairement à leur teneur (art. 2) ;

il ordonna qu'une expédition en serait envoyée à

chaque église cathédrale et que le texte en serait lu

deux fois devant le peuple (art. 3) ; il reconnut formel-

lement que « les aides et les mises » levées sur le

peuple ne constitueraient pas un précédent (art. 5),

et qu'à l'avenir elles ne pourraient l'être « que par le

commun consentement de tout le royaume et pour

son commun profit » (art. 6). Puis, conformément à

l'article 3, VInspeximus de la Grande Charte fut pro-

1. Pour dire avec certitude si cette pièce mérite ou non d'être

appelée un statut, il faudrait savoir d'abord à quelles marques cer-

taines on reconnaît un ancien statut. Les raisons indiquées plus loin,

p. 87, sont seulement probables. Voyez Riess : Geschichte des Wahl-

rechts zitm englischen Parlament, 1295-1406 (1885), p. 8-14 et Histor.

Zeitschrift, XXIV (1888|, initio. Hemingburgh, II, 147, place notre

Pétition [Articuli inserti, etc.) après la Confirmation des Chartes, ce

qui est une erreur de date. Cotton ne contient pas le texte des Articuli,

mais il en résume la teneur, p. 337. Cf. Flores historiarum. III, 103.

Le Parlement, convoqué pour le 30 septembre, paraît s'être assemblé

seulement le 10 octobre : Hemingburgh, loc. cit.
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mulgué SOUS le grand sceau de la royauté (12 octobre,

Textes, n" XIII). Enfin ces deux actes : la Confinnatio

et VInspeximus , furent expédiés en Flandre où le roi,

après de nouvelles hésitations et « cédant à la mali-

gnité du temps ' », les ratifia (4 novembre). En même
temps, amnistie pleine et entière était accordée aux

comtes qui reprenaient leurs dignités^.

Quand Edouard 1" fut rentré dans son royaume

(14 mars 1298), les difficultés recommencèrent. On
savait qu'il n'avait cédé qu'à contre-cœur : il ne s'était

pas engagé directement lui-même; il avait seulement

ratifié les engagements pris par son fils, un enfant

de treize ans ; il avait scellé cette ratification de son

sceau privé, car le grand sceau ne l'avait pas suivi en

terre étrangère. Pour les légistes retors d'Edouard P*",

il y avait là des moyens de chicane contre lesquels il

était sage de se prémunir^. On voulait que le roi

confirmât les chartes en personne ^
; il promit de le

faire quand il serait rentré à Londres, après avoir

soumis les Ecossais. Victorieux à Falkirk (22 juillet),

il essaya d'éluder cette promesse. Au Parlement

assemblé à Londres (mars 1299)^, le comte de

1. Trevet, p. 368.

2. Cf. Blackstone. lxii.

3. Au Parlement d'York (janv. 1298| les Grands refusèrent de partir

contre les Ecossais si on ne lisait pas en public les chartes et les sept

articles de la confirmation. Hemingburgh, II, 156.

4. Trevet, p. 370 : « quia confirmatio Chartarum fuerat facta in

terra aliéna
, petiverunt eas ad majorem securitatem iterum conflr-

mari. »

5. Pour l'histoire de ce Parlement, voyez Hemingburgh, II. 182
;

Trevet, 375, et Rishanger, (7/j/-o//Jca. p. 190. Il y a'aux archives'capi-

tulaires de Cantorbéry une liste de doléances présentées dans ce Par-
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Hereford et le comte-maréchal soulevèrent un grand

débat (( au sujet de la confirmation de la Grande

Charte que le roi lui-même avait tant de fois promis

de renouveler et de compléter ». Le roi tergiversa;

puis, pressé par beaucoup de gens, il remit sa

réponse au lendemain. Le lendemain, il était parti!

Les Grands coururent après lui et le rejoignirent ; il

s'excusa en disant qu'il allait chercher un air plus

salubre, et que d'ailleurs son conseil leur répondrait.

Cette réponse fut que le roi confirmerait tout, sous

la réserve expresse des droits de sa couronne {salvo

jure corone nostré). Les Grands mécontents quit-

tèrent alors le Parlement, ce qui pouvait passer pour

une déclaration de guerre ^ Devant cette menace, le

le roi se résigna; il envoya aux shériffs, avec une

apologie de sa conduite [Statutum de finibus levatis^

2 avril 1299), l'ordre de faire observer les chartes ^ et

lement au l'oi par le clergé de la province ; elle a été analysée par

M. Sheppard dans le 5« rapport de la R. Commission on histor. mss.,

p. 431.

1. Légalement, les membres du Parlement ne pouvaient se retirer

qu'après en avoir obtenu « licence ».

2. Blackstone, Magna Carta, lxviii.

Le Statutum de finibus levatis (2 avril 1299) se trouve transcrit au

rôle des statuts, conservé à la Tour de Londres, et aujourd'hui à

P. Record office. Il y en a aussi, dans les Cotton charters, VII, 11,

une copie, scellée du grand sceau, qui a été adressée aux shérifFs de

Londres ; elle porte en effet cette mention : « Examinetur per cives

London. » Cf. Statutes of the realm, I, 126. Nous en donnons ici seu-

lement la première partie :

Cum nuper, ante transfretacionem nostram in Flandriam, apud

Westmonasterium nos, habentes respectum ad grata servicia, misas et

expensas que populus regni nostri [fréquenter] fecerat et sustinuerat

diversis modis pro nobis, tam tempore pacis quam guerre, habuisse-

mus non modicam voluntatem et desiderium populum ipsum respicere

prout tune temporis potuimus, concessimus eidem populo de nostra
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il chargea un comité de 3 évêques, 3 comtes et

propria voluntate, pro nobis et hercdibus nostris, quod Magna Carta

de libertalibus observctur in omnibus punctis suis, et simililer Carta

de foresta servetur, salvis tamen juramento nostro, jure corone nostre,

et racionibus nostris ac eciam aliorum
;
que quidem per venerabilem

patrem R. archiepiscopum Cantuarie ex parte nostra et in nostra

presencia tune pronunciari fecimus ; et deinde apud Odiraere, in ipso

passagio noslro in Flandriam eandem concessioncm sub sigillo nostro

observari precipieudo mandavimus et teneri per totum regnum nos-

trum in quolibet comitatu. Et quia a tempore illo citra per artacioueni

et districcionera guerrarum eramus occupati multipliciter et distraeti

in diversis patriis et louginquis, propter quod scire nequivimus statum

regni nostri, nos, diebus istis quatenus nobis vacat, nostram conti-

nuantes primariam voluntatem, habuimus deliberacionem super con-

cessione nostra predicta; et, ad honorem Dei et sancte matris Ecclesie

ac commodum tocius populi regni nostri, volumus quod predicta

Magna Carta de libertatibus observetur in omnibus punctis suis, et

carta eciam de Foresta, secundum subscriptos articulos qui sunt taies :

Le statut reproduit alors intégralement la charte de la forêt depuis :

« Inquisicio vel visus de expeditacione canum » jusqu'à : « presen-

tentur capitali forestario nostro cum in partes illas venerit ad tenen-

dum placita foreste, et coram eo terminentur. »

Le statut reprend alors et continue ainsi :

Quos autem articulos suprascriptos fîrmiter et inviolabiliter obser-

vari volumus et teneri, volentes nichilominus quod perambulatio fiât
;

salvis semper juramento nostro, jure corone nostre, et racionibus

nostris atque calumpniis ac omnium aliorum ; ita quod perambulatio

illa nobis reportetur antequam aliqua execucio vel aliquid aliud inde

fiât
;
quam quidem perambulaciouem volumus quod fiât, sicut predi-

citur, ad cicius quod fieri poterit, post négocia que habemus expe-

dienda cum nunciis qui de Romana curia sunt venturi
;
que vero ita

sunt ardua, quod non solum nos et regnum nostrum, set totam Chris-

tianitatem contingunt, et ad ea sanius pertractanda totum consilium

nostrum habere plenarie indigemus.

Et prêter concessionem nostram, factam sicut superius exprimitur

de premissis, diligenti meditacione pensavimus quosdam juris del'ec-

tus, multimoda gravamina et oppressiones que pluribus aliis modis
prefato populo suut illata temporibus retroactis ; et volumus super
illis que nobis occurrebant ad presens, ad allevacionem et commodi-
tatem ejusdem populi, pro legis certiludine slabilire et remedium
apponere in hune modum.

Suit la seconde partie du statut, à laquelle seule convient le titre que
les éditeurs modernes lui ont donné de Statutum de finibus levatis.



INTRODUCTION xlvii

3 barons de faire une chevauchée des forêts ^ Enfin,

dans le Parlement rappelé, il accéda aux vœux des

Grands et leur accorda tout-. Encore fit-il traîner

l'affaire pendant une année ^. C'est seulement en

mars 1300 qu'il renouvela la confirmation des

chartes*. Il publia (6 mars) le statut qui les complé-

tait ; c'est celui qu'on désigne à l'ordinaire sous le

titre d'Arli'culi super Cartas [Textes^ n" XV). Il

manda aux shériffs (27 mars) de faire élire dans

chaque comté trois chevaliers ou autres hommes
libres « des plus honnêtes, loyaux et sages », pour

juger en dernier ressort toutes les violations com-

mises contre les chartes ^ Enfin, un nouvel hispexi-

mus, identique, sauf la date et le nom des témoins,

à celui de 1297, fut envoyé aux shériffs (28 mars) avec

ordre de surveiller l'exécution des chartes ^
; on leur

expédia également (15 avril) une copie des articles

additionnels'. L'année suiAante, au Parlement de

1. Trevet, p. 375.

2. « Absolute, » disent Trevet et Rishanger ; « quasi omnia, » dit

Hemingburgh, II, 182. Sur cette seconde séance, voir encore Rishan-

ger : Annales An^lie et Scocie. p. 391.

3. Sur le Parlement d'York (11 nov. 1299), voir Hemingburgh, II,

186.

4. Au Parlement de Westminster. Voy. Flores histor., III, 109, 303
;

Hemingburgh, II, 186; Trevet, p. 377. Voyez dans nos Textes,

n° XVI, une autre confirmation du 14 février 1301.

5. Voyez cette charte dans Blackstone, Magna Carta, p. lxix ; dans

les Reports on the Dignity of a peer, III, app. 1, p. 120; dans les Par-

liamentary writs, I, 87.

6. La charte de la forêt fut en effet vidimée en même temps.

7. Blackstone, p. lxx et p. lxxi (10 mai) ; cf. Parliamentary writs,

I, 87. Sur la chevauchée des forêts, voir Blackstone, p. lxxi (acte du
l^r avril 1300) et p. lxxii (acte du 14 février 1301) ; Parliamentary

writs, I, 88-90
; Trevet, 379 ; Hemingburgh, II, 188.
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Lincoln (janvier 1301), le premier article de la péti-

tion adressée au roi fut « ke les deus Chartres de la

franchise et de la foreste en touz lour pointz enti-

rement de cest oure en avant soient tenuz * ». Ce

précédent fit fortune : désormais, et pendant tout le

XIV® siècle au moins, la plupart des Parlements

commencèrent ainsi et le consentement exprès du

du roi {P/acet; il plet au roy) fut soigneusement noté

sur les rôles. La précaution n'était pas vaine : on le

vit quand Edouard, en paix enfin avec la France et

rÉcosse, eut demandé et obtenu du pape Clément V
l'absolution de tous ses serments et l'annulation des

chartes (1305, 29 déc. Textes, n" XVH-'). Le meilleur

roi du xiif siècle avait donc fait comme le pire;

comme Jean-sans-Terre, Edouard I" avait reconnu

qu'il avait « volontairement et spontanément » con-

cédé la Grande Charte; au fond ils ne crurent jamais

ni l'un ni l'autre avoir abdiqué la moindre parcelle de

leur autorité. Ce malentendu persista tant que dura

l'ancien régime de la Royauté, c'est-à-dire jusqu'à la

fin du XVII® siècle.

§ V.

L'histoire de la Grande Charte n'est pas finie avec

le règne d'Edouard P% car elle a, tant au moyen âge

qu'à l'époque moderne, subi d'importantes vicissi-

1. Parliainentary writs, I, 104; Blackstone, p. LXXIV.
2. Le 27 mai 1306, le roi révoqua la déforestation accordée précé-

demment. Blackstone, lxxv.
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tudes, et elle est encore partiellement en vigueur

aujourd'hui. Il suffira d'indiquer brièvement les prin-

cipales luttes auxquelles elle a donné lieu*.

Comme on Ta vu plus haut, le Parlement a souvent

demandé et obtenu la confirmation de la Grande

Charte. Sir Edward Coke a compté^ que le fait se

produisit 15 fois sous Edouard lll, 8 fois sous

1. On serait tenté de chercher des renseignements sur 1 histoire de

nos Chartes dans les jurisconsultes qui, de Bracton à Littleton, ont

exposé avec tant de détails la loi commune de l'Angleterre ; mais ils

ne s'occupent guère que du droit privé. Les théologiens sont peut-être

moins vides. Les prélats anglais ont joué un rôle si prépondérant dans

l'élaboration, la défense et l'extension des Chartes, que la législation

canonique propre à l'Angleterre a dû garder la trace de leurs luttes,

de leurs décisions synodales. La sentence d'excommunication, tant de

fois fulminée contre ceux qui violeraient les Chartes, ne pouvait

manquer d'inquiéter les consciences. On en a la preuve dans un

traité sur les sept sacrements et sur les dix commandements de Dieu,

composé vers la fin du xiv« siècle par Jean « de Burgo », chancelier

de l'université de Cambridge, et curé de CoUingham, traité fort sou-

vent copié au moyen âge, imprimé de très bonne heure (pour la pre-

mière fois en 1510) et depuis longtemps oublié. Il est intitulé Pupilla

oculij l'auteur déclare à plusieurs reprises qu'il s'est fréquemment

servi d'un traité antérieur, que les catalogues de mss. confondent

souvent avec le sien et qui est intitulé : Oculus sacerdotis ; l'auteur de

ce dernier paraît être Guillaume « de Pagula » (de Pagham), carme, qui

fut évêque de Meath, de 1327 à 1349. Dans la Pupilla oculi, 5« partie,

ch. 21, l'auteur parle « de casibus in quibus excommunicacio incurri-

tur per constitutiones legatorum et statuta provincialia » , et au

chap. 22 « de sententia lata super Magnam Cartam et Cartam de

Foresta Anglie ». Il reproduit le texte de la sentence prononcée en

1253 par l'archevêque Boniface de Savoie
;
puis il résume les deux

Chartes, et il termine par ces mots très significatifs : « Hos arti-

culos ignorare non debent quibus incumbit confessiones audire infra

provinciam Cantuariensem » (édit. de Paris, 1514, non paginée ni

foliotée). L'importance historique de cet avertissement n'échappera à

personne.

2. Coke, Institutes, II (1797), p. 1. Comparez la Parliamentary

history de Cobbet (Hansard), tome I (qui va de 1066 à 1625) et surtout

les Rôles même du Parlement. Table, tome VI, v» Charter of liberties.

C. BÉuoNT. — Chartes des libertés aiglaises. d
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Richard II, 6 fois sous Henri iV, 1 fois sous Henri V;

et qu'en résume, la Grande Charte et celle de la

forêt ont été établies, confirmées ou promulguées

expressément par 32 actes du Parlement. Ces chiffres

peuvent être tenus pour exacts ; ils montrent le prix

que la nation attachait à ces confirmations réitérées
;

mais aussi le peu de cas que les rois en faisaient. A
partir de Henri VI et jusqu'aux Stuarts, il n'en est

plus question. C'est l'époque en effet où la Royauté,

élevant son pouvoir sur les ruines de l'ancienne aris-

tocratie décimée par la guerre des Deux Roses et du

clergé officiel déconsidéré par les attaques des

LoUards et Wiclifistes, fit enfin triompher l'absolu-

tisme tenu jusqu'alors en échec par les franchises

des deux classes privilégiées. Cette évolution s'opéra

avec le consentement tacite ou avoué de la nation

qui, se transformant sous la main de ses rois, ne les

chicanait pas sur les limites de leur autorité. Le

Parlement approuva docilement les coups d'état

politiques et religieux du xv* et du xvi® siècle, et la

Grande Charte resta dans l'ombre.

La situation changea brusquement sous les Stuarts

qui prétendaient s'appuyer sur un droit nouveau : le

droit divin. Quand Jacques I" émit la prétention de

lever de nouveaux impôts sans le consentement du

Parlement, c'est la Grande Charte et le Statutum de

tallagio non concedendo sur lesquels on argumenta,

soit dans les cours de justice, comme dans le procès ' de

1. Sur ce procès, voyez S. R. Gardiner : History of England, II,

6, 8 (il renvoie à State trials, II, 404) et Student's history of England,

p. 484.
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Bâte, soit au Parlement, comme en 1610*, en 16^4^,

en 1626 -^' et surtout en 1628*. Les débats qui précé-

dèrent la Pétition of rig/iL et où se distinguèrent les

deux plus savants jurisconsultes de l'époque, Seldenet

Coke, obligèrent le roi à reconnaître que la « Grande

Charte et six autres statuts allégués en faveur de la

liberté individuelle étaient toujours en vigueur », et

d'affirmer « qu'il maintiendrait ses sujets dans la

juste liberté de leurs personnes et sécurité de leurs

biens, qu'il gouvernerait selon les lois et statuts de ce

royaume ». Un membre de la Chambre des Com-

munes, sir Benjamin Rudyard, après avoir entendu

cette déclaration, s'écria « qu'il était heureux de voir

cette bonne vieille Grande Charte, qui avait gardé le

lit pendant si longtemps, recommencer à sortir, toute

ragaillardie ^ ». Le roi aurait voulu se contenter d'une

simple déclaration verbale; mais Coke, soutenu par

John EUiot, fit décider que le bill serait rédigé par

écrit ^. Ce fut la « Pétition des droits », que le roi

1. Voy. les Parliamentaij débutes in 1610 publiés par S. R. Gar-

diner pour la Camden society, 1862.

2. Parliamentary histoij (1762), YI, 148 ; et Journals of the House

of Gommons, I, 759, 760.

3. Parliamentary history (1762), VII, 325, 327 ; et le discours de

Pyni au sujet de la mise en accusation (impeachment) de Buckiugham,

dans Rushworth, Historical collections, l'<' partie, p. 342.

4. Parliamentary history (1762), VII, 371, 408-427 ; VIII, 7, 9, 59;

Journals ofthe House of Gommons, I, 952. Rushworth, ibid., 535, 552,

555.

5. « To see that the old décrépite law Magna Charta, whicli hath been

so long kept and lien bed-rid as it were, I shall be glad to see it walk

abroad again with a new vigour. » Rushworth, Hist. GolL, p. 558.

6. « Was ever a verbal declaracion of the king verbum regui ? »

demanda Coke. Ibid., p. 564. Cf. l'opinion de Selden, p. 569.
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ratifia solennellement dans les mêmes circonstances

et avec les mêmes réserves que ses prédécesseurs du

xiii^ siècle. Ces réserves, c'est le principal conseiller

de Charles I", Laud, qui les exprima en rappelant le

salvo jure coronae nostrae d'Edouard 1"*.

Dans la Pétition des droits, l'acte informe de 1297

sur la Taille royale, fut expressément désigné comme
un statut-^. Cette décision, si importante au point de

vue juridique, suscita d'ardentes controverses lors

du fameux procès de Hampden devant les juges de

rÉchiquier (1637-1638) \ Tandis que l'avocat de

Hampden, Olivier Saint-John, s'efforçait de prouver

que le statut était contenu en substance dans la

Grande Charte de Jean-sans-Terre, l'attorney géné-

ral s'emparait habilement de la différence que pré-

sentait la rédaction des chartes, pour nier que ce fût

un statut, en fait et en droit. L'art. 12 de la Grande

Charte de 1215 avait disparu dans celle de 1225 et

dans les nombreuses confirmations postérieures, et

pourquoi ? « Parce qu'il tranchait trop au vif dans la

prérogative du roi et de la couronne^. » Hampden,

comme on sait, perdit son procès devant les juges et

1. Gardiner : History of England, VI, 260-264.

2. Whereas it is declared and enacted by a statute made in the time

of the reign of king Edward I, commonly called Statutuin de tallagio

non concedendo, etc. Stubbs, Select Charters, p. 515.

3. Voyez ce procès dans Margrave : State trials, et dans Gardiner :

Ilist. of England, tome VIII, p. 272 et suiv. ; les autres renvois à la

Table générale (tome X).

4. Rushworth, Historical collections, 2^ partie, p. 578. Comparez

le discours du Speaker de la Chambre des communes le 16 avril 1640 ;

ibid.. p. 1127. A lire aussi les débats relatifs à la charte de la forêt en

nov. 1640 et en mars 1641 dans Parliamentary history. IX. 105, 233.
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le gagna devant ropinion. Peu après, la guerre civile

éclata; une des premières mesures prises par le

Long-Parlement fut de décréter (12 mai 1641) que

l'héritier de sir Edward Coke « ferait imprimer et

publier le commentaire sur la Grande Charte, selon

les intentions dudit E. Coke ^ ».

Après la défaite de la royauté et quand, soit en

fait, soit en droit, Cromwell fut devenu le maître, la

Grande Charte fut encore plus d une fois alléguée
;

on Finvoqua pour protester contre le despotisme

nouveau, et chose curieuse, mais qui surprendra

seulement ceux qui n'ont jamais vécu en temps de

révolution, on voit se placer sous sa protection des

hommes qui l'avaient déjà inutilement opposée aux

Stuarts; ainsi le lieutenant-colonel John Lilburne,

alors prisonnier à la Tour de Londres, prétendit

extraire « la moelle et l'âme même de la Grande

Charte et des autres statuts » pour préserver les

libertés et les propriétés du peuple-; ainsi encore

W. Prynne refusa, au nom de cette charte, de payer

une taxe votée par la Chambre des Communes, et

1. Art. Coke dans le Dictionary of national biography. La 1''^ édi-

tion de la l^e partie de ses Institutes (Commentaire sur les Tenures de

Littelton) parut en 1628; en ce moment il avait déjà terminé la

2«^ partie, qui contient le commentaire de la Grande Charte ; elle parut

seulement en 1642 ; la 3«, en 1644.

2. The peoples prérogative and priviledges asserted and vindicated

{against ail tyranny whatsoever), by law and reason. Seing a collection

of the marrow and soûle ofMagna Charta and of ail the most princi-

pall statutes made ever since to this présent yeare 16^1
; for the pré-

servation of the peoples liberties and properties Plaquette de

76 pages imprimée en caractères très serrés. Le « proeme » est daté

du 6 février 1647, ce qui donne à cette plaquette la date de 1648 n. st.
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qu'il tenait pour illégale ^ Ou bien c'est Jenkins qui

y puisait ses principaux arguments en écrivant sa

Lex terrae pour défendre les droits de la royauté

contre le Parlement^. Cromwell ne s'en émut guère

et ne dissimula pas son dédain pour l'acte de Runny-

mead quand il parut le gêner •^.

Un des premiers actes du roi restauré fut d'abolir

ce qui subsistait encore du régime féodal. Cet acte,

daté de la douzième année du règne de Charles II,

c'est-à-dire de 1660, annulait un grand nombre d'ar-

1. A legall vindication ofthe liherties of England, 1649.

2. On peut signaler également une sorte de parodie satirique de la

Grande Charte, parue en 1648 sous ce titre, que nous reproduisons en

entier, car il suffit à caractériser l'ouvrage : A new Magna Charta,

enacted and confirmed by the high and mighty States, the remainder

ofthe Lords and Gommons now sitting at Westminster in empty Par-

liament, under the command and wardship of sir Thomas Fairfax,

lieutenant-gênerai Cromwell {our présent soveraigne lord the king, no»'

residing at his royall pallace at White hall) and prince Ireton his

sonne, and the army under their command. Containing the many new,

large and ample liberties, customes and franchises of laie freely gran-

ted and confirmed to our soveraigne lord King Charles, his heirs and
successors, the Church and State of England and Ireland and ail the

freemen and free borne people ofthe same. Et comme épigraphe, cette

citation : « New Charta. cap. 29 : Omni vendemus, omni negabimus

aut difFeremus justitiam vel rectum. » Comparez l'art. 29 de la Grande

Charte de 1225, in fine.

3. Voyez dans L. Echard : History of England, 3e édit.
, p. 718 (la

1''* édition est de 1707) l'anecdote, si elle est bien authentique, de cet

ami de Cromwell, Cony, qui refusa de payer, comme étant illégale,

une taxe imposée à la cité par l'unique autorité de Cromwell, et qui,

pour ce fait, fut envoyé en prison et détenu illégalement. Quand les

juges alléguèrent « humblement » la Grande Charte et la Pétition des

droits, il « tourna ces lois en ridicule en termes trop grossiers et

scandaleux pour que l'histoire les rapporte ». — Voyez aussi dans le

tome V des Rapports de la Commission on historical mss., p. 163, une

lettre du 12 avril 1657 où l'on raconte une séance de la Chambre, et

où se trouve résumé un discours du maître des rôles, Lenthall, oppo-

sant la Grande Charte aux prétentions de Cromwell à la couronne.
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ticles de la Grande Charte, mais sans toucher à ceux

qui présentaient le plus d'intérêt politique; aussi,

quand les seconds Stuarts eurent montré qu'ils vou-

laient gouverner dans le même esprit que les pre-

miers, les discussions sur cette charte reprirent-elles

passionnément, mais avec un caractère historique

plutôt que juridique. Inutile de s'arrêter à certains

écrits de circonstance où l'on essaya de populariser

les commentaires de Coke', Dans le même temps,

William Pettyt ayant publié un pamphlet sur « l'An-

cien droit des Communes d'Angleterre- », le docteur

Robert Brady, garde des archives de la Tour de

Londres et royaliste déclaré, lui décocha une véhé-

mente réplique (1683)^, qui devint la l*^" partie de

l'introduction au tome I (et unique) de sa grande

Histoire d'Angleterre^. Il s'efforça de prouver que

toutes les libertés dont jouissait le peuple anglais

étaient un pur don de la royauté, que la Grande

Charte ne saurait, comme l'avait avancé Coke, passer

pour être « le fondement principal des lois d'Angle-

terre », car ce n'était pas pour les Anglais qu'elle

avait été faite, mais seulement pour un petit nombre

1. Magna Charta... with some short, but necessary, observations

from the lord Chief-Justice Cokes comments upon it
; faithfully trans-

latée for the benefit of those who do not understand the latine
;
par

Edw. Coke, 1680. L'auteur dit qu'on parle beaucoup de la Grande

Charte sans la connaître ; c'est pourquoi il en donne une traduction

anglaise avec un commentaire, qui est sobre, mais non inutile.

2. The antient right of the Gommons of Engiand asserted.

3. A full and clear answer to a book written by William Petit, esq.

intituled « The rights of the Gommons asserted ».

4. A complète history of Engiand (1685). Le tome I ne dépasse pas

l'anDée 1216.
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de barons normands désireux d'affaiblir la rigueur

des obligations féodales, et de quelques prélats,

aussi d'origine normande, empressés à secouer le

joug du pouvoir séculier. Tyrrell ^ n'eut pas de peine

à réfuter cet imprudent paradoxe.

Dans l'intervalle, un fait décisif s'était produit qui

enlevait désormais presque toute importance pra-

tique à ces querelles d'érudit : Jacques II avait été

renversé et la Déclaration des droits^ imposée à l'usur-

pateur par le Parlement, confirmait implicitement les

principes mêmes sur lesquels reposait la Grande

Charte^. Cependant les événements de 1689 qui, à

distance, nous paraissent un point tournant décisif

dans l'histoire d'Angleterre, avaient besoin d'être

justifiés aux yeux des contemporains. Burnet, l'ami,

le conseiller intime des nouveaux souverains, y tra-

vailla résolument : pour prouver la légitimité de

Guillaume III, il n'hésita pas à invoquer le droit à

l'insurrection inscrit dans l'acte de Runnymead.

Dans sa fameuse « Lettre pastorale ^ » où il essayait

de convertir les membres du clergé hostiles à la

Révolution, et ils étaient nombreux, il déclara qu'il

avait entre les mains l'original même des « Articles

de la Grande Charte », scellé du grand sceau de Jean-

1. Dans General history of England, 5 vol. fol., 1697-1704; intro-

duction au tome II, 1>'<^ partie, et tome III, appendice 1.

2. Voyez surtout les articles 1-13 du Bill of rights, dans Stubbs,

Select charters, p. 524.

3. Datée du 15 mai 1689. Elle fut plus tard brûlée par ordre du

Parlement qui trouva injurieux pour son autorité certains passages où

Burnet, invoquant sans cesse le fait contre le droit, insistait trop

vivement sur le « droit de conquête ».
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sans-Terre* ; déclaration qui souleva un grand émoi,

car, à cette époque où l'on ne connaissait encore

aucun exemplaire original de la Grande Charte de

Jean ~, on pouvait refuser toute valeur légale aux

transcriptions où se trouvait l'article 61 de cette

charte ; il n'était plus permis de douter maintenant

qu'un roi d'Angleterre eût subi cette humiliation

d'accorder à ses sujets le droit de s'insurger légale-

ment contre lui. Les gens du xuf siècle n'y avaient

vu qu'une garantie contre un roi parjure, garantie

qui disparut dès que Jean fut mort ; il paraissait aux

yeux du trop subtil avocat de Guillaume et Marie

comme une preuve des droits supérieurs de la nation.

Les faibles arguments mis en œuvre par l'évêque de

Salisbury pour prouver non la légitimité, mais la

légalité d'un coup d'état illégal au premier chef,

pouvaient être aisément réfutés et le furent, en effet,

par un pasteur de campagne (M. Lawthorp)^; mais

le bruit fait par ces pamphlets s'apaisa peu à peu ^

1. « That the original articles of ihe Magna Charta granted by king

John is now in my hands, with his great seal with it. » Ce sont les

« Capitula que Barones petunt... » publiés plus loin, Textes, n° V.

2. Brady n'en connaissait pas. L'auteur, à moitié anonyme, d'un

pamphlet qu'il convient de rapprocher de la Lettre pastorale de

Burnet et de la Réponse de Lawthorp (voy. la note suivante), le dit

encore expressément. Voyez les Reflections upon the opinions ofsome
modem divines concevning the nature of government in gênerai and
that of England in particular, 1689. L'auteur est P. Allix.

3. A letter to the Bishop ofSarum; beingan answer to his Lordships

Pastoral letter, 1690 (la lettre est datée du 30 août 1689).

4. Il suffira de mentionner en note The confutation of the ballancing

letter, dont la seconde partie (Londres 1700) contient an occasional

discourse in ^indication of Magna Charta. Cette seconde partie a été

aussi publiée à part : A ^indication of Magna Charta, as the suni-

mary of english rights and liberties. Londres, 1702.
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en présence du triomphe de la Révolution, que la

défaite de la France, alliée aux Stuarts, rendit bientôt

irrévocable.

Au XVIII* siècle, sans nous laisser arrêter par les

noms et les œuvres de Care^ d'Acherley^, de Carte ^,

de Bolingbroke ^, etc., il faut se rappeler que l'il-

lustre philosophe, économiste et historien D. Hume
a donné pour ainsi dire la formule selon laquelle

les historiens postérieurs ont parlé de la Grande

Charte^; il faut surtout citer l'auteur des Commen-
taires sur la loi anglaise, qui sont demeurés clas-

siques, sir William Blackstone. C'est à lui qu'on doit

la première édition critique de la Grande Charte^,

1. English liberties, or the free-born suhject's inheritance, con-

taining Magna Charta, Charta de foresta, the statute De tallagio

non concedendo Quatrième édition continuée et augmentée par

W. N[elson], 1719. Care donne une traduction anglaise (incomplète) de

la Grande Charte de 1225 avec quelques commentaires

2. The hritannic constitution, 1717. Acherley publie le texte de la

Grande Charte (sans doute d'après un original de la Cottonienne) et

une traduction en regard, afin de prouver « le contrat originel passé

entre le roi et le peuple, contrat qui est la base même de la Consti-

tution anglaise ». Page 214.

3. History ofEngland, I (1747), p. 833. Carte reprend jusqu'à un cer-

tain point les idées de Brady.

4. Remarks on the history of England, by the R. H. Henry Saint-

John, viscount Bolingbroke (1743) ; ces remarques sont données sous

forme de lettres, qui sont au nombre de 24. Voir surtout la lettre 4.

5. History of England, I (1762), p. 387-389. Goldsmith, comme on

sait, procède directement de Hume, tout en se donnant des airs

d'indépendance ; ce qu'il dit de la Grande Charte [The history of

England, I [1771], p. 332) est presque littéralement emprunté à

Hume. Cf. Robert Henry : The history of great Britain. III (1777),

p. 370-385; IV (1781), 351-377. En appendice à ce vol., Henry donne

d'après Blackstone, le texte de la Grande Charte de 1215 avec une

traduction en anglais ; l'analyse qu'il en donne est faite avec un soin

méritoire.

6. The great Charter and charter of the forest. Oxford, 1759, in-4''.
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édition qui est un modèle de conscience et de préci-

sion ; on n'a pas fait mieux depuis, et il serait difficile

de mieux faire.

Depuis, on peut dire que la paix a régné dans un

domaine où s'étaient élevées de si ardentes contro-

verses. Sans doute, les Anglais ont cru bon, de

temps à autre, de rappeler à leurs compatriotes

l'existence de l'acte qui était le fondement de leurs

libertés écrites, leur « bible politique » *, de leur en

raconter l'histoire, ou la légende, sur les tons parfois

les moins attendus. On ne s'est pas contenté, en

efFet, d'en donner quelques éditions nouvelles, dont

une seule, celle qui se trouve parmi les « Statuts du

royaume d'Angleterre », possède un mérite vrai-

ment scientifique ; on a encore transporté sur la

scène l'épisode de Runnymead'; on l'a chanté sur

le mode lyrique^; on a été jusqu'à le mettre en

Cette édition a été reproduite avec moins de luxe dans ses Tracts,

chiefly relating to the antiqiiities and laws of England. Oxford ,

3e édit., 1771, 5e et 6« parties.

1. Voyez par exemple les discours de lord Chatham à la Chambre

des lords, en janv. 1770 (v. st.), sur l'élection de Wilkes et sur la

situation intérieure de la monarchie : « the constitution has its politi-

cal bible... Magna Charta, the Pétition of rights and the Bill of rights

form that Code, which I call the Bible of the english constitution. »

Anecdotes of the life of W. Pitt (par Almon), 1792, II, 16, 18, 30.

2. Runnamede, a tragedy (par le Rev. John Logan). Edimbourg,

1783. — Runnymede, or the Magna Charta; an historical tragedy (en

cinq actes et en vers), par A. B. Richards, Londres, 1846.

3. The plaints of Runnymed ; a poem in honor of those gallant

spirits who opposed the tyranny of king John, York [1775]. C'est une

imprécation lancée par la « nymphe de Runny-mead » contre les

Bretons dégénérés qui . oubliant les vertus de leurs ancêtres , et

qu'ils avaient autrefois conquis la liberté, consentent maintenant à

vivre en esclavage sous la tyrannie de Jean-sans-Terre. On était, en

1775, sous le ministère North qui représentait la politique personnelle

de Georges III.
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musique '
! Du moins les passions se sont amorties

et la Grande Charte est, depuis un siècle, entrée

dans la sérénité de Thistoire.

Il serait intéressant de suivre la Grande Charte à

l'étranger et de rechercher, non sans doute Tin-

fluence qu'elle a pu exercer sur la législation des

peuples continentaux, mais les jugements auxquels

elle a donné lieu ; on apprendrait ainsi à connaître

ce qu'on a pensé des institutions anglaises hors de

l'Angleterre ; mais ce serait élargir à l'excès les

limites de cette étude qui doit se borner à noter les

points essentiels à l'histoire de la Charte. Cependant

il n'est pas inutile de constater qu'en France on

paraît s'en être occupé très tardivement. A. Du-

chesne, dans son Histoire générale cFAngleterre

(1614), n'en cite même pas le nom. Le P. d'Orléans

paraît être le premier à parler chez nous de « cet

acte qu'on appelle la Grande Charte, célèbre écueil

de l'autorité royale et source des mouvements popu-

laires qui agitent si souvent l'Angleterre- ». Son

ouvrage et celui de Paul Rapin de Thoyras ^ sont les

sources où nos Philosophes ont puisé ce qu'ils ont

dit des révolutions anglaises au xiii® siècle ; encore

1. An entirely new and original old english opéra in three acts

entitled : Magna Charta or a romance of Runnymede. Written by
M. A. Oxon ; composed by Fred. Dean. Lancastre [1887]. La « signa-

ture » de la charte occupe une place très importante dans le S» acte.

On nous excusera de ne rien dire de la musique.

2. Histoire des résolutions d'Angleterre depuis le commencement de

la monarchie, 3 vol. Paris, Cl. Barbin. 1693. Yoy. I, 332.

3. Histoire d'Angleterre. 5 vol. La Haye, 1726. Voy. II, 281. liapin

publie à la fin du règne de Jean (II, 293-304) une traduction française

de la Grande Charte et de celle de la forêt.
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sont-ils peu nombreux. Ni Montesquieu, ni Diderot,

ni Rousseau ne s'inquiètent de l'acte de Runnymead.

Voltaire le mentionne, mais en passante Le reste

ne vaut pas l'honneur d'être cité. C'est seulement au

xix" siècle, sous la puissante et féconde impulsion

donnée aux études d'histoire parlementaire par

Guizot, que l'on s'occupa sérieusement chez nous

des institutions anglaises ; cependant, sauf un seul

ouvrage peut-être (encore est-ce un ouvrage de pure

vulgarisation), qu'on trouvera indiqué plus loin, la

Grande Charte n'a pas été l'objet d'études particu-

lières. La présente publication a pour but d'attirer

l'attention sur elle et d'en faciliter l'intelligence par

le rapprochement des textes les plus importants qui

la concernent.

§ VL

Bien que la Charte de la Forêt ait fait moins parler

d'elle et que son histoire soit moins dramatique, on ne

peut cependant la passer entièrement sous silence.

Etroitement liée par les textes aux destinées de la

Grande Charte, elle a eu cependant ses destinées

propres qu'il convient d'esquisser.

L'existence d'une législation particulière aux forêts

est un fait relativement récent dans l'histoire des

institutions anglaises. 11 n'y en a pas de traces cer-

taines à l'époque anglo-saxonne. Les « Constitutiones

de Foresta » attribuées à Cnut le Grand sont d'une

1. Dans ses Lettres philosophiques (sur les Anglais) ; lettre IX.

Éd. Moland, XXII, 407, et dans son Essai sur les mœurs, ibid., XI,

423.
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authenticité plus que douteuse ^ On n'en a pas de

manuscrits anciens; le texte en a été publié d'abord

par Manwood ^ et par Spelman ; c'est surtout d'après

le Glossaràim archaiologicum de ce dernier qu'on les

connaît. Lors même qu'avec Kemble ^ on les tiendrait

pour authentiques quant au fond, il est impossible de

nier qu'elles aient été remaniées et interpolées dans

de fortes proportions. Telles que nous les avons,

elles paraissent plutôt l'œuvre personnelle d'un

compilateur anonyme, comme le Quadripartitus

^

rédigé sans doute à la même époque ^
; mais tandis

qu'on peut apprécier l'exactitude du travail produit

par le traducteur du Qiiadripartitus^ nous ne possé-

dons, pour la constitution attribuée à Gnut, aucun

élément de comparaison. Il est vraisemblable qu'elle

reproduit un état de choses déjà ancien ; on ne saurait

en dire davantage, ni surtout s'en servir avec con-

fiance. De Guillaume P"" on n'a pas de lois forestières
;

mais s'il n'y en eut pas avant lui, il les rendit néces-

saires par le cruel abus qu'il lit du privilège royal sur

l'usage des forêts et la chasse. On sait qu'aux forêts

existant avant lui, il en ajouta une, la « Nouvelle

forêt ^ », et qu'il la constitua en soustrayant arbitrai-

rement au droit commun de vastes espaces fertiles

1. Schmid : Die Gesetze der Angelsachsen, p. 319 et lvi.

2. A treatise of the laws the Forest (1592), l""» édition pour le

public, en 1598. Nous avons suivi de préférence l'édition de 1615.

3. Saxons in England, II, 80.

4. C'est l'opinion de M. Freeman : Norman Conquest, I, 436, 754
;

V, 456, et de M. Liebermann dans sou étude sur le Quadripartitus,

p. 54.

6. Voy. Freeman : Norman Conquest, IV, 608 et 840.
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et bien peuples, dans le Hampshire. Alors les mesures

les plus rigoureuses furent édictées pour protéger

les bêtes réservées aux chasses royales ; alors

l'Angleterre fut couverte de forêts, de chasses et de

garennes, régies par des usages spéciaux et soumis

à un régime d'autant plus vexatoire que l'objet en

était moins respectable. Guillaume II le maintint, si

même il ne l'exagéra pas encore*. Henri 1" en fit

autant; un article inséré dans sa charte de couron-

nement (art. 10) le dit expressément. Etienne promit

de réparer les injustices commises en rendant « aux

églises et au royaume » les forêts « ajoutées par son

aïeul et son oncle Guillaume 11 ~ » ; mais il ne fît rien.

Sous Henri II, les rigueurs furent égales^, mais

l'arbitraire moindre, parce que pour la première fois

on essaya de le réglementer quand le roi, dans la

19® année de son règne (1184), promulgua 1' « assise »

de Woodstock « avec le conseil et l'assentiment des

archevêques et évêques, et des barons, comtes et

nobles d'Angleterre^ ». Mais les rois angevins

n'étaient pas moins enragés chasseurs que les rois

normands, et n'étaient guère plus scrupuleux pour

les moyens de satisfaire leurs passions : Henri II,

1. Voy. Freeman : Norman Conquest, V, 124.

2. Voy. plus loin, p. 9.

3. Avec quelques adoucissements néanmoins. Ainsi les délits de

chasse furent le plus souvent punis par l'exil ou la prison, au lieu de

la mort. Freeman, Norman Conquest, V, 682.

4. Publiée dans Stubbs : Select charters, p. 157. Cinq ou six années

avant cette « assise », fut rédigé le célèbre « Dialogus de Scaccario » ;

l'on y trouve une intéressante définition du mot « Forêt », et la

théorie fondamentale des lois forestières.
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Richard et Jean, sans créer de nouvelles forêts,

étendirent les limites anciennes ; on ne dit pas, il est

vrai, qu'ils agirent avec la même brutalité que le

Conquérant; mais les terres qu'ils englobaient dans

les limites de leurs forêts n'en étaient pas moins

soumises à un régime d'exception qui « protégeait

la paix des bêtes et réservait aux hommes les persé-

cutions » ; ainsi les barons en 1215 demandèrent-ils

(art. 47 de la Pétition) que « toutes les forêts affores-

tées sous le règne du présent roi fussent défores-

tées », ce qui fut formellement décrété dans la

Grande Charte (art. 47) ; mais cette dernière, plus

explicite, ordonna également de faire rentrer dans le

droit commun les parties du territoire converties en

forêt par Richard et par Henri II (art. 53); elle res-

treignit la compétence des juges forestiers aux

seules causes forestières (art. 44) ; elle ordonna

qu'une enquête serait instruite sur les abus de

pouvoir commis par les agents des forêts, et que

bonne justice serait faite dans les quarante jours

(art. 48).

Ces articles, on l'a vu, disparurent des rédactions

ultérieures de la Grande Charte, mais ils furent repris

et développés dans un acte à part, la «. Carta de

foresta » de 1217. {Textes, n° VIII.) Du premier coup

elle reçut sa forme définitive, car elle a passé intacte

dans les confirmations de 1225 et de 1300, mais plus

encore peut-être que la Grande Charte, elle a été en

butte à l'animosité des souverains. Henri III la

déchira dès qu'il fut majeur (1227) et plusieurs défo-

restations qui avaient été ordonnées furent contre-
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mandées ^ Peut-être, cependant, était-ce là une

mesure purement fiscale, destinée à remplir les

coffres de la royauté à l'aide des compositions

offertes par les particuliers pour le maintien de la

charte^. C'est le motif qui fit agir Henri 111 quand il

ordonna une enquête rigoureuse sur les forêts en

1244". Pour le fils de Jean-sans-Terre, on le sait,

les libertés anglaises étaient un objet de trafic.

Ici, comme sur tant d'autres points, le règne

d'Edouard V marque une époque essentielle dans la

législation anglaise. En 1278, il fit rédiger les

« Assisa et consuetudines foreste"^ », qui réglaient

encore l'organisation de la justice forestière au

temps où Manwood écrivait son traité ; il n'ajoutait

ni ne retranchait rien aux anciens usages, mais le

fait même qu'ils étaient maintenant écrits limitait

l'exercice de l'arbitraire administratif. Vingt ans

plus tard, comme on lui imposait la confirmation

des chartes ^, on le contraignit à ordonner une

1. Voy. Wendover, III, 124, et le récit du soulèvement ébauché par
Richard de Cornouailles et ses partisans. Comp. les lettres closes du
roi, du 9 février 1227, citées par Stubbs : Coiistit. histor., II, 39.

2. C'est l'opinion très vraisemblable de M. Stubbs ; ibid.

3. Mathieu de Paris, IV, 400, 427 ; Paris donne parmi ses pièces

justificatives (Additamonta, VI, 94), le modèle des enquêtes auxquelles

les juges royaux devaient procéder en cette circonstance.

4. C'est Manwood qui donne à cette « Assise » la date de 1278

(6 Edw. I) ; dans les anciens recueils de statuts mss. et dans les Sta-

tutes of the realin, I, 243, elle n'est pas datée ; mais il n'y a pas appa-

rence que Manwood ait imaginé la date. Ce document paraît d'ailleurs

avoir eu au moins deux éditions, car les derniers articles, depuis

« Sciendum quod tempore panuagii... », ne se trouvent pas dans toutes

les copies. La traduction qu'en donne Manwood comprend le texte

entier des Statutes.

5. Voy. la Confirmation des Chartes, n» XIV de nos Textes, où

C. BÉHOKT. — Chartes des libertés anglaises. e
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enquête générale sur les forêts, pour les ramener

aux limites qu'elles avaient à ravènement de

Henri IP ; il tarda, louvoya-, mais dut s'exécuter à

la fin : un Parlement fut convoqué à Lincoln à l'oc-

tave de saint Hilaire (20 jaiiv. 1301) pour écouter les

rapports des agents chargés de faire l'inspection

[perambulatio, poiirallée) des forêts ; comme leurs

opérations n'étaient pas encore terminées à ce

moment, les Grands s'indignèrent et proférèrent des

menaces-^; le roi les apaisa en donnant la promesse

la plus formelle que tout serait terminé dans l'année,

et ainsi fut fait. Cette opération a été décisive ; elle a

fixé pour quatre siècles au moins les limites des

forêts royales ; les terres retranchées des forêts com-

posèrent ce qu'on appela \e, purlieu ^ nous pourrions

dire la zone forestière, soumise à un régime d'excep-

l'article 1 semble bien contenir une allusion à F « Assise » dont il

vient d'être parlé.

1. Voy. les actes datés du 26 uov. 1297 : « de perambulatione

facienda, » du 12 déc. : « de expensis illorum qui assiguantur ad

perambulationcm faciendam, » du 18 nov. 1298 : « de intendendo illis

qui assignantur ad inquirendum de factis ministrorum foreste, » des

26 mars et 2 avril 1299, où le roi promet qu'une inspection des forêts

(perambulatio) sera faite « dès que ses affaires seront réglées en cour

de Rome » ; dans Palgrave : Parliamentary writs, I, 397, et dans

Blackslone : Magna Caria, p. lxviii.

2. Voy. dans Blackstone, ibid., p. lxix, la circulaire où le roi

explique pourquoi la chevauchée des forêts a été retardée.

3. Voy. le décret royal « de perambulatione facienda in diversis

comitatibus Anglie » [Pari, writs, I, 398), le bref pour la convocation

au Parlement de Lincoln {ihid., I. 88, 90), les récils sur ce Parlement

dans les Flores histor., III, 303, Rishanger : Chronica, p. 198, Heming-

burgh, II, 188. Ces deux derniers chroniqueurs se trompent en disant

que le Parlement fut assemblé à Slamford. La manière dont on a pro-

cédé dans la a perambulatio » est exposée tout au long dans un acte

du 14 février 1301 publié in extenso par Manwood et par Blackstone,

p. LXXII.
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tien, moins draconien cependant que les terres fores-

tières. En vain le roi révoqua-t-il ces dcforesta-

tions comme il avait révoqué la Grande Charte',

Edouard II fit reprendre le travail ordonné par son

père, qui resta la base de toutes les opérations sem-

blables exécutées par la suite-.

La Charte de la forêt ne fut pas, en effet, mieux

observée que l'autre ; les rôles du Parlement au

XIV* siècle retentissent des plaintes contre l'empié-

tement des forêts. Puis, peu à peu, le silence s'établit

dans ce domaine. A la fui du xvi" siècle, la législa-

tion forestière était en partie tombée en désuétude;

Manwood le déplore, non pas qu'il réclamât le

retour aux rigueurs de l'ancien temps ; il a oulait

seulement « que les forêts pussent encore être

reconnues pour telles et le gibier préservé pour

Sa Majesté ». C'est donc d'une institution en déca-

dence qu'il nous a tracé la théorie et donné le com-

mentaire le plus abondant que nous ayons. Mais

cette institution subsistait toujours avec son régime

1. En vertu de la bulle de Clément V (Textes, n" XVII). L'ordon-

nance du roi annulant la déforestation est dans Blackstone, p. lxxv.

Edouard I"^"" avait auparavant promulgué une « Ordinatio foreste »

(1305); il en promulgua une autre (1306) Voy. les Stntutes of the

realin, I, 144 et 147. En résumé, on doit à ce roi quatre règlements

fondamentaux pour les forêts : l'assise de 1278, les deux ordonnances

de 1305 et 1306, et enfin un statut relatif aux délits commis dans les

parcs (« de Malefactoribus in parcis », 1295. Ibid., p. 111). On pourra

étudier en outre avec intérêt le chapitre consacré aux forêts dans la

compilation juridique appelée Fleta, laquelle paraît avoir été rédigée

sous le règne d'Edouard I^'" ; chap. 40 et 41 du livre II.

2. Circulaire du 20 févr. 1316 ordonnant de procéder à l'inspection

des forêts, à la demande du Parlement de Lincoln. Porl. writs, II,

2<= partie, p. 159, 166, 168.
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d'exception. Henri VIII créa la forêt royale de

Hamptoncourt (1540); Charles P', celle de Richmond

(1634). Ce fut la dernière'. Dès le début du Long
Parlement, Pym demanda ^ que les forêts royales

fussent ramenées aux limites fixées sous Edouard 1",

et Charles dut accepter le bill qu'on lui présenta sur

ce sujet ^. Depuis, la question n'excita plus de

sérieuses controverses; une à une les forêts furent

rendues au droit commun sous le règne de la reine

Victoria^ et, bien qu'il en subsiste encore aujour-

d'hui, la législation qui a son origine au temps du

Conquérant et son point culminant sous le règne

d'Edouard I" a cessé d'être un défi porté à la justice

sociale.

Ainsi l'histoire de nos chartes nous présente un

raccourci de l'histoire constitutionnelle en Angle-

terre depuis la conquête normande. Le fait capital

c'est le perpétuel conflit entre deux pouvoirs, celui

du roi et celui du peuple. Au xif siècle, ou du moins

dans la première moitié de ce siècle, les souve-

rains , arrivant au trône en vertu de droits con-

testables et contestés, sont conduits à faire volon-

1. Yoy. Gardiner : Hhfory of England. 1603-1640. VU, 362-365.

2. Parliamentary history, IX. 105, 233.

3. Gardiner, Ibid., IX, 415. Bien que la forêt fût un privilège essen-

tiellement royal, il fut quelques fois accordé à des particuliers, géné-

ralement de très grands seigneurs ou des princes du sang ; ainsi

Manwood a tiré un grand parti des documents sur les forêts de

Pickering et de Lancastre, dont Henri III avait investi son fils cadet

Edmond et ses héritiers.

4. Voy. par exemple les faits mentionnés par Stephen : New com-

menfaries on the laws of England, I, 687,
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tairement des concessions à leurs sujets. Quand leur

avènement au trône ne fait plus discussion, et que

le serment prêté au couronnement est le seul frein à

leur despotisme, on n'entend plus parler de conces-

sions volontaires et, s'ils sont contraints d'en faire,

c'est avec cette arrière-pensée que la violence

employée contre eux les délie de leurs promesses.

La Grande Charte de 1215 a, en somme, créé un

droit nouveau, le droit de la nation qui veut imposer

des limites au droit absolu de la royauté. Celte

notion, contraire au principe de la souveraineté, tel

que l'imaginaient les théoriciens du moyen âge,

engendra un conflit qui dura quatre cents ans.

D'abord les deux pouvoirs se firent à peu près équi-

libre (xiii^ et xiv^ siècles); puis la royauté sembla

devoir l'emporter (xv" et x\f siècles). Les maladresses

des Stuarts et le changement produit dans les esprits

par ce grand mouvement d'idées qui émancipa l'es-

prit humain au temps de la Renaissance et de la

Réforme, ranimèrent les vieilles querelles sous une

forme nouvelle : au xiii" siècle, la nation demandait

seulement des garanties; elle voulait le maintien de

ses antiques privilèges et des bonnes coutumes ; elle

s'abritait derrière le passé; au xvii^ siècle au con-

traire, l'opposition était menée par des gens parfaite-

ment conscients du droit nouveau qu'ils portaient

avec eux et à la lumière duquel ils prétendaient éclai-

rer la voie de l'avenir. Dans cette lutte la royauté fut

vaincue. Alors nos chartes, témoins du droit ancien,

tombèrent dans l'oubli; mais, comme l'Angleterre n'a

pas appliqué dans ses révolutions le système de la
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table rase, et qu'elle n"a pas cristallisé ses insti-

tutions en les codifiant, elle conserve pieusement

les ruines de ce vénérable monument. De même que

la vieille église de Saint-Martin de Cantorbéry, éle-

vée à la primitive époque saxonne, peut-être à l'aide

de moellons romains, avec sa sombre et perpétuelle

parure de lierre , rappelle au voyageur le passé le

plus lointain de l'Angleterre issue des invasions,

ainsi nos Chartes, placées en tête des statuts du

royaume, nous ramènent aux fondements mêmes de

l'Etat anglais, et leurs mutilations nous font mesurer

les progrès accomplis par les efforts, le plus souvent

hostiles, de la nation et des souverains, depuis les

usurpations des rois normands et le pacte de

Runnymead, jusqu'au renversement des Stuarts et à

l'avènement de la démocratie sous le présent règne.

La Grande Charte a été imprimée un nombre con-

sidérable de fois. Elle a d'abord figuré dans tous les

recueils imprimés des statuts du royaume d'Angle-

terre. Ces recueils, à leur tour, ne font que repro-

duire exactement les recueils manuscrits des statuts

qui ont été si souvent copiés au xiv" et au xv* siècle,

et dont les exemplaires abondent aujourd'hui encore

dans les bibliothèques anglaises, sans oublier celles

du continent. Pour ce qui concerne ce qu'on appelle

souvent les « vieux statuts », c'est-à-dire généra-

lement ceux qui sont antérieurs à Tavènement

d'Edouard 111, on peut dire que ces recueils se res-
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semblent tous; ils comprennent tous (ou chi moins

les exceptions sont rares) les mêmes textes rangés

dans un ordre invariable; ils ont été reproduits tels

quels dans toutes les éditions du xvi* siècle, qui

d'ailleurs paraissent en outre s'être copiées l'une

l'autre. C'est Robert Pynson, imprimeur du roi, qui

donna la première, datée du 9 octobre 1499; il la

réédita en 1508, 1514, 1519 ^ Il fut suivi par Thomas

Berthelet (Londres 1531-33'), par Robert Redman
(1539-^), par Thomas Marshe (1556) et par Robert

Tottell (1556, 1570, 1576, 1587^). Inutile d'ajouter

qu'elle se trouve également et dans les Recueils de

statuts traduits en anglais, et dans les « Abrégés »

qui s'en multiplièrent bientôt à la même époque. Au
xvii^ et au xviii^ siècle, enfin, elle est reproduite,

comme il convient, en tête des grandes collections

plus ou moins officielles où sont réunis les statuts du

royaume. Nous n'en dirons rien ici -^
; nous signa-

1. Les premières éditions paraissent n'.ivoir pas eu de titre spécial
;

à la fin de celles de 1508 et de 1519, ou lit : « ad laudem et gloriam

cunctipotontis ac béate Virginis Marie totaque celestis curia {sic}.

Parvus codex qui Antiqua statuta vocatur »

2. L'édition de Berthelet comprend deux parties foliotées à part ;

à la fin de la première on lit : « impressus Loudiui in edibus Thome
Bertheleti, regii impressoris, anno Dom. 1531, mense uovembri. » —
A la fin de la seconde : « Impressus Londini anno Dom. 1532,

mense januar. » Cette seconde partie est donc de 1533 n. st. L'éditeur

avertit que, pour cette seconde partie, les textes ont été collationnés

sur les rôles du Parlement.

3. L'édition porte par erreur la date de 1529.

4. Magna Charta. cuin statut is quae antiqua vocantur, jam lecens

excusa et summa fide ewendata, juxta vetusta exeniplaria ad Parlia-

menti rotulos examinata: r/uibus accesserunt nonnulla nunc piinium

typis édita.

5. On en trouvera l'énumération au tome I des Statutes ofthe realm,

page XXII et suivantes de l'Introduction.
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lerons seulement ce que l'on doit considérer comme
l'édition définitive et officielle de ces statuts : celle

qui a été publiée de 1810 à 1828 par les soins et sous

la surveillance des membres de l'ancienne Commis-

sion des Archives (Record Commission). Dans cette

édition, une place particulière a été faite à la Grande

Charte et aux textes similaires, qui, sous le titre de

Charters of liberties, constituent une section, paginée

à part, du tome P. Cette fois, la Commission s'est

imposé comme règle absolue de reproduire, non

des copies plus ou moins fidèles, mais les textes ori-

ginaux. Ainsi la Grande Charte est scrupuleusement

imprimée d'après les expéditions authentiques et

avec les abréviations figurées. En outre, tandis que

les éditions du xvi^ siècle contenaient presque uni-

quement le texte fixé en 1225 (9® année de Henri III),

ici nous avons le texte intégral de toutes les expédi-

tions officielles de 1215 à 1300. A tous égards, cette

édition peut être tenue pour définitive; elle peut

presque même dispenser de recourir aux originaux.

Mais la Grande Charte a fait aussi l'objet de publi-

1. Charters of liberties granied by Henry I, Stephen. Henry II,

John. Henry III, Edward I kings of England. 4'i pages avec 7 fac-

similés gravés. Ces chartes sont les suivantes : 1° celle de Henri I»""

(1100) ;
2" et 3" celles d'Etienne ;

4° celle de Henri II ;
5° celle du roi

Jean a ut libère sint electiones tocius Anglie » (1215) ;
6° les « Articuli

Magne Carte », ou Pétition des Barons; 7° la Grande Charte de 1215;

8" et 12° les trois chartes de Henri III (1216, 1217, 1225) et les deux

chartes de la forêt (1217, 1225) ;
13" la Confirmation des chartes par

Henri III (1237) ; 14" un autre texte de la Grande Charte do 1252
;

15» une autre confirmation de Henri III (1265); 160-17° l'Inspeximus

d'Edouard I«"' (1297) et la confirmation du même roi (1297) ;
18"-19" le

second Inspeximus d'Edouard I<"", avec celui de la charte de la forêt

(1300) ;
20° la charte de confirmation par le même (1301).
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cations indépendantes. La première et, somme toute,

la seule qui, avec celle des Slatutes^ compte aux

yeux des érudits, a été donnée par sir William

Blackstone. Plus tard, soit en Angleterre ^ soit

même en France', on essaya de populariser la con-

naissance de notre texte par des traductions accom-

pagnées d'un bref commentaire -^ Le meilleur essai

qu'il y ait à signaler en ce genre est l'Essai historique

de Richard Thomson ^, dont les notices biographiques

1. Magna Cliarta: on the Gveat charter ohtained from king John

by the people of England : with an introduction containing the history

of its rise and completion, also observations on laws relative to its

promulgation ; avec des notes explicatives par B. Curwen. Londres,

1810. L'auteur dit dans sa préface qu'on ne doit pas s'étonner s'il a

cru nécessaire de donner une nouvelle édition de la Grande Charte
;

car le temps était venu de mettre entre les mains du peuple un exem-
plaire de cette charte « which asserts their rights, maintains their

privilèges and protects their liberty ». Curwen emprunte ses explica-

tions verbales au Law dictionary de Jacob. — La même année parut

chez John Fairburn YEdition of Magna Charta, or the Great Charter

of liberties, publicly signed (sic) by King John... with the Pétition of

rights... also the Bill of rights .

2. La Grande Charte, ou VEtablissement constitutionnel en Angle-

terre, par Camille Rousset ; ouvrage revu par M. Guizot. Hachette,

1853 (Bibliothèque des Chemins de fer).

3. Je ne sais s'il est très utile de citer : A lecture on Magna Charta;

conférence faite devant les membres de l'Institut littéraire et scienti-

fique à Bury-Saint-Edmunds, 17 déc. 1850, par John Green ; avec une

traduction intégrale de la charte en appendice. — Il existe, mais je

n'ai pas vu : The pope and Magna Charta, par le card. Manning (c'est

sans doute un article de revue ; il a été réimprimé à Baltimore en 1885).

4. An historical essay on the Magna Charta of king John. Londres,

1829. Après 1' « Essai » (48 p.), Thompson donne la traduction des

« Articles des barons »
; puis de la Grande Charte de Jean (cette fois

avec le texte latin en regard), des trois chartes de Henri III et de la

première d'Edouard I'^''. Suivent de longues notes explicatives sur les

chartes (p. 159-328). Viennent ensuite la traduction de la première

charte de la forêt (1217) avec des notes ; la confirmation d'Edouard \"

(5 nov. 1297) avec des notes ; une « bibliographie historique et descrip-

tive des principaux mss. et exemplaires imprimés des chartes des
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et bibliographiques ne sont pas inutiles à consulter.

L'illustration fantaisiste de ce volume lui fait du tort,

mais elle ne lui mérite pas le dédain des érudits. Plus

récemment, M. ^^^ Stubbs s'est contenté de repro-

duire intégralement le texte de la Grande Charte,

d'ailleurs sans une ligne d'introduction et sans une

note ^
; à tous les points de vue, il vaut mieux s en

référer au texte donné dans ses Select Charters -. A
l'étranger enfin, signalons, outre une brochure sans

grand intérêt du D"" Taddeus Lau ^, l'édition donnée à

Utrecht par M. 0. van Rees^.

C'est à sir Edward Coke que l'on doit le plus

ancien et peut-être le plus célèbre commentaire sur

la Grande Charte. On a vu plus haut à quelle époque

il fut composé et dans quelles circonstances il fut

publié. Au siècle suivant, à côté des ouvrages de

Blackstone auxquels il faut recourir sans cesse, le

traité de Sullivan ' contient plusieurs chapitres con-

libertés anglaises et autres documents connexes » ; des notices sur le

roi Jean et sur le cardinal Langton ; des notes et éclaircissements

additionnels, enfin un index général très détaillé.

1. Magna Carta régis Johannis XV die junii en CCXV, anno regni

XVII. Oxford, Clarendon press.. 1879. 15 p.. in-4".

2. On trouvera dans ces Select charters : les chartes de Henri I^""

(2e édit., p. 99), d'Etienne (p. 120), de Henri II (p. 135), les Articles

des barons (p. 290), la Grande Charte de Jean (p. 296), les principales

variantes fournies par les chartes de 1216 (p. 340) et 1217 (p. 343), la

charte de la forêt (p. 348), la sentence d'excommunication (p. 373), la

confirmation de 1297 (p. 494) et le « statulum de tallagio non conce-

dendo » (p. 497).

3. Die Entstehung der Magna Charta. Hambourg. 1856. 112 p., in-12.

4. De Magna Carta; pétition of right en hill of rights. Utrecht.

1861. M. van Rees a donné uniqucmeut une transcription littérale de

ces trois textes, sans y rien ajouter.

5. Ilistorical treatise on the feudal lan' and the constitution and
lan's of England, »ith a commentary on Magna Charta. Londres,
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sacrés exclusivement à l'examen de la Grande Charte.

Ces jurisconsultes se placent naturellement au point

de vue juridique, fort étroit surtout chez Coke et

Sullivan ; il faut les compléter par la lecture des prin-

cipaux ouvrages qui ont pour but d'exposer le déve-

loppement historique des institutions et des lois

anglaises : Reeves*, Hallam ' et Stubbs^^ en Angle-

terre, Gneist en Allemagne^, MM. Glasson^ et

Boutmy''' en France. Quant à l'explication des

termes, notre Ducange reste, même ici, l'instrument

de travail le plus précieux, mais il ne sera pas per-

mis de négliger les dictionnaires de Spelman', de

CowelH, de Blount^ de Jacob ^°. Enfin, il faut se

1772. Ce commentaire occupe les chap. 39-43
; il est regrettable qu'il

n'y ait dans tout ce volume aucune référence bibliographique.

1. Ilistury of the englisli law, from the time of the Saxons to the

reign of Hen. VII. 2 vol., 1783. Dernière éd. par Finlason. 3 vol., 1869.

2. View of the state of Europe during the Middle âges ; chap. VIII,
2e et 3e parties.

3. The constitutional history of England in ils origiii and develop-

ment, 3 vol., Oxford. 1875.

4. Citons de lui seulement : Englische Verfassungsgeschichte (Berlin,

1882), où l'on retrouve la substance do ses précédents ouvrages sur le

Selfgovernment et sur VEiigl. Verwaltungsrecht.

5. Histoire du droit et des institutions politiques, civiles et judi-

ciaires de l'Angleterre, comparés au droit et aux institutions de la

France, depuis leur origine jusqu à nos Jours. 6 vol. Paris, 1882-83.

6. Etudes de droit constitutionnel, Paris, 1885 ; Le développement

de la constitution et de la société politique en Angleterre, Paris, 1887.

7. Glossarium archaiologicum, 2« édit. (seule complète), 1664.

8. Law dictionary. or the Interpréter ofwords and tenus used either in

the common or statute laws ofgreat Britain, 1717. (La l''<' édition en 1607.)

9. iVo/HO-As^'./.ov. A law dictionaty interpreting such di/ficult and
obscure words and ternis as are found either in our common or statute,

ancient or modem lawes, 1670. Cette édition a été fréquemment citée

par Ducange. La 1>« édition (1656) était intitulée : Glossography, ara
dictionary interpreting Il y en a une autre édition augmentée par

Nelson : Law dictionnary or glossary ofobscure words and tenus. ..,1717.

10. Law dictionary, 1729, souvent réimprimé au xviii*^ siècle. La
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rappeler que les éclaircissements les plus sûrs sont

fournis par les documents contemporains; c'est

pourquoi nous les avons indiqués en tête des para-

graphes de la présente introduction.

Pour avoir été moins souvent imprimée que la

Grande Charte, la Charte de la forêt n'en a pas moins

compté de très nombreuses éditions : on la trouve

dans tous les recueils, anciens ou récents, de statuts.

Elle a fait aussi l'objet de plusieurs commentaires^

dont un seul compte aujourd'hui, celui de John

Manwood-. L'article Foresta du glossaire de Spel-

man^ est important; mais il ne saurait tenir lieu du

traité de Manwood, si l'on veut traiter avec quelque

soin ce sujet d'ordinaire assez négligé.

Charles BÉMONT.

10« édition, par RufThead et J. Morgan, porte le titre de New law dic-

tionary (1782).

1. Manwood cite : Master Treherne « in his reading of the forest

lawes » ; master Hesket « in his learned reading upon Charta de

foresta » ; sergent Fleetwood « in his briefe collection of notes of

Forest lawes » ; sir Tristram « in his worthie treatise of hunting ».

Nous n'avons vu aucun de ces traités.

2. A brefe collection of the lawes of the forest, etc., Londres, 1592,

in-4o. Cette édition, distribuée seulement à quelques amis de l'auteur,

n'a pas été mise dans le commerce. — A treatise of the laws of the

Forest and of the Purlieu, 1598, in-i». — A treatise and discourse of

the lawes ofthe forrest, wherein is declared, not onely those lawes as

tliey are nowe in force, but also the original and beginning of for-

restes ,• also a treatise ofthe purallee ,1615. Une 4« édition a

été publiée à Londres en 1717 ; celle-ci est la dernière que mentionne

le catalogue du Musée britannique.

3. La liste des forêts que donne Spelman a été reproduite plusieurs

fois, entre autres par J.-C. Brown dans The forests of England (1883),

p. 134.



CHARTES
DES LIBERTÉS ANGLAISES

(1100-1305)

CHARTE DE HENRI P'

(1100)

L'original de cette charte est perdu. Nous en connaissons la

teneur par trois copies anciennes. La plus ancienne se trouve

dans le Textus Roffensis, recueil de lois anglo-saxonnes et

de chartes relatives à l'église de Rochester, compilé par Ernouf

qui fut évêque de cette ville de 1115 à 1124. (Voyez Tli.-D.

Hardy : Descriptive catalogue of inaterials relatiiig to the liislory

of Great Britain and Ireland. Rolls séries, II, 150.) Elle com-

mence par les mots : « Institutiones Henrici régis. Anno incarna-

tionis Domini m. c. i., Henricus, filius Willelrai régis, post obi-

tum fratris sui , etc. » Elle a été publiée d'après Hearne, éditeur

du Textus Roffensis, par Blackstone : Magna Carta, p. iv, note^.

(Blackstone se trompe en disant qu'Ernouf est mort en 1114.)

— Les deux autres copies se trouvent dans le registre bien

connu sous le nom de « Livre rouge de l'Echiquier »; c'est un

recueil de textes juridiques et administratifs compilé vers le milieu

du XIII* siècle; il est écrit de plusieurs mains différentes; mais

c'est à la même main qu'on doit les fol. 1—^166, où se trouvent

nos deux copies. La première est au fol. 16; elle est intitulée :

« De libertate ecclesie et tocius Anglie observanda, » etc.,

comme dans l'édition de B. Thorpe [Ancient laws and institutes of

England, fol. 1840, p. 215) et dans celle de R. Schmid (
Gesetze

der Angelsac/isen, p. 342); elle est divisée, comme dans ces deux

c. BÉMO.NT. — Chartes des libertés an^luises. 1
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éditions , en deux chapitres portant chacun un titre particulier :

1° « Epistola ejusdem omnibus fidelibus suis. Ilenricus... ; »

2° « De confîrraacione legum Edwardi régis. Murdra eciam... »

Le j)remier de ces chapitres contient huit paragraphes, et le

second six. La seconde copie de notre charte est au fol. 163;

elle est intitulée : « Carta régis Henrici prinii filii régis W., de

libertatibus concessis Anglis ; et habuil quilibct coraitatus lalera :

Henricus rex Anglorum, Sarasoni episcopo, et Ursoni de Abetot,

et omnibus baronibus et fidelibus suis tam francigenis quam
angligenis de Wirecestrescira, salutem. Sciatis... » Elle continue

ensuite tout d'une traite jusqu'à la fin, du § 1 au § 14. C'est cette

dernière forme que nous avons adoptée; la division en chapitres

convenait mieux aux ouvrages de Thorpe et de Schmid ; l'autre

nous paraît reproduire plus fidèlement l'original.

Quant à la date, il peut y avoir quelque hésitation. Toutes les

rédactions portent à la fin cette mention : « Testibus... apud

Londoniam quando fui coronatus ; » or Henri I fut couronné à

Westminster le 5 août 1100. (Voy. Freeman, The reign of William

Rufus, II, 350.1 D'autre part, une de nos rédactions (celle qu'a

reproduite Blackstone^ donne la date de 1101 ; mais cette dernière

n'inspire pas grande confiance parce qu'elle est placée à la tête

de l'acte d'une façon insolite. On pourrait sans doute tirer ce

point tout à fait au clair, si l'on était mieux au courant des pra-

tiques de la chancellerie anglaise à cette époque.

Nous avons reproduit la plus ancienne rédaction, celle du

Textus Roffensis ,
publiée par Blackstone

,
qui peut-être l'avait

revue sur le manuscrit. C'est elle aussi qu'on trouve dans les

Statutes of the realin [Charters of liberties, p. 1), qui s'en tiennent

au texte publié par Hearne, mais qui paraissent moins fidèles. Les

éditeurs des Statutes ont donné les variantes fournies par les deux

copies du « Livre rouge » ; nous reproduisons seulement celles

de la première
,
que nous avons vérifiées sur le manuscrit. Nous

avons naturellement ajouté la ponctuation et la division en para-

graphes des éditions modernes. M. Stubbs a publié notre charte

dans ses Select charters (p. lOOj ; c'est sans doute par erreur

qu'il renvoie à l'édition de Thorpe, car, en fait, il reproduit celle

de Blackstone.

M. Edw. A. Freeman a donné une analyse détaillée de la

charte de Henri I dans son volume : The reign of William Rufus

and the accession of Henry the first ,1882), vol. II, p. 352-359.
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InslUtitiones tlcnrici régis.

Aiino incarnationis dominice m. c. i. Ileiiiicus, filius

Willclmi régis, post obitum Iratris sui M'illcliiii Dei gratia

rex Anolorum, omnibus fidelibiis * sahitem.

1. Sciatis me Dci misericordia etcommuni consilio^ baro-

niim totius regni Aiiglie, cjusdem ^'' regem coronatuni esse.

Et, quia rcgnuni oppressum ciat injustis exactioiiibus, ego,

Dei respectu et amore quem erga aos'^ habeo, sanctam Dei

ecclesiam inprimis liberam (acio, ita quod nec vcndam, nec

ad firmam ponain, nec mortuo archicpiscopo , sive episcopo,

sive ^ abbatc, aliquid accipiam de dominico ecclesic vel de**

hominibus ejus, donec suecessor in eani ingrediatur. Et

omnes nialas consuetudines, quibus regnum Anglie injuste^

opprimebatur, inde aulero; quas malas consuetudines ex

parte hic pono^ :

2. Si quis baronum, comitum meorum^, sive aliorum qui

de me tenent, mortuus tuerit, hères suus non redimot ter-

ram suam sicut faciebat tempore fratris mei , sed justa et

légitima relevatione ^*^ relevabit eam. Similiter et homines

baronum meorum justa et légitima relevatione relevabunt

terras suas de dominis suis.

3. Et si quis baronum*' vel aliorum hominum meorum
filiam suam nuptum tradere voluerit, sive sororem, sive

1. La copie du Livre rouge de l'Échiquier (L. R.) commence par ces mots :

Henricus, Dei gratia rex Anglorum, omnibus baronibus et tidelibus suis,

Francis et Anglis, salutem.
2. L. R. ajoute : et asscnsu, et omet : totius.

3. L. R. ajoute : regni.

4. L. R. ajoute : omnes.
5. L. R. a : seu.

6. L. R. omet : de.

7. L. R. omet : injuste.

8. On lit dans L. R. suppono, au lieu de : hic pono.
9. On lit dans L. R. : baronum meorum comitum.
10. Ici et partout ailleurs, L. R. donne la leçon fautive : revclacione^ reve-

labii.

11. L. R. ajoute : meorum et omet aliorum.
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neptim ', sive cog'iiatam, mecum inde loquatur; sed neque

ego aliqiiid de suo pro hac licentia accipiam, neque dclen-

dam ei quin eam det, excepto si ea[m] vellet jungere inimico

meo. Et si, mortuo barone sive - alio liomine meo, fdia hères

renransent, illam dabo consilio baroiiuin nieorum cum terra

sua. Et si, mortuo viro ^, uxor ejus reniansent et sine liberis

luerit, dotem suani et inaritationem ^ habebit; et eam non

dabo marito, nisi secuiulum velle suum.

4. Si vero uxor cum liberis remanserit, dotem quidem et

maritationem -^ habebit dum corpus suum légitime serva-

verit ^, et eam non dabo, nisi secunduin velle suum ; et terre

et liberorum custos erit sive uxor, sive alius propinquarius ^

qui justius ^ esse debeat. Et precipio quod barones mei

similitcr se contineant eroa filios vel filias et uxores homi-

num suorum.

5. Monetagium commune, quod capiebatur per civitates

et 9 comitatus, quod non fuit tempore régis Eduuardi"^, hoc

ne amodo sit" omnino defendo. Si quis captus fuerit, sive

monetarius, sive alius, cum ialsa moneta, justicia recta

inde fiât.

6. Omnia placita et omnia débita que fratri meo debe-

bantur'2 condouo, exceptis rectis firmis meis'-^, et exceptis

illis que pacta erant pro aliorum hereditatibus , vel pro eis

rébus que justius aliis contingebant. Et si quis [pro] '^ here-

1. L. R. a : neptem.
2. L. R. a : ce/, el supprime meo après homine.
3. L. R. a : marito.
4. L. R. a : dotem et mariiacionem siiam.

5. L. R. ajoute : suam et répète uxor après dum.
6. L. R. a : servabit.

7. L. R. a : propinquorum. Propinquarius est sans doute une mauvaise
lecture.

8. L. R. a ; justus et debebit au lieu de debeat.

9. L. R. ajoute : per.
10. Ici et ailleurs, L. R. donne une forme qui parait plus archaïque :

Eadwardi.
11. L. R. a : fiat.

12. L. R. a : debeniur.
13. L. R. omet : meis , mol qui est indispensable au sens.

14. L. R. ajoute : pro
,
qui est indispensable au sens, et met aliquid après

quis.
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tlitatc sua aliquid j)epigerat, illiid coiidono, et omiies rv.]c,-

vationes que pro rectis heieditatibus [)acte (uerant '.

7. Et si qiiis baronuin vel lioiniiium ineoiuin iiifiriiiahi-

tiir, sicut ipse dabit vel dare disponet pecuniam suam , ita

datam esse concedo
;

qiiod si ipse, preventns annis vel

infirmitate
,
pecuniam suam non dederit vel dare disposue-

rit, uxor sua, sive liberi, aut parentes, et legitimi homines -

ejus, eam pro anima ejus dividant, sicut eis nielius visum

l'uerit.

8. Si quis [baroiuim vol liominuni mcorum] forisfccerit ^,

non dabit vadium in misericordia pecunie^, sicut faciebat

tempore patris mei vel fratris mei ; sed, secundum modum
forislacti , ita eniendabit sicut emendasset rétro a tempore

patris mei^, in tempore aliorum antecessorum meorum.
Quod si perfidie vel sceleris convictus fuerit, sicut juslum

fucrit *5 sic emendet.

9. Murdra etiam, retio ab illc di(! qua in loo-cin coronalus

fui, omnia condono; et ea que amodo facta luerint, juste

emendentur secundum lao-am régis Eduuardi

10. Forestas, omni^ consensu baronum meorum, in manu
mea ''^ retinui sicut pater meus eas habuit,

11. iSlilitibus qui per loi icas terras suas defendunt^, terras

dominicarum carrucarum suarum'^ quietas ab omnibus gil-

dis^' et ''^ omni opère proprio dono meo concedo, ut, sicut

tam magno allcvamine''^ alleviati sunt, ita se equis et aimis

1. L. R. a ; erant.

2. On s'altendrait plutôt à lire : licrcdes; mais la lecçn hommes est donnée
à la fois par le rcg-istre de Rochester et par celui de l'Echiquier.

3. Les mots entre crochets sont ajoutés d'après L. R.
4. L. R. a : tocius pecunie sue.

5. L. R. ajoute : et fratris mei.
6. L. R. a : erit.

I . L. R. a : commttni.
8. L. R. ajoute : sic.

y. L. R. a : dcserviiini au lieu de défendant.
10. L. R. omet : suarurn.

II. L. R. donne ; geldis.

12. L. R. ajoute : ab et omet : proprio.

13. Dans L. R., toute la phrase se lit ainsi ; « ut, sicut benignitas mea pro-
pensior est in ei.s , ita mihi fidèles sint ; et , sicut tam magno gravamine alle-

vati sunt, ita se.... »
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bene instruant ' ad servitium meum et ad defensionein reonio
m ci.

12. Paccm firmam in toto regno meo pono et teneri

aniodo prccipio "-.

13. Lagain Eduuardi régis vobis reddo cum iilis enienda-

tionibus quibus pater meus eam emendavit"^ consilio baro-

num suorum.

14. Si qiiis aliqiiid de rébus ineis^ vel de rébus alicujus

post obitum ^Villelmi régis fVatris mci cepit^, totum cito

sine emendatione reddatur*^; et si quis inde aliquid retinue-

rit, ille super quem inventuni fuerit michi graviter emen-

dabit.

Testibus^ iVIauricio Lundonie episcopo, et Gundulfo epis-

copo, et Willelmo electo episcopo, et Henrico comité, et

Simone comité, et Waltcro GifTardo, et Rodberto de Mon-
fort, et Rogero Bigoto, et Henrico de Portu , apud Londo-

niam, quando fui coronatus.

1. L. R. ajoute : ut apti et parati siiit.

2. L'arlicle 12 manque dans L. R.
3. L. R. ajoute : cum.
4. L. R. a : de rneo, au lieu de de rebits meis.
5. L. R. donne : ceperil.

T). Dans L. R. on lit : leddat sine emendacione.
7. L. R. termine ainsi : Teste Mauricio Londiiiicnsi episcopo et Willelmo

electo Wintoniensi episcopo, et Gerardo llerefordiensi episcopo, et Ileni-ico

comité, et Symoiie comité, et Waltero Gifardo, et Roberto de Munford, et

Rogero Big-odo, et Eudone dapifero, ^t Roberto filio Hamonis, et Roberto
Malet, apud Westmonasterium, quando coronatus fui.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Les noms des témoins cités à la fin de la charte de Henri I (texte et

variantes') peuvent être presque tous identifiés à l'aide, soit du Rei^isirum
sacrum An^/iranu//i de NV. Stubbs pour les prélats, soit du Baronage of
Eii^land de W. Dagdale pour les seigneurs laïques, soit enfin de l'ouvrage
d'K.-A. Frecman : TIte reign of William liufus, dont la table facilite l'emploi.

IS'ous suivons ici l'ordre même où ces noms sont placés dans le texte :

Maurice, évèque de Londres (1086-1107) ; c'est lui, en l'absence de l'arche-
vêque de (]antorbcry (saint Anselme), exilé, et de l'archevêque d'York
malade, qui couronna Henri I.

Gondulf, évèque de Rochesler (1077-1108); sa vie, écrite par un moine de
Rochester, contemporain, se trouve dans Migne: Patrologie latine, vol. CLIX,
col. S13. Son successeur fut Raoul d'Escures, que suivit Ernouf.
Guillaume Giffard , nommé [c/ectus) évèque de Winchester par Henri I,

aussitôt après son élection (2 août 1100) et avant son couronnement (5 août),

fut consacré seulement en 1107; il mourut en 1129.
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Gérard, l'Vlmiuc de llereford en 10116, devint archevècjnc d'York après
Thomas, mort le 18 novembre 1100. Il serait utile d'avoii' la date exacte de sa

consécration comme archevêque pour préciser celle de la charte de Henri I.

Gérard mourut en 1 108.

Henri, comte de Warwick depuis lOO'i, était fils cadet de Roger de lieau-

mont; il mourut en 1123.

Simon de Senlis devint comte de Norlhampton par son mariage avec
Mathilde, fille de Waltheof (vers 1085). Nous ig-iiorons la date de sa mort.
Wallcr ou Gautier Giffard , fils de Gautier I, comte de Buckingham, qui

mourut vers lOH'i
;
il était frère de l'évêque de Winchester et mourut le 15 juil-

let 1102. La notice que Dugdale (I, 109) a consacrée aux GiflTard doit être
rectifiée d'après un article publié par Planché dans le Journal oj brilish

archxol. association; vol. XXIX (1873), p. 58.

Robert de Montl'ort (-sur Risle), fils de Hugues, qui faisait partie de l'exrjé-

dition de 1000; il partit en 1107 pour la Terre suinte et y mourut.
Roger Bigot fut un des compagnons du Conquérant et mourut eu 1107.
lùidos a daj)ilVr » était le ((uatrième lils d'Hubert de Rie dont Ordcric

Vital (III, 2'.)) parle à l'année 1081. Il épousa la siieur de Gautier et de tluil-

laume Giffard et mourut à Préaux, en iNormandie, vers 1120.
Robert, fils d'IIaimon, fut pris en Normandie en combattant sous les ordres

de Henri I (1105) et mourut peu après (1107).

Robert Malet fut cbambcllan de Henri I
;
plus tard, il passa au service du

prétendant Robert Courtehcuse et fut dépouillé de ses biens (ll02).

Henri « de Poi'tu «, était fils de Hugues (pii figure au Domesday Rook (au
comté de Hauts). Dugdalc (I, 'ifi3) nous dit seulement de lui qu'il donna une
jiartie de la seigneurie de Shirei)urnc, pi'ès Basing, aux moines de Saiiil-

Vigor à Gérisy en Normandie.
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II. — CHARTE DU ROI ETIENNE

(1136)

Il existe de cette charte un original scellé aux ai'chives de la

cathédrale d'Exeter; c'est d'après cet original qu'elle a été

publiée dans les Statutes of the rcalin (Charters of liberties, p. 3,

avec un fac-similé gravé). Blackstone a reproduit, p. v, une

copie prise par Hearne, qui déclare avoir eu aussi sous les yeux

un exemplaire original. La charte est uniquement datée de l'an-

née de l'incarnation (1136) et de la l''" année du règne (commen-

çant le 26déc. 1135j. M. Howlett, dans son édition de Richard de

Hexham (Ricardus Haguslaldensis : De rchiis geslis Stepliani régis,

au tome II des Chronicles of the reigns of Step/ie/i, etc. Rolls

Séries), fait remarquer (p. 150, en note) qu'on peut préciser

cette date, car ])armi les témoins de l'acte figurent Robert de

Gloucester, qui arriva en Angleterre après Pâques (qui, en 1136,

tomba le 22 mars), et Hugues Bigot qui se souleva contre le

nouveau roi aux Rogations (27 avril). C'est donc entre ces deux

dates que la charte a été promulguée.

Il y a une autre charte d'Etienne, plus brève et peut-être anté-

rieure à celle-ci; nous l'avons analysée dans l'Introduction; on

la trouvera aussi dans Blackstone [ibid.], dans les Statutes of the

realm [ibid.), et dans Stubbs, Select Charters, p. 119.

Nous publions cette charte d'après l'édition des Statuts du

royaume. Comparez Stubbs, Select Charters, p. 120.

Carta Stephani Régis de lihertatibus eccicsie Anglie

et regniK

Ego Stephanus Dei gratin , assensu cleri et populi in

rcgem Anj^loriim electus, et a AVillelnio Cantuariensi aichie-

piscopo et saiicte Romane ecelcsic leg-ato consecratiis , et

1. Ecrit au dos de l'acte oritrinal d'Exeter.
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ab Innoccntio sancte romaiif sedis poiitifice coiifirniatiis',

respecta et ainore Dei sanctain ecclcsiaiii libcram esse

concedo, et debitam reverentiam iUi confirmo. Nichil nie in

ecclesia vel rébus ecclesiastieis siinoniace acturum vel per-

missurum esse promitto. Kcclesiasticaruiii pcrsonarum et

omnium clericorum et rerum eorum justiciam et potestatem,

et distributionem honorum ecclesiastieoruni in manu episco-

porum esse perhibeo et confirmo. Dignitates ecclesiarum

privilegiis earum confirmatas et consueludines earum anti-

quo tenore habitas inviolate manere statuo et concedo.

Omnes ecclesiarum possessiones et tenuras, quas die illa

habuerunt qua Willelmus rex avus meus fuit vivus et

mortuus, sine omni calumpniantium reclamatione , eis libé-

ras et absolutas esse concedo. Si quid vero de habitis vel

possessis ante mortem ejnsdom régis quibus modo careat,

ecclesia deinceps repetierit, indulgentie et dispensationi

mee vel restituendum vel discutiendum reservo. Quecunque

vero post mortem ipsius régis liberalitate regum vel largi-

tione principum, oblatione vel comparatione, vel qualibet

transmutatione fidelium eis collata sunt, confirmo. Pacem et

justiciam me in omnibus facturum et pro posse meo conser-

vaturum eis promitto.

Forestas quas Willelmus avus meus et ^Yillelmus avun-

culus meus instituerunt et habuerunt mihi reservo. Ceteras

omnes quas rex Heniicus superaddidit, ecclesiis et regno

quietas reddo et concedo.

Si quis episcopus vel abbas vel alia ecclesiastica persona

ante mortem suam rationabiliter sua distribuerit vel distri-

buenda statuerit, firmum manere concedo. Si vero morte

preoccupatus luerit, pro sainte anime ejus, ecclesie consilio,

eadem fiât distributio. Dum vero sedes propriis pastoribus

vacne fuerint, ipsas et earum possessiones omnes in manu et

1. La bulle d'Innocent II, à laquelle il est fait allusion ici, est mentionnée
dans Jaffé-Lœwenfeld [Rei^esta pontificum romanoriim, 2" édit.) au n" 7804,
d'après la copie qui se trouve dans la chronique de Richard de Hexham (éd.

Ilowlctt. p. 147); elle n'est pas datée. Après l'éloge de Ileni'i I"', elle parle
de (roubles qui menaçaient le royaume quand enfin «... divinae miseratio pie-

talis— communi vote et unanimi consensu tani proreruin quam etiani

populi te in regem eligere et a presulibus regni consecrari proyidit... »
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custotlia clericoruin vel proboruni hominuni ejusdem ecclo-

sie committam , donec pastor canonice substituatur.

Oimies exactiones et injusticias et mescheningas sive per

vicecomites vel per alios quoslibet inale inductas liinditus

exstirpo. Bonas leges et antiquas et justas consuetudines in

murdris et placitis et aliis causis observabo et observari

[)iecipio et constituo. Ilec omnia concedo et confiriiio, salva

régla et justa digaitate mea.

Testibus Wdlehiio Cantuariensi archiepiscopo, et Ilugoiie

Rothomagensi archiepiscopo, et Ilenrico Wintoniensi epi-

scopo, et Rogero Saresberiensi episcopo, et Alexandro

Lincolniensi episcopo, et Nigello Eliensi episcopo, et

Rvrardo Xorwiceiisi episcopo, et Simone Wigorniensi epi-

scopo, et Bernardo episcopo de S. Davide, et Audoeno
Ebroicensi episcopo, et Ricardo Abrincensi episcopo, et

Roberto Herelordieiisi episcopo, et Johanne Rovecestriensi

episcopo, et Athelullo Carlolensi episcopo, et Rogero can-

cellario, et Heurico nepote Régis, et Roberto comité (iloe-

cestrie, et Willelmo comité de Warenna, et Rannulio coinite

Cestrie, et Roberto comité de Warewic, et Roberto de Ver.,

et Milone de Glocestria, et Brientio filio Comitis, et Roberto

de Oillv conestabulis, et Willelmo Martello, et Ilucfone

Bigot, et Hunfredo de Buhuii, et Simone de Belcamp dapi-

leris, et Willelmo de iVlbiniaco, et Eudone Martello pin-

cernis*, et Roberto de Ferreriis, et Willelmo Pevrello de

Notinofeham, et Simone de Saintliz. et Willelmo de Albamarla,

et Pagano filio Johannis, et Ilamone de Sancto Claro, et

llberto de Laceio. Apud Oxenelord. Anno ab incarnatione

Domiui M. G. xxwi, set regni mei primo-.

1. Le texte publié par Hlackstono porte ici pincernis , en toutes lettres,

comme, à la ligne ]<récédente, dapiferh; le fac-similé que nous avons suivi

donne ces mots en abrégé, de telle manière qu'on ne saurait dire s'ils doivent
être mis au singulier ou au pluriel. Il ne peut y avoir de doute pour le mol
conestabidix, qui est écrit conestahlis, avec une / barrée.

2. A la place de ces quatre derniers mots, la copie de Hearne (Blackstone)
porte : in commuai concilia.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Les noms des témoins de cette charte peuvent être assez facilement, sinon
toujours très sûrement, identifiés à l'aide de Stubbs et de Dugdale. Ajoutez
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les historiens du roi Etienne, publiés par M. llowlelt diins la colleclion du
maître des rôles , et la ciironiquc d'Orderie Vital publiée par Le Prévost pour
la Société de l'histoire de France avec deux excellentes tables. Joignez enfin

miss Norg-ate : Eiif^lanil under titc angevin Kinpfs, avec une bonne table.

Guillaume de Corbeil, archevêque de Cantorbéry (1123-1139).
Hugues, archevêque de Rouen (112'.)-11()4).

Henri de Blois, évêque de Winchester (1129-1171).

Roger, évêque de Salisbury (1107-113.!) ; il était chancelier avant d'être

évêque et fut ensuite justicier d Angleterre, et ministre tout puissant sous
Henri I ; il fut le père dWlexandre, évêque de Lincoln, et du chancelier Roger,
dont il est question plus loin. Il fut ai'rêté avec ses deux fils sous l'imputa-
tion de haute trahison (1139) et mourut peu après (déc).
Alexandre, évêque de Lincoln (1129-1148).
Nigel, évêque d'Ely (1133-1169).
Éverard, évêque de Norwich en 1121, déposé en ll'i.ô, mort en 1150.

Simon, évêque de Worcester (112.5-1150).

Bernard, premier évêque de Saint-David (1115-1147).
Ouen , évêque d'Évreux. Une copie de Cantorbéry dont les variantes

sont fournies par les Statutes of the realm donne ici Auâ. episcopo
Eborac; mauvaise leçon assurément, car la forme Eborac. appartient iiu

mot Eboraciini (York); or il y avait à York un archevêque; l'archevêque
d'York n'eût pas été cité à cette place, mais plus haut, après celui de
Cantorbéry; enfin, en 1130, il s'appelait Thurstan et était le propre frère de
l'évêque d'Evreux. Ouen occupa son siège de 1113 à 1139.

Richard I de Beaufou, chapelain d'Henri I, évêque d'Avranches (1134-1143).

Robert de Béthune, évêque de Hereford (1131-1148).

Jean, évêque de Rochester (1125-1137).
Adehilf, évêque de Carlisle (1133-1156).
Roger, chancelier, fils de l'évêque de Salisbury. On le surnommait « le

Pauvre » (le Poer), par allusion ironique, dit-on, aux grandes richesses de sa

famille.

Le neveu du roi, Henri, était le fils aine de Thibaut IV, comte de Blois, de
Chartres et de Troyes; il succéda, en 1152, à son père et mourut en 1180.

Robert de Glocester était fils naturel de Henri I, frère consanguin, par con-
séquent, de r « impératrice » Mathilde, qui disputa la couronne au roi

Etienne ; il fut un des plus fermes partisans de sa sœur et mourut en 1147.

Guillaume III, comte de Varenne en Normandie ; il avait succédé à son père
Guillaume JI peu avant la mort d'Henri I. Il mourut à la deuxième croisade.
Renouf II dit de Gernons, fils de Renouf I de Briquessart, comte de

Chester, à qui il succéda en 1129; il mourut peu de temps avant le roi

Etienne dont il avait été le constant adversaire (déc. 1153).
Robert, fils de Henri I, comte de Warwick, un des témoins de la charte

de Henri I; mort le 12 juin 1153.

Robert de Ver. Dugdale (I, 188) cite deux seigneurs de ce nom, l'un qui fut

le quatrième fils d'Aubri I, compagnon du Conquérant, et l'autre qui fut fils

d'Aubri II. Aubri II fut tué à Londres en 1140. Aubri III, fils aîné d'Aubri II, fut

le premier comte d'Oxford de cette maison.
Miles ou Milon , connétable de Chester, fut tué d'une flèche (24 déc. 1143)

dans des circonstances que racontent en détail les Gesta Siephani régis.

Brian était fils du comte Alain Fergant de Bretagne; il fut un des partisans
les plus dévoués de ^lathildc et défendit avec la dernière énergie le château
de Wallingford dont elle lui avait confié la garde.
Robert II d'Ouilly, neveu de Robert I, et, comme lui, gouverneur du château

d'Oxford qu'il livra à l'impératrice Mathilde; il mourut (1142) quinze jours
avant le siège de cette forteresse où Mathilde s'était retirée et d'où elle s'enfuit

dans des circonstances bien connues.
Guillaume Martel nous est mal connu.
Hugues Bigot, frère et successeur de Guillaume, sénéchal [dapifer)

d'Henri I, qui périt au naufrage de la Blanche-Nef; Hugues décida l'élec-

tion d'Etienne en affirmant que Henri I, à son lit de mort, l'avait désigné pour
son héritier. Le roi l'en récompensa en le créant comte de Norfolk. Il mourut
à la croisade, en 1177.
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Honfroi III de Bohmi ou mieux Bohon, sénéchal de Henri I ; il passa bientô''

après au parti de Mathildc. Mort le (j avril 1187.

Simon de Beauchamp, fils de Payen (Paganus), seigneur de Bcdford. Il

vivait encore, parait-il, en 1206.

Guillaume II d'.\ubigny, fils de Guillaume 1, qui fut investi par Henri I de
l'office de bouteiller [pincerna), au couronnement du roi ; il épousa la veuve
de Henri I, Adèle, et fut créé, par Mathilde , comte d'Arundel; Henri II lui

donna le comté de Su<sex. Mort le 13 octobre 1176.
L'échanson Eudes Martel nous est mal connu.
Robert de Ferrières fut créé comte de Derby pour sa belle conduite à la

bataille de l'Etendard (1138), et mourut l'année suivante (1139").

Guillaume II Peverel, fils de Guillaume I, fils naturel du Conquérant, qui
lui donna de nombreux domaines dans le district du Peak et à Nottingham ; il

succéda, en 1113, à son père. Il servit fidèlement Etienne et combattit Henri II

qui le força de s'exiler (115't).

Simon II de Senlis, comte de Norlhampton , fils de Simon I, qui fut un des
témoins de la charte de Henri I ; il fut fidèle au roi Etienne.
Guillaume d'Aumale, un des chefs de l'armée anglaise, qui , en 1138, rem-

porta sur les Ecossais la bataille de l'Etendard ; il venait d'être fait comic
d'York. Il mourut en 1179.

Payen [Paganus), fils de .Ican, possédait sur la frontière galloise des terres

qui furent saccagées en 1134 (voy. O. Vital, V, 43); il était frère d'Eustache,
qui fonda, en 1147, le prieuré d'Aluwick.
Sur Hamon ou Haimoii de Saiul-Clair (-sur-Epte), les renseignements nous

font défaut.
Ilbert II de Lacy ou mieux Lassy, fils de Robert, qui hérita de son père,

Ilbert I, le château de Pontefract. Robert et Ilbert II portèrent les armes
contre Henri I, qui les chassa d'.Vngleterre et confisqua leurs biens ; Ilbert II

les recouvra à l'avènement d'Etienne. Il combattit à la bataille de l'Etendard
et mourut peu après sans enfants. Il ne faut pas confondre cette maison avec
celle des Lacy établis dans la marche de Galles et plus tard en Irlande.
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Cette charte, dont l'original est perdu, nous a été conservée

dans le ms. Gotton. Claudius D. ii, fol. 107 v'', et non, comme le

dit par erreur Blackstone, p. vi, dans le « Livre rouge » de

l'Echiquier. C'est là qu'elle a été copiée pour l'édition des Statutes

of the realm
,
que nous avons suivie, après inspection du ms. Cf.

Stuhbs, Select Charters, p. 135. Elle n'est pas datée. Stubbs la

place, avec raison sans doute, aussitôt après le couronnement

de Henri II (19 déc. 1154).

Carta Régis Henrici secundi fada communhati regni.

Henricus Dei gracia rex Anglorum', dux Normannie et

Aquitanie, et cornes Andegavie, omnibus comitibus, baro-

nibus et fidelibus suis Francis et Anglicis, salutem.

Sciatis me, ad honorem Dei et sancte Ecclesie, et pro

communl emendacione tocius regni mei, concessisse, et

reddidisse, et présent! carta mea confirmasse Dec et sancte

Ecclesie, et omnibus comitibus, et baronibus, et omnibus

hominibus meis, omnes concessiones, et donaciones, et

libertates, et libéras consuetudines
,
quas rex Henricus avus

meus eis dédit et concessit. Similiter eciam omnes malas

consuetudines, quas ipse delevit et remisit, ego remitto et

deleri concedo pro me et heredibus meis. Quare volo et

firmiter precipio quod sancta Ecclesia , et omnes comités,

et barones, et omnes mei homines , omnes illas consuetu-

dines, et donaciones, et libertates, et libéras consuetudines

1. Ou Anglie. La copie du ms, Gotton. porte seulement : Angl. C'est seule-
ment à partir de Jean que les rois d'Angleterre prirent officiellement le titre

de Rex Anglie.
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habeant et teneant libère et quiète, bene et in pace, et

intègre, de me et heredibus meis, sibi et heredibus suis,

adeo libère, et quiète, et plenarie in omnibus, sicut rex

Henricus avus meus cis dédit, et concessit, et carta sua

confirmavit. Teste Ricardo de Luci ' apud Westmonas-
terium.

1. Richard de Lucy, après avoir ctû un bon serviteur de Henri I, puis
d'Etienne, passa au service de Mathilde et de Henri II. Lors du traité conclu
entre Etienne et Henri, on lui confia la garde de la Tour de Londres et du
château de Winchester, à condition de les rendre à Henri Plaiitagenet, quand
celui-ci serait devenu roi. Il était justi('ier d'Angleterre avant la mort
d'Etienne, et occupa le même ofûcc auprès de Henri II pendant 25 anio. Il

mourut en 1 179.



IV. — PETITION DES BARONS A JEAN SANS TERRK 15

IV. — PETITION DES BARONS A JEAN SANS TERRE

(Juin 1215.]

II existe de cette pétition, au British INIuseum (Londres), un

exemplaire original, scellé sur double queue de parchemin

du grand sceau royal. Cet original avait appartenu à l'arche-

vêque de Cantorbéry Laud ; il fut, par ordre de ce dernier

soustrait de son cabinet, avec ses papiers les plus précieux,

quelques heures avant qu'il fût arrêté et que ses papiers fussent

mis sous scellés. II passa ensuite aux mains de l'évêque de Salis-

bury, Burnet, puis de son fils Thomas, enfin de David Mitchell,

exécuteur testamentaire de ce dernier, et c'est avec l'autorisation

de Mitchell que Blackstone put prendre (1759) la copie imprimée

dans son ouvrage sur la Grande Charte, p. 1 (voir ce qu'il en dit

lui-même dans la préface, p. xv). En 1769, il fut donné au British

Muséum, par Philippe, deuxième comte Stanhope; c'est là qu'il

a été copié pour l'édition des Statutes of tlie realni (Charters of

liberties, p. 6) et pour celle du Nouveau Rymer, I, 129, avec un

fac-similé gravé. L'administration du Musée britannique vend

des rejjroductions photographiques de ces Capitula, comme de la

Grande Charte de Jean. La présente édition a été revue sur une

de ces photographies.

hta suiit Capitula que Barones pelunt et dominua

Rex concedit ^

1. Post decessum antecessorum heredes plene etatis

habebunt hereditatem suam per antiquum relevium expri-

mendum in carta.

1. Une main postérieure, mais du xiii° siècle, a mis au dos la cote sui-
vante : « Articuli magne carte libertatum sub sigillo Régis Johannis. »
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2. Heredes qui iiifra etatcm sunt et fiierint in custodia,

cum ad etatem pcrvenerint, habebiint hereditatcm suam sine

relevio et fine.

3. Custos terre heredis capiet rationabiles exitus, consue-

tudines, et servitia, sine destructione et vasto hominum et

rerum suarum, et si custos terre fecerit destructionem et

vastum , amittat custodiam ; et custos sustentabit domos,

parcos, vivaria, stagna, molendina et cetera ad terram illam

pertinentia, de exitibus terre ejusdem; et ut heredes ita

niaritentur ne disparagentur et per consilium propinquo-

rum de consanguinitate sua.

4. Ne vidua det aliquid pro dote sua, vel maritagio, post

decessum mariti sui, sed maneat in domo sua per .xl. dies

post mortem ipsius, et infra terminum iUum assignetur ei

dos ; et maritagium statim habeat et hereditateoi suara.

5. Rex vel ballivus non saisiet terram aliquam pro débite

dum catalla debitoris suffîciunt ; née plegii debitoris distrin-

gantur, dum capitalis debitor suflicit ad solutionem ; si vero

capitalis debitor delecerit in solutioue , si plegii voluerint,

habeant terras debitoris, donec debitum illud persolvatur

plene, nisi capitalis debitor monstrare poterit se esse inde

quietum erga plegios.

6. Rex non concedet alicui baroni quod capiat auxilium

deliberis hominibus suis, nisi ad corpus suum redimendum,

et ad facienduni primogenitum filium suum militem, et ad

primogenitam filiam suam semel maritandani , et hoc laciet

per rationabile auxilium.

7. Ne aliquis majus servilium faciat de feodo militis quam
inde debetur.

8. Ut communia placita non sequantur curiam domini

régis, sed assignentur in aliquo certo loco ; et ut recognitiones

capiantur in eisdem comitatibus, in hune modum : ut rex

mittat duos justiciaros per .iiii"'". vices in anno, qui cum .iiii'"".

militibus ejusdem comitatus electis per comitatum, capiant

assisas de nova dissaisina, morte antecessoris , et ultima
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presentatione, nec aliquis ob hoc sit summonitus nisi jura-

tores et due partes.

9. Ut liber home amercietur pro parvo delicto secundum
modum delicti, et, pro magno delicto, secundum magnitu-

dincni delicti, salvo continemento suo; villanus etiam

eodeni modo amercietur, salvo waynagio suo ; et mercator

eodem modo, salva marcandisa
,
per sacramentum proborum

homiiuim de visneto.

10. Ut clcricus amercietur de laico feodo suo secundum
modum aliorum predictorum, et non secundum beneficium

ecclesiasticum.

11. Ne aliqua villa amercietur pro pontibus faciendis ad

riparias, nisi ubi de jure antiquitus esse solebant.

12. Ut mensura vini, bladi , et latitudines pannorum et

rerum aliarum, emendetur; et ita de ponderibus.

13. Ut assise de nova dissaisina et de morte antecessoris

abbrevientur ; et similiter de aliis assisis.

14. Ut nullus vicecomes iutromittat se de placitis ad

coronam pertinentibus sine coronatoribus ; et ut comitatus

et liundredi sint ad antiquas firmas absque nullo incremento,

exceptis dominicis maneriis régis.

15. Si aliquis teneus de rege moriatur, licebit vicecomiti

vel alii ballivo régis seisire et imbreviare catallum ipsius per

visum legalium hominum, ita tamen quod nichil inde amo-

veatur, donec plenius sciatur si debeat aliquod liquidum

debitum domino régi, et tune debitum régis persolvatur
;

résidu uni vero relinquatur executoribus ad faciendum testa-

mentum defuncti ; et si nichil régi debetur, omnia catalla

cédant deluncto.

16. Si aliquis liber homo intestatus decesserit, bona sua

per manum proximorum parentum suorum et amicorum et

per visum eçclesie distribuantur.

17. Ne vidue distrino-antur ad se maritandum, dam volue-

G. Bémont. — Chartes des libertés an-flaises. 2
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rint sine marito vivere , ita taiiien quod securitatem facient

quod non maritabuut se sine assensu régis, si de rege

teneant, vel dominorum suorum de quibus tenent.

18. Ne constabularius vel alius ballivus capiat blada vel

alla catalla, nisi statim denarios inde reddat, nisi respectum

habere possit de voluntate veiiditoris.

19. Ne constabularius possit distringere aliquem militem

ad dandum denarios pro custodia castri, si voluerit facere

custodium illam in propria persona vel per alium probiim

boniinem, si ipse eam lacère non possit per rationabilem

causam ; et si rex euin duxerit in excercitum, sit quietus de

custodia secundum quantitatem temporis.

20. Ne vicecomes , vel ballivus régis, vel aliquis alius,

capiat equos vel carettas alicujus liberi hominis pro caria-

gio faciendo, nisi ex voluntate ipsius.

21. Ne rex vel ballivus suus capiat alienum boscum ad

castra vel ad alia agenda sua, nisi per voluntatem ipsius

cujus boscus ille fuerit.

22. Ne rex teneat terram eorum qui fuerint convicti de

felonia, nisi per uuuni annum et unum diem, sed tune red-

datur domino ieodi.

23. Ut omnes kidelli de cetero pcnitus deponantur de

Tamisia et Medeweye et per totani Angliam.

24. Ne brève quod vocatur « Precipe » de cetero fiât alicui

de aliquo teneniento unde liber homo aniittat curiam suam.

25. Si quis fuerit disseisitus vel prolongatus per regem

sine juditio de terris, libertatibus , et jure suo, statim ei

restituatur ; et si contentio super hoc orta fuerit, tune inde

disponatur per juditium .xxv. baronum, et ut illi qui fuerint

dissaisiti per patrem vel fratrem régis, rectum habeant sine

dilatione per juditium parium suorum in curia régis; et si

rex debeat habere terminum aliorum cruce siofuatorum, tune

archiepiscojîus et episcopi faciant inde juditium ad certum

diem, appellatione remota.
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26. Ne aliquid detur pro brevi inquisitionis de vita vcl

membris, sed libère coacedatur sine pretio et non negetur.

27. Si aliquis tenet de regc per feodi firmani, per soka-

giuni, vel per burgagium, et de alio per servitiuni militis
,

dominas rex non habebit custodiani militum de feodo alte-

rius, occasione burgagii vel sokagii, nec débet habere cus-

todiani burgagii, sokagii, vel feodi firme; et quod liber

homo non amittat militiam suam occasione parvarura ser-

gantisarum, sicuti de illis qui tenent aliquod tenementum

reddendo inde cuttellos vel sagittas vel hujusmodi.

28. Ne aliquis ballivus possit pouere aliquem ad Icgem

simplici loquela sua sine testibus fidelibus.

29. Ne corpus liberi hominis capiatur, nec imprisonctur,

nec dissaisietur, nec utlagetur, nec exuletur, nec aliquo

modo destruatur, nec rex eat vel mittat super eum vi, nisi

per juditium pariuni suorum vel per legem terre.

30. Ne jus vcndatur vel difFerratur [sic) vel vetitum sit.

31. Quod mercatores habeant salvum ire et venire ad

emendum vel vendendum , sine omnibus malis toltis, per

antiquas et rectas consuetudines.

32. Ne scutagium vel auxilium ponatur in regno, nisi per

commune consilium regni, nisi ad corpus régis redimendum,

et primogenitum filium suum militem faciendum, et filiam

suam primogenitam semel maritandam ; et ad hoc fiât ratio-

nabile auxilium. Simili modo fiât de taillagiis et auxiliis de

civitate London. et de aliis civitatibus que inde habent

libertates, et ut civitas London. plene habeat antiquas

libertates et libéras consuetudines suas, tam per aquas,

quam per terras.

33. Ut liceat unieuique exire de regno et redire, salva

fide domini régis, nisi tempore werre per aliquod brève

tempus propter communem utilitatem regni.

34. Si quis mutuo aliipiid acceperit a Judeis plus vel

minus, et moriatur antequam debitum illud solvatur, debi-
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tum non usuiabit qiianidiu hères fnerit infra etatem, de quo-

cumque teneat ; et si debitum illud incidciit in manuni régis,

rex non capiet nisi catalluni qiiod continetur in carta.

35. Si quis moriatur et debitum debeat Judeis, uxor ejus

habeat dotem suam ; et si liberi remanscrint, provideantur

eis neccssaria secundum tenemeatum ; et de residuo solvatur

debitum salve servitio dominorum; simili modo fiât de aliis

debitis
; et ut custos terre reddat heredi, cum ad plenam

etatem pervenerit, terram suam instauratam secundum quod

rationabditer poterit sustinere de exitibus terre ejusdem de

carucis et Avainnagiis.

3C. Si quis tcnuerit de aliqua eskaeta , sicut de honore

Walingeford., Notingeham, Bononie, et Lankastrie, et de

aliis eskaetis que sunt in manu régis et sunt baronie, et

obierit, hères ejus non dabit aliud relevium, vel faciet régi

aliud servitium quam faceret baroni ; et ut rex eodem modo
eam teneat quo baro eam tenuit.

37. Ut fines qui facti sunt pro dotibus, maritagiis, hercdi-

tatibus, et amerciamentis , injuste et contra legem terre,

omnino condonentur; vel fiât inde per juditium .xxv. baro-

num, vel per juditium majoris partis eorumdem, una eum
archiepiscopo et aliis quos secum vocare voluerit, ita quod,
si aliquis vel aliqui de .xxv. fuerint in simili querela , amo-

veantur et alii loco illoruni per residuos de .xxv. substi-

tuantur.

38. Quod obsides et carte reddantur, quae libérale l'ue-

runt régi in seeuritatem.

39. Ut illi qui fuerint extra forestam non veniant coram
justiciariis de (orcsta per communes summonitiones, nisi

sint in placito vel plegii fuerint; et ut prave consuctudines

de forestis et de forestariis, et Avarenniis, et vicecomitibus,

etrivariis, emendontur per .xir. milites de quolibet comitatu,

qui debent eligi per probos homines ejusdem comitatus.

40. Ut lex amoveal penilus de balliva parentes et totam

scquelam Gerardi de Atycs
,
quod de cetero balliam non
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haboant, scilicct l^'nq'elarJiim, Anclrcam, Pctriini, et Gyonem
de Cancellis, Gyonem de Cygoiiy, Mathoum de Martiny, et

fratres ejus ; et GaUridum nepotem ejiis et Philippum Mark ^.

41. Et ut rex amoveat alienigenas, milites, stipendiarios,

balistaiios , et luttarios, et servientes qui veniunt cum equis

et aruiis ad uocumentum reo'ni.o

42. Ut rex faciat justiciarios, constabularios, vicecomites»

et ballivos, de talibus qui sciant legem terre et eani bcne

velint observa re.

43. Ut barones qui fundaverunt abbatias , unde habent

cartas rcgum vcl antiquam tenuram, habeant custodiam

earum cum vacaverint.

44. Si rex Walenses dissaisierit vel elongaverit de terris

vel libertatibus, vel de rébus aliis in Anglia vel in Wallia,

eis statim sine placito reddantur ; et si fuerint dissaisiti vel

elongati de tenementis suis Anglie per patrem vel fratrem

régis sine juditio pariuni suorum , rex eis sine ddatione

justiciam exhibebit, eo modo quo exhibet Anglicis justiciam

de tenementis suis Anglie secundum legem Anglie , et de

tenementis Wallie secundum legem Wallie, et de tenementis

Marchie secundum legem Marchie ; idem facient Walenses

regi et suis.

45. Ut rex reddat fdium Lewelini et

alitenisi aliter essepreterea omnes obsides de Wallia , et

cartas que ei liberate fuerunt in secu- i
debeat per cartas

ritatem pacis f
qu^s rex habet,

/
per juditium ar-

45. Ut rex raciat reofi Scottorum de i- • •
4. tf'

\ cniepiscopietalio-
obsidibus reddendis, et de libertatibus ]'

^
rum quos secum

SUIS et jure suo, secundum lormam '

1 •.
'

:"
.

'

.
vocare voluerit.

quam facit baronibus Anglie

1. Sur les différents personnages cités dans cet article, voyez les détails
réunis par R. Thomson dans son flistorical essai/ on tlie Magna Charta of
King John, p. 2^3-245; mais ils ne suffisent pas pour esquisser même leur
biographie, ni surtout pour indiquer leur origine. On peut conjecturer cepen-
dant, si l'on rapproche l'article 40 du suivant, qu'ils venaient du nord de la
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47. Et omnes foreste que sunt aforestate per regem tem-

pore suo deafïorestentur, et ita fiat de ripariis que per ipsum

regem sunt in defenso.

48. Omnes autem istas consuetudines et libertates quas

rcx concessit regno tenendas quantum ad se pertinet erga

suos, omnes de regno tam clcrici quam laici observabunt

quantum ad se pertinet erga suos.

49. Ilec est forma sccuritatis ad observandum pacem et

libertates inter regem et regnum. Barones cligent .xxv. baro-

nes de regno quos voluerint, qui debent pro totis viribus

suis observarc, tenere et faccre observari, pacem et liber-

tates quas dominus rcx eis concessit et carta sua confir-

mavit ; ita videlicct quod si rex, vel justiciarius*, vel ballivi

régis, vel aliquis de ministris suis, in aliquo erga aliquem

deliquerit, vel aliquem articulorum pacis aut securitatis

transgressus fuerit, et delictum ostensum ("uerit .^II''^ baro-

nibus de predictis .xxv. baronibus, illi .un*"", barones accè-

dent ad dominum regem, vel ad justiciarium suum, si rex

fuerit extra regnum; proponentes ei excessum, pètent ut

excessum illum sine dilatione faciat emendari ; et si rex vel

justiciarius cjus illud non emendaverit, si rex fuerit extra

regnum, inlVa rationabile tempus determinandum in carta,

predicti .iiii*"". réfèrent causamillam ad residuos de illis. xxv.

baronibus, et illi .xxv. cum communa totius terre distringent

et gravabunt regem modis omnibus quibus poterunt, scilicet

per captionem castrorum , terrarum, possessionum , et aliis

modis quibus poterunt, donec fuerit emendatum secundum

arbitrium eorum, salva persona domini régis et regine et

France, de la Flandre ou du Brabant ; c'est là sans doute qu'il faudrait cherche^
les pays dont ils portent les noms. Roger de Wcndover place au nombre deS

« consiliarii iniquissimi » de Jean sans terre : o Philippus Marci castcUanuS
de Notingeham », « Gerardus de Atie et Ingelardus nepos ejus. » (Ed. Luard,
II, 533.)

1. L'original porte seulement ici, comme dans tout le reste de l'article :

jiisiic, laissant au lecteur de décider comment il faut terminer le mot, et s'il

faut le mettre au singulier ou au pluriel ; mais cinq lignes plus bas, il est

sûr qu'il faut le singulier, puisque le mot abrégé est suivi de suum écrit en
toutes lettres. Enfin, si l'on se reporte à l'art. 18 de la Grande charte de
Jean, on se convaincra qu'il faut, partout ici, lire ; justiciarius.
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liheroium suorum; et ciim. fiierit emendatum, intendant

domino régi sicut prius. Et quicumque voluerit de terra

jurabit se ad predicta exequcnda pariturum mandatis pre-

dictorum .xxv. baronum, et gravaturuni regem pro posse

suo ciini ipsis ; et rex pubbliee et libère dabit licentiam

jurandi cuilibet qui jurare voluerit, et, nulli umquam jurare

prohibebit. Omnes autem illos de terra qui sponte sua et

per se noluerint jurare .xxv. baronibus de distringendo et

gravando regeni cum eis, rex faciet jurare eosdem de man-

dato suo sicut predictum est. Item si aliquis de predictis .xxv.

baronibus deeesserit, vel a terra reccsserit, vel aliquo modo
alio impeditus l'uerit quominus ista predicta possint exequi,

qui residui fucrint de .xxv. cligent alium loco ipsius pro

arbitrio suo, qui simili modo erit juratus quo et eeteri. In

omnibus autem que istis .xxv. baronibus eommittuntur

exequenda, si forte ipsi .xxv. présentes fucrint et inter se

super re aliqua diseordaverint, vel aliqui ex eis vocati nolint

vel nequeant interesse, ratum habebitur et firmum quod

major pars ex eis providerit vel preccpcrit, ac si omnes .xxv.

in hoc consensissent ; et predicti .xxv. jurabunt (juod omnia

antedicta fideliter observabunt et pro toto posse suo facient

observari. Preterea rex faciet eos securos per cartas archi-

episcopi et episcoporum et magistri Pandulfi', quod nichil

impetrabit a domino papa per quod aliqua istarum conven-

tionum revocetur vel minuatur, et, si aliquid taie impetra-

verit, reputetur irritum et inane et numquam eo utatur.

1. Sur ce personnage, voyez les « Notes biographiques » à la fin de la
Charte de Jean sans Terre.
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GRANDE CHARTE DE JEAN SANS TERRE

(15 juin 1215.)

Avant l'extrême fin du xvu'' siècle , on semble n'avoir connu

aucun exemplaire original de cette Grande Charte ; mais seule-

ment rinspeximus d'Edouard I; du moins Madox ' et Brady"^ ne

citent que celui-là. Si Ryraer ne publia dans ses Fœclera ni la

Grande Charte, ni la charte de la Forêt, ni aucun des textes aux-

quels elles donnèrent lieu, c'est peut-être parce qu'il ne les vit

pas dans les archives de la Tour de Londres^. Cependant, avant

même l'apparition du tome I des Fœclera, Tyrrel avait parlé d'un

original retrouvé dans la bibliothèque Cottonienne "*. Puis Care

en signala plusieurs exemplaires, mais avec assez peu de préci-

sion pour qu'on soit certain qu'il ne les avait pas vus lui-même^.

Quand la Cottonienne fut mieux explorée, on y constata l'exis-

tence de deux originaux, les deux seuls que possède le Musée
britannique. Blackstone n'en connut pas d'autres. Tyrrell, il est

vrai, en avait signalé un aux archives capitulaires de Salisbury
;

mais quand les membres de la Commission des Archives visitèrent

pour la première fois ces archives, il avait disparu^. Il fut

retrouvé seulement quelques années plus tard (en 1814).

Actuellement on connaît de cette Grande Charte quatre exem-

L Firma burqi , p. 45.

2. A complète history of Ens^land. Préface générale
, p. xxxvi. En appen-

dice, p. 126 et suiv., il a publié la Grande Charte de Jean « telle qu'elle est
dans Mathieu Paris, en la comparant avec un ms. de la bibliothèque de
Bennet Collège ».

3. La première mention formelle de la Grande Charte, que l'on rencontre
(^ans les anciennes éditions des Fardera, est dans un acte de 1297 : « De octava
levanda et Magna Caria proptcr candem levanda. » Les éditeurs du Xcuveau
Rymer s'étonnent, non sans cause, de cette singulière omission. Rymer avait
cependant publié la bulle d'Innoccut. III annulant la Charte, qu'elle ne
nomme jsas, il est vrai.

4. General history of En£;land , II, app.
5. English liberlies, 4° édit., p. 5.

6. Voyez le premier rapport des Commissaires, p. 179.
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plaires originaux : l'un est aux arcliives capitulaires do Lincoln ^

;

un second est celui de Salishury; les deux auti-es appartiennent

au fonds (^ottonien du British Muséum. Le premier de ceux-ci

(Cotlon. Charters, XIII, 31 a) a été tellement endommagé par

l'incendie du 23 octobre 1731, qu'il est presque illisible ; la cire

du sceau a été amollie et l'empreinte est méconnaissable. Le
second (Cotton. Augustus, II, 106), celui dont parle Tyrrell,

est très bien conservé. Il avait été donné à Cotton par Humphrey
Wyems, le 1^''janvier 1628 (ancien style), c'est-à-dire peu de temps

après que la Pétition des droits eut été acceptée par Charles I.

Au lendemain de l'incendie de 1731, parut un fac-similé, gravé

par John Pine, d'un de ces originaux de la Cottonienne. Il est

imprimé sur vélin; le graveur y a joint la reproduction, en cou-

leur, des sceaux des vingt-cinq barons chargés d'assurer l'exé-

cution de la Grande Charte ; enfin il est accompagné d'une mince

plaquette contenant la transcription littérale et la traduction en

anglais du document. Un fac-similé de même nature se trouve

dans les « Charters of liberties » et dans le Nouveau Rymer (1816) ;

il reproduit l'exemplaire de Lincoln. D'autres fac-similés gravés

ont encore paru à Londres en 1822, en 1830, en 1847, en 1859.

Ils sont maintenant tous remplacés avantageusement par un fac-

similé photographique, publié et mis en vente par l'administra-

tion du British Muséum^, avec la Pétition des Barons en 1215.

Ce fac-similé reproduit l'original du manuscrit Cotton Aug. II,

106; c'est lui que nous avons suivi dans la présente édition.

Il serait sans intérêt pratique d'énumérer toutes les copies

anciennes de la Grande Charte qui existent encore en manuscrit.

Ajoutons seulement que, de très bonne heure, elle a été traduite

en français. Dachery, dans son Spicilegium (édit. fol., III, 579;

édit. in-4°, XII, 573), a publié une de ces traductions qui lui avait

été fournie par Antoine Vion d'Hérouval; nous ignorons quelle

en est la provenance. 11 y en a des copies dans divers mss. du

British Muséum, de Cambridge (cf. Blackstone, p. xxxviii), etc.

Entre la Grande Charte de 1215 et la Pétition des Barons,

notons cette différence matérielle que, dans la Pétition, les capi-

1. Il est ourioux que Th.-D. Hardy, quand il publia ses Rotuli Chartaruni
(1837), dise « qu'on n'avait encore trouvé aucun exemplaire original de la

Grande Charte de Jean. Ce qu'on appelle l'exemplaire de Lincoln est certai-

neinent de date postérieure ». Certainement, il ne l'avait pas vu.
2. Il y en a aussi deux reproductions photograhiques , mais trop réduites,

dans les Facsiniiles of national manuscripts.
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lula sont séparés les uns des autres par des alinéas, tandis que

les articles de la Grande Charte sont écrits à la suite jusqu'à la

fin. Nous avons reproduit la numérotation des éditions modernes.

Concordia inter Regein Johannein et Barones pro cnncessione

libertatuni ecclesie et regni Anglie '.

Johannes Dei gracia rcx Anglie, dominus Ilibernic, dux

Normannie, Aquitannie et cornes Andegavie, archiepiscopis,

episcopis, abbatibiis, comitibus, baronibus, justiciariis
,

forestariis, vicecomitibus
,
prepositis , ministris et omnibus

ballivis et fidelibus suis salutem. Sciatis nos intuitit Dei et

pro sainte anime nostre et omnium antccessorum et hercdum
nostrorum ad honorem Dei et exaltacionem sancte Ecclesie

,

et emendacionem regni nostri
,
per consiliiim venerabilium

patriiin nostrorum, Stephani Cantaarietisis archiepiscopi,

tocius Anglie primatis et sancte Romane ecclesie cardinalis
,

Henrici Dnblinensis archiepiscopi, Willehni Londoniensis
,

Pétri Wintoniensis , Joscelini Datltoniensis et Glastoniensis,

Hugonis Lincolniensis , Walteri Wygorniensis , Wlllebni

Coventriensis, et Benedicti Roffensis, episcoporum ; niagistri

Pandulfi domini pape siihdiaconi et familiaris, fratris Aynte-

rici magistri milicie Templi in Anglia ; et nobilinm virorum

Willebni MariscaUi comitis Penbrocie, Willehni comitis Sar-

risberie, Willelnii comitis Warennie, Willehni comitis Ariin-

dellie, Alani de Galeweya constabularii Scocie, Warini filii

Geroldi, Pétri filii Hereberti, Huberti de Burgo senescalli

Pictavie, Hugonis de Nevilla, Matliei filii Hereberti, TItome

Basset, Alani Basset, Philippi de Albiniaco, Roberti de

Roppel., Johannis 3fariscalli, Johannis filii Hugonis et alio-

rum fidelium nostrorum .

1. In priniis concessisse Deo et hac presenti carta nostra

confirmasse, pro nobis et heredibus nostris in perpetuum,

1. Cote mise au dos de l'orig-inal de Lincoln. — Nous faisons imprimer en
lettres italiques les mots, phrases et articles qui ne se tronvent pas dans la
rédaction définitive de 1226.
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qiiod Anolicaiia ecclesia libéra sit, et habeat jura sua inté-

gra, et libcrtates suas illesas; et ila voluniuH observari; qiiod

apparel ex eo quod llhertatem elcctionuni, que maxiina et

jna^ÏH Jiûcessaria reputatur Ecclesie Anglicane , mera et

spontanea voluntate , ante discordiani intcv nos et barones

nostros nwtam, concessinius et carta nostra^ confinnavinius,

et cain nbtinuinius a domino papa Innocentio tercio conflr-

mari; qiiam et nos observabimus et ab Jieredibus nostris in

perpetuum bona fide volumus observari. Concessinius eciam

omnibus liberis hominibus regni nostri, pro nobis et here-

dibus nostris in perpetuum, omnes libertates subscriptas,

habentlas et tenendas eis et heredibus suis, de nobis et

heredibus nostris.

2. Si quis comitum vel baronum nostroruni, sive aliorum

tenencium de nobis in capite per servicium militare, mor-

tuus fuerit, et cum decesserit hères suus plene etatis fuerit

et relevium debeat, habeat hereditatem suam per antiquum

relevium ; scilicet hères vel heredes comitis de baronia

comitis intégra per centum libras; hères vel heredes baronis

de baronia intégra per centum libras [sic) ; hères vel heredes

militis de feodo militis integro per centum solidos ad plus
;

et qui minus debuerit minus det secundum antiquam con-

suetudinem feodorum.

3. Si autem hères alicujus talium fuerit infra etatem et

fuerit in custodia, cum ad etatem pervenerit, habeat here-

ditatem suam sine relevio et sine fine.

4. Custos terre hujusraodi heredis qui infra etatem

fuerit, non capiat de terra heredis nisi racionabiles exitus,

et racionabiles consuetudines , et racionabilia servicia, et

hoc sine destructione et vasto hominum vel rerum ; et si nos

commiserimus custodiam alicujus talis terre vicecomiti vel

alicui alii qui de exitibus illius nobis respondere debeat, et

1 Cette charte, que Stubbs a publiée, p. 288, d'après \ç.% Statutes of the
realm, Charters of liberties, p. 5, est datée du 21 nov. 1214; la confirmation
d'Innocent III est du 30 mars 1215. Voyez Potthast, Regesta pontificiim roma-
noriim, n" 4963.
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ille dcstructionem de custodia lecerit vel vastum, nos ab illo

capiemiis emendam, et terra committatur duobus legalibus

et diseretis hominibus de fcodo illo, qui de exitibus respon-

deant nobis vel ei oui eos assignaverimus ; et si dederimus

vel vendiderimus alicui custodiain alicujus talis terre, et ille

destructionem inde fecerit vel vastum, amittat ipsam custo-

diam, et tradatur duobus legalibus et diseretis bominibus

de feodo illo qui similiter nobis respondeant sicut predic-

tum est.

5. Custos autem, quaindiu custodiani terre habuerit
,

sustentet domos, parcos , vivaria , stagna, molendina, et

cetera ad terram illani pertinencia, de exitibus terre ejus-

dem; et reddat beredi, cum ad plenam etatem pervenerit,

terrain suam totam instauratam de carucis et (vaynagiis
,

secunduin quod tempus waynagii exiget et exltus terre

racionabiliter poterunt sustlnere.

6. Heredes maritentur absque disparagacione, ita taineii

quod, antequam contrahatur matrimonium, ostendatiir pro-

pinquis de consangiiinUate ipsiiis heredis.

7. ^ idua post mortem mariti sui statim et sine difficul-

tate babeat maritagium et hereditateni suam, nec aliquid

det pro dote sua, vel pro maritagio suo, vel bercditate sua,

quam bereditatem maritus suus et ipsa tenuerint die obitus

ipsius mariti, et maneat in domo mariti sui per quadraglnta

dies post mortem ipsius, infra quos assignetur ei dos sua.

8. Nulla vidua distringatur ad se maritandum, dum
voluerit vivere sine marito, ita tamen quod securitateni

faciat quod se non maritabit sine assensu nostro, si de nobis

tenuerit, vel sine assensu domini sui de quo tenucrit, si de

alio tenuerit.

9. Nec nos nec ballivi nostri seisiemus terram aliquam

nec redditum pro debito aliquo, quamdiu catalla debitoris

sufficiunt ad debitum reddendum ; nec plegii ipsius debitoris

distringantur quamdiu ipse capitalis debitor sufficit ad solu-

cionem debiti ; et si capitalis debitor dclecerit in solucione
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dcbiti, non liabens unde solvat, plegii rcspondeant de

debito; et, si voluerint, habeant terras et redditus débitons,

donec sit eis satisfactum de debito quod ante pro eo solve-

rint, nisi capitalis débiter monstraverit se esse quietuni inde

versus eosdem plcgios.

10. Si (jnis iiiiitno ceperit aliqukl a Judcis, plus V('l />ii/iiis,

et inoriatur antequani dcbituin illiid solvatnr, dchitnni non

nsnrct quaindiu hères fueri.t infra etalem, de qiiociunque

tencat; et si debitiun illiid inciderit in uianns nostras, fios

non capiemus nisi catalliun conlcntuni in carta.

11. Et si fjfiis i)ioriatiu\ et débitant debeat Jiideis, iixor

ejiis habeot doteni suani, et nicliil reddat de debito illo ; et si

liberi ipsins defnncti qui faerint infra etateni renianserint
,

provideantnr eis necessaria secnnduni tenenientiini quod

fiierit dcfuncti, et de residno solçatiir débit uni, saho sen^icio

doniinorunt ; simili modo fiât de debitis que debentur aliis

quant Judeis.

12. Nullum scutagium vel auxiliuitt ponatur in regno

nostro, nisi per commune consilium regni Jiosiri, ?iisi ad

corpus nostrum redimendum , et primogenituin fiUuni nos-

truni mi/item facie/idunt, et ad filiam nostrant priinogenitam

seniel maritandam, et ad hec non fiât nisi racionabile auxi-

lium; simili modo fiat de auxiliis de ciçiiate London.

13. Et civitas London. iiabeat onines antiquas liber-

tates et libéras consuetudines suas, tant per terras
,
quant

per aquas. Preterea volumus et concedimus quod omnes

alie civitates, et burgi, et ville, et portas, habeant omnes

lii>ertatcs et libéras consuetudines suas.

14. Et ad habciidunt commune consilium regni de auxilio

assidendo aliter quant in tribus casibus pj'edictis, vel de

scutagio assidendo, suntntoneri faciemus archiepiscopos
,

episcopos , abbates, comités, et ntajores barones sigillatim

per litteras nostras; et preterea faciemus suntntoneri in

generali per vicecomites et ballivos nostros onines illos qui

de nobis tenent in capite ad certum diem, scilicet ad ternti-
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nuin (jiiadraginta dierum ad minus, et ad certum locum; et

in omnibus litteris iliius summonicionis causam sumnioni-

cionis exprimemas ; et sic facta sunimonicione iiegocium ad
dieni assignatum procédât secundum consilium illorum qui

présentes fuerint, quauwis non omnes sunimotiiti venerint.

15. Nos non concedemus de cetero aUcui quod capiat

aujcilium de liheris hominibus suis , fiisi ad corpus suum
redimendum, et ad facienduni primogenitum filiuin suum
militem, et ad primogenitam filiam. suam semel maritandam,

et ad liée non fiât nisi racionabile auxilium.

16. Nullus distringatur ad faclendum majus servicium de

feodo militis, nec de alio libero tenemento, quam inde

debetur.

17. Communia placita non sequantiir curiam uostram,

set teneantur in aliquo loco certo.

18. Recogniciones de nova disseisina, de morte anteces-

soris, et de ultima presentacione, non capiantur nisi in suis

comitatibus et hoc modo : nos, vel si extra regnum fueri-

mus, capitalis justiciarius nostor, mittemus duos justiciarios

per unum quemque comitatum pcr quatuor vices in anno,

qui, cum quatuor militibus cujuslibct comitatus electis per

comitatum., capiant in comitatu et in die et loco comitatus

assisas predictas.

19. Et si in die comitatus assise prédicté capi non possint,

tôt milites et libère tenentes remaneant de illis qui interfue-

rint comitatui die illo
,
per quos possint judicia sufficiejiter

ûeri, secundum quod negocium fuerit majus vel minus.

20. Liber homo non amercietur pro parvo delicto, nisi

secundum modum delicti ; et pro magno delicto amercietur

secundum magnitudinem delicti, salvo contenemento suo
;

et mercator eodem modo, salva mercandisa sua; et villanus

eodem modo amercietur salvo waynagio suo , si inciderint

in misericordiam nostram; et nulla predictarum misericor-

diarum ponatur, nisi per sacramentum proborum homiuum
de visneto.
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21. Comités et barones non amercicntur nisi per pares

suos, et non nisi secundum modum dclicti.

22. NuUus clericus amercietur de laico teneniento suo,

nisi secundutn modum aliorum predictorum , et non secun-

dum quantitatem beneficii sui ecclesiastici.

23. Née villa née homo distringatur facere pontes ad

riparias, nisi qui ab antiquo et de jure facere debent.

24. Nullus vicecomes , constabularius , coronatores, vel

alii ballivi nostri, teneant placita corone nostre.

25. Omnes comitatas, liundredi, ivapentakii, et trethingv

smt ad antiquas /îrinas absque ullo incremento , exceptis

doniiiiicis maneriis nostris.

26. Si aliquis teneus de nobis laicum feodum moriatur,

et vicecomes vel ballivus noster ostendat litteras nostras

patentes de summonicione nostra de debito quod defunctus

nobis debuit, liceat vicecomiti vel ballivo nostro attacbiare

et imbreviare catalla defuncti inventa in laico feodo, ad

valenciam illius debiti, per visum legalium hominum, ita

tamen quod nichil inde amoveatur, donec persolvatur nobis

debitum quod clarum fuerit, et residuum relinquatur execu-

toribus ad faciendum testamentum defuncti; et, si nichil

nobis debeatur ad ipso, omnia catalla cédant defuncto,

salvis uxori ipsius et pueris racionabilibus partibus suis.

27. Si aliquis liber homo intestatiis decesserit, catalla sua

per iiianus propinquorum parentum et amicoruni suorum
,

per visum ecclesie distrihuantur ^ salvis unicuique debitis

que defunctus ei debebat.

28. Nullus constabularius, vel alius ballivus noster, capiat

blada vel alia catalla alicujus, nisi statim inde reddat dena-

rios, aut respectum inde habere possit de voluntate ven-

ditoris.

29. Nullus constabularius distringat aliquem militem ad

dandum denarios pro custodia castri , si facere voluerit cus-

todiam illam in propria persona sua, vel per alium probum
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lioniinem, si ipse eam facere non possit propter racionabi-

lem causani ; et si nos duxerimus vel miserimus eum in

exercituni, eiit quietus de custodia, secundum quantitatem

teniporis quo per nos fiierit in exercitu.

30. Nullus vicecomcs, vel ballivus noster, vel aliquis

alius , capiat equos vel carettas alicujus liberi honiiids pro

cariagio faciendo, nisi de voluntate ipsius liberi hominis.

31. Nec nos nec ballivi nostri capiemus alienum boscum

ad castra vel alia agenda nostra, nisi per voluntatem ipsius

cujus boscus ille fuerit.

32. Nos non tenebimus terras illorum qui convicti fuerint

de felonia, nisi per unum annuni et unum diem , et tune

reddantur terre doniinis feodoruni.

33. Onines kidelli de cetero deponantur penitus de

Tamisia, et de Medewaye, et per totam Angliam, nisi per

costeram maris,

34. Brève quod vocatur « Precipe » de cetero non fiât

alicui de aliquo tenemento unde liber homo amittere possit

curiam suam.

35. Una mensura vini sit per totum regnum nostrum, et

una mensura cervisie, et una mensura bladi, scilicet quarte-

rium Londoniense, et una latitudo pannorum tinctorum et

russetorum et halbergettorum, scilicet due ulne inIVa listas;

de ponderibus autem sit ut de mensuris.

36. Nichil detur vel capiatur de cetero pro brevi iuquisi-

cionis de vita vel membris, set gratis concedatur et non

negetur,

37. Si aliquis teneat de nobis per Ceodifirmam, vel per

sokagium, vel per burgagium, et de alio terram teneat per

servicium militare, nos non habebimus custodiam heredis

nec terre sue que est de feodo alterius, occasione illius feo-

difirme, vel sokagii, vel burgagii ; nec habebimus custodiam

illius feodifirme , vel sokagii, vel burgagii, nisi ipsa fcodi-

firma debeat servicium militare. Nos non habebimus custo-
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diam heredis vel terre alicujus, quam tenet de alio per ser-

vicium militare, occasione alicujus parve serjanterie quam

tenet de nobis per servicium reddendi nobis cultellos , vel

sagittas, vel hujusmodi.

38. Nullus ballivus ponat dccetero aliquem ad legeni

simplici loquela sua, sine tcstibus fidelibus ad hoc inductis.

39. Nullus liber homo capiatur, vel imprisonetur, aut

disseisiatur , aut utlagetur , aut exuletur, aut aliquo modo
destruatur, nec super eum ibimus , nec super eum mitte-

mus, nisi per légale judicium parium suorum vel per legem

terre'.

40. Nulli vendemus , nulli negabimus, aut difFeremus

rectum aut justiciam,

41. Omnes mercatores habeant salvum et securum exire

de Anglia , et venire in Angliam, et morari, et ire per

Angliam, tam per terram quam per aquam, ad emendum et

vendendum, sine omnibus malis toltis, per antiquas et rectas

consuetudines, preterquam in tempore gwerre, et si sint

de terra contra nos gwerrina; et si taies inveniantur in terra

nostra in principio gwerre, attachientur sine dampno corpo-

rum et rerum, donec sciatur a nobis vel capitali justiciario

nostro quomodo mercatores terre nostre tractentur, qui

tune invenientur in terra contra nos gwerrina ; et si nostri

salvi sint ibi, alii salvi sint in terra nostra.

42. Liceat nnicuique decetero e.vire de regno nostvo , et

redire, salvo et seciire, per terrain et per aquam, saha fuie

nostra, nisi tempore gwerreper aliqnod brève teinpus, propter

commiinem utilitatem regni, e.vceptis iinprisojiatis et utlaga-

tis secundutn legem regni, et gente de terra contra îios gwer-

rina, et mercatoribus , de qiiibns fiât sicut predictuni est.

43. Si quis tenuerit de aliqua eskaeta, sicut de honore

1. Le roi s'était déjà exécuté sur cet article avant la Grande Charte, comme
le prouve une charte du 10 mai 1215 publiée au Nouveau Rymer, I, 128. On
y lit : « Soiatis nos concessisse baronibus nostris qui contra nos sunt, quod
nec eos nec homines suos capiemus nec dissaisiemus, nec super eos per vim
vel per arma ibimus, nisi per legem regni nostri, vel per judicium parium
suorum in curia nostra »

(;. Bf.mont. — Clinrles des liberlés an"laisex. 3
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Wallingcloiclie, Notingeham, Bolonie, Lancastrie, \ el de aliis

eskaetis que siint in manu nostra et sunt baronie, et obieiit,

hères cjus non det aliud releviiim, nec faciat nobis aliud

servicium quam faceret baroni si baronia illa esset in manu
baronis ; et nos eodera modo eam tencbimus quo baro eam
tenait.

44. Homines qui maiient extra forestam non veniant de-

cetero coram jiisticiariis nostris de foresta per communes
summoniciones, nisi sint in placito, vel plegil alicujus vel

aliquorum, qui attachiati sint pro foresta.

45. Nos ?ion faciemus justiciarios , constahularios . vice-

comités, vel haUivos, Jiisi de talibus qui sciant legciii regni et

eam hene velint ohservare.

46. Omnes harones qui ruiidaverunt abbacias, undo haljcnt

cartas regum Anglie, vel antiquain tenuram , habeant earuni

custodiani cum vacaverint, sicut habere debent.

47. Omnes foreste que afforestatc sunt tempore nostro
,

statim deafforestentur ; et ita fat de ripariis que per nos

tempore nostro posite sunt in defenso.

48. Omnes maie consuetudines de forestis et n'arennis, et

de forestariis et warennariis, vicecomitibus et eorum minis-

tris, ripariis et earuin custodibus , stati/n inquirantur in quo-

libet comitatu per duodecim milites juratos de codem comi-

tatUj qui debent eligi per probos homines ejusdem comitatus
,

et infra quadraginta dies post inquisic/onem factam ,
pcnitus,

ita quod numquam revoce/itur, deleantur [per eosdem , ita

quod nos hoc sciamus prias, vel justiciarius noster, si in

Anglia non fuerimus^].

49. Omnes absides et cartas statim reddemus que libérale

fuerunl nobis ah A/iglicis in securitatem pacis vel fidelis

servicii.

50. Nos aviovebimus pcnitus de balliis parentes Gerardi

1. Dans le fac-similé du Br. Mus. les mots enti'c crochets, ici et à l'art. 53,

sont rejotés =ous forme de renvoi au bas de l'acte.
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de Athjjes, quocl decetero nuUam habeant halliain in Anglia,

En^L'larduin de Cygony, Pctruni et Gionein et Andreain de

Cancellis, Gionem de Cygony, Galfridnni de Martinny et

fratres ej'iis, Pliûippuni Marc, et fratres ej'iis, et GaJfriduni

nepotem ejus, et totam seqnelam eoruudeni.

51. Et statlm post pacis reforniacionem aniovehimua de

régna onines alienigenas milites, balistarios, servientes, .sti-

pendiarios, qui venerint ciun e(juis et arniis ad nocnnientum

regni.

52. Si quis fuerit disseisitus vel elongatus per nos sine

legali judicio pariuni suoriini, de terris, castellis, hbertati-

bas, vel Jure suo, statini ea ei restiluenius; et si contencio

super hoc orta fuerit, tune inde fiât per judiciu/n viginti

quinque baronum, de quibus fit mencio inferius in securitate

pacis. De omnibus autem illis de quibus aliquis disseisitus

fuerit vel elongatus sine legali judicio parium suorum, per

Henricum regem patrem nostrum vel per Ricarduni regem

fralrem nostrum, que in manu nostra habemus, vcl que alii

tenent, que nos oporteat warantizare, respectum habebimus

usque ad comniunem terminum crucesignatorum ; e.vceptis

illis de quibus placitum motum fuit vcl itiquisicio facta per

prcceptum nostrum , ante suscepcionem crucis nostre : cuni

autem redierimus de peregrinacione nostra, vel si forte

re/nanserimus a peregrinacione nostra, statim inde plenam

jusliciam exhibebimus.

53. Eundeni autem respectum habebimus [et eodem modo

de justicia e.vhibenda], de forestis deafforestandïs [vel renian-

scr'is forestis] quas Henricus pater noster vel Ricardus frater

fioster afforestaverunt^ et de custodiis terrarum que sunt de

alieno feodo, cujusmodi custodias hucusque habuimus occa^

sione feodi quocl aliquis de nobis tenait per serviciuni lïidi'

tare, et de abbacHs que fundate fuerint in feodo alterius

quant nostro, in quibus dominas feodi dixerit se Jus habere;

et cu/n redierimus , vel si remanserimus a peregrinatione

nostra, siiprr hiis conquerentibus plenam Justwiam statim

e.vhibebiinus.
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54. Nulliis capiatur nec imprisonetur propter appellum

femine de morte alterius quam viri sui.

55. Omnes fines qui injuste et contra legem terre facti

sunt nobiscuni , et omnia amerciamenta facta injuste et contra

lei^cm terre, omnino condo/ientur, i>el fiat inde per judiciutn

viginti quinque haronum de quibus fit mencio inferius in

securitate pacis, vel per judicium majoris partis eorujidem,

u?ia cum predicto Stephano Cantuariensi archiepiscopo , si

interesse poterit , et aliis quos secuni ad hoc vocare voluerit.

Fa si interesse non poterit, nichiloininus procédât negocium

sine eo, ita quod, si aliquis vel nliqui de predictis viginti

quinque baronibns fuerint in simili querela, amoveantur

quantum ad hoc judicium, et aliiloco eorum per residuos de

eisdem viginti quinque, tantuin ad hoc faciendum eJecti et

jurati substituantur.

56. Si nos disseisivimus vel elongacinius Walenses de terris

vel libertatibus vel rébus aliis, sine legali judicio pariii/n

suorum, in Anglia vel in Wallia, eis statim reddantur ; et

si contencio super hoc orta fuerit, tune inde fiât in Marchia

per judicium parium suorum; de tenenientis Anglie secun-

dum lesem Anglie : de tenenientis Wallie secundum le£[em

Wallie; de tenenientis Marchie secundum legem Marchie.

Idem facient Walenses nobis et nostris.

57. De omnibus autem illis de quibus aliquis WalcJisium

disseisitus fuerit vel elongatus, sine legalijudicio parium suo-

rum, per Henricum regem patrem nostrum vel Ricardum

regem fratrem nostrum, que nos in manu nostra habemus,

vel que alii tenent que nos oporteat ivarajitizare , respectant

habebimus usque ad communem terminum crucesignatorum
,

illis exceptis de quibus placitum motum fuit vel inquisicio

facta per preceptum nostrum ante suscepciotiem crucis nos-

tre; cum autem redierimus, vel si forte remajiserimus a

peregrinatione nostra, statim eis inde plenam justitiam exhi-

bebimus, secundum leges Walensiuni et partes predictas.

58. Nos reddemus filium Lewelini statim, et omnes absides

de Wallia, et cartas que nobis liberate fuerunt in securitate

pacis.



V. — GRANDE CHARTE DE JEAN SANS TERRE 37

59. Nos facieniiis Alcjcaudro régi Scottoriiin de sororihus

suis, et ohsidibiis rcddcndis, et libertatibiis suis, et Jure suo,

secujiduin formam in qua faciemus aliis haronibus nostris

Anglie , nisi aliter esse debeat pcr cartas quas habemus de

Willehiio paire ipsius, quondain rege Scottoruin • et hoc erit

per judiciunt parium suorum in curia nostra.

60. Oiiincs autem istas consuetudines predictas et liber-

tates quas nos concessimus in regno nostro tenendas quan-

tum ad nos pertinet erga nostros, omncs de regno nostro,

tam clerici quam laici, observent quantum ad se pertinet

erga suos,

61. Cuui autem pro Deo, et ad eniendacionem regni nos-

tri, et ad inelius sopienduni discordiain inter nos et barones

nostros ortani, hec ouuiia predieta concesseri/nus, volentes

ea intégra et firma stabilitate in perpetuuin gaudere
,
facimus

et concedimus eis securitateui subscriptani ; videlicet quod

barones eligant viginti quinque barones de regno quos volue-

rint, qui debeant pro totis viribus suis observare , tenere , et

facere observari
,
pacem et libertates quas eis concessimus

,

et hac presenti carta nostra confirmavimus; ita scilicet quod,

si nos, veljusticiarius noster, vel ballivi nostri, vel aliquis de

ministris nostris, in aliquo erga aliquem dcliqueriinus , vel

aliquem articulorum pacis aut securitatis transgressi fueri-

nius, et delictum ostensum fuerit quatuor baronibus de pre-

dictis viginti quinque baronibus, illi quatuor barones accé-

dant ad nos vel ad justiciarium nostrum, si fuerimus extra

regnum, proponentes nobis excessum ; pètent ut excessuni

illum sine ddacione faciamus emendari. Et si nos excessum

non emendaverimus , vel, si fuerimus extra regnum, justi-

ciarius noster non emendaverit infra tempus quadraginta

dierum computandum a tempore quo monstratum fuerit

nobis vel justiciario nostro, si extra regnum fuerimus, pre-

dicti quatuor barones référant causam illam ad residuos de

illis viginti quinque baronibus, et illi viginti quinque barones

cum communia tocius terre distringent et gravabunt nos

inodis omnibus quibus poterunt , scilicet per capciunem cas-
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trorum, terranun, possessiojuini , et aliis niodis fjuiùiis pote-

riint, donec fiierit emendatum seciiudum avhUriiini corum
,

saha persona nostra et regine Jiostre et liberovani jwatro-

runij et ciiin fuerit emendatum intendent nobis slcut prias

fecerunt. Et quicumqnc volueril de terra juvet quod ad pre-

dicta omnia exequenda parebit mandatis predictornin viginti

quinaue baronum , et quod gravabit nos pro posse suo eum
ipsis, et nos publiée et libère dainus lieenciani jurandi cuilibet

qui jurare voluerit, et nnlli umquaiii jurare prohibebinius.

Omnes autem illos de terra qui per se et sponte sua noluerint

jurare çiginti quinque baronibus de distringendo et gravandc

nos cum eis, faciemus jurare eosdem de mandata îiostro

sicut predictum est. Et si aliquis de viginti quinque baronibus

decesserit, vel a terra recesserit, vel aliquo alio modo impe-

ditus fuerit, quominus ista predicta passent e.iequi, qui rési-

dai fuerint de predictis viginti quinque baronibus eligant

alium loco ipsius
,
pro arbitrio suo, qui simili modo erit

juratus quo et ceteri. In otnnibus autem que istis viginti

quinque baronibus committuntur exequenda, si forte ipsi

viginti quinque présentes fuerint, et inter se super re alitpia

discordaverint, vel aliqui ex eis summonitinolint vel nequeant

interesse, ratum habeatur et firmuni quod major pars eorum

qui présentes fuerint providerit , vel prcceperit ac si omnes

viginti quinque in hoc consensissent ; et predicti viginti quin-

que jurent quod omnia antedicia fîdeliter observabunt, et pro

toto posse suo facient observari. Et tws nichil impetrabimus

ab aliquo, per nos nec per alium
,
per quod aliqua istarum

cojicessionum et libertatum revocetur vel minuatur ; et, si

aliquid taie impetratum fuerit, irrilum sit et inane et nnm-
(juam eo utemur per nos nec per alium.

62. El omnes malas voluntates, indignaciones, et rancores,

ortos inter nos et homines nostros, clericos et laicos, a tempore

discordie, plene omnibus remisimus et condonavimus. Pre-

terea omnes transgressiones factas occasione ejusdem discor-

die, a Pascha anno regfii nostri sextodecimo usque ad pacem

reformatam
,
plene remisimus omnibus, clericis et laicis, et

quantum ad nos pertinet plene condonavimus. Et insuper
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fecinins cis jlcvl Ulteras testùnoiiiales patentes doinint Ste-

pliani Caiitiiariensis arcliieplscopi^ domini Heurici Diibli-

nensis archiepiscopi, et episcnporuni predivtoruin et magistvi

Pandulfi, super seciiritate ista et concessionibiis prefatisK

63. Qiiare ^oliiinits et firiniter precipinins quod Anglicana

ecclesia libéra sit et quod hoinines in regno nostro habeant et

teneant oinnes prefatas libertates, jura, et concessiones, bene

et in pace, libère et quiète, plene et intègre, sibi et heredibus

suis, de nobis et heredibus nostris, in omnibus rébus et locis,

in perpetuu/n , sicut predictum est. Juratum est auteni tani ex

parte nostra quani ex parte baronum
,
quod hec omnia

supradicta bona fide et sine malo ingenio observabuntur.

Testibus supradictis et multis aliis. Data per matiuni nostram

in prato quod çocatur Roniined. inter Windlesorani et Stanes,

quinto deciino die junii, anno regni nostri décima septimo.

1. Voici le texte de ces Littcre testimoniales : Omnibus Christi fidelibus ad
quos presens scriptum pervenerit, Stephanus Dci gracia Cantuariensis
archicpiscopus, tocius Aiiglie primas et sancte romane ecclesie cardinalis,
Henrious, eadem gracia Dublinensis archiepiscopus, Willelraus Londoniensis,
Petrus Wintonicnsis, Joscelinus Bathoniensis et Glastoniensis, Hugo Lincol-
iiicnsis, Walterus Wigorniensis , Willelmus Coventriensis et Bcnedietus
Roffensis, divina miscracione episcopi, et magister Pandulfus domini pape
subdiaconus et familiaris, salutem. in Domino. Scialis nos inspexissc cartam
qiiam dominus nostcr Johannes iHustris rex Anglie fecit comitibus, baronibus
et liberis hominibus suis Anglie de libertate sancte ecclesie et libcrtatibus et

liboris consuetudinibus suis eisdem ab eo concessis sub bac forma : [Suit le

texte de la Grande Cbarte de Jean.] Et ne huic forme predicte aliquid possit
addi vel ab cadem aliquid possit subtrahi vel minui, huic scripto sigilla

nostra apposuimus. Voy. Siatutes of the realin , I; Charters of liberties (à
la Table), d'après « le Red book of the Exchequer » où les Littcre testimoniales
commencent au fol. 234.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Nous identifions comme suit les noms cités dans le préambule de la

Grande Charte ; l'excellente table qui termine l'édition des grandes chro-
niques de Wendover-Paris, par M. Luard, sera d'un grand secours pour com-
pléter ces notes biographiques. On devra recourir également aux articles du
Dictionary ofnational biography

,
qui est en cours de publication depuis 1885.

Etienne de Langton, archevêque de Gantorbéry (1207-1'228) ; il avait été
créé, en 120G, cardinal au titre de S. Chrysogonus. On a vu dans l'Introduc-
tion le grand rôle qu'il a joué.

Henri de Londres, archevêque de Dublin (1212-1228). Wendover le cite

parmi les adhérents du roi en 1215.

Guillaume, de Sainte-Mère-l'Eglise, évèque de Londres en 1199, abdiqua
en 1222 et mourut en 1224.

Pierre des Roches, évoque de Winchester (1205-1238); ardent partisan de
Jean sans terre jusqu'à la fin, il fut un des tuteurs d'Henri III et devint une
sorte de principal ministre après la disgrâce d'Hubert de Bourg qu'il

provoqua.
Jocelin Troteman, évèque de Bath et Wells (1206-1242).
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Hugues de Wells, élu évêque de Lincoln pendant l'Interdit '1209), obtint du
roi Jean l'autorisation de passer en France pour se faire consacrer par
rarchevêque de Rouen ; mais il s'empressa de se rendre auprès d'Etienne de
Langton, qui le consacra. Le roi s'empara aussitôt de son temporel.

Gautier de Gray, évêque de Worcester '^1214). puis archevêque d'York
(nov. 1215'; il mourut en 1255.

Guillaume de Cornhill fut consacré évêque de LichScld-Coventry le

25 janvier 1215; il mourut en 1223.

Benoît de Sansetun, consacré évêque de Rochester le 22 février 1215, mort
en 1226.

Pandolfo Masca de Pise. cardinal en 1183, nonce du pape en .Angleterre.

Il fut évêque de Norwich de 1222 à 1226.

-Amaury de Saint-Maur. maître de l'Ordre du Temple en .Angleterre.

Guillaume le Maréchal, troisième comte de Pembroke. On a vu dans
l'Introduction le rôle qu'il joua pendant les premières années du règne
de Henri III. Il mourut en 1219. Sa vie est l'objet principal du poème que
M. Paul Meyer imprime pour la Société de l'histoire de France.
Guillaume Longuépée, comte de Salisbury. Il commandait les Anglais à

Bouvines où il fut fait prisonnier. Il prit part au siège de Damiette pendant
la cinquième croisade, et mourut en 1226.

Guillaume V de Varenne, fils d'un second mariage d'Isabelle, qui était fille

de Guillaume III. un des témoins de la charte d'Etienne. Il régna de 1202
H 1240.

Guillaume III d'Aubigny, comte d'Arundel et de Susses, fils ou petit-fils

de Guillaume, un des témoins de la charte d'Etienne. Il mourut en Italie

en 1221.

Alain de GaUoway, connétable d'Ecosse; il était mort en 1236.

Warin II Fils-Gerold, fils de 'Warin I, qui avait été chambellan et trésorier

de Henri II; il accompagna Richard I en Palestine et Jean dans l'expédi-

tion de Poitou (1214j. Il mourut peu après la promulgation de la Grande
Charte. Son héritage passa en partie à son gendre Falcaise de Bréauté.

Pierre Fils-Herbert, fils cadet de Herbert, qui avait été chambellan du roi

Etienne. Il compte parmi les a mauvais conseillers » du roi Jean dont il

abandonna plus tard le parti. Il mourut en 1235.

Hubert de Bourg, sénéchal de Poitou, était gouverneur de Falaise quand
Arthur de Bretagne y fut enfermé, et il refusa, dit-on, de le faire disparaître.

Il fut une sorte de premier ministre de Henri III, puis, disgracié, céda la place
à Pierre des Roches, évêque de Winchester: il mourut en 1243.

Hugues de Neville fut shérifF de plusieurs comtés sous Richard I et sous
Jean ; il combattit à Bouvines en 1214: après la Grande Charte, il passa au
parti de Louis de France et mourut en 1222.

Mathieu était le frère puiné de Pierre Fils-Herbert, cité plus haut; il fat,

comme celui-ci, fidèle à Jean et à Henri III; il se comporta vaillamment au
combat de Saintes en 1242.

Thomas et Alain sont deux des fils de Thomas I Basset, seigneur de
Hedendon au comté d'Oxford. Leur frère aîné, Gilbert II, étant mort en 1206,
la seigneurie passa à ce Thomas II, qu'on trouve auprès du roi Jean dans la

campagne de Poitou '^1214). Il était un des chefs de l'armée royale à la bataille

de Lincoln (1217 , et mourut en 1220. Alain, chef de la branche des Basset de
Wycombe (au comté de Buckingham", mourat en 1233.

Philippe d'.Aubigny appartient à une branche collatérale de la grande
famille des Aubigny, comtes d'.Arundel et de Sussex. Il alla en Terre sainte
et mourut en 1236.

Robert de Roppesley devint partisan dévoué du prince Louis et fut fait

prisonnier à la bataille de Lincoln (1217).
Jean le Maréchal, premier baron de Hengham, resta fidèle à Jean et à son

fils ; il vivait encore en 1226.
Sur Jean Fils-Hugues on manque de renseignements ; Dugdale ne cite

aucun Jean parmi les membres de la famille des Fils-Hugues dont il a dressé
la généïilogie pour le xiii' siècle.
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VI. — BULLE DU PAPE INNOCENT 111

ANNULANT LA GRANDE CHARTE

(24 août 1215.)

Cette bulle a été souvent publiée; on la trouve dans Rynier,

dans Duraont, dans le Bnllarlum romanuin. Elle est notée dans

les Rcgesta de Pottliast au n° 4990. Nous en reprodui-

sons le texte d'après l'original scellé qui est dans la Bibliothèque

cottonienne Gleopatra E. 1. (entre les fol. 151 et 15.3, qui sont en

papier.)

Innoccntius episcopus, servus servorum Dei. Universis

Christi fidclibus hanc paginam inspecturis, salutem et apos-

tolicam benedictionem. Etsi karissinius in Christo filius nos-

ter Johannes, rex Anglorum iliustris, Deum et ecclesiam

vehementer ofTendcrit, unde nos eum excommunicationis

vinculo innodavinius et regnum cjus ecclesiastico subjecimus

interdicto, ipse tamen, illo misericorditer inspirante qui

non vult morteni pcccatoris, sed ut converlatur et vivat,

tandem reversus ad cor, Deo et ecclesie humiliter satisfecit

in tantum quod non solum recompensationem pro danipnis

et restitutioneni exhibuit de ablatis, veruni etiam plenariam

libertatem contulit ecclesie anglicane
;
quinimnio utraque

sententia relaxata regnum suum tam Anglie quam Ybernie

beato Petro et ecclesie romane concessit, recipiens illud a

nobis in feudum sub annuo censu mille marcarum, fîdelitatis

uobis inde prestito juramento, sicut per privilegium ejus

apparet aurea bulla munitam. Adhuc autem omnipotenti

Deo amplius placere desiderans, signum vivifiée crucis reve-

renter assumpsit, profecturus in subsidium terre sancte ad

quod se magnifiée preparabat. Sed humani generis inimicus
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([ui scinper coiisiievit bonis actibas invidere suis calliclis

artibus, adversus eum barones Anglie concitavit ita ut ordine

perverso in illum insurgèrent, postquam conversus ecclesie

satislecit, qui assistebant eidem quando ecclesiam offende-

bat. Orta siquidem inter eos dissensionis materia, cum plures

dies statuti fuissent ad tractandiim de pace utrinque, iiitcrini

soUcnipnes nuntii ad nostram fuerunt presentiam destinati,

cum quibus, habito diligenti tractatu, post plenam delibera-

tionem scripsimus per eosdeni archiepiscopo et episco-

pis anglicanis, precipiendo mandantes ut ad reformandum

inter utrosque veram et plenam concordiam diligens impcn-

derent studium et operam efficacem, omnes coujurationes

et conspirationes, sique fucrant Torte presumpte a tenipore

suborte discordie inter regnum et sacerdotium, apostolica

denunciantes auctoritate cassatas et per cxcommunicationis

sententiani inhibentes ne talia decetero presumcrentur a

quoquani, magnâtes et nobiles Anglie monendo prudenter et

eis efficaciter injungendo ut per manifesta devotionis et

humilitatis inditia ipsuni regem sibi placare studcrent, ac

deinde, si quid ab eo ducercut postulandum, non insolenter

sed bumiliter implorarent, regalem ci conservantes bonorem

et exbiljcntcs servitia consueta que ipsi et predecessores

eoruni sibi et suis predecessoribus inipenderunt, cum ab eis

ipse rex non deberet absque juditio spoliari, ut sic quod

intenderent possent facilius obtinerc. Nos enim eundcm
regem per litteras nostras rogavimus et monuimus, et per

prelatos archiepiscopum et episcopos nichilominus rogari et

moneri maudavimus, ia remissionem sibipeccaminum injun-

gentes quatinus predictos magnâtes et nobiles bénigne trac-

taret et justas petitioncs eorum clementer admitteret, ut et

ipsi congaudendo cognoscerent eum in meliorem statum

divina gratia esse mutatum, ae per hoc ipsi et heredcs eorum

sibi et hcredibus suis debeient promptius et devotius iamu-

lari, plena eis in veniendo, morando et recedendo securitate

concessa ; ita quod, si lorte nequiret inter eos concordia pro-

venire, in curia sua per partes eorum secundum legem et con-

suetudines regni suborta dissensio sopiretur. Yerum, ante-
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quam nuntii cum hoc provido et justo mandate rediissent,

illi, juramento fidelitatis omnino coiitempto, cum, et si rex

eos injuste gravasset, ipsi tamcn non dcbuissent sic agerc

contra eum ut in causa sua iidem judiccs et exequutorcs

existèrent, vassali contra dominum et milites contra Regem
publiée conjurantes, non solum cum aliis sed cum ejus

manifestissiniis inimicis, presumpscrunt contra eum arma

movere, occupantes et dévastantes terras ipsius ita quod

civitatem quoque Londoniensem
,
que sedes est regni

,
pro-

ditorie sibi traditam invaserunt. Intérim autem, prel'atis

nuntiis revertentibus, Rex obtulit eis secundum forniam

mandati nostri justitie plenitudinem exhibere, quam ipsi

omnino spernentes ceperunt manus extendere ad pejora.

Unde Rex ipse ad audientiam nostram appellans obtulit eis

exhibere justitiam coram nobis, ad quos hujus cause judi-

tium ratione dominii pertinebat, quod ipsi sunt penitus

aspernati. Deinde optulit illis ut tam ab ipso quam ab illis

eligerentur quatuor viri prudentes qui una nobiscum subor-

tam inter eos discordiam terminarent, promittens quod ante

omnia revocaret universos abusus quicumque fuissent in

Angliam suo tempore introducti ; sed nec hoc illi dignati

sunt acceptare. Tandem Rex illis proposuit quod, cum regni

dominium adromanam ecclesiam pertineret, ipse nec poterat

nec debebat absque nostro spetiali mandato quicquam de

illo in nostrum prejuditium immutare, unde rursus ad nos-

tram audientiam appellavit, se ipsum ac Regnum cum omni

honore ac jure suo apostolice protectioni supponens ; sed,

cum nullo modo proficeret, postulavit ab archiepiscopo et

cpiscopis ut ipsi nostrum exequerentur mandatumjus eccle-

sic romane defenderent, ac tuercntur eundcm, secundum l'or-

mam privilegii crucesignatis indulti. Porro, cum ipsi nichil

horum facere voluissent, videns se omni^j^ine consilio et

auxilio destitutum, quicquid illi ausi sunt petere non est

ausus ipse negare. Unde conpulsus est per vim et metum,

qui cadere poterat in virum etiam constantissimum, compo-

sitionem inhire cum ipsis non solum vilem et turpem, verum

etiam illicitam et iniquam, in nimiam diminutionem et dero-
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gationem siil juis parlter et honoris. Quia vero nobis a

Domino dictuin est iu propheta' : constitui te super gcntes

et régna ut cvellas et destruas et hedifices et plantes
;

itemque per alium : dissolve colligationem impietatis, solve

fasciculos deprimcutes, nos tante malignitatis audaciam dis-

simulare nolcntes, in apostolice sedis conteniptum, regalis

juris dispendium, anglicane gentis opprobrium et grave

periculum tocius negotii crucifixi quod uticpie imniineret,

nisi per auctoritatem nostram revocarentur oninino que a

tanto principe crucesignato taliter sunt extorta, etiani ipso

volente illa servari, ex parte Dei omnipotentis patris et filii

et Spiritus sancti, auctoritate quoque beatorum Pétri et

Pauli apostolorum ejus ac nostra, de communi fratrum nos-

troruni consilio, conipositionem hujusmodi reprobamus

penitus et dampnamns, sub interminatione anathematis

prohibentes ne dictus Rex eam observare présumât, aut

barones cum complicibus suis ipsam exigant observari, tam

cartam quam obligationes seu cautiones quecumque pro ipsa

vel de ipsa sunt facte, irritantes penitus et cassantes ut

nuUo unquani tempore aliquam habeant firmitatem. Nulli

crgo hominum liceat hanc paginam cassationis et prohibi-

tionis inlringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis

autem hoc attemptare presumpserit, indignationem omni-

potentis Dei et beatorum Pétri et Pauli apostolorum ejus se

noverit incursurum. Datum Anagnie viiij kal. septembr.

pontificatus nostri anno octavodecimo.

1. Ce prophète est Jérémie, I, 9-10, dont le passage tout entier est ainsi

conçu : Et dixit Dominus ad me : « ecce dedi vcrba niea in orc tuo, ecce
constitui te super gentes et super régna ut evellas, ut destruas, et disperdas,
et dissipes, et œdifices, et plantes. » — L'autre prophète est Isaïe , 58, (i :

« Dissolve colligationes impietatis, solve fasciculos deprimentes, dimitte eos
qui confracti sunt liberos, et omne onus dirumpe. »
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VII. — GRANDE CHARTE DE HENRI HI

(11 février 1225)

La rédaction de 1225 contient le texte définitif de la Grande

Charte, celui qui fut confirmé par Edouard I en 1297, et qui,

depuis lors, a passé dans tous les recueils de Statuts du royaume.

En outre elle diffère assez de celle de 1215 pour qu'il soit utile

de la publier in-extenso.

D'autre part, elle n'est guère qu'une réédition des chartes

promulguées au nom de Henri III dans la première et dans la

seconde année de son règne (1216 et 1217), avec des variantes

qu'il suffit de signaler en note, de manière à donner une sorte de

texte synoptique de ces trois chartes, au lieu de les reproduire

mot pour mot comme dans Blackstone et dans les Statutes of

l/ie rcalni.

Il existe un original de la Grande Charte de 1216, aux archives

de la cathédrale de Durham ; il était scellé des sceaux du comte

de Pembroke et du légat Gualon, mais il ne reste plus que les

queues de parchemin où ils étaient pendus. Il y a de même un

exemplaire original scellé de la Grande Charte de 1217 à la

bibliothèque Bodleienne, Oxford (mss. Furney, n° 5); il provient

des archives de l'abbaye de Gloucester. De la Grande Charte de

1225 nous avons deux exemplaires originaux : l'un aux archives

épiscopales de Durham, gâté malheureusement par des taches

d'encre ; l'autre a été communiqué à Blackstone par John Talbot,

de Lacock', et provient du monastère de Lacock où il avait été

déposé par les chevaliers du comté, comme l'indique une note

écrite par une main contemporaine au dos de l'acte : « Ex depo-

sito militum Wiltisir. » (Voyez Blackstone, p. xlvii.)

1. Lacock ou Laycock, pai-oisse du comté de Wilts, hundred de Ghippen-
ham. D'après Sharp {A netv Gazetteer, or topographical dictionary of the

british islands , 1852, verbo Laycock,) on conserve encore dans le Trésor de

l'iuicienne abbaye ce texte de la Grande Charte.
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C'est d'après ces originaux que Blackstone et, après lui, les

éditeurs des Stalutes, ont reproduit le texte intégral des trois

Chartes. L'édition des Stalutes fournit aussi des variantes emprun-
tées à des copies du temps, mais que nous avons cru pouvoir

négliger, et contient un fac-similé gravé de la Charte de 1225

que nous avons eu constamment sous les yeux.

Gomme dans le texte original de la charte de 1215, les ai-licles,

dans colle de 1225, ont été écrits d'une seule teneur, d'un bout à

l'autre. Nous avons naturellement conservé la division en articles

usitée dans les éditions modernes'.

Henricus Dei gratia rex Anglie, dominus Ilybernie, dux
Normannie, Aquitanie et comes Andegavie, archiepiscopis

,

episcopis, abbatibus, prioribus, coniitibus, baronibus, vice-

coniitibiis, prepositis, ministris et omnibus ballivis et fule-

libus suis presentem cartam inspecturis, saluteni.

' Sciatis quod nos, intuitu Dei et pro sainte anime nostre

1. Nous donnons en note les variantes fournies par la collation de la

Grande Charte de 1225 (9* année de Henri III") avec les rédactions de 121(>

(1" année) et de 1217 (2° année) et avec Ylnspexiinus d'Edouard I (1297). Nous
avons fait imprimer en lettres italir/ues les mots, phrases ou articles qui ne
figurent pas dans la Grande Charte de 1215. Les numéros des articles placés
entre parenthèses renvoient aux articles de la Grande Charte de 1215.

2. Ce paragraphe diÉFère dans les deux chartes de 1216 et 1217.
Charte de 1216 : Sciatis nos, intuitu Dei et pro sainte anime nostre cl

omnium antecessorum et successorum nostrorum, ad honorcm Dei et exal-
tationem sanele ecclesie et emendationem regni nostri, per consilium venera-
bilium patrum nostrorum domini Gualonis titulo sancli Martini presbiteri
cardinalis, apostolice sedis legati , Pétri Wintonicnsis , Reineri de Sancto
.\sapho, Jocelini Batthoniensis et Glastoniensis, Simonis Exoniensis, Ricardi
Ciccstriensis, Willelmi Coventricnsis, Benedicti Roffensis, Henrici Landavcn-
sis, -Menevensis, Bangorensis et Sylvestri Wygorniensis episcoporum, et nobi-
liura virorum Willelmi Mariscalli , comitis Penbrocie, Ranulfi coniitis

Cestrie, Willelmi de Ferrariis comitis Derebie, Willelmi comitis Albe-
marle, Huberti de Burgo justiciarii nostri, Savarici de Maloleone , Willelmi
Brigwerre patris, Willelmi Brigwerre filii, Roberti de Curtcnay, Falkesii de
Breaute, Rcginaldi de Vautort, Walteri de Lascy, Hugonis de Mortuomari ,

Johannis de .Monemute, Walteri de Bellocampo, Walteri de ClifiFord , Roberti
de Mortuomari, Willelmi de Cantilupo, Mathei filii Hercberti, Johannis
Mariscalli, .\lani Basset, Philippi de .\.lbiniaco, .Johannis Extranei et aliorum
fidelium nostrorum, inprimis concessisse Dco et bac prcscnti carta confir-
masse...
Charte de 1217 : Sciatis quod, intuitu Dei et pro salute anime nostre et ani-

marum antecessorum et successorum nostrorum, ad exaltationem sancte
ecclesie et emendationem regni nostri , concessimus et bac presenti carta
confirmavimus pro nobis et heredibus nostris in perpetuum , de consilio



vil. — GRANDE CHARTE Di: HENRI 111 47

et anirnaruni antecessorum et successorum iiostroruiu, ad

exaltationem sancte ccclesie et emendationeni rcgni nostri
,

spontanca cl botia vohintatc tiostra , dedùniis et coiiccssimits

arcliiepiscopis , cpiscopis , abhaLibiis
,
prioribiis , co/nitibiis

,

haronihus et omnibus de regno nostro lias libertates siibscn'p-

tas tenendas in regno nostro Anglie in perpetaiini.

1 (1). In primis concessinius Deo et hac présent! carta

nostra coiifirmavimus pro nobis et heredibus nostris in per-

petuiim quod anglicana ecclesia libéra sit, et habeat omnia '

jura sua intégra et libertates suas illcsas. Concessinius

etiam omnibus liberis hominibus regni nostri pro nobis et

heredibus nostris in perpetuum- omnes libertates subscrip-

tas, habendas et tenendas eis et heredibus suis de nobis et

heredibus nostris in perpetuuin ^.

2 (2). Si quis coniitum vel baronnm nostroruni sive alio-

riim tenencium de nobis in capite per servicium militare

mortuus fuerit, et, cum decesserit^, hères ejus plene etatis

fuerit et relevium debeat, habeat hereditateni suam per anli-

quuni relevium, scilicet hères vel heredes comitis de baro-

nia comitis intégra^ per centum libras, hères vel heredes

baronis de baronia intégra per centum libras ^, hères vel

venerabilis patris nostri dornini Gualonis titulo Sancti Mai-tini presbiteri car-

dinalis et apostolice sedis legati, domini Walteri Eboracensis archiepiscopi,

Willclmi Londoniensis episcopi et aliorum episcoporum Anglie, et Willelmi

MariscaHi comitis Pembrocie, rectoris nostri et regni nostri, et aliorum fidc-

lium, comitum et baronum nostroruni Anglie, bas libertates tenendas in

regno nostro Anglie in porpetuum.
1. 1216 et 1217 omettent : omnia.
2. 1297 ajoute lias après in perpetuuin.

3. 1216 et 1217 omettent les mots in perpetuuin, qui se trouvent seulement
dans l'original de Lacock.

k. Après decesserit, 1297 ajoute : et.

5. Dans 1297 : heredes comitis de comitatu integro.

6. L'inspeximus de 1297 met ici marcas , an lieu de libras que portent

toutes les rédactions authentiques qui sont antérieures. La leçon marcas se

rencontre déjà, cependant, dans des textes qui donnent à réfléchir. Je ne

m'arrêterai pas à la rédaction de la Grande Charte de Jean qu'on lit dans

Mathieu de Paris, parce que le rédacteur aurait fort bien pu écrire un mot
pour un autre ; ce ne serait pas la seule infidélité faite au texte officiel. Je

n'insisterai pas non plus sur le fait que la confirmation de la Charte par
Henri III du 11 février de la 36" année donne également marcas, parce que

cette rédaction, nous l'avons montré dans l'introduction, est sans valeur.

Mais il est intéressant de constater le témoignage de Bracton, livre II, ch. 36,

g 21 : « Quale sit rationabile relevium antiquum de feodo militari, distinguitur
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heredes militis de feodo militis integro per centum solides

ad plus; et qui minus debuerit minus det secunduni anti-

quam consuetudinem feodorum.

3(3). Si autem hères alicujus talium fuerit infra etatem
,

doininus ejiis jwn habeat custodiam ej'iis Jiec terre suc nnte-

(luani homagium ejus ceperit; et, postqiiam talis hercs fue-

rit in custodia , cuni ad etatem pervencrit, scilicet K'iginti et

limas anni, habeat hereditatem suam sine relevio et sine

fine, ita tamen qiiod , si ipse, dum infra etatem fuerit , fat

miles, nichilominus terra remamat in custodia dominnrum

siiorum usque ad terminum predictum.

in charla libcitatum, cap. 2. scilicet de coraitalu integro dande sunt centum
libre de herede comilis pro relevio, et de herede baronis, pro baronia intégra,

centum marce... » (Éd. Twiss. I, 666.) De prime abord et malgré le peu de

confiance que mérite le texte édité par sir T. Twiss, cette leçon parait la

seule raisonnable, car la loi anglaise distinguait trois reliefs différents (voy.

Le^es Giiillelmi Primi. I, 20); cette distinction est évidemment aussi dans
Tesprit même de notre Charte ; elle était incontestable, on vient de le voir, aux

yeux de Bracton qui, sans doute, connaissait aussi bien le texte de la loi que

les usages ; mais les juges durent être plus d'une fois incertains. Nous en avons

la preuve au moins pour le règne d"Édouard I. En la 28" année de ce prince,

c'est-à-dire trois ans après la promulgation de VInspexinius, TEchiquier eut

à se prononcer sur les reliefs dus par Jean de Grey, fils de Robert, i^our une

baronnie qu'il tenait au comté d'Oxford. 11 demanda un délai parce que.

disail-il, il avait introduit une instance devant le Banc du roi contre le prieur

de Saint-Jean de Jérusalem en .Angleterre, à qui il avait remis ses chartes en

dépôt et qui tardait à les lui rendre. Ce délai lui fut accordé; « et quia non
constat curie, si illi qui tenent baroniam debeant admitti ad finem facicndum
pro centum marcis pro baronia intégra et pro quinquaginta marcis pro

medietate baronie, sicut Magna Carta de libertatibus testatur, vel per centum
libras aut quinquaginta libras , sicut onerari solebant ante confirmacionem
ejusdem carte, datus est dies dicto Johanni in eo statu quo, usque a die

Pasche in très septimanas. Et intérim loquendum est inde cum rcge ut tune

idem Johannes et alii qui per baroniam tenent et relevia debent , onerentur

secundum quod deberent. » (P. Record office. Q. R. Memoranda 27-28

Edw. I, membr. 34.) Quatre ans plus tard, on rencontre une mention ana-

logue au sujet de la succession de Philippe Marmion ,
dans l'héritage de qui

se trouvait le manoir de Scrivelby, tenu du roi « per baroniam integram » ;

ce Marmion avait laissé quatre filles et c'est le mari d'une de celles-ci qui

plaide devant l'Échiquier au sujet du relief ti payer au roi : « Dicit eciam
quud tune temporis relevia baroniarum oncrabantur hic (c'est-à-dire l'Echi-

quier) de centum libris ; set dominus rex nuper Magnam Cartam de liberta-

tibus Anglic, in qua continetur quod pro relevio intègre baronie centum
marce tantum exigantur, confirmavit, et in omnibus suis punctis teneri pre-

cepit; et juxla hoc debetur » (Q. R. Memoranda. 32 Edw. I, n° 28;

membr. 32.) Ces deux cas ont été cités par Oliver Saint-John, dans le fameux
procès intenté à Hampden devant l'Échiquier (1637-1638), à l'effet de prouver
que les juges n'avaient pas toujours observé rigoureusement la lettre même
de la loi (voyez Rushworth, Uistorical collections. 2' partie, p. 533). Nous avons
donné de ces deux actes les cotes sous lesquelles ils sont actuellement inven-

toriés au P. R. 0.
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4 (4). Custos terre hujusmodi heredis qui infra etatem

fuerit non capiat de terra heredis nisi rationabiles exltus et

rationabiles coiisuetudincs et rationabilia servicia, et hoc

sine destructione et vasto honiinum vel ' reruiu; et si nos

comniiserimus custodiam alicujus talis tei're vicecomiti vel

alicui alii qui de exitibus terre illiiis nobis debeat respon-

dere, et illc destructioneni de custodia fecerit vel vastum,

nos ab illo- capiemus eniendam, et terra committetur ' diio-

biis legalibiis et discretis hominibus de leodo illo qui de

exitibus'^ nobis respondeant vel ei oui eos ' assig-naverimus
;

et si dederimus vel vendiderimus alicui custodiam alicujus

talis terre, et ille destructioneni inde fecerit vel vastum,

amittat ipsam custodiam et tradatur duobus legalibns et

discretis liomuiibus de leodo illo qui similiter nobis res-

pondeant, sicut predictum est.

5(5). Custos autem, quamdiu custodiam terre '^ habuerit,

sustentet domos, parcos, vivaria', stagna, molendina et

cetera ad terram illam pertinencia de exitibus terre ejus-

dem, et reddat heredi, cum ad plenam etatem pervenerit,

terram suam totam instauratam de carucis et^ omnibus a/iis

rébus, ad minus secunduui quod'^ illam recepit. Hec omnia

obseri^entur de custodiis archicpiscopatuum , episcopatunm ,

abbatiarum, prioratuuîu , ecclesiarum et dignitatuin vacan-

ciuni que ad îios pertinent , excepta quod hujusmodi rusto-

die vendi,non debent.

6(6). Heredes maritentur absque disparagatione.

7 (7). Vidua post mortem mariti sui statim et sine dillî-

cultate aliqua habeat maritagium suum et hereditatem

suam, nec aliquid det pro dote sua vel pro maritagio suo

1. Dans 1297 : et.

•2. Dans 1297 : eo.

3. Dans 1216 et 1217 : committatiir.
k. 1297 ajoute : terre illius.

5. Dans 1297 : illi ciii illos.

6. 1297 ajoute : hujusmodi.
7. Le mot vivaria ne se trouve pas dans l'origine de Durhani.
8. 1297 ajoute : de.

9. Dans 1297 : ad minus sicut illam.

C BÉMONT. — Cliaiies des libertés rins;laises.
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vel pro hereditate sua, quam hereditatem maritus suus et

ipsa tenuerunt ^ die obitus ipsius mariti, et maneat in capi-

tal! mesagio ipsius mariti sui^ per quadraginta dies post

obitum ipsius mariti sui, infra quos^ assignetur ei dos sua,

nisi prius ei fuerit assigiiata, vel nisi domiis illa sii caslriim;

et si de Castro recesserit , statim providealur ei doinus corn-

petens in (jiia possit honesle morari, (jnonsqite dos sua ei

assignetur secunduni cjund predictinn est^; et habeat ratio-

nahile estoveriuin suuui intérim de communi. Assiisnetur

aiitem ei pro dote sua tercia pars tocius terre inarili sui

que sua fuit in vita sua, nisi de ininori dotata fuerit ad hus-

tium ecclesie.

(8). Nulla vidua distringatur ad se maritandam^, duni

vivere voluerit sine marito, ita tamen quod securitatem

faciet quod se non maritabit sine assensu nostro, si de nobis

tenuerit, vel sine assensu doniini sui, si de alio tenuerit.

8 (9). Nos vero vel ballivi nostri non seisiemus terram ali-

quam née*' redditum pro debito aliquo quamdiu catalla

debitoris presencia sufficiant^ ad debituin reddendum et

ipse dehitor paratus sit inde satisfacere ; nec plegii ipsius

debitoris distringantur quamdiu ipse capitalis dcbitor suffi-

ciat ad solutionem^ debiti; et, si capitalis dcbitor defe-

cerit in solutione debiti, non habens undc reddat aut

reddere nnlit cum possit, plegii respondeant pro debito; et,

si volueriiit, babeant terras et redditus debitoris quousque

sit eis satisfactum de debito quod ante pro eo solverunt-',

nisi capitalis dcbitor monstravcrit se inde esse quietum

versus eosdem plegios.

1. Dans 1216 et 1-217 : ^e«Hemi/.

2. Dans 1216 : in domo marili sui, et dans 1217 : in capilali mesuagio mariti

sui.

3. 1297 ajoute : dies.

4. L'original de Durham porte ; sicut predictum est, au lieu de secunduni

quod. La fin du paragraphe, depuis et habeul, manque dans 1216.

5. 1216 porte maiitanduni; 1217 remplace la syllabe finale par une abré-

viation.

6. 1297 a vel.

7. 1216 et 1217 : sufficiunt.

8. 1297 ajoute : ipsius.

9. Sotrennt, dans 1216 et 1217.



vil. — GRANDE GHARTi: UK HENRI Hl 51

9 (13). Civitas London. habeat omnes antiquas libcrta-

tes et libéras consuetudines suas^. Preterca voluniiis et con-

cedimus quod omnes alie civitates, et bui'gi, et ville, et

baroiies de quinquc pnrluhns, et omnes portas, habeant

omnes libertates et libéras consuetudines suas.

10 (16). NuUus distringatur ad faciendum majus servi-

cium de feodo militis nec de alio libero tenemento quam
inde debetur.

11 (17). Communia placita non sequantur curiam nos-

tram, set teneantur in aliquo loco certo.

12 2 (18). Recognitiones de nova disseisina et de morte

antecessoris non capiantur nisi in suis comitatibus, et hoc

modo : nos, vel si extra regnum fuerimus, capitalis justicia-

rius noster, mittemus justiciarios per unumquemque comita-

tum semel in anno, qui cum militibus comitatuum capiant m
comitatibus assisas predictas. Et ea-^ que in illo adveiitu sua

in comitatu per justiciarios ^ predictos ad dictas assisas

capicndas niissos terminari non possunt, per eosdeni termi-

nentur alibi in itinere sua ; et ea que per eosdeni propter

difficultateni aliquorum articulorutn terminari non possutit,

referantur ad justiciarios nostros de banco, et ibi termi-

nentur.

13. Assise de ultima presentatione sempc.r capiantur

coram justiciariis nostris^ de banco et ibi terniinentur.

14 (20). Liber homo non amcrcietur pro parvo dclicto

nisi^ secundum modum ipsius delicti, et pro magno delicto,

1. Dans 1297 : omnes libertates suas et antiquas consuetudines suas.

2. La charte de 1216 insère ici un autre article (n" 13) : Recognitiones de
nova disseisina, de morte antecessoris, de ultima presentacione, non capian-
tur nisi in suis comitatibus et hoc modo : nos, vel si extra regnum fuerimus,
capitalis justiciarius noster, mittemus duos justiciarios per unumquemque
comitatuin per quatuor vices in anno, qui cum quatuor militibus cujuslibet

comitatus electis per comitatum capiant in comitatu in die et loco coniitatus

assisas predictas. C'est, on le voit, la même rédaction que dans la Charte de
1215 (art. 18); la rédaction de la charte de 1217, au contraire (art. 13), est

identique à celle de 1225.

3. Dans 1297 : illa.

4. 1297 ajoute : nostros.

5. 1297 omet : nostris.

'i. L'original de Durham a : set au lieu' de : nisi.
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secundum magnitudincm delicti, salvo contenemento suo ;

et mercator eodcm modo salva mercandisa sua; et villaniis '

altérais quam noster eodeni modo amercietur salvo wainagio

suo, si inciderit in misericordiam nostram ; et nulla predic-

tarum misericordianim ponatur nisi pcr sacramentum - pro-

borum et leoalium homimim de visiieto.

(21). Comités et barones non amercientur nisi per pares

suos, et non nisi secundum modum delicti.

(22). Xulla ecclesiastica persona amercietur secundum

quantitatem beneficii sui ecclesiastici , set^ secundum lai-

cum tenementum suum, et secundum quantitatem delicti^.

15 (23). Xec villa, nec homo, distringatur laceie pontes

ad riparias nisi qui ex^ antiquo et de jure facerc débet.

16. Niilla riparia decetero defendatiir, nisi illc que fiie-

runt in defenso tempove régis Hcnrici cwi nostri
,
pcr eadeni

loca et cosdem terminas siciit esse cousuci'crunt tenipore

suo ^.

17 (24). XuUus vicecomes, constabulaiius. coronatores"

vel alu ballivi iiostri teneant placita coronc nostre.

18 (26). Si aliquis tencns de nobis laicum Ceodum moria-

tur, et vicecomes vel ballivus noster ostendat litteias nos-

tras patentes de summonitione nostra de debito quod

defunctus nobis debuit, liceat vicecomiti vel ballivo nostro

attachiare et inbreviare^ catalla deluncti inventa in laico

leodo ad valenciam dlius dcbiti per visum legalium homi-

1. Dans 1216, au lieu de cette phrase, on lit : et cillanus eodeni modo amer-
cietur, salt'o ivainnagio suo, si inciderit in misericordiam nostram (cf. la

charte de 1215, art. 20). La rédaction de la charte de 1216 est identique à celle

de 1225.

2. Dans 1217 (art. 16) : sacramcnta.
3. Dans 1217 (art. 18}:ser/.

'». 1216 (art. 17) îïjoute : JS'nllus clericus amercietur, nisi secundum formant
piedictoruni, et non secundum quantitatem beneficii sui ecclesiastici (cf. la

charte de 1215, n« 22).

5. Dans 1216: et.

6. Lart. 16 est omis dans 1216; il se trouve dans 1217 (art. 20}. Cf. l'art. 47
de la charte de 1215.

7. Dans 1297 : coronator.
8. 12'.>7 ajoute : omnia bona et.
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nuni, itatamcii ([tiod nichil indc' amoveatur donec pcrsolva-

tur iiobis dclMtuni quod clarum fiierit, et residuum relin-

quatur executoribus ad faciendum testamentum defuncti; et

si nichil nobis debeatur ab ipso, omnia catalla cédant

defuncto , salvis uxori ipsius et pueris suis ^ rationabilibus

partibus suis.

19 (28). Nullus constabularius vel ejus ballivus capiat

blada vel alia catalla alicujus qui non sit de villa ubi cas-

Iruni situin'^ est, nisi statim inde^ reddat denarios aut res-

pectum inde liabere possit de voluntate venditoris ; si

autcni de villa ipsa fiierit , in.frn quadraginta dies preciuni

reddat ^.

20 (29). Nullus constabularius distringat aliquem mili-

tem ad dandum denarios pi'o custodia castri, si ipse'^ eam
lacère voluerit in propria persona sua, vel per alium probum
hominem^, si ipse eam facere non possit propter rationabi-

lem causam et, si nos duxerimus^ eum vel miserimus in

exercitum, erit ^ quietus de custodia secundum quantitateni

temporis quo per nos lueritin exercitu de feodo pro quo fecit

serviciuin in exercitu ^^.

21 (30). Nullus vicecomes, vel ballivus noster, vel alius

capiat equos vel carettas alicujus pro cariagio faciendo, nisi

reddat liberationein antiquitus statutam, scilicet pro^^ caretta

ad duos equos decem denarios per diem , et pro caretta ad

très equos quatuordecini denarios per diem. Nulla caretta

doniinica alicujus ecclesiastice persone vel inilitis vel alicu-

jus domine capiatur per hallivos predictos ^~.

1. Inde ne se trouve pas sur l'original de Durham.
2. Dans 1297 : ipsius.

3. Dans 1216 (art. 21) : suum.
4. Inde ne se trouve pas sur l'original de Durham.
5. Dans 1216 (art. 21), cette dernière phrase est écrite : si auteni de villa

fuerit, teneatur infra très septimanas pvecium reddere.
6. 1297 omet ipse.

7. 1297 ajoute : faciat.

8. Dans 1297 : adduxerimus.
9. Dans 1297 : sit.

10. Les mots en italiques sont omis dans 1216 (art. 22).

11. 1297 ajoute : unn.
12. Cette dernière phrase manque dans 1216. Dans 1297, les derniers mots

se lisent : per bci/liros nostros capiatur.
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(31). Nec nos nec ballivi nostri nec alii^ capiemus alie-

num boscum ad castra vel - alla agenda nostra, nisi pcr

voluntatem illius cujus boscus ille fuerit.

22 (32). Nos non tenebimus terras eoriim"' qui convicti

fucrint de felonia, nisi per unum annuni et unum diem; et

tune reddantur terre ^ dominis leodorum.

23 (33). Omnes kidelli decetero deponantur penitus per

Tamisiam et Medeweiam et per totam Angliam, nisi per cos

teram maris.

24 (34). Brève quod vocatur « Precipe » decetero non fiai

alicui de aliquo^ tenemento, unde liber homo perdat^

curiam suam.

25 (35). Una mensura vini sit per totnm regnum nostrum,

et una mensura cervisie, et una mensura bladi, scilicet

quarterium London., et una latitudo pannorum tinctorum

et" russettorum et haubergettorum, scilicet due ulne infra

listas; de ponderibus vero sit ut^ de mensuris.

26 (36). Nichil detur de cetero pro brevi inquisitionis ab

eo qui inquisitionem petit de vita vel ^ membris, set gratis

concedatur et non negetur^o.

27(37). Si aliquis '1 teneat de nobis per feodifirmam vel

[per] soccagium, vel perburgagium, et de alio terram teneat'-

pcr servicium militarc, nos non habebimus custodiam herc-

dis nec terre sue que est de feodo alterius, occasione illius

feodifirme, vel soccagii, vel burgagii, nec habebimus custo-

1. Ces deux mots sont omis dans 1216 (art. 24).

2. 1297 ajoute : ad.

.3. Dans 1297 : itlorum.

4. 1297 ajoute : ille.

5. 1297 ajoute : libero.

6. Dans 1216 : omittere possit (cf. la charte de 1215, art. 34).

7. Et est omis dans 1297.

8. Dans 1297 : sicui.

9. 1297 ajoute : de.

10. Dans 1216 (art. 29) cet article est ainsi conçu : Nichil detur deceterc

pro bret'i in(/uisitionis de fita vel membris, sed gratis concedatur cl non nege-
tur (cf. la charte de 1215, art. 36).

11. Dans 1?.97 : si aliqui teneant.

12. Dans 1297 : teneant terrant.
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(liam illiiis loodifirmc vel soccagii vcl burgagii, nisi ipsa feo-

difirma dcbcat servicium militarc. Nos non habcbimus cus-

todiam heredis nec^ terre alicujus - quam tenet de alio'^ per

servicium militare, occasione alicujus parvc serjanterie quam

tenet de nobis per servicium reddendi nobis cultellos, vel

sagittas, vel hujusmodi.

28 (38). Nulhis ballivus ponat decetero aliquem ad legem

manifestam vcl^ ad juramcntum^ simphci loquela sua, sine

testibus fidelibns ad hoc inductis.

29 (39). Nullus liber homo decetero capiatur vel inpri-

sonetur aut disseisiatur de aliqiio libero tenemento suo vel

libertatibus vel liberis consuetudiiiibus siiLs^, aut utlagetur,

aut exulet, aut aliquo alio^ modo destruatur, nec super eum

ibimus, nec super eum mittemus, nisi per légale judicium

parium suorum, vel per legem terre.

(40). Nulli vendemus, nulli negabimus aut differemus

rectum vel justiciam.

30 (41). Omncs niercatores, nisi publiée atitea prohibiti

fuerint, habeant salvum et securum^ exire de Anglia, et

venire in Angliam, et morari, et ire per Angliam tam per

terram quam per aquam'^ ad emendum vel'^ vendendum sine

omnibus toltis malis per antiquas et rectas consuetudines,

preterquam in tempore gwerre, et si sint de terra contra

nos gwerrina; et si *' taies inveniantur in terra nostra in

principio gwerre, attachientur sine dampno corporum vel

rerum, donec sciatur a nobis vel a capitali justiciario nostro

quomodo niercatores terre nostre tractentur, qui tune inve-

1. Il y a et dans 1216 (art. 30) et vel dans 1217 (art. 33).

2. Dans 12t>7 : alicu/us terre.

3. Dans 1297 : aliquo.
4. Dans 1297 : et.

5. Les mots en i'atiques manquent dans 1216 (art. 31).
6. Les mots en italiques manquent dans 1216 (art. 32).
7. Dans 1297 ; alio aliquo modo.
8. 1297 ajoute : conductum.
9. Dans 1216 (art. 34) : aquas.
10. Dans 1216 et 1297 : et.

11. 5/ omis dans 1297.
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nientur in terra' contra nos gwerrina ; et, si nostri salvi

sint ibi, alii salvi sint in terra nostra.

31 (43). Si quis tenuerit de aliqiia escaeta, sicut de honore

Wallingefordie, Bolonie, Notingeham., Lancastrie, vel de ^

aliis que sunt in manu nostra, et sint baronie, et obierit,

hères ejus non det aliud relevium nec faciat nobis aliud

servicium quam faceret baroni, si ipsa esset '^ in manu

baronis ; et nos eodem modo eani tenebimus quo baro eam

tenuit^; nec nos, occasionc talis baronie vel escaete, habebi-

nius aliqiiam escaetam oel custodiam aliqiiorum honiinuni

nostroruin, nisi alibi tenuerit de nobis in capite ille qui

tenait baroniam vel escaetam.

32. Nul/us liber ho/no decetero det aniplius alicui vel

vendat^ de terra sua quani ut de residuo terre sue possit

sufficienter fieri domino feodi servicium ci debitutn quod per-

tinet ad feoduni illud.

33 (46). Omnes patroni abbatiarum qui habent cartas

rcguni Anglie de advocatione , vel antiquam tenuram vel

possessionem , habeant earum custodiam cum vacaverint,

sicut habere debent, et sicut supra^ declaralum est.

34 (54). Nullus capiatur vel imprisonetur propter appcl-

lum femine de morte alterius quam viri sui^.

1. 1297 ajoute ; illa.

'1. De est omis dans 1297. L'original de Lacock ajoute escaetis après de

aliis, suivi en cela par Vlnspcximus de 1297.

3. Dans 1216 (art. 35) : si terra illa esset, et dans 1217 (art. 38) : si illa esset.

h. La charte de 1216 (art. 36) ne donne pas la fin de ce paragraphe.
Elle ne contient pas non plus les articles 32 et 33. A la place, on y trouve les

suivants :

o6. Homities qui manent extra forcstam non veniant decetero coram jus-

ticiariis nostris de foresta per communes summonitioncs, nisi sint in phicito

vel plegii alicujus vel aliquorum qui attachiati sunt pro foresta (^couip. la

charte de 1215, n" 44).

37. Omnes barones qui fundaveriiit abbatias unde habent cartas regum
.Anglie vel antiquam tenuram, habeant earum custodiam cum vacaverint

sicut habere debent, et sicut supra declaratiim est (comp. la charte de 1215,

n° 45. Les cinq derniers mots de la charte de 1216 sont ajoutés).

38. Omnes l'oreste que afforestatc sunt tempore régis Johannis patris

nostri statim deafforestentur, et ita fiât de ripariis que per eundem Johan-
nem tempore suo posite sunt in defeiiso (comp. la charte de 1215, n° 47).

5. On lit dans 1 original de Lacock : det amplius vel vendat alicui.

6. Dans 1297 : superius.

7. Les articles 35, 36 et 37 manquent dans la charte de 1216. .V la place,
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35. Nidlus comitatus decetero teneatur, nisi de incnac ut

menseni; et, itbi major terminus esse solebal, major sit. Nec

alinuis cornes vel ballivus^ faciat turnuin snit/n per hundre-

diim nisi bis in anno et non nisi in loto debito et consueto,

videlicet semel post Pascha cl iteruin post feslutn sancti

Michaelis. Et visas de franco plegio tune fiât ad illuin ternii-

num sancti Michaelis sine occasione, ita scilicet quod quili-

bet habeat Ubertates suas quas habuit et- habere consuevit

tempore régis Henrici avi nostri, çel quas postea perquiswit.

Fiat autem visus de franco plegio sic, videlicet quod pax

nostra teneatur, et quod tethinga intégra sit-^ sicut esse con-

suevit, et quod vicecomes non querat occasiones, et quod con-

tentus sit eo quod vicecomes habere consuevit de visu suo

faciendo tempore régis Henrici avi nostri.

36. Non'^ liceat alicui decetero dare terram suam alicui'^

domui religiose, ita quod eam^ résumât tenendam de eadem

domo , nec liceat alicui domui rdi^iose terram alicujus sic

accipere quod tradat illam ei'' a quo ipsam recepit^ tenen-

dam. Si quis autem de cetera terram suam alicui domui reli-

giose sic dederit , et super hoc convincatur, donum suum

penitus cassetur, et terra illa domino suo^ illius feodi

incurratur.

37. Scutagium decetero capiatur sicut capi solebat^'^ tem-

pore régis Henrici avi nostri ^K Et salve sint archiepiscopis,

on lit l'article suivant (n" 40) : « Et si rex Johannes pater noster dissaisierit

vel elongaverit Wallenses de terris vcl libertatibus vel aliis i-ebus sine legali

judicio parium suorum in Anglia vel in Wallia, eis statini reddantur ; et si

contentio super hoc orta fuerit, tune indc fiai iji Marchia pei- judicium parium
suorum de tenementis Anglie seeuiidum legem Anglie, de tcnementis Wallie

secundum legem Wallie, de tenementis Marchie secundem legem Marchic ;

idem facient Wallenses nobis et nostris. » (Comp. la charte de 1215, art. 56.)

1. 12y7 ajoute : suus.

2. Dans 1297 : l'el.

3. Dans 1297 : theotinga tenealur intégra.

4. Dans 1297 : Nec.
5. 1297 omet : alicui.

6. Illam dans l'original de Lacock.
7. Dans 1217 : (art. 43) : cam illi.

8. Dans 1217 : receperil.

9. Suo omis dans 1297.

10. Dans 1217 (art. 44) : consuevit.

11. La fin de l'article manque dans 1217
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episcopîs , ahbatibits . priorihiis , templariis , hospilalariis
,

comitibiis, baroiiibus et nuinibuf; aliis tnm ecclesiasticis (juani

secularibus pcrsonis Ubcrlatcs et libère consuetiidines fjiias

prius liabuerunt '.

(60). Omnes autem istas consuetudines predictas et libcr-

tates^ quas concessimus in regno nostro tenendas quantum

ad nos pertinet crg'a nostros'% omnes de regno nostro tam

clerici quam laici observent quantum ad se pertinet erga

suos^. Pro liac autem concessione et donatione libertatuin

istaruin et aliavum libertatuin contentarum in carta nostra

de libertatibus foreste, archiepiscopi, episcopi, abbates, prio-

res , comités, barones , milites, libère tenentes , et omnes de

regno nostro dederunt nobis quintani decimam partent

omnium mobilium suorum. Concessimus etiam eisdem pro

nobis et heredibus noslris quod nec nos nec heredes nostri

aliquid perquiremns per quod libertates in hac carta con-

1. Dans 1297, la fin de l'article est ainsi conçue : iani ecclesiasticis personis

quam secularibus, omnes libertates et libère consuetudines quas prius habue-
runt.

2. Dans 1297 : Omnes autem consuetudines et libertates predictas.

3. La confirmation de la 36" année de Henri III ajoute : liomines
,
qui est

nne bonne leçon.

4. Après les mots : erga suos , la charte de 1216 et celle de 1217 se ter-

minent différemment :

1216, art. 42 : Quia vero quedam capitula in priori {sic) carta contincbantur
que gravia et dubitabilia videbantur, scilicet de scutagiis et auxiliis assidendis,

de debitis Judeorum et aliorum, et de liberlate exeundi de regno, vel redeundi
in regnum, et de forestis et fore^tariis, warennis et -warennariis , et de con-
suetudinibus comitatuum, et de ripariis et earum custodibus, placuit supra-
dictis prelatis et magnatibus ea esse in respectu quousque plenius consilium
habuerimus: et tune faciemus plcnissime tam de biis quam de aliis que
occurrerint emendanda, que ad communem omnium utilitalem pertinuerint et

pacem et statum nostrum et regni nostri. Quia vero sigillum nondum
habuimus, presentem cartam sigillis venerabilis patris nostri domini Gua-
lonis tituli sancti Martini presbiteri cardinalis, apostolice sedis legati ,

et

W'illelmi Mariscalli oomitis Penbrocie rectoris nostri et regni nostri, fecimus
sigillari. Testibns omnibus prenominatis et aliis multis. Datum per manus
predictorum domini legati et W'illelmi Mariscalli comitis Penbrocie apud
Bristollum duodecimo die novembris anno regni nostri primo.

1217, art. 46 : Salvis archiepiscopis, episcopis, abbatibus, prioribus , tem-
plariis, hospilalariis, comitibus, baronibus, et omnibus aliis tam ecclesiasticis

personis quam secularibus, libertatibus et liberis consuetudinibus quas prius
habuerunt.

47. Statuimus etiam, de communi consilio tocius regni nostri, quod omnia
•astra adulterina, videlicet ea que a principio guerre mote inter dominum
Johannem palrem nostrum et barones suos Anglie constructa fucrint vel

reedificata, statim diruantur. Quia Tcro nondum habuimus sigillum, hanc
[cartam] sigillis domini legati prcdicti et comitis Willelmi Mariscalli rec-
toris [nostri] et regni nostri fecimus sigillari.
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tente infringantur vcl Infirmentur; et, si de aliquo alUjuid con-

tra lioc per<juisitiini fiierit, nichil voient et pronullo liabealur,

Hiis testibus domino Stephano Cantuariensi archiepiscopo,

Eustachio Londoniensi, Jocelino Batlioiiiensi, Petro Winto-

niensi , Hngoni Lincoîniensi ^ Hicardo Sarrisberiensi\ Bene-

dicto'^ Roffensi, Willelnio Wigornicnsi, Jolianne Eliensi,

Hugone Herefordiensi, Raduipho Cicestriensi'^, Willelnio

Ejconiensi episcopis, abbatc sancti Albani, abbate sancti

Edniundi, abbate de Bello, abbate sancti Augustini Cantua-

riensis , abbate de Evesliamia , abbate de West/nonasterio,

abbate de Burgo sancti Pétri, abbate Redingensi, abbate

Abbendonîensi, abbate de Maumeburia, abbate de Winche-

coinba , abbate de Hida, abbate de Certeseia, abbate de

Sireburnia, abbate de Cerne, abbate de Abbotebiria , abbate

de Middletonia, abbate de Seleby , abbate de Wyteby'*,

abbate de Cirencestria , Huberto de Burgo justiciario ^,

Ranulfo^ comité Cestrie et Lincolnie, Willelnio comité Sar~

risberie , Willelnio comité Warennie , Gilberto de Clara

comité Gloucestrie et Hertfordie, Willelnio de Ferrariis

comité Derbeie^ Willelnio de Mandevilla comité Essexie,

Hugone Le Bigod comité Norfolcie, Willelnio comité Aiibe-

marle , Hunfrido comité Herefordie , Jolianne constabulario

Cestrie, Roberto de Ros, Roberto fllio Walteri, Roberto de

Veteri ponte, WilUelmo Brig^verre , Ricardo de Munfichet
,

Petro flio Herberti, Matheo filio Herberti"^, WilUelmo de

Albiniaco^, Roberto Gresley, Reginaldo de Brahiis-, Jolianne

de Munemutha , Johanne filio Alani, Hugone de Mortuo-

mari, Waltero de Bellocanipo, WilUelmo de sancto Johanne,

Petro de Malalacu (sic), Briano de Insula , Thoma de Mule-

tonia, Ricardo de Argentein., Gaufrido de Nevilla, WilUelmo

Mauduit, Johanne de Baalun^.

1. L'original de Lacook omet l'évêque de Salisburv.

2. 1297 met ; W. Roffan lieu de B. Roff.

3. 1297 ajoute e< avant W. Exoniensi.
4. 1297 omet : abbate de Wi^leby.

5. 1297 ajoute : nostro.

6. Dans 1297 : H au lieu de R.

7. 1297 omet ces trois mots.
8 Dans 1297 : Aubeny; et, à la suite : F. Gresly, F. de Brcus.
9. 1297 ajoute ; et aliU.
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Datiiin apiid Wcstnionasterium uudeciino die februarïi

aniw reiiiH iiostro nnno.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Nous donnerons successivement les noms cités dans chacune des chartes de
1216 et de 1225, en omettant ceux qui se trouvaient déjà parmi les témoins de
la Grande Charte de 1215. Les noms des abbés sont fournis par le Monasticon
anglicsnum de W. Dugdale.
Charte de 1216 : Galon. Gualon ou Guala Bicchieri, évcque de Yerceil, car-

dinal-diacre au titre de Saint-.Marie in Porlicu, puis (1211) prêtre au titre de
Saint-Martin à'Equit'tus. On a vu, dans l'introduction, son rôle politique pen-
dant les années 1213-1217. Il mourut en 1227.

Reinier. évèque de Saint-.\.saph (1186-122'i).

Simon de Fouille, doyen d'York, puis évêque d'Exeter (1214-1224\

Richard le Pauvre, consacré évèque de Chichester le 25 janvier 1215, fut

ensuite promu au siège de Salisbury (1217), puis à celui de Durham (1229); il

mourut en 12-37. Il engagea les revenus de son évêché pour 600 marcs afin

de lever des mercenaires pour l'expédition navale qui se termina par la

défaite et la mort d'Eustache le Moine.
Henri d'Abergavenny, évèque de Llandafif (1193-1218).

Furent consacrés le même jour, 21 juin 1215 : Gervais. évèque de Saint-

David (Menevensis ep.), qui mourut en 1229 et Martin ou Cadogan, évèque
de Bangor, qui mourut en 12'il.

Sylvestre d'Evesham, évèque de Worcester à la place de Gautier de Graj- élu

ù York (1216-1218).
Renouf III, comte de Chester. petit-fils de Ronouf II par son père Hugues,

mort en 1181, et sa mère Bertrade de Montfort. Il épousa en premières noces

Constance, veuve de Geofroi Plantagenet et mère d'Arthur, comte de Bre-
tagne, puis une fille de Raoul de Fougères. Il prit une part active aux guerres

de Bretagne depuis la mort de Geofroi Plantagenet (1186) jusqu'à la sienne

propre (1232).

Guillaume III de Ferrières, comte de Derby, fils de Guillaume II qui mou-
rut à la troisième croisade. Il épousa une des sœurs de Renouf de Chester et

prit, avec lui. part à la cinquième croisade. Il mourut en 1247.

Guillaume, sixième comte d'Aumale après son beau-père Baudouin mort
en 1212. 11 fut fidèle jusqu'au bout au roi Jean et combattit Louis de France.

Il mourut en Terre Sainte en 1241.

Savari de Mauléon . seigneur poitevin et troubadour; il fut un partisan

dévoué du roi Jean et joua un rôle considérable dans les troubles d'Aquitaine

dont il fut pour un temps le sénéchal. Il mourut en 1236.

Guillaume Brewer. fils de Henri, fut, sous Henri II, shérifif du comté de

Dcvon et juge itinérant (1187); il fut un des quatre juges auquel Richai-d I

confia l'administration intérieure quand il quitta son royaume (déc. 1189). Il

fut ensuite shériff de plusieurs comtés. Sous le règne de Jean, il fut souvent

employé dans les négociations et compta pendant l'Interdit parmi les « mau-
vais conseillers » du roi. C'est lui qui, en 1223, dans une discussion au sujet

de la Grande Charte, s'écria que le roi n'était pas tenu de l'observer, puis-

qu'elle avait été arrachée par la violence. Il mourut en 1226.

Robert I de Courtenay (de la branche établie en Angleterre), fils de Renaud
mort en 1209; il mourut lui-même en 1247.

Falcaise ou Fawkcs de Bréauté était un Normand de naissance obscure et

illégitime. Il était shériff du comté de Glamorgan en 1211. Le roi Jean fut si

content de ses services pendant la guerre civile, qu'il lui donna en mariage
une riche héritière, la veuve de Baudoin, comte d'.\umale. En 1216 il envahit

et ravagea l'île d'Ely avec les comtes de Salisbury et de Chester; l'année sui-

vante il prépara le gain de la bataille de Lincoln en se jetant audacieusement
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avec des troupes dans cette place investie. La paix ne convenait pas à cet

homme de main; il leCusa d'obéir au ministre de Henri III, Hubert de Bourg,

et prétendit résister dans le château de Bedford ; mais la place tut prise, et

Favvkes alla mourir en exil (1226).

Renaud de Vautort, gouverneur de Totnes en 121G, puis shériff de Cor-

nouailles ; il mourut en 1246.

Gauthier II , de la famille des Lacy établie dans la Marche galloise et en

Irlande, était fils de Hugues qui avait été assassiné, en 1185, par des ouvriers

employés à la construction d'un château-fort et maltraités par lui. Il mourut
en 1241 sans postérité mâle.

Hugues II de Morlimer, fils aîné de Roger II qui était mort avant le mois

d'août 1214. Il mourut lui-même sans enfants en 1227. Son frère Raoul lui

succéda dans sa seigneurie de Wigmorc.
Jean de Monmouth est mentionné par Dugdale, pour la première fois en

1202 et pour la dernière en 1229. Son fils Jean lui avait déjà succédé en 1231.

Gautier de Beauchamp (d'Elmley), fils de Guillaume mort en 1212. Il

était, en 1216, gouverneur pour le roi du château de Hanley, au comté de

Worcester et de plus il avait, à titre héréditaire, la chàtellenie de Worcester. Il

mourut en 1236.

Gautier III de Clifford, fils de Gautier II; il fut plusieurs fois shériff du
comté de Hercford. Il mourut en 1225. Il était, sans doute, frère de la célèbre

Rosenionde, maîtresse de Henri II, laquelle fut, a-t-on dit sans raison sérieuse,

mère de (inillaume Longuépée.
Robert de Mortimer était le quatrième fils de Roger II, le frère d'Hugues II

et de Raoul. Sa femme était déjà veuve en 1219.

Guillaume I de Ganteloup ou Chanteloup était sénéchal de la maison du roi

sous Jean; il figure parmi ses « mauvais conseillers ». Il combattit à Lincoln

pour Henri III, qui lui donna la garde du château de Kenilworth. II mourut le

7 avril 1239. Trois de ses fils ont joué un grand rôle après lui : Guillaume II

mort en 1254; Gautier, évèque de Worcester (1237-1266), et Thomas, évêquc

de Hereford (1275-1282). Tous trois ont été les amis et les partisans du comte
de Leicester. Le dernier fut canonisé en 1320.

Jean Lestrange (E.Ktraneus, Strange), dernier fils de Guy, lequel était, dit-

on, fils d'un duc de Bretagne. En 1216 il était shériff des comtés de

Shrewsbury et de Stafford, où se trouvaient d'ailleurs ses fiefs. II mourut
peu après, en 1219.

Charte de 1225 : Eustache de Falkenberg, trésorier de l'Échiquier, élu évèque

de Londres après la démission de Guillaume de Sainte-Mère l'Eglise (1221). Il

fut chargé par le roi d'aller réclamer la Normandie à Louis VIII à la mort de

Philippe-Auguste et mourut en 1228.

Guillaume de Blois. évèque de Worcester après Svlvestre d'Evesham (1218-

1236).

Jean Pherd, abbé de Fountains, évèque d'Ely en 1220, mort le 6 mai 1225.

Hugues Foliot, évèque de Hereford (1219-1234).

Raoul de Neville, chancelier élu par les grands du royaume, évèque de Chi-

chester en 1224; son élection à l'archevêché de Cantorbéry (1231) fut cassée

par le pape, parce qu'on l'accusait d'être hostile au tribut promis au Saint-

Siège par le roi Jean. Henri III lui retira les sceaux et le chassa de sa cour

en 1238; il mourut en 1244. C'était un politique dévoué à la cause aristocra-

tique.

Guillaume Brev^'er, évèque d'Exeter (1224-1244). Il prit part à la sixième

croisade où il se déclara pour le Pape contre l'Empereur, ce qui ne l'empêcha
pas d'être chargé de conduire auprès de Frédéric II sa nouvelle épouse, Isa-

belle d'Angleterre, sœur de Henri III (1235).

Hugues de Nortwold ou Norwolde, abbé de Saint-Edmundsbury, élu deux
ans après Samson, mort en 1212, et consacré en mars 1215. Il devint évèque
d'Ely en 1229 et mourut en 1231.

Guillaume de Trumpington, abbé de Sainl-.Alban (1214-1235).

Richard, abbé de Battle après Hugues, évèque de Carlisle en 1218; il mou-
ruL en 1235.

Robert de Battle, abbé de Saint-.\ugustin de Cantorbéry, après Hugues
mort vers 1224. Il mourut en 1252.
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Raoul, prieur de Worccslcr, successeur à l'abbaye d'Evesham de Roger
Norreis, qui fut déposé en 1213 à cause de ses mœurs dissolues. Il mourut en
décembre 1229.

Richard de Barking, abbé de Westminster (1222-1246).
Alexandre de Holderness, abbé de Peterborough (1222-1226).
Simon, abbé de Rcading (1213- 1226) ; il fut chargé par le Pape, en 1215,

avec l'évêque de Winchester et Pandolfo, de lancer l'excommunication géné-
rale contre tous ceux qui attaqueraient le roi.

Robert de Henreth, abbé d'Abingdon après Hugues mort en 1221 : il mourut
en 1234.

Jean de Galles (Wallensis), abbé de Malmesbury après Walter Loring mort
en 1222. Dugdale (I, 254) n'en dit rien de plus.

Gauthier d'Aston, abbé de Hyde (New Minster de Winchester) après Jean
mort en 1222.

Alain, abbé de Chertsey (1223-1261).

R., prieur, élu abbé de Cerne en 1220.

L'abbaye d'Abbotsbury était vacante en 1213; Dugdale (II, 53) ne donne
aucun nom d'abbé avant 1244.

Guillaume de Stokes, élu abbé de Middleton ou Milton en 1222. Son succes-

seur, Guillaume de Taunton , fut élu en 1256.

Richard de Kellesay était déjà abbé de Selby en 1222; il mourut en 1237.

Roger de Scarborough , abbé de Whitby (1223-1241).

Gautier (ou Richard), abbé de Cirencester, après le célèbre Alexandre
Neckam, auteur du De naluris reritm mort en 1217; il mourut en 1230.

Rcnouf, appelé seulement comte de Chester dans la charte de 1215, reçut,

en outre, le comté de Lincoln après la bataille du même nom où il comman-
dait une partie de l'armée royale et où fut pris Gilbert de Gand, que Louis
de France avait investi de ce comté. Il se mit, en 1224, à la tète du soulève-

ment des barons contre le roi et son justicier, Hubert de Bourg, mais fut

bientôt obligé de faire sa soumission. A sa mort, le comté de Chester passa
à l'un de ses neveux, Jean d'Ecosse, et celui de Lincoln à un autre, Jean de Lacy.

Gilbert III, comte de Glare, de Hereford et de Gloucester après la mort de

son père Richard (1217). Il épousa Isabelle, fille et cohéritière de Guillaume
le Maréchal; il mourut au retour de l'expédition en Bretagne où il avait

accompagné Henri III (1230).

Guillaume de Mandeville, comte d'Essex, était frère cadet de Gautier, qui

fut tué dans un tournois en 1216; il fut un des partisans de Louis de France
et mourut tout jeune en 1226.

Hugues Bigot, comte de Norfolk, petit-fils de Hugues nommé dans la

charte d'Etienne, et fils de Roger mort en 1221. Il combattit avec son père

dans les rangs des barons contre Jean sans Terre, et mourut à la fin de

1225; il épousa Mathilde, fille aîné de Guillaume le Maréchal.

Honfroi V de Bohon, comte de Hereford, fils de Henri qui mourut en 1220,

en route pour la Terre Sainte. Il devint comte d'Essex après la mort de

Guillaume de Mandeville, frère de sa mère, et joua un grand rôle politique

pendant tout le règne de Henri III ; allié du comte de Leicester, il l'abandonna

en 1263, pendant que son fils, Honfroi YI, restait fidèle à la cause des barons;

il fut pris à Lewes (1264). Après la mort du comte de Leicester, il jouit d'une

grande faveur auprès du roi et mourut en 1274. Son fils, Hijnfroi VI, fut pris à

la bataille d'Evesham et mourut quelques jours après (1265).

Jean de Lacy (des Lacy de Pontefract), connétable de Chester, fils de

Robert qui défendit Château-Gaillard contre Philippe-Auguste (mort en

1211); il prit le parti des barons contre Jean sans Terre; il succéda comme
comté de Lincoln à son oncle Renouf (1232; et fut un des « mauvais conseil,

lers » de Henri III; il mourut en 1240.

Robert, quatrième baron de Ross, partisan de Louis de France ; il était fils

aîné d'Everard et mourut en 1227. Il fit construire le château de Helmsley
qui fut désormais le chef-lieu de sa baronnic. Il épousa une des filles de

Guillaume le Lion, roi d'Ecosse.

Robert Fils-Gautier, un des barons confédérés en 1215 et partisan déclaré

de Louis de France; il fut pris à la bataille de Lincoln. Il partit l'année

suivante pour le siège de Damiettc et mourut en 1235.
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Robert de Vipoiit, un des « consiliarii iniquissimi » de Jean auquel il lestn

fidèle; il prit part, avec Renouf, comte de Cbester, au soulèvement avorté de
122'» et mourut en 1228.

Richard de Montficbet, fils de Richard I qui fut, en 1202, shériffdcs comtés
d'Essex et de Ilertfort, mort en 120'i. Partisan des barons, en 1215, et de Louis

de France, il fut pris à Lincoln. Il mourut après 1258 sans postérité.

Pierre Fils-Herbert, un des « mauvais conseillers » du roi Jean. Il mourut
en 1235. Mathieu, son frère, est cité plus haut parmi ceux qui donnèrent leur

assentiment à la charte de 1216.

Guillaume d'Aubigni (de Beauvoir); dans le soulèvement de 1216, il défen-

dit héroïquement le château de Rochcster contre le roi Jean, mais il combat-
tit dans les rangs de l'armée royale contre Louis de France. H mourut en

1236. Il ne faut pas le confondre avec Guillaume III, comte de Sussex, qui

combattit avec Louis de France à Lincoln et qui mourut au retour de la cin-

quième croisade.

Robert, troisième baron de Gresley, fils d'Albert qui mourut vers 1186. Il

fut partisan des barons contre Jean qui confisqua ses biens. II mourut en

1231. Le siège de sa seigncjirie était à Manchester. Il avait épousé la fille de

Henri de Longchamp, chancelier de Richard I.

Renaud, sixième baron de Braouse , fils de Guillaume mort en exil à Paris

en 1212. Sa mère et son frère aîné furent condamnés par le roi Jean à mourir
de faim ù Windsor en 1210. Un autre de ses frères, Giles, évèque de Herc-
ford, tint aussi pour le parti des barons contre le roi Jean. Dugdale dit qu'il

mourut en 1222.

Jean Fils-Alan , de Clun , frère et successeur de Guillaume mort vers 121.".

Il mourut en 1240. Il possédait les châteaux île Clun et de Blancminster.

Guillaume, fils d'Adam de Port, le premier de sa famille qui porta le nom
de Saint-Jean, premier baron de Basing, un des partisans des barons en

1215. 11 mourut après 1226, année où il était gouverneur des îles de Jersey et

Guernesey.
Pierre, second baron de Mauley, fils de Pierre qui avait été un des « mau-

vais conseillers » du roi Jean; il prit part au soulèvement de Renouf de

Chester en 1224 ; il alla à la croisade en 1241, et mourut la même année.

Brian de Lille, un des « mauvais conseillers » du roi Jean et adversaire de

Louis de France, prit part au soulèvement du comte de Chester en 1224.

L'année suivante, il fut chargé, avec Hugues de Neville et d'autres, de faire

des enquêtes dans toute lAngleterre sur l'état des forêts, en conformité de la

confirmation de la Carta de joresta.

Thomas, troisième baron de Multon , défendit Rochester contre Jean avec

vîuillaume d'Aubigny et, après la reddition, fut enfermé avec celui-ci au
i'hâteau de Corfe. Juge itinérant à Dunstable en 1224, il faillit se faire enle-

ver par Fawkes de Bréauté. Il mourut riche et avec un grand renom de

science juridique en 1240.

Richard d'Argenton « nobilis miles et in armis strenuus » (Paris, III, 164).

11 visita l'Orient et attesta la vérité des fables que l'archevêque d'Arménie
vint, en 1228, conter à Saint-Alban sur le Juif errant et sur l'arche de Noé. Il

mourut en 1246.

Geofroi de Neville, fils d'Alain qui avait été juge itinérant sous Henri II et

qui était mort en 1191. Il resta fidèle à Jean sans l'erré et, en qualité de shériff

du comte d'York, il organisa la résistance dans le Nord contre Robert de Ross.

11 fut sénéchal du Poitou en 1218, puis shériff du comté d'York pour la

seconde fois jusqu'en 1225.

Guillaume, cinquième baron de Mauduit, un des seigneurs confédérés contre

le roi en 1215 avec son père Robert, baron de Hanslape. Il fut pris à la

bataille de Lincoln et mourut en 1257.

Jean de Ballon était un des barons de la Marche galloise, il prit part à

l'expédition conduite en Irlande par le roi Jean en 1210-1211; plus tard, il

se joignit aux barons contre lui et ses biens furent confisqués ; mais il rentra

dans l'allégeance de Henri III; il fut juge itinérant avec Mathieu de PateshuU
en 1224 et mourut en 1235. Dugdale (1, 453) ne mentionne que son fils, appelé

aussi Jean.
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VIII. — CHARTE DE LA FORET

(6 novembre 1217.)

Roger de Wendover affirme que le roi Jean promulgua une

charte de la forêt en même temjis que la charte des libertés.

Cette assertion est plus c{ue douteuse, malgré les textes cju'il

insère dans sa chronique. Ce n'est pas seulement parce qu'il

n'existe de cet acte aucun original ni aucune copie ancienne el

indépendante de Wendover, c'est surtout parce que la législa-

tion des forêts avait été réglée sommairement dans la (Irande

Charte de 1215 (art. 47, 48, 53). — De la charte de 1217

(2^ année de Henri IIIl, il existe un original scellé du sceau du

légat, mais en partie mutilé, aux archives épiscopales de Durham
;

nous avons suivi le texte publié dans les Statut'es nf the Realm

(charters of liberties page 20] oii l'on a complété les parties

détruites à l'aide de trois copies anciennes. On y a joint un fac-

similé gravé. De celle qui fut promulguée en 1225 (9'' année

de Henri III), il existe aux mêmes archives un original scellé du

grand sceau d'Angleterre, mais également endommagé. Les édi-

teurs des Statutes [ibid., p. 27) ont suppléé les lacunes au moyen

d'une copie ancienne transcrite sur un registre de Durham.

Blackstone a publié seulement la Charte de 1225. Cf. Stubbs :

Select charters, p. 347 '.

Henricus Dei gratia rex Anglie, dominus Hibernie , dux

Normannie, Aquitanie et cornes Andegavie, archiepiscopis
,

episcopis, abbatibus, prioribus, comitibus, baronibus, justi-

ciariis, forestariis, vicecomitibus , prepositis, ministris, et

1. Nous donnons en note seulement les variantes fournies par la rédaction

de 1225, sans y ajouter celles de Vlnspexiinus de 1300, qu'on trouvera dans

Blackstone et dans les Statutes [ibid
, p. 42).
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oninil)iis ballivis et fulelibus suis', salulein. Sciatis quod,

iiituitu Dei et pro sainte anime iiostie et aniniaruiu anteees-

soriim et successorum nostroruni, ad exaltacionem Sancte

Eeclesie et emendacioneni reg'ni nostri, concessimus^ et hac

presenti carta con{irmavimus pro nobis et lievedibus nostris

m pcrpetuum, de consilio venei'abilis patris nostri domini

Gualonis tituli sancti Martini presbiteri cardinalis et apos-

tolice sedis leo-ati, domini Walteri Eboracensis archiepis-

copi, Willelmi Londoniensis episcopi, et aliornm episcopo-

runi Anglie, et Willebiii Marescalli comitis Penbrocie, rec-

toris nostri et regni nostri, et aliorum (idelium comitum et

baronum nostrorum Anglie, lias libertates subscriptas

tenendas in regno nostro Anglie, in perpetnum :

1. In primis omnes foreste quas Henricus rex avus noster

alTorestavit videantur per bonos et légales homines; et, si

boscum aliquem aliuni quam suum dominicum aflbrestaverit

ad dampnum illius cujus boscus fuerit, deafforestentur. Et

si boscum suum proprium afforestaverit, remaneat foresta,

salva communa de herbagio et aliis in eadem foresta, illis qui

eam prins habere eonsueverunt.

2. Homines-^ qui manent extra forestam non veniant de-

cetero coram justiciariis nostris de foresta per communes

summoniciones, nisi siut in placito, vel plegii alicujus vel

aliquorum qui attachiati sunt propter forestam.

3. Omnes autem bosci qui fuerunt * afVorestati per regem

Ricardum avunculum nostrum, vel per regem Johannem

patrem nostrum usque ad primam coronacionem nos-

tiam, statim dealYorestentur, nisi fuerit' dominicus boscus

noster.

1

.

1225 ajoute : presenieni cartam inspeciuris .

2. Dans 1225 : Spontanea et bona voluniale nostra dedimus et concessimiis

archiepiscopis, episcopis, comitibus. baron ibits et omnibus de regno nostro lias

libertates subscriptas tenendas in regno nostro Anglie in perpetnum. In pri-

mis..., etc.

3. 1225 ajoute : fera.

4. Dans 1225 : fuerint.

5. Dans 1215 : sit.

C. BÉMOST. — Chartes des libertés anslaises. 5
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4. Archiepiscopi, cpiscopi, abbates, priores, comités' et

baroncs et niibtes et libère tenentes, qui boscos suos babent

in forestis, babeant boscos suos sicut eos habuerunt tem-

pore prime coronacionis predieti^ régis Henrici avi nostri,

ita quod quieti sint in perpetuum de omnibus purprestu-

ris, vastis et assartis factis in illis boscis, post illud terupus

usque ad principium secundi anni coronacionis nostre. Et

qui de cetero vastuni^, purpresturam, vel assartum sine

licencia nostra in illis l'ecerint, de vastis et assartis respon-

deant.

5. Reguardores nostri eant per forestas ad faciendum

reguardum sicut fieri consuevit tempore prime coronacionis

predicti régis Henrici avi nostri, et non aliter.

6. Inquisicio, vel visus de expeditacione canum existen-

cium in loresta, decetero fiât quando débet fieri reguardum,

scilicet de tercio anno in tercium annum ; et tune fiât per

visum et testimonium legahum hominum et non aliter. Et

ille, cujus canis inventus fuerit tune non expeditatus, det pro

misericordia très solidos ; et de cetero nullus bos capiatur

pro expeditacione. Talis autem sit expeditacio per assisam

communiter quod très ortilli abscidantur [sic) sine pelota de

pede anteriori ; uec expeditentur canes de cetero, nisi in

locis ubi consueverunt expeditari tempore prime coronacio-

nis resfis Henrici avi nostri.

7. Nullus forestarius vel bedellus decetero f'aciat sco-

tale^, vel colligat garbas, vel avenam, vel bladum aliud
,

vel agnos, vel porcellos , nec aliquam coUectam faciant; et

per visum et sacramentum duodecim reguardorum quando

l'acient reguardum, tôt forestarii ponantur ad forestas custo-

diendas, quot ad illas custodiendas rationabiliter viderint

sufficere.

1. Dans 1225 : comités, barones , milites, libère tenentes, qui habent boscos

silos in forestis.

2. Predicti est omis dans 1225.

3. Dans 1225 : Vastum cel purpresturam sine licencia nostra in illis fecerit,

vel essartiim, de vastis, purpresturis et essartis respondeant

4. Dans 1225 : scotallas.
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8. Niillum suanimotum' de cetero teneatur in rogno

nostro nisi ter in anno; videlicet in principio (juindecini

diei'um ante festum Sancti Michaelis, quando agistatores^

conveniunt ad agistandum dominicos boscos nostros ; et

circa festum Sancti Martini quando agistatores nostri debent

recipcre pannagium nostrum ; et ad ista duo suanimota con-

veniant forestarii, viridarii, et agistatores, et nullus alius'^

per districtionem ; et tercium suanimotum teneatur in inicio

quindecim dierum ante festum Sancti Johannis Baptiste,

pro feonacione bestiarum nostrarum ; et ad istud suanimotum

tenendum convenient forestarii et viridarii et nulli alii per

districtionem. Et ^ preterea singulis quadraginta diebus per

totum annum conveniant viridarii et forestarii ad videndum

attachiamenta deforesta, tam de viridi, quam de venacione,

per presentamonem ipsorum forestariorum, et coram ipsis

attacbiatis. Predicta autem suanimota non teneantur nisi in

comitatibus in quibus teneri consueverunt.

9. Unusqiiisque liber Homo agistet boscum suum ^ in

foresta pro voluntate sua et habeat pannagium suum. Con-

cedimus eciam quod unusquisque liber homo possit ducere

porcos suos per dominicum boscum nostrum, libère et sine

inpedimento, ad agistandum eos in boscis suis propriis, vel

alibi ubi voluerit. Et si porci alicujus liberi hominis una

nocte pernoctaverint in foresta nostra , non inde occasione-

tur ita quod '^ aliquid de suo perdat.

10. Nullus de cetero amittat vitam vel menbra [sic) pro

venacione nostra; set, si aliquis captus fuerit et convictus de

capcione venacionis, graviter redimatur, si habeat unde

redimi possit; et si non habeat' unde redimi possit, jaceat

in prisona nostra per unum annum et uuum diem ; et, si

1. Dans 1225 : Swanimolum {^Swaininiotum dans Vlnspeximus d'Edouard I).

2. 1225 ajoute ; nostri.

3. Dans 122.^ : nulli alii.

4. Et omis dans 1225.
5. 1225 ajoute : queni habet.

6. Dans 1225 : Unde aliquid de sno perdat.
7. Dans 1225 : Si autem non habeat.
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post unum annum et unum diem plegios invenire possit,

exeat a prisona; sin auteni, abjnret regniim Anglie.

11. Quicunque archiepiscopus , episcopiis, cornes vel

baro * transierit pcr forestam nostram , liceat ei capere

unam vel duas bestias per visum forestarii, si presens fuerit
;

sin autem, faciat cornari, ne videatur furtive hoc tacere '^.

12. Uausquisque liber homo decetero suie occasione

faciat in bosco suo, vel iu terra sua quam liabeat in foresta,

tnolendinum , vivarium, stagnum, marleram, fossatum , vel

terram arabilem extra cooperatuni^ in terra arabili, ita

quod non sit ad nocumentum alicujus vicini.

13. Unusquisque liber homo habeat in boscis suis aereas

ancipitrum^ et spervariorum et falconum, aquilarum, et de

heyrinis ^, et habeat similiter mel quod inventum fuerit in

boscis suis.

14. Nullus forestarius de cetero, qui non sit forestarius

de feudo reddens nobis firmam pro balliva sua, capial

chiminagium aliquod iu balliva sua; forestarius autem de

feudo firmam nobis reddens pro balliva sua capiat chimina-

gium, videlicet pro careta per dimidium annum duos dena-

rios, et per alium dimidium annum duos denarios , et pro

equo qui portât sumagium per dimidium annum unum obo-

lum , et per alium dimidium annum obolum , et non nisi de

illis qui de extra ballivam suam, tanquam mercatores
,

veniunt per licenciam suam in ballivam suam ad buscam,

meremium, corticem vel carbonem emendum, et alias ducen-

dum ad vendendum ubi voluerint : et de nuUa alia careta vel

sumagio aliquod chimunagium [sic^) capiatur : et non capia-

tur chiminagium nisi in locis illis ubi antiquitus capi sole-

1. 1225 ajoute : veniens ad nos ad mandatum nostrum.
2. 1225 ajoute : Idem liceat eis in redeundo jacere siciii prcdictum est.

3. Dans 1225 : Coopertuin, leçon qui se trouve aussi clans une des copies de

la charte de 1217.

4. Dans le fac-similé gravé de la charte de 1217 et dans la transcription

des Statutes, il y a ici seulement [an\ciptiim. La leçon ancipitr-um (pour acci-

pitrtim) est fournie par la charte de 1225.

5. L'Inspeximus d'Edouard I porte : et heironum.
G. Dans 1225 : Cheminagium.
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bat et clebuit. Illi aiitem qui portant super clorsum suum

buscam, corticem, vcl carboncm , ad vendendum, quamvis

iude vivant, nullum de cetero dent chiminagium. De boscis

auteni alioruni nullum detur chiminagium foristariis [sic)

nostris, preterquam de dominicis boscis nostris'.

15. Omnes utlagati pro foresta tantuni a tempore régis

Ilenrici avi nostri usque ad primam coronacionem nostram,

veniant ad pacem nostram sine inpedimento, et salvos ple-

gios inveniant quod de cetero non forislaciant nobis de

foresta nostra.

16. Nullus castellanus vel alius- teneat placita de foresta

sive de viridi sive de venacione, sed quilibct forestarius de

feudo attachiet placita de l'oresta tam de viridi quam de

venacione, et ea presentet viridanis provinciarum ; et, cum
irrotulata fuerint et sub sigillis viridariorum mclusa, pre-

sententur capitali forestario ^ cum in partes illas venerit ad

tenendum placita (breste, et coram eo terminentur.

17. lias autcm libertates de forestis concessimus omni-

bus, salvis archiepiscopis, episcopis, abbatibus, prioribus,

comitibus, baronibus, militibus et aliis tam personis eccle-

siasticis quam secularibus, Templariis et Hospitalariis,

libertatibus et liberis consuetudinibus in forestis et extra,

in warennis et aliis, quas prius habuerunt. Omnes autem

istas consuetudines predictas et libertates, quas concessi-

mus in regno nostro tenendas quantum ad nos pertinet erga

nostros, omnes de regno nostro^ tam clerici quam laici

observent quantum ad se pertinet erga suos^. Quia vero

1. Cette dernière phrase (depuis De boscis) manque dans 1225.

2. Vel alias manque dans 1225.

3. 1225 ajoute : nostro.

k. Les mots : tam clerici quant laici, manquent dans 1225.

5. .\ partir de cet endroit, la rédaction de 1225 se termine autrement : « Pro
hac igitur conccssione et donacione libertalum istarum et aliarum liberta-

tum contentarum in majori carta nostra de aliis libertatibus, archiepiscopi,

episcopi , abbates
,
priores , comités, barones , milites, libère tenentes , et

omnes de regno nostro, dederunt nobis quintamdecimam partem omnium
mobilium suorum. Concessimus eciam eisdem pro nobis et heredibus nostris

quod nec nos nec heredes nostri aliquid perquiremus per quod libertates in

hac carta contente infringantur vel infirmentur: et, si ab aliquo aliquid con-

tra hoc pcrquisitum fucril, nichil valcat et pro nullo habeatur. Hiis tes»
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sii>llliini nonduin habuimus, pvesentcm cartam sigillis vene-

rabilis patris nostri doniini Gualonis tituli Sancti Martini

presbiteri cardinalis, apostolice sedis legati, et Willelmi

Marescalli comitis Penbrok, rectoris nostri et regni nos-

tri, fecimus sigillari. Testibus prcnominatis et aliis multis.

Datum per manus predictorum domini legati et Willelmi

Marescalli apud Sanctuni Pauliim London., sexto die

Novcmbris, anno regni nostri secundo.

libus » Il esl inutile de donner la suite, car les noms et l'ordre des témoins
sont les mêmes que dans la Grande Charte, à cette seule exception que
Richard, évêque de Salisbury, est mentionné après Hugues de Lincoln, tandis

qu'il n'y est pas nommé, comme on l'a vu plus haut, dans l'un des originaux
de cette Charte.
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IX. — SENTENCE D'EXCOMMUNICATION

(13 mai 1253.)

Une expédition scellée de cette sentence se trouve aux archives

de la cathédrale de ^Yells, avec les queues de parchemin et

quelques fragments des sceaux de l'archevêque et des quatorze

évèques nommés en tête de l'acte. Le texte en a été reproduit

dans la dernière édition de Rymer (1816), I, 289. Les éditeurs

des Statutes of tlie realin ont publié celui qui a été transcrit

dans le « Livre rouge » de l'Échiquier (fol. 187 r°)\ mais ils ont

donné en note les variantes fournies par l'original de Wells.

Dans ces deux éditions, la sentence est suivie d'une notice mar-

quant l'assentiment des grands seigneurs laïques [noverint uni-

i'ersi , etc.), et tirée du rôle des lettres patentes de la

37'^ année de Henri III, membr. 12, d. Nous publions ces

deux actes : le premier d'après Rymer, le second d'après les

Statutes of t/ie rcalin (Rymer ici est incorrect). — Blackstone

les a donnés également (p. 70 , mais, pour le premier, il ne

connaissait que la copie du « Livre rouge » et
,
pour l'autre , il

n'en indique pas la provenance. Stubbs [Select Charters, p. 374)

a publié seulement le premier.

E.vcojiuniinicacio ifeiieralis in oenientes contra libertates con-

tentas in Ma^na Carta libertatiun An^lie et de Foresta^.

Anne Domini ni.cc.Iiii°, tercio idus mayi , in majori aula

Régla Westmonasterii , sub presencia et assensu domini

1. Non plus dans la section consacrée aux Charters of liberties , mais
parmi les statuts eux-mêmes, I, p. 6. La sentence figure, en effet, à sa date
dans la plupart des anciens recueils de statuts.

2. Cote au dos de la charte de Wells.
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Ilcnrici, Dei oracia Régis Anoblie illustris, et dominorum

Ricardi comitis Cornubie, fratris sui, Rogeri comitis Nor-

folchic et Siifl'olchie, marescalli Anglie, Hunfridi comitis

Ilereloidic, Ilugonis comitis Oxonie, Johannis comitis

Warwvk et aliorum optimatum regiii Anglie, nos Bonifa-

cius divina miscracione Cantuanensis archiepiscopus, tocius

Anglie primas, Fulco Londoniensis, Hugo Elyensis,

Robertus Lincolniensis , Walterus ^Yvo•orniensis , Walte-

rus Nor^vicensis , Petrus Ilerefordiensis, Willclmus Sarris-

beriensis , Walterus Dunolmensis, Ricardus Exoniensis,

Silvester Karliolensis, Willelmus Bathonicnsis , Laurentlus

RofT'ensis, Thomas Menevensis episcopi
,

pontificalibus

induti, candelis accensis, in transgressores libertatum

ecclesiasticarum et libertatum seu liberarum consuetudinura

regni Anglie, et precipue earum que continentur in carta

communium libertatum regni et carta de foresta, excom-

municacionis sentenciam solempniter tulimus sub bac

forma :

Auctoritate Dei omnipotentis patris, et filii , et Spiritus

sancti, et gloriose Dei genitricis semperque virginis ^larie,

beatorum apostolorum Pétri et Pauli, omniumquc aposto-

lorum, beati Thome archiepiscopi et niartiris, omniumque
martirum, beati Edwardi Régis Anglie, omniumque confes-

sorum et virginum, omniumque sanctorum Dei, excommu-
nicamus et anatematizamus et a liminibus sancte niatris

Ecclesie sequestramus onines illos qui araodo scienter et

maliciose ecclesias privaverint vel spoliaverint suo jure;

item omnes dlos qui ecclesiasticas libertates vel antiquas

regni consuetudines approbatas, et precipue libertates et

libéras consuetudines que in cartis communium libertatum

et de ioresta continentur, concessis a domino Rege archi-

episcopis , episcopis et ceteris Anglie prelatis, comitibus,

baronibus, militibus et libère tenentibus, quacumque arte

vel ingenio violaverint, infregerint, diminuerint seu imrau-

taverint, clam vel palam , facto, vcrbo vel consilio, contra

illas vel earum aliquam in quocumque articulo teniere

venicndo; item omncs illos qui contra illas vel earum ali-
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(|uam statuta ediderint vcl cdita scrvavcrint, coiisuetudines

introduxerint vel servaverint introductas, scriptores statu-

torum necnon consiliarios et executores qui secundum ea

presumpserint judicare. Qui omncs et singuli supcrius

memorati hanc sentenciam incursuros se noverint ipso lacto,

qui scienter aliquid commiserint de predictis. Qui vero

ignorauter, nisi comoniti infra quindenam a tempore com-

monicionis se correxerint et arbitrio ordinariorum plene

satisfecerint de commissis, extunc sint hac sentencia invo-

kiti. Eadem eciam senteucia iiiuodanius omnes illos qui

pacem Régis et regni presumpserint perturbare. In cujus

rei uiemoriam sempiternani nos signa nostra prescntibus

duximus apponenda.

Noverint universi quod dominus Henricus Rex Anglie

illustris, Rogerus cornes NorfTolcie et marescallus Anglie,

Hunfridus cornes Herefordie et Essexie, Johannes cornes de

Warrewic, Petrus de Sabaudia, ceterique magnâtes Anglie,

consenserunt in sentenciam excommunicacionis generaliter

latam apud Westmonasterium tercio decimo die maii, anno

regni Régis predicti xxxvij" in hac forma , scilicet quod vin-

culo prefate seutencie ligentur omnes venientes contra

libertates contentas in cartis communium libertatum Anglie

et de foresta, et omnes qui libertates Ecclesie anglicane

teraporibus domini Régis et predecessorum suorum regum

Anglie optentas et usitatas scienter et maliciose violaverint

aut infringere presumpserint, et omnes illi qui pacem

domini Régis et regni pertnrbaverint, et similiter omncs

qui jura et libertates Régis et regni diminuere, infringere

seu inmutare presumpserint, et quod omnes venientes con-

tra premissa vel eorum aliqua ignorauter et légitime

moniti, infra quindenam post monicionem premissam dic-

tam transgressionem non emendaverint, extunc predicte

senteiitie excommunicacionis subjacebunt, ita tamen quod

dominus Rex transgressionem illam per consideracioncm

curie sue faciat emendari. Sciendum autem quod, si in

scriptis super eadem sententia a quibuscunquc conlectis
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seu conficiendis aliud vel aliter appositum vel adjectum

fuerit, aut articuli aliqui alii in eis contenti inveniantur,

dominus Rex, et predictl magnâtes omnes, et communitas

populi protestantur publiée, in presencia venerabilium

patrum Bonifacii Dei gratia Cantuariensis archiepiscopi
,

tocius Anglie priniatis, necnon et episcoporum omnium in

eodem colloquio existencium, quod in ea nunquam consen-

serunt née consenciunt, set de piano eis contradicunt. Pre-

terea prefatus dominus Rex in prolacione prefate sententie

omnes libertates et consuetudines regni nostri antiquas et

usitatas, et dignitates et jura corone sue ore proprio specia-

liter sibi et regno suo salvavit et excepit.

In cujus rei memoriam et in posterum veritatis testimo-

nium, tam dominus Rex quam predicti comités, ad instan-

tiam aliorum magnatum et populi
,
presenti scripto sigdla

sua apposuerunt.

NOTES BIOGRAPHIQUES

Richard, comte de Cornouailles, frère de Henri III, né en 120'). Il conduisit
une croisade en Palestine, en 1240, et fut élu. en 1257. roi d'Alle-'iiagnc, mais
ne fut jamais sacré empereur. Il combattit Simon de Montfort qui le fit pri-

sonnier à Lewes et mourut en 1271.
Roger Bigot, comte de Xorfolk et de Suffolk après son père Hug-i\es mort

en 122.5. Il fut fait, en 1246, maréchal d'Ang-leterre , du chef de sa mère
Mathilde, fille aînée du grand comte Guillaume le Maréchal. Il fut un des
chefs du parti aristocratique avec Simon de Montfort et mourut sans posté-
rité en 1270.

Hugues de Ver. quatrième comte d'Oxford, après son père Robert mort en
1221 (5. Henri III). Il fut armé chevalier à Gloucester, en 1233, et mourut
trente ans plus tard (1263.)
Jean de Plessis , huitième comte de Warwick. Il servit en Gascogne sous le

prince Edouard et fut pris au retour à Pons en 1254; il fut un des partisans
du roi dans la guerre des Barons.

Boniface de Savoie, archevêque de Cantoi'béry (1245-1270). Il était oncle
de la reine d'Angleterre et fut un zélé de la cause royale dans la guerre des
Barons.
Foulques Basset, évêque de Londres (1244-1259). Il était frère de Gilbert

(des Basset de Wycombe), qui mourut en 1241.

Hugues Norwold, évêque d'Ely (1229-1254).
Robert Grossetète, évêque de Lincoln (1235-1254); prélat célèbre par sa

science, la sévérité de ses mœurs et son esprit d'indépendance épiscopale. Il

fut l'ami et le conseiller du comte de Leicester.

Gautier de Chanteloup, fils cadet de Guillaume, premier baron de Canti-
lupc , fut élu évêque de Worcester, le 30 août 1236 et consacré l'année sui-

vante, à Viterbe, par Grégoire IX (3 mai 1237). Il fut, avec Robert Grossetète,
un des prélats les plus remar([uables de son temps. Partisan de Simon de
;\Iontfort jusqu'à la fin , il fut suspendu après Evesham et appelé à Rome
pour se justifier. Il mourut peu après, le 12 février 1266.
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Gauthier de Suffield, cvùquo de Norwich (12'i4-1257).

Pierre d'Aigloblanche, évûque de Heroford (12'iO-12G8), était (in familier de
Guillaume de Valenoo, dcini-l'rèrc de Henri Ili ; Henri III l'employait constam-
ment dans les affaires les plus délicates.

Guillaume d'York, prévôt de Beverley, avait été juge itinérant avant de

devenir évèque de Sulisbury (1246). Il vécut dans l'intimité du roi et de la

reine et mourut impopulaire (1255).

Gautier de Kirkham, évêque de Durham (1249-1260).

Richard le Blond, évêque d'Exeler (1245-1257).

Sylvestre, vice-chancelier, élu, malgré un premier refus, à l'évéché de
Carlisle (1246); il mourut d'une chute de cheval (13 mai 1254).

Guillaume de Buttone, évèque de lîalhet Wells (1248-1265); Henri MI le

chargea de négocier le mariage de son fils Edouard avec Aliéner, sœur du roi

de Gastille Alfonsc X.

Laurent de Saint-Martin, conseiller intime du roi, surtout pour les affaires

ecclésiastiques, évêque de Rochester (1251-1274).

Thomas le Gallois, archidiacre de Lincoln, évèque de Saint-David (1248-

1256.)
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X. — DOLEANCES DU PARLEMENT

(Juillet 1297.)

Cette pièce a été rédigée à la fois, peut-être même en même
temps, en latin et en français. Xous la connaissons uniquement

])ar les chroniqueurs du temps qui l'ont recueillie. Le texte en

latin se trouve dans Nicolas Trevet : Annales sex resum Ansliae

qui a comitihus andegavensibus originem traxerunt , 1136-1307

''édit. Th. Hog), p. 360, et dans Guillaume de Rishanger : Chro-

nica nionasterii S. Albani (édit. Riley), p. 17.5, qui a été copié

par Thomas de Walsingham : Historin nngUcana édit. Rilej'), 1,

p. 67.

Le texte français est donné par trois chroniqueurs : 1" Barthé-

lémy de Cotton : Historia angUcana (édit. H. R. Luard), p. 325;
2" Walter ou Gautier de Hemingburgli ou Hemingfordi : Chroni-

con de gcstis reguni Anglie édit. H. -Cl. Harailtom, II, 124;

3" Henri de Cnitthon : De ei'entibns Anglie (édit. J.-R. Lumby), I,

367. Ces trois rédactions en français présentent de grandes dif-

férences orthographiques ; mais elles doivent avoir été copiées

sur un exemplaire commun, qui n'était sans doute pas très cor-

rect, car elles contiennent toutes trois (aux articles 1 et 5) deux

phrases presque inintelligibles , malgré les variantes fournies

par les divers manuscrits. Nous donnerons seulement le texte

latin, parce c|u il est à la fois correct et comjilet. Nous reprodui-

sons le texte publié par Hog dans son édition de Trevet, avec

les variantes fournies par Rishanger-Walsingham.
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Arlicu/i (/nos comités pelîeninL nomine CoininunilalisK

Ilec sunt nocumenla que archiepiscopi, episcopi, abbales,

priores, comités, barones et tota terre communitas terre

monstrant domino nostro régi; et humiliter rogant eum ut

ea ad honorem et salvationcm populi sui vclit corrigere et

emendare.

1. lu primis videtur toli communitati terre quod premo-

nitio- facta eis per brève domini nostri régis non erat satis

suflîciens
,
quia non exprimebatur certus locus quo debe-

bant ire
,
quia secundum locum oportebat facere providen-

tiam et pecuniam habere, et sive deberent servitium facere,

sive non. Et^ quia dictum est communiter quod dominus

noster vult transirc^ in Flandriam, videtur toti communitati

quod ibi non debent aliquod servitium facere, quia nec ipsi

nec predecessores seu progenitores unquam fecerunt servi-

tium in terra illa ; et quamvis ita esset quod deberent ibi

servitium facere vel ^ alibi, tamen non habent facultatem

iaciendi, quia nimis afïlicti sunt per diversa tallagia , auxi-

lia
,
prisas, videlicet de avenis, frumentis, braseo, lanis,

coriis, bobus, vaccis, carnibus saisis, sine solutione alicu-

jus denarii, de quibus debuerant se sustentasse.

2. Prêter hec dicunt quod auxilium facere non possunt

propter paupertatem in qua sunt propter tallagia et prisas

antedictas, quia vix habent unde se sustentent; et multi

sunt qui nullam sustentationem habent nec terras suas

colère possunt.

3. Prêter hec, tota communitas terre sentit se valde gra-

vatam quia non tractatur secundum leges et covisuetudines

terre, secundum quas tractari antecessores sui solebant
,

1. Dans Rishanger, cette rubrique est différente : Petitiones communitaiis
regni directe Régi. Il n'y en a pas dans Walsingham.

2. Rishanger-Walsingham : premiinitio.
3. Id. : et omis.
4. Id. : transfretare, ainsi que plusieurs variantes des mss. de Trevet.
5. Id. : ut.
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nec habenl liberlates quas solebant habere, sed volunlarie

oxcludunliir.

4. Sentiunt se eliam niultuml gravâtes super lioc quod

solebant tractari secundum articules contentos in Magna
Charta, cujus articuli omnes sunt omissi in niajus damnum
populi^

;
propter quod rogaut dominum nostrum regem quod

velit ista corrigere ad honorem suum et salvationem populi

sui.

5. Prêter hec, conimunitas terre sentit nimis se grava-

tam de assisa f'oreste, que non est custodita sicut consue-

vit, nec Charta Ibreste observatur; sed fiunt attachiamenta

pro libitu extra assisam aliter quani fieri solebant''.

6. Preterea tota conimunitas sentit se oravatam de vecti-

gali lanarum, quod nimis est onerosum ; videlicet de quoli-

bet sacco quadraginta solidos et de lana fracta de quolibet

sacco septem marcas. Lana enim Anglie ascendit 1ère ad

valorem medietatis totius terre, et vectigal quod inde solvi-

tur ascendit ad quintam parteni valoris totius terre.

7. Quia vero communitas optât honorem et salutcm

domino nostro régi, sicut tenetur velle, non videtur cis

quod sit ad bonum régis quod transeat in Flandriam, nisi

plus esset assecuratus de Flandrensibus pro se et pro gcnte

sua, et, simul cum hoc, propter terram Scotie que rebellarc

incipit ipso existente^ in terra; et estimant quod pejus

facient, cum certificati fuerint quod rex mare transierit ; nec

solum pro terra Scotie, sed etiam pro terris aliis que non

sunt adhuc modo debito stabilité^.

1. Id. : multi.

2. Id. : populo iinii'crso.

3. Id. : consuevit.

k. Exeunle dans Rishang-er; exislente dans Walsingham. Cette dernière

leçon est évidemment la bonne.
5. Id. : Stabililate.
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XI. — PROCLAMATION ROYALE

(12 août 1297.)

Tandis que les Doléances des barons n'ont pas été consignées

sur les rôles des archives royales, la proclamation d'Edouard I y a

été soigneusement transcrite, et c'est là que Rymer l'a copiée '.

Elle a été également insérée par Barthélémy de Cotton (p. 330),

dans sa chronique si pleine de documents intéressants. Dans l'in-

ventaire des archives capitulaires de Cantorbéry, publié parmi

les rapports de la R. Conunission on Instorical manuscripts, VIII
,

337, M. J. Brigstocke Sheppard a longuement analysé une copie

de cet acte qu'il a trouvée dans un des registres du chapitre. Il

s'est efforcé d'en fixer la date (mi-juillet 1297) ; il eût pu s'épar-

gner cette peine, puisque la copie des archives est exactement

datée du 12 août.

Nous reproduisons le texte de Rymer qui n'est pas exempt de

fautes , mais ces fautes sont le plus souvent des erreurs de lec-

ture qu'il était aisé de corriger. Nous avons d'ailleurs pu, grâce

à l'obligeance de M. Sheppard, consulter le registre de Cantor-

béry, qui nous a permis de faire nos corrections à coup sûr.

De constabulario Anglie et inareschallo officia sua abdican-

tibus et de Rege excusando super exactionibus in regno

factis per nécessitâtes diversaruni guerrarum 2.

Pur ceo qe le Roy désire touz jours la pees e la quiète e

le bon estât de tutcb les gentz de sun roiaume et nome-

1. L'édition de La Haye renvoie aux lettres patentes de la 25' année, 2* par-

tie, membrana 7. Celle de la « Record commission » (1816), aux lettres closes,

25° année , membrana 7. Laquelle de ces deux indications est la Traie ?

Blackstone : Magna Charia,p. LXI, renvoie au rôle des lettres patentes, sur la

foi de Brady.
2. Ce titre est donné par Rymer, sans doute d'après le manuscrit.
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incnt que après son passage q'il bye ore faire a l'hoiiur de

Dell e pur recoverir sun dreit héritage, dunt il est par grant

Iraude deceu par le Roi de France, e pur le honur e le com-

mun profit de sun reaume, tûtes encheisouns, par queles

ladite pees ou quiète pussent estre en nule manière trobleez,

soient du tut hostés kar acunes gentz purroient dire e fere

entendre au puple aucunes paroles noun verroies, desqueles

le nieisme puple purroit estre mu de eux porter envers lur

seigneur lige autrement qe fere ne dussent, come endroit

de ceo qe le conte de Hereford e le conte mareschal se

aloygnerent nadguers de lui ou endreit de autres choses, lui

Rois, sur ceo e sur Testât de lui e de sun reaume, e cornent

les busoygnes du reaume sunt alees a une pièce, fait asavoir

e voet qe tuz en sachent la vérité, laquele s'cnseut.

Nadguers, quaunt graunt partie de gentz d'armes d'En-

gleterre, les uns par prière, les autres par somounse du Rov,

vindrent a Lundres', le Roi, voillant purveer a la deliveraunce

de meisme les gentz e a aleggaunce de lur despens e de lur

deseses, niaunda au ditz contes, com a conestable e mares-

chal d'Engleterre
, qu'il vcnissent a luv a certeyn jour pur

ordiner la deliveraunce desdits gentz; auqueu jour le

conte de Hereford e nions. Jehan de Segrave, qui escusa le

conte mareschal par maladie, vindrent au Roi, e en lur pré-

sence e par lur assent lust ordiné qu il feissent ciier parmy

la citée de Lundres qe tûtes les gentz qe estoient iloques

venuz par somons ou par prière feussent l'endemayn a

seint Poul devaunt lesditz conestable e mareschal, pur

savoir e mettre en remembraunce coment e de cumbien

chescun de eux voloyt servir ou eyder le Roi en cest veyage

de la outre; e lur dist le Roi qe, solonc ladite ordinaunce la

quele lur lust balle en escrit, il feissent faire ladite crie. E

eux, receu ledit comaundement e la dite bille, s'en alerent;

pus mesme le jour a la nuyter [sic-) les ditz contes envoyèrent

1. Le 8 juillet, selon le témoignage des Flores historiarum , dont on dirait

le récit calqué sur la Proclamation royale; le 8 juillet, lendemain de la trans-

lation de S. Thomas, était un lundi.

i. La copie de Cantorbéry porte : a la nuytier.
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au Roy par inons. Jehan' Esturmi chivalcr une bille csciit

en ceste loi-me :

« Par ceo, chier sire, qe vus mandastes au marcschall par

le conestable, par une bille, cpi'il feist crier parmy la vile de

Lundres, qe tiiz iceux qe sunt venu/, par vostre somounse

ou par prière fussent demayn devaunt eux a seint Poul a

houre de prime, e qu'il feissent mettre en roule combien des

clîivaus des uns e des autres, e ceo vous feissent asavoir,

vous prient vostre conestable e vostre mareschal qe ceste

chose vousissez commaunder a autre de vostre hostel. E pur

ceo, sire, qe vus bien savez qe eux sunt cy venuz par vostre

prière e ne mye par somonse, s'il ceo laissent, il entroyent

en lur office pur service fcre, par quoy il vus prient que vus

les voiliez commaunder a autre. »

E le Roi, resceu la dite bille e eu conseil sur ceo, pur ceo

qu'il luy sembla qu'il avoyent meyns avysement maundé e

ne voloyt mye qu'il en fussent suspris, enveya a eux nions.

Geffrey de Geneville, mons. Thomas de Berkeleye, mous.

Johan Tregoz, le conestable de la Tour, le gardeyn de

Lundres-, mons. Roger Brabazon e mons. Willame de

Berelord, pur eux meuz aviser sur ceo, e qu'il purveissent en

tieu manere qu'il ne feissent chose qe peust torner en préju-

dice du Roi ne de lur estât demeyne; e si autrement ne se

vousissent aviser, qe lors lur fust demaundé s'il avoueynt la

dite bille e les paroles iloqes contenues, lesqueles il avouèrent

tut outre. Et quant ceste avouement fut reporté au Roi, il,

eu sur ceo conseyl, mist en lu du conte de Ilereford cones-

table mons. Thomas de Berkeleye, e en lu du conte

mareschal mons. Geffrey de Geneville, pur ceo que les ditz

contes avoient requis que le Roy commaundast a autres,

sicome il est contenu en la dite bille. Sur ceo s'en aloygne-

rent les contes du Roy e de sa curt. Et tost après ceo le

1. La copie de Cantorbéry et Cotton (p. 331) l'appellent Robert.
2. A la suite d'une tentative faite par le maire pour échapper à la juridic-

tion des juges itinérants, le roi suspendit les privilèges municipaux de
Londres, et remplaça le maire élu par un gardien nommé par lui (1285-1298).
Cf. Stubb*, Constit". hisL, III, .571. En 1297, le connétable de la Tour était sir

Ralph Sandwich, chevalier de Kent, et le gardien de Londres sir John Breton.

C. Bemont. — Chailes des libertés anglaises, 6
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crcevesk de Caunterbiir. e plnsoiu-s eveskes d'EngleteiTe

vindrent au Roy e liiy prièrent ([u'il poussent parler as ditz

contes, e le Roy lur o^raimta
;
par quoy le dit erccvesk e les

autres prelatz prièrent as ditz comités q'il lur laissent asa-

voir ou il \nv plerroit de venir pur parler a eux; e les contes

lur remauuderent par lur lettres qu'il scrrolenta Walthaui le

vendredi lendeniayne de la leste seint Jak '. Au queu jour les

ditz ercevesk e eveskes vindrent à Waltham ; e le ditz

contes ne vindrent niye, mes envoyèrent iloeqes inons.

Roberd le fiz Roger e nions. Johau de Segrave chivaliers,

qui distrent de par les contes qu'il n'y purroyent venir

adunk par aucunes resuns. E pus, a la prière des dits pre-

latz e des ditz chevalers qui viendront au Roy a Seynt Auban

le diniaynche- procheynenient suant, le Roy graunta sauf

conduvt as ditz contes e en baylla ses lettres a ditz cliivalers

contenentz suffisent terme donz lequel les ditz contes pous-

sent sauvement e sur sun conduyt venir au Roy'e demorer

e returner; e ovesques celés lettres se départirent les ditz

chevalers du Roy a celé fbiz ; mes nuques puis les contes au

Roy ne vindrent ne envoyèrent, ne uncore ne venent ne

enveyent
,
que le Roy sache.

Ore puit estre qe aucunes gentz unt lait entendant au

pueple qe les contes mustrerent au Roy corteius articles pur

le commun profit du pueple e du reaume, e qe le Roy les

deveit aver refusé e escundit tôt outre ; de quey le Roy ne

set reiens^, kar riens ne lui mustrerent ne ne firent mus-

troi-, ne ne seit pur quey il se retrestrent, entz entendi de

jour en jour qu'il venissent a lui.

Entre les queus articles contenu est, a cco qe lioni dit, de

acunes grevaunces que le Roy ad fait en son reaume, les

queles il eonevt bien, com des aydes qu'il ad demandé

1. Vendredi 26 juillet.

2. Le texte publié dans Rynier porte : demayn^. Nous avons adopté la

leçon fournie par la copie de Canlorbéry. Il y a demegnije , dans Cotton. Ce
dimanche est le 28 juillet.

3. Le texte imprimé dans Rymer porte : rejus: la copie de Cantorbéry :

riens.
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sovonlfocz de ses gentz, laquele chose lui ad convenu fere

par cnchclson de guerres qui lui unt esté meues ^ en Gas-

coyne, en Gales, e en Escoce e ayllurs, des queles il ne

pooyt lui ne son reaunie défendre saunz eyde de ses bones

gentz; dunt il lui poyse mult qu'il les ad taunt grevez e

taunt travaillez, e leur prie qu'il lui en voyllent avoir pur

escusé, coni celui que ad les choses mises, ne mye pur acha-

tcr terres, ne tenementz, ne chasteus, ne viles, mes pur

défendre lui e eux meismes e tut le reaume. E si Dieu luy

doynt jammes - returner du veyage qu'il fait ore •^ il voet

bien que tuz sachent q'il ad volenté e graunt désir de

l'amender bonement à la volenté de Dieu e au gré de sun

peuple, taunt avant cuni il dcvera. E s'il avenist q'il ne

returnast mve, il bve ordener ([ue son heir le fera ausi com
s'il meismes returnast, de ceo que fera amender, car il seit

bien que nul n'est taunt tenuz au reaume ne de amer les

bone^ gentz de sa terre com il meismes. D'autre part, puys

qu'il ont enpris ^ de passer la outre pur eyder le conte de

Flandres qui est son aliez , e nomement pur mettre en la

busoygne de lui e de sun reaume tele fin com Dieu vodra

(kar meuz vaut de mettre (yn en la busoygne au plus tost

qe hom purra qe de languyr ensi longement) les graunt

seygneurs qui nadguers furent a Londres ove lui
,
pur ceo

qe il virent bien qu'il ne poait ne se puit si graunt chose

pursuier ne maintenir du sien "^ e qe le veyage est si hastif

pur le graunt péril en quey les amys le Roy de delà sont,

par lesqueus, s'il pardissent, le reaume purrait cheyir en

graunt péril après, qui Dieu défende; e pur aver le confer-

mement de la graunt chartre des frauncliises d'Engleterre

e de la chartre de la forest, lequeu confermement le Roy

leur ad graunté bonement, si li graunterent un commun

1. Le texte de Rymer porte : menés.
2. Dans Rymer, il y a seulement : aines.

3. On lit dans Rymer : qu'il fait, ceo il voet bien. Nous avons reproduit la

leçon de la copie de Ganlorbéry.
4. Ajouté dans la copie de Cantorbcry.
5. Rymer : ensuis.

6. Rymer : soin.
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doiin tel com lui est mult besoyg-nable ou poynt de ore.

Dunt il prie a tûtes les boncs gentz c a tut le puple de son

reaume, qui unques ne lui faillerent, qe cest doun ne leur

ennoye ' mye, e puis qu il veient bien qu'il ne esparnye son

cors ne ceo q'il ad pur alléger eux e ly de grauntz suf-

ireytes qu'il unt suffeit c sullVent uneore a graunt meschief

de jour en autre, e puis qu'il seyvent ausint qe la bosoygne

est plus graunde qu'elc ne estoit unqes mes a nul jour. E
pur ceo que par cest aler avendra, si Dieu plest, bone pees

e pardurable, par unt chescun se deit ineyns tenir agrevez

de ceste doun, e jsar quay il purrount estre le plus tost déli-

vrés des angusses e de travaus qu'il unt e unt eu avant ceste

houre.

E si nuls feissent entendauntz avaunt le pays que le Roy
eust refusé articles ou autre chose contre le commun profit

du reaume pur son pueple honir^ e destrure, ou qu'il eust

autrement overé "^ envers les contes qe en la manere desus-

dite, il prie qe hom ne lui crey mie, kar ceo est le droit

processe e tute la vérité coment les choses sunt aies jeskes*

a ore. E se avise chescun coment graunt descord ad esté

autre foiz en cest roiaume par iceles paroles entre le sei-

gneur e ses gentz de une part a d'autre e les damages qe

en sunt avenuz. Et si hom crust^ ore cestes autrement que

eles ne sunt, purroit avenir qe ryote en surdroit, laquele

serroit plus perillouse e plus grève que n'estoit unqes mes ^

nule en ceste terre. E sunt escumengez tuz iceux qui

troblent la pees de cest reaume en quele manere que ceo

seit, e tuz iceus qui as turbeurs en argent ou en chivaus ou

en armes ou autrement donnent ^ ou funt eyde ou favour

privement ou apertement, de quelque condition ou estât

qu'il soyenl, de la quele sentence d'escumenge nuls ne

1. Il y a dans Rymer : envoyé , faute qu'on retrouve dans Cotton.

2. Rymer : houir.

3. Rymer : onere.

4. Rymer : dcshes.

.5. Rymer : trust.

G. Rymer : nies.

7. Rymer : deufent, faute reproduite dans Cotton.
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puyt estrc asoiiz saiint/. especial comaundnient de l'apos-

toyl, l'orsqe en article de mort, si corne pert par une bulle qe

le Roy ad du temps le pape Clément, laquele graunt partie

des prelatz e des autres grauntz seignurs de ceste terre unt

bien entenduz'. Par quey il est jucstier que cheseun s'en

gard. E pri le Roy tûtes les bones gentz de son reaume que

pur cco qu'il, a l'honur de Dieu e de lui e de eux e du

reaume, c pur pardurable pees, e pur mettre en bon estât

son reaume, ad enpris cesl veyage a fere e il ad graunt

afianee que les bones prières de ses bones gentz lui purrunt

mult aider e valer a mettre ceste busoygne a bone lyn, qu'il

voillent prier et fere prier ententivement pur lui e pur

ceux qui ovesk lui vunt.

En tesmoione, etc. Donez a Odvmere le .xn. jour de

aust.

[Auteles lettres sount envoies a touz les viscontes de

Eiigleterre .)

1. Bulle de Clément IV (Gui Foucod)
,
pape de 1266 à 1268, datée du

15 septembre 1266 (Potthast, Regesta , n" 19810 et Rymer, à la date). On
y lit ; « Olim, dum essemus in minori officio constituti in quemdam
Synionem de Monteforti... ao omnes turbatores ipsius regni excommuni-
cationis sententiam duximus proferendam. Quia vero reg-ni ejusdem statum
pacificum et quietum plenis desideriis affcctamus,.... nos, hujusmodi senten-

tiam inviolabiliter observari volentes, in omnes illos qui secus egerint de

novo siniilem excommunicationis sentenliam promulgamus , a qua eos sine

speciali mendato sedis apostolice, nisi forsan in mortis articule, prohibemus
absolvi » La Bulle d'excommunication lancée par Gui Foucod, alors qu'il

était légat du Saint Siège en Angleterre (dum essemus in minori officio

constituti), est du 20 octobre 1264 (voy. Rymer, à la date), dix-huit jours

après la mort d'Urbain IV.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

Honfroi VII de Bohon , comte de Hereford et grand connétable d'Angle-

terre après son aïeul Honfroi V mort en 1274. 11 avait, en 1289, pris les armes
contre le comte de Gloucester, et l'on avait eu de la peine à le faire rester

en paix. Au moment où il se mit à la tète de l'opposition contre Edouard I,

il revenait d'accompagner le jeune comte de Hollande, époux d'Elisabeth,

fille d'Edouard I. Il mourut peu après la bataille de Falkirk, le 31 déc. 1298.

Roger Bigot, cinquième comte de Norfolk et maréchal d Angleterre (1245-

1306), était fils de Hugues, grand juge d'Angleterre de 1258 à 1260, puis

ennemi de Simon de Montfort et mort en 1266; il succéda à son oncle Roger
(fils du comte Hugues mort en 1225) qui était resté jusqu'au bout fidèle à

Simon de Montfort et était mort en 1270. Après les événements de 1297-

1301, il se réconcilia avec le roi; mais, comme il n'avait pas de postérité

directe, il lui rendit la verge de maréchal, puis lui abandonna son titre et

ses biens. Il mourut le 7 décembre 1306.
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Jean de Segravc avait 39 ans à la mort de son père Nicolas (1295). L'année
suivante il l'ut nommé, par Edouard I, connétable de l'armée d'Ecosse; mais,
en 1297, il entra en étroites relations féodales avec Roger Bigot qu'il s'engagea
à servir toute sa vie, en temps de paix et en guerre, avec six chevaliers, en
Angleterre, en Galles et en Ecosse. 11 prit part à la bataille de Falkirk, au
siège de Caerlaverok, à la bataille de Bannockburn où il fut pris. Il alla

mourir disgracié en Gascogne, suspect d'avoir, avec son fils Etienne , laissé

échapper Roger Morlimer de la Tour de Londres (l."^2.5).

Robert Esturmy appartient à une famille de fonctionnaires royaux qui n'a

pas de généalogie dans le Baronage. On u peu de renseignements sur son
compte.

Geofroi de Joinville était frère cadet du célèbre sénéchal de Champagne,
l'historien de saint Louis. Ce dernier étant né en 1224, Geofroi naquit au plus

tôt en 122.">. Il eut en partage la seigneurie de Yaucouleurs et épousa (avant
1252) Mathilde de Lacy, héritière du comté de Mcath en Irlande. Il figure dans
la conquête du pays de Galles en 1282, puis dans les guerres de Gascogne.
Il fut régulièrement semons aux Parlements d'Edouard I. depuis 1299, en
qualité de baron. Il se fit moine à la fin de sa vie, et mourut en l:i08-1309.

L'origine champenoise de ce personnage est établie par Simonnet : Essai sur
Chistoire et la généalogie des sires de Joinrille (Langres. 1877) et par un article

de M. d'Arbois de Juliainville , dans la Biblioth. de l'Éc. des Chartres, 1885,

p. 342. Cf. même vol., p. 722. Dugdale en parle au mot : Geueville.
Thomas 11 de Berkley, fils de Maurice qui mourut en 1281. Il fut, en 1296,

un des commissaires chargés de négocier la paix entre les rois de France et

d'Angleterre. L'année suivante, il fut connétable de l'armée de Flandre sous
le roi. 11 prit une part très active aux guerres d'Ecosse et fut pris à Ban-
nockburn. 11 prit part au soulèvement de Thomas de Lancastre , en 1322, et

mourut la même année.
Jean de Tregoz, fils de Robert III qui fut tué à Evesham dans les rangs des

Barons. 11 fui très en faveur auprès d'Edouard I et prit part aux expédi-
tions de Gascogne (129i) et d'Ecosse (1297-98); il mourut le 21 juillet 1300.

Roger le Brabazon, un des juges royaux les plus en vue pendant le règne
d'Edouard I ; ce sont en grande partie ses décisions qui firent triompher les

prétentions de ce roi sur la couronne d'Ecosse. Il devint chef-juge des Plaids
communs, en 1295, et fut maintenu dans ces fonctions jusqu'à sa retraite, en
1316. En 1297, il fut membre du conseil chargé de diriger le jeune Edouard
pendant l'absence de son père. Il survécut un an seulement à sa retraite et

mourut en 1317.

Guillaume de Bereford, juge au Banc du roi et membre du conseil du
jeune Edouard en 1297. Il succéda à Raoul de Hcngham comme chef-juge de
"ce Banc, en 1309, et mourut en 1326.
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XII. — PETITION

CONCKIINANT LK VOTE DF. LA TAILLE IlOVALE PA!t LE PAHLEMENT

(Octobre 1297.

Cette pièce est désignée d'ordinaire par le titre de Statiiium de

tallaglo non concedendo
,
qu'elle porte dans les anciens recueils

manuscrits de statuts, bien qu'elle ne mérite sans doute pas ce

nom. En effet, quoi que dise la formule par laquelle com-

mence l'article 7, elle ne semble pas avoir jamais été rédigée sous

la forme d'une charte royale munie du grand sceau, ni transcrite

sur les rôl(!s des archives; enfin elle n'est pas datée. C'est au

xvii'' siècle qu'elle a été le plus vivement discutée ; sa valeur

légale comme statut a été officiellement proclamée en 1628 par le

Parlement (dans la Pétition of right) et admise en 1637 par les

juges de la couronne eux-mêmes; mais ces décisions n'ont pas

vaincu les scrupules des historiens.

En réalité, comme on l'a déjà montré dans l'Introduction,

cette pièce est simplement une pétition présentée au prince

Edouard et au conseil yo\a\ dans le Parlement assemblé à

Londres, le 30 se|)tembre 1297. Le témoignage du chroniqueur

Barthélémy de Cotton (édit. Luard), p. 337, est formel. Comme
elle n'est pas datée, on l'a souvent transcrite, dans les anciens

recueils de statuts, à la fin du règne d'Edouard I, parmi les

documents sans date certaine, et c'est pourquoi, sans doute,

Coke et bien d autres après lui l'ont placée en la 34" année de ce

règne (1305-1306), sans tenir compte de Barthélémy de Cotton,

sans même remarquer que l'acte mentionne Honfroi de Bohon,
comte de Hereford et connétable, qui mourut le 31 décembre

1298. Quant à sa valeur intrinsèque, il laut remarquer que les

articles de ce prétendu statut, approuvés, nous dit Cotton, par le

prince Edouard et par le Conseil royal, ont passé pour la plupart

dans la Confirmatio Cartariun accordée par le prince le 10 octobre

et confirmée par le roi le 5 novembre. Donc, alors même qu'on

dénie toute authenticité au Stalulum de Talla<^io non concedendo, il
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faut admettre que ses dispositions méritaient d'être insérées parmi

les lois constitutionnelles du royaume. Il avait sa place marquée

dans notre recueil, et à cause de sa valeur propre, et à cause des

longues et ardentes polémiques dont il a été l'objet.

Le texte du « statut » nous a été conservé exclusivement par

les chroniqueurs : Gautier de Hemingburgh, II, 152, Cnitlhon,

I, 390, etc. Il a été imprimé dans les Statiites of t/ie realm, I, 125,

d'après le ms. du collège de Corpus Christi à Cambridge,

n° 377, qui est un recueil de statuts écrits au xiv* siècle.

Blackstone a publié notre « statut «, p. lxv, d'après la chronique

de Hemingburgh. Nous avons reproduit son texte, cjui nous a

paru préférable à celui des Statutes. Cf. Stubbs , Select charters,

p. 407; etConslit. /lisf. 11,142.

(Statutuni de tallagio non concedendo)

Articidi inserti in Mai^na CartaK

1. Nullum tallaoïum vel auxiliuni per nos vel herecles

nostros de cetero in regno nostro imponatur seu levetur

sine voluntate et assensu communi archiepiscoporum
,

episcoporum et aliorum prelatorum, comitum, baronum,

militum , burgensium et aliorum liberorum hominum in

reofno nostro^.

2. Nullus ministcîr nostcr vel heredum nostroruni capiat

blada, lanas, coria aut aliqiia alia bona cujuscunque, sine

voluntate et assensu illius cujus luorint hujusmodi bona.

3. Nichil capiatur de cetero, nomiiie vel occasione niale

tolte, de sacco lane.

4. Volumus eciam et concedimus pro nobis et beredibus

nostris quod omnes clcrici et layci de regno nostro habeant

omnes leges , libertates et libéras consuetudines suas, ita

libère et intègre sicut eas aliquo tenipore plenius et melius

1. Ce titre est fourni par Gautier de Hemingburgh.
2. Dans l'édition des Statutes, cet article se lit ainsi : Nullum tallagium

vel auxilium per nos vel heredes nostros in regno nostro ponatur seu leve-
tur, sive voluntate et assensu tocius [sic\, archiepiscoporum, cpiscorum,
comitum, baronum, etc. Nous donnons cette variante uniquement pour mon-
trer que le texte du chroniqueur est préférable.
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hcibere consueverunt ; et si contra illas vel quemcunque

articLiluni in prcsenti carta contcntiini statuta (iierint édita

per nos vel per anteccssores nostros, vel consuetudines

introducte, voliimus et concedinius rjuod hiijusmodi consue-

tudines et statuta vacua et nuUa sint in perpctuum.

5. Remisimus eciam Humlrido de Bown coniiti Herefor-

die et Essexie , constabulario Anglie, Rogero Bygot comiti

NorfTolcie, marescallo Anglie, et aliis coniitibus, baronibus,

militibus, armigeris , Johanni de Ferrariis ac omnibus alus

de eorum societate , confederacione et concordia existenti-

bus, necnon omnibus viginti libratas terre tenentibus in

regno nostro, sive de nobis in capite, sive de alio quo-

cunque qui ad translretanduni nobiscum in Flandriam certo

die notato vocati fuerunt et non venerunt, rancorem nos-

trum et nialam voluntatem quam ex causis predictis erga

eos habuimus ; et eciam transgressiones , si quas nobis vel

nostris fecerint usque ad presentis carte confeccionem.

6. Et ad majorem hujus rei securitatem , volumus et

concedimus pro nobis et heredibus nostris quod omnes

archiepiscopi et episcopi Anglie in perpetuuni in suis

cathedralibus ecclesiis, habita presenti carta et lecta,

excommunicent publiée, et in singulis parochialibus eccle-

siis suarum diocesuni excommunicare seu excommunicatos

denunciare faciant bis in anno omnes qui contra tenorem

presentis carte vim et afFectum in quocunque articule

scienter fecerint aut fieri procuraverint quoquomodo.

7. In cujus rei testimonium presenti carte sigillum nos-

trum est appensum una cum sigillis archiepiscoporum,

episcoporum, comitum, baronum et aliorum qui sponte

juraverunt quod tenorem presentis carte, quatenus in eis

est, in omnibus et singulis articulis observabunt et ad ejus

observacionem consilium suum et auxilium fidèle prestabunt

in perpctuum.
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XIII. — JNSPEXIMUS

DE I-A GRANDE CHARTE DE HEXRI III (1225), PAR EDOUARD l*"".

(12 octobre 1297 et 28 mars 1300.)

De VInspeximus de 1297, il existe un original scellé aux

archives municipales de Londres ^GuildhalF; ; au bas et à la marge

de gauche est cousue une cédule en parchemin portant l'ordre

du roi aux shériffs de foire |niblier et observer la Grande Charte.

C'est cet original qui a été reproduit dans l'édition des Statutes

of the realm, avec un fac-similé gravé du commencement et de la

fin de l'acte; c'est lui aussi que nous avons suivi. De cet

Inspeximus, Blackstone cite seulement une copie authentique

dans le « Statute roll » d'Edouard I (anno 25°, m. 39). De
XInspeximus de 1300, au contraire, il mentionne trois originaux

conservés à Durham, au collège d'Oriel (Oxford) et aux archives

collégiales de Westminster. Il leur a comparé une transcription

officielle dans le « Livre rouge de l'Echiquier ». En même temps

que la Grande Charte, celle de la Forêt a été aussi rééditée et

confirmée par Edouard L De VInspeximus du 28 mars 1300, il y
a deux originaux, l'un à Durham et l'autre au collège d'Oriel à

Oxford. Blackstone en a donné les variantes dans son édition.

Edwardus, Dei gratia rex Anglie, dominas Hybernie et

dux Aquitanie, omnibus ad quos présentes littere pervene-

rint, salutem. Inspeximus magnam cartam domini Henrici

c^uondam régis Anglie patris iiostri de libertatibus Anglie

in hec verba.

Suit le texte de la Grande Charte de Henri III en 1225, avec

les variantes que nous avons données plus haut. h'Inspeximus se

termine ainsi :

Nos autem donationes et concessiones predictas ratas
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Iia!)cntcs et gratas, cas pro nobis et heredibus nostris con-

cedimus et confinnanuis , easque teiiore presentiuni imiova-

nuis, volontés et eoncedentes pro nobis et heredibus nostris

{{iioil carta pretlicta in omnibus et singidis suis articulis

inipeipetuum firniiter et inviolabilité!- observetur, etiam si

ali(jui artieuli in eadeni carta conlenli hucusque ("orsitan

non luerint obscrvati. In cujus rei teslimoniuin bas litteras

nostras fieri lecinius patentes. Teste Kdwardo filio nostro

apud Westmonasterium duodecimo die oetobris anno regni

nostri vicesinio quinto.

Après les mots : non fncrinl ohservati, Vl/ispe.vimus de 1300

continue et termine dans les tei'nies suivants :

Miis testibus venerabilibus patribus Roberto Cantuariensi

archiepiscopo, totius Anglie primate, Antonio Donelmensi,

Ricardo Londoniensi, Ranulfo Elyensi, Thoma Exoniensi,

Waltero Coventriensi et Lvchefeldiensi , Simone Saris-

beriensi J. (sic) RotTcnsi, Johanne Norwicensi et Johanne

Landavensi episcopis, Johanne Lincolniensi electo, Johanne

de Warenna comité Surreie, Thoma comité Lancastrie,

Rogero le Bygod comité NorlFolcie et marescallo Anglie,

Henrico de Lacy comité Lincolnie, Radulpho de ^lonte

Hernier comité Gloucestrie et Hertfordie, Humfrido de

Bohun comité Herefordie et Essexie, Guydone de Bello-

campo comité Warrwick, Ricardo fdio Alani comité Arun-

dellie, Reginaldo de Grey, Johanne de Hastinges, Henrico

de Percy, Hugone le Despenser, Hugone de Veer, Roberto

de Tateshall, Hugone Bardolf, Hugone de Curteney,

Johanne de Segrave , Henrico de Grey, Willelmo de Ros

de Helmesleye, Alano La Zusche, Roberto de Tony, Roberto

de Monte alto, Willielmo de Breus, Thoma de Furnivall
,

Johanne Eugaigne, Petro Corbet, Willielmo de Leyburne,

V\'illielmo le Latimer, Waltero de Bellocampo senescallo

hospitii nostri, Waltero de Huntercumbe et aliis. Datum

per nianum nostram apud Westmonasterium vicesimo

octavo die martii anno regni nostri vicesimo octavo.

(28 mars 1300.)
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La codule en parchemin cousue au bas de Vlnspe.iiiniis de 1297

contient le mandement suivant :

Edwardus Dei gracia rex Anglie , dominas Hibernie et

dux Aquitanie, vicecomitibus Lond^oniarum], salutem. Quia

in relevacionem omnium incolarum et populi regni nostri

pro nona nobis a laicis de regno nostro in subsidium

defensionis ejusdem regni concessa concessimus et confir-

mavlmus pro nobis et heredibus nostris magnam cartam de

libertatibus Auglie eamque innovavimus, volentes et conce-

dentes quod carta illa in omnibus et singulis suis articulis

firmiter et in\-iolabiliter observetur, vobis precipimus quod

cartam predictam in civitate predicta sine dilacione puppli-

cari et eara in omnibus et singulis suis articulis, cjuantum in

vobis est, observari faciatis firmiter etteneri. Teste Edwardo

filio nostro apud Westmonasterium .xij-^. die octobris, anno

regni nostri vicesimo quinto.

>OTES BIOGRAPHIQUES.

Robert de Winrhelsea, archevêque de Cantorbéry (1294-1313). Il joua, à
l'égard d'Edouard I, le rôle d'Etienne de Langton à l'égard de Jean sans
Terre. 11 alla si loin dans son opposition à la politique royale qu'il fut accusé
de trahison en 130.5 et qu'il dut aller à Rome pour se justifier. 11 en revint

seulement après la mort d'Edouard I.

Antoine Bek, évêque de Durham (1284-1310). Il était fils de Gautier, baron
d'Eresby ; il avait accompagné le prince Edouard en Terre Sainte; il servit

habilement le roi dans sa diplomatie et dans ses guerres pour la couronne
d'Ecosse: mais il resta durant toute sa vie attaché au parti aristocratique et

après 1298 il se brouilla avec le roi qui le,persé'-uta.

Richard Gravesend, évêque de Londres ('1280-1303).

Renouf (ou Ralph) de Walpole, évêque de Norwich (1289-1299), puis d'Ely

(129^-1302). Au plus fort de la querelle entre le roi et le clergé, il fut chargé
par l'assemblée de Saint-Paul (14 fév. 1297 de conférer avec Edouard I

qui l'accueillit très mal. C'est par un acte de la volonté personnelle de Boni-
face VIII qu'il fut. en 1299, transféré au siège d'Ely, après l'élection contestée

de deux candidats : Jean Salmon, prieur d'Ely, et Jean de Langton présenté

par le roi. Salmon fut nommé évêque de Norwich à la place de Walpole et

le candidat du roi n'eut rien. La famille de Walpole était très puissante dans
cette région qu'on appelait alors « l'île » d'Ely.

Thomas Button, évêque d'Exeter (1292-1307).
Gautier de Langton, évêque de Coventry et de Lichfield (1296-1321). 11 était

trésorier du royaume et resta un des meilleurs conseillers d'Edouard I,

mais il se brouilla de bonne heure avec le prince héritier qui le fit jeter en

prison aussitôt après la mort du roi. Pierre de Gaveston le remplaça dans
l'office de trésorier.

Simon, évêque de Salisbury (1297-1315). Il était né à Gand, mais il avait été

élevé à Londres; il avait le renom d'un habile théologien.

En 1300, l'évêque de Rochester était Thomas de Wouldham (1292-1317) ; le
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copie de la Gr.Tndc Chai'te publiée dans les Staliiles of the reulm porte
cependant (p. 41) : /. lioff. ; est-ce une faute d'impression ?

Jean Salmon, nommé évêquc de Norvvich par Bonifaee VIII (12!>9-1325).
Bien que préféré au candidat royal, il fut envoyé par Edouard 1 auprès du
pape d'Avignon (1305) et, depuis lors, il s'occupa des afl'aires politiques plus
que de son diocèse. Il fut chancelier en 1320 et mourut au retour d'une
ambassade en France.

Jean de Monmouth, évoque de Llandaff (1297-1323).
Jean d'Alderby ne fut consacré évêque de Lincoln que le 12 juin 1300; son

prédécesseur, Olivier Sutton, était mort le 13 nov. 121)9. Il mourut lui-môme
en 1,320.

Jean de Varenne, comte de Surrey depuis 12.56; il avait épousé une demi-
sœur de Henri III, Alit-e de la Marche, et il avait assisté dans les rangs de
l'armée royale aux batailles de Lewes et d'Evesham. C'est lui qui, interrogé
par les juges du roi, en vertu du « writ quo warranto », sur l'origine de ses
droits féodaux, tira son épée et dit : « ecce warrantum mcum. » Il mourut en
1304 après 48 ans de règne. Une de ses filles, Aliénore, épousa Henri de
Percy, qui viendra plus loin, et l'autre, Isabelle, Jean de Dailleul (Balliol), roi

d'Ecosse. 11 pei'dit son fils unique, Guillaume, tué à 20 ans dans un tournoi
à Croydon et eut pour successeur son petit-fils Jean II.

Thomas, comte de Lancastre, de Loicester et de Derby, était fils d'Edmond,
le frère d'Edouard I mort en 12',)(i ; il joua un grand rôle politique sous le

règne d'Edouard II son cousin et fut décapité après un soulèvement malheu-
reux en 1322. Comme le comte de Leicester, il fut tenu en son temps pour
un « martyr » des libertés anglaises et, comme lui, il faillit devenir un
saint.

Henri de Lacy, troisième comte de Lincoln, était, par son père Edmond
(mort en 1258), petit-fils de Je_an, un des témoins de la Grande Charte de 1225.
11 fut très en faveur auprès d'Edouard I qui lui donna les terres de Denbigh en
Galles. En 1290,. il fut chargé d'une enquête sur de graves malversations dont
le Parlement s'était plaint, et s'acquitta de cette mission avec une juste sévé-
rité. Il mourut sans postérité en 1311.

Raoul (ou Ralph) de Monthermer épousa la fille d'Edouard I, Jeanne
d'Acre, veuve de Gilbert de Clare, comte de Gloucester et de Hertford, mort
en 129(5. Du mariage de Jeanne avec Gilbert étaient nés un fils, Gilbert, et

trois filles, Gilbert fut tué à la bataille de Stirling (1297). Sa mère porta alors
à son second mari, Raoul, le titre de comte de Gloucester et de Hertford, qu'il
posséda jusqu'à la mort de Jeanne, en 1307, Raoul avait épousé Jeanne sans
le consentement du roi, qui lui pardonna cette alliance eu raison de sa fidélité
dans les guerres d'Ecosse.

Honfroi VIII de Bohoii, quatrième comte de Hereford et d'Essex, fils de
Honfroi , connétable d'Angleterre, qui, de concert avec Roger Bigot, mena la
résistance contre le roi, en 1297, et qui mourut le 31 déc. 1298. 11 épousa Eli-
sabeth, fille d'Edouard I et fut tué à la bataille de Boroughbridge (16 mars
1322), en combattant avec Thomas de Lancastre.
Gui de Beauchamp, second comte de Warwick , succéda à son père Guil-

laume en 1298; il se distingua à la bataille de Falkirk et mourut en 1315,
empoisonné, dit-on, en représailles de la part qu'il avait prise au meurtre de
Pierre de Gaveston,
Richard Fils-.41an, comte d'Arundel après la mort de son père Jean II

(1270), servit le roi dans les guerres d'Ecosse et mourut en 1302. La maison
de Fils-Alan hérita le comté d'Arundel après la mort de Hugues d'Aubigny
(1243), frère et successeur de Guillaume, morts l'un et l'autre sans héritiers
mâles. Une de leurs sœurs, Isabelle, avait épousé Jean Fils-Alan, baron de
Clun, à qui elle apporta le comté d'Arundel; le comté de Sussex passa dans
une autre famille.

Renaud de Grey (de Wilton), fils de Jean qui mourut en 1266 ; comme son
père, il fut juge de Chester. Sa femme Mathilde lui apporta le château de "Wil-

ton du comté de Hereford où fut désormais le siège de sa seigneurie. Il mou-
rut vers 1309.

Jean de Hastings, fils de Henri mort en 1268 après avoir servi le parti de
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Simon de Montfort et de Jeanne, qui était fille de Guillaume de Chanleloup.
JI fut un des compétiteurs au trône d'Keosse, en Itl'.iO, et, vers la fin du
règ-ne d'Edouard I, lieutenant du roi en Guyenne. Il mourut en 1313.

Henri de Percy, d'une maison puissante au comté d'York. Il était mineur à
la mort de son père et paraît n'avoir été mis en possession des grands biens
de sa famille qu'en la 32' année d'Edouard (1303-1304); il aurait donc eu
environ 17 ou 18 ans au moment de la confirmation de la Grande Charte. Il

épousa une sipur de Richard Fils-.\lan cl mourut en 1315.

Hugues Despenser ou le Despenser (Dispensariusj, appelé Hugues le Vieux,
pour le distinguer de son fils Hugues le Jeune. Le père de Hugues le Vieux
avait été tué à Evesham avec les dernier* partisans de Simon de Montfort. Lui
et son fils devaient jouer aupi-ès d'Edouard II le rôle de premiers ministres
et mourir par la corde, ha'is de tous, en 1326.

Hugues de Ver était, sans doute, un fils cadet de Robert, cinquième comte
d'Oxford, mort en 1296.

Robert de Tatshall (au comté de Lincoln), petit-fils de Robert qui avait été

tué à Eveshîim. 11 mourut sans postérité directe en 1303.

Hugues Bardolf, fils et successeur de Guillaume; il mourut en 1304.

Hugues de Courtenay, petit-fils de Robert 1 qui figure dans la Grande
Charte de 1225; il épousa une des filles et héritières de Baudoin, comte de
Devon, mort sans descendant mâle en 1262; il obtint d'Edouard III le titre

de comte de Devon (1334) et mourut eu 1340.

Jean de Segrave, fils de Nicholas qui fut pris à Evesham, mais qui suivit

Edouard I en Palestine et qui le servit avec dévouement dans les guerres de
Galles et d'Ecosse. Jean avait 30 ans à la mort de son père (1295) ; il com-
manda l'armée anglaise à Falkirk; plus tard il tomba aux mains des Ecos-
sais à Bannockburn. Il fut disgracié pour avoir aidé Roger de Mortimer à

s'évader de la Tour, puis exilé par Edouard II en Gascogne, où il mourut
(1325).

Henri de Grev (de Godnor), fils de Jean mort en 1272; il mourut lui-même
en 1309.

Guillaum.e de Ross (de Helmsley) fils de Robert III mort en 1285. Il avait

30 ans à la mort de son, père; il fut un des prétendants à la couronne
d'Ecosse en 1290. Il servit Edouard I en Gascogne et surtout en Ecosse, et fut

lieutenant du roi dans ce dernier pays en 13o6. 11 mourut en 1317.

Alain de la Zouche (d'.\shby); il avait 18 ans à la mort de son père (1285).

Il fut gouverneur du château de Rockingham et mourut en 1313, ne laissant

que des filles. Sa baronnie'passa alors à Guillaume Mortimer.
Robert de Toni fit hommage, en 1,297, des fiefs possédés par son père

Raoul. Il servit en Gascogne et en Ecosse et mourut en 1310 ne laissant

d'autre héritier que sa steur .\lice, mariée trois fois : à Thomas de Leyburne,
à Gui de Beauchamp. comte de Warwick, et à Guillaume la Zouche d'.\shby.

Robert de Montait (ou Montant), frère et successeur de Roger mort en 1297.

Il servit en Gascogne et en Ecosse ; il mourut sans descendant mâle, en 1330.

Guillaume de Breus, des Braose de Gower en Galles, famille turbulente

qui fut toujours en guerre contre les princes gallois ou contre les rois d'An-
gleterre. Il régna de 1291 à 1332.

"Thomas III, de Furnival (ou Fournival) souvent employé dans les guerres
d'Ecosse par Edouard I et Edouard II ; il mourut en 1332.

Jean Engaine, fils de Jean mort en 1297. Il servit dans les guerres d'Ecosse

et m^ourut, sans descendance directe, en 1322-1323 (16 Edw. î).

Pierre Corbet, fils de Jean, mourut pendant la 28° année d'Edouard I

(20 nov. 1299-19 nov. 1300). Il pouvait donc vivre encore ou être déjà mort le

28 mars 1300, date de notre Inspeximus. Son fils cadet, qui lui succéda, porte

aussi le nom de Pierre. Les Corbet, alliés aux barons de Vautort, étaient des
seigneurs de la Mai'che galloise.

Guillaume de Leyburne (ou de Libourne), fils de Roger qui avait porté les

armes contre Jean et contre Henri III. Il servit Edouard 1 dans les guerres de

France et d'Ecosse et mourut en 1309-1310 (3 Edw., II), laissant pour lui suc-

céder son petit-fils Thomas.
Guillaume le Latimer, un des plus zélés serviteurs de Henri III et



XIII. — INSPEXIMUS DE LA GRANDE CHARTE (1297-1300) 95

d'Edouard I. Il fut, sous le premier, shérifT du comté d'York et gouverneur
du château d'York ; sa femme Alice lui ;i])i)orta la seigneurie de Gorhy, au
comté de Northampton où fut désormais le siège de sa seigneurie. Il mourut
en 1305.

Gautier de Beauchamp, fils cadet de Guillaume de Beauchamp (d'Elmley),
acheta de Renaud Fils-IIerbcrt la moitié de la seigneurie d'Alcester, au comté
de Waivvick, où il établit sa maison. Il prit la croix en 12G9; il fut sénéchal
de l'hûtel du roi et combattit à Falkirk. 11 mourut en 1303.

Gautier de Hunlcrcombe, fils de Guillaume, servit dans les guerres de
Galles et d'Ecosse et mourut sans postérité directe en 1312-1316 (G Edw., I).
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XIV. — CONFIRMATfON DES CHARTES

(10 octobre et 5 novembre 1297.')

L'original de cette confirmation des chartes par Edouard I

5 nov. 1297) se trouve au British Muséum, Cotton Charters,

locul. vu, num. 9. Bien que gâté par l'incendie de 1731, il est

encore lisible; le sceau a disparu. C'est d'après cet original que

Blackstone a donné son édition, p. 80, et que nous établissons

la nôtre. L'acte de confirmation délivré par le prince Edouard

au nom de son père et daté du 10 octobre n'existe pas en origi-

nal, mais il y en a une expédition authentique transcrite sur le

rôle des statuts d'Edouard I, a° 25°, m. 38. Cette copie a été

reproduite dans l'édition des Statutes of tlie realin, I, p. 123.

L'acte original et la transcription authentique ne présentent que

des variantes orthographiques. Mais, à la fin, au lieu de « Donees

à Gaunt, etc. », la copie du a Statute roll « porte : « Tesmoigne

Edward nostre fitz a Londres, le disme jour de octobre, l'an de

nostre règne vintisme quynt », et ajoute ces lignes : « Et fet a

remembrer qe meisme ceste charte, suth meismes les paroles de

mol en mot, fust selé en Flaundres de suth le grand seal le Rey,

c'est asaver a Gaun,t, le quint jour de novembre, l'an del règne

l'avant dit nostre seignur le Re\^ vintisme quint, e enveé en

Engleterre »

Cotiflrmatio cartarum.

1. Edward par la grâce de Dieu, Roy d'Engleterre , sey-

gneur d'Irlaunde e ducs d'Aquitaine, a toutz ceuz qui castes

présentes lettres verrount ou orrount, saluz. Sachiez nous

a l'hoiieur de Dieu e de seinte Eglise e a profist de tout

nostre roiaume, avoir graunté pur nous et pur nos heyrs, ko

la graunt chartre des fraunchises et la charire de la loreste,

les queles l'eurent laites par commun aseut de tout le
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roiaiime en le temps le Roi Ilanry nostre père, soient

tenues en louz leur pointz, s.nunz nul blêmissement. E
volums ke meismes celés chartres desouz nostre seal soient

enviecz a noz justices, ausi bien de la forest sicume as

autres, e a touz les viscountes des counteez, e a toutz nos

autres ministres e a toutes noz cyteez par my la terre,

ensemblement ove nos brefs, en les quieux serra countenu

k'il faccnt les avauntdites chartres puplier, c ke il faccnt

dire au pueple ke nous les avuns grauntées de tenir les en

toutz leur pointz; e a nos justices, viscountes e maires e

autres ministres, qui la loy de la terre desoutz nous e par

nous ount a guier, meismes les chartres en toutz lur pointz

en pledz devaunt eaux e en jugementz les facent alower;

c'est a savoir la o-raunt chartre des Iraunchises cume loi

commune, e la chartre de la forest solounc l'asise de la

forest', a l'amendement de nostre pueple.

2. E volums ke , si nuls jugementz soient donez deso-

remes encountre les pointz des chartres avauntdites par

justices e par nos autres ministres qui countre les pointz

des chartres tienent pledz devaunt eaux, soient defez e pur

nyent tenuz.

3. E voloms ke meismes celés chartres desoutz nostre

seal soient enviecz as églises cathédrales parmi nostre

roiaume e la demoergent, e soient deus fiez par an lues

devaunt le poeple.

4. E ke arceeveesques, evesques, doingnent sentences du

graunt escumenger countre touz ceaux qui countre les

avauntdites chartres vendrount ou en fait, ou en ayde , ou

en consal, ou nul poynt enfreindrent , ou encountre ven-

drount ; e ke celés sentences soient denunciez e pupliez

deux foyz par an par les avantditz prelas ; e si meismes les

prelas, evesques, ou nul d'eux soient necgligentz a la

1. Il est fait sans doute allusion ici au document intitulé d'ordinaire

« Consuetudines et assise foreste ». Dans les Statiites ofthe realm, I, p. 243, il

est range parmi les statuts sans date certaine, après ceux d'Edouard II. Dans
les anciens recueils mss. de statuts, il est placé entre des textes de 1290 à

1291. Manwood le date résolument, mais nous ne savons d'après quelle auto-

rité, de la 6= année d'Edouard I (1278). Voy. plus haut, p. 78, art. 5.

C, BÉMO.NT. — ChuvUs des tibenés ani:l(iises.
'
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doniinciaciuii susdite faire, par les arceevesqiies de Caun-

terbire e de Everwyk, qui pur temps serrount, sicume

covyent, soient repris e destreintz a meisnies celé denuncia-

ciun fere en la fourme avauntdite.

5. E pur coe ke aukune gentz de nostre roiaume se

doutent qe les aides e les mises, les queles il nous nnt fait

avaunt ces houres pur nos guerres e autres busoigncs, de

leur graunt e de leur bone volenté, en quele manere qe fez

soient, peussent tourner en servage a eux et a leur heyrs,

par coe qu'il serroient autrefoytz trovez en roulle , e ausint

prises qe unt esté faites par my le roiaume par nos

ministres en nostre noun , avuns graunté pur nous e pur

nos heyrs, qe mes teles aydes, mises, ne prises, ne trerroms

a coustume, pur nule chose qe soit fayte ou ke par roulle ou

en autre manere pust estre trovëe.

6. E ausint avuns graunté pur nous e pur nos heyrs as

arceevesques, evesques, abbées, priours, e as autre gentz de

seint esflise, e as countes e barouns e a toute la communauté

de la terre, qe mes pur nule busoignic tieu manere des

aydes, mises, ne prises, de nostre roiaume ne prenderons,

fors ke par commun assent de tout le roiaume e a commun
profist de meismes le roiaume, sauve les auncicnes aydes e

prises dues e acoustumées.

7. E pur coe ke tout le plus de la communauté del

roiaume se sentent durement grevez de la maie toute des

leynes, c'est asaver de chescun sac de leyne quarante sous,

e nous unt prié ke nous les vousissions relesser, nous a leur

prière les avuns pleinement relessé ; e avuns graunté que

ccle ne autre mes ne prendrons, sauntz leur commun assent

e lur bone volenté; sauve a nous e a nos heyrs la coustume

des leynes, peaux e quirs avaunt grauntez par la commu-
nauté du roiaume avauntdit. En tesmoinauncc des quieux

choses nous avuns fait faire cestes nos lettres overtes.

Douées a Gaunt le quint jour de novembre Tan de nostre

règne vintisme quint.
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XV

ARTICLES ADDITIONNELS A LA GRANDE CHARTE

(G mars 1300.)

Ces Artlculi ont été publiés en partie seulement par Black-

stone, pp. LXix et 8.3, et en entier dans les Statutes of thc realrn,

I, j). 130 « ex Magno rotulo statutorum in Turri Londoniensi,

m. 35 » (aujourd'hui Early chancery roll, 868). C'est d'après cette

dernière édition que nous les donnons ici, après inspection du

rôle original. M. Alfred-J. Horwood a analysé, dans le tome VI

des Reports of thc R. Commission on historical manuscripts (p. 344,

col. 2), une rédaction de ces Articuli, écrite sur un rôle en

parchemin conservé aujourd'hui dans la collection de sir

A. N. Hood, à Saint-Audries , comté de Somerset. II a publié

les principales variantes fournies par cet exemplaire qui nous

est arrivé, d'ailleurs, incomplet et en mauvais état. Ce docu-

ment, non plus que le Statutum de tallagio non concedendo, n'a

jamais, à ce qu'il semble, été rédigé sous forme authentique,

mais il figure presque dans toutes les anciennes collections

de statuts et il n'a point soulevé de controverses.

Artlculi super cartas.

Pur ceo qe les poyntz de la grant chartre des franchises

ot la chartre de la fforest, les qiiieus le Roy Henri, père le

Roi qe ore est, granta a soen poeple pur le pru de soen

roiaume, ne unt pas esté tenuz ne gardez avant ces heures,

pur ceo qe peyne ne fust avant establie en les trespassours

contre les poyntz des chartres avantdiles, nostre seigneur

le Roi les ad de novel granté, renovelé e confenné ;
et, a la
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reqiiestc des prélats, contes et baroiins en soen parlement a

^Vestmonster en quaremme, l'an de soen règne vynt et

ulisnie ', ad certeine loui nie epeyne ordenë e establi encontre

tu/, iceaus qe contre les poyntz des avantdites chartres ou

nul povnt de eles en nule nianere vtuulront, en la fourme qe

s'ensuit.

1. C'est asavoir qe de ci en avant la grant cliartre des

franchises d'Eng-leterre grantée a tote la commune d'En-

gleterre e la chartre de la forest en meisnie la manere

grantée, soient tenues, gardées e meintenues en chescun

aiticle et chescun poynt, ausi pleynement come le Roy lad

granté, rcnovelé et par sa chartre confermé ; e qe celés

Chartres soient baillées a chescun visconte d'Engleterre

dcsoutz le seal le Roi a lire quatre foiz par an devant le

people en plein conté : c'est asavoir a prochein conté après

la seint Michel, al prochein conté après le Noël, al prochain

conté apics la Pasqe et al prochein conté après la seint

Johan; et a celés deus chartres en chescun poynt et en

chescun article de eles fermement tenir, ou remédie ne fust

avant par la commune ley, soient eslus en chescun conté,

par la commune de meisme le conté, trois prodes hommes

chivaiiers ou autres loiaux sages et avisés, qui soient justices

jurés et assignés par les lettres le Roi overtes de soen grant

seal, de oyr et de terminer, santz autre bref qe leur com-

mun garant, les pleintes qe se ferront de touz iceaus qe

vendront ou mesprendront en nul desditz poyntz des avant-

dites chartres, es contetz ou il sont assignez, ausi bien

dedenz franchises come dehors, ausi bien des ministres le

Roi hors de leur places come des autres ; et les pleintes

oyes de jour en jour santz delay les terminent sanz alluer

les délais qe sont allués par commune ley; et qe meismes

ceaus chivaiiers eient poer de punir touz ceaus qe serront

atteintz de trespas fait encontre nul point des chartres

1. Les lettres de convocation à ce Parlement sont datées de Berwick, 29

décembre 1299, pour le premier dimanche de Carême (27 février), à Londres
Voy. les Rapports on the dignity o/ a peer, III, app., 1, pp. 113-117.
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avantdites ou remédie ne IVist avant par cornimine ley, ausi

comme avant est dit, par enprisonemcnt on par ranceonn oa

par amerciement, selonc ceo qe le trespas le demande. Et

par ceo n'entend pas le Roi, ne nnl de ceanx qe fust a cest

ordenement l'cre, qe les chivaliers avantditz tiegnent nul

play par le poer que doué leur serra, en cas ou avant ces

homes iiist remédie pnrveu solonc la commune ley par bref,

ne qe préjudice en soit fet a la commune lev, ne a les

Chartres avantdites en nul de leur poyntz. Et voet le Roi qe,

si touz treis ne soient presentz ou ne purront as totes les

foiz entendre a faire leur office en la fourme avantdite,

qe deus des trois le lacent. E ordené est qe les viscontes e

les baillifs le Roi soient entendantz as les comandeinentz

des avantdites justices, en quant qe apcnt a leur office; e,

estre cestes choses grantées sur les pointz des chartres

avantdites, le Roi, de sa grâce especiale, en alegg-eance des

grevances qe soen poeple ad eu par les guerres qe mit esté,

et en amendement de leur estât, e pur taunt q'il soient plus

prestz a soen service e plus volentieis aidantz quant il en

avéra afere, ad granté ascuns articles, les quieus il entent

qui tendront ausi grant lieu a son poeple et ausi grant pro-

fist ferront, ou plus, qe les pointz avant grantés.

2. Eniprimechief
,
pur ceo qe une grant grevance est en

cest roianme e damage sanz noumbre de ceo qe le Roi et

ses ministres de sa meignée, ausi bien les aliens com les

detizeyns, lount leur prises la ou il passent parmi le roiaume

et prenent les biens de gentz, des clers e des lays, sanz rien

paer, ou bien meins qe la value, ordené est qe, de ci en

avant, nul ne preigne prises parmi le roiaume, fors qe les

preneurs le Roi e ses purveours pur l'ostel le Roi; et

qe cens preneurs le Roi e purveours pur soen hostel ne

preignent riens fors qe pur meisme l'ostel; e, des prises

qu'il ferront parmi les pais, de manger ou de boyvre et autres

menuz necessaries pur l'ostel, q'il facent la paye ou gré a

cens des queus les choses serront prises; e qe touz tiens

preneurs le Roi, purveours ou achatours, eient c'e ci en

avant leur garant ovesqes eus, du grant seal eu du petit
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seal le Roi, contenant leur poer et les choses dount il

frount prises ou purvcaunce, lequel oaiant il mustreront as

ceus des quieus il IVoLint la prise, avant ceo (|'il en preignent

rien. E qe ceus prenours, purveours ou achatours le Roi,

ne preignent plus qe busoigne et mester ne seit pur le Roi

et soen hostel e de ses enfantz, e cje riens ne preignent pur

ceus qe sont a gages ne pur nul autre, e q'il respoignent en

l'ostel et en la garderobc pleinement des totcs leur prises,

sanz fera ailleours leur largesces ou liverées de chose qe

pur le Roi soit prise. E si nul prenour de l'hostel le Roi, par

garant q'il eit, Aice prises ou liverées en autre nianere qe

desus n'est dit, par pleinte lete al seneschal et al tresourer

de riiostel le Roi soit la vérité enquise; e si de ceo soit

atteint, soit gré nieintenant fait au pleintif, et soit hosté du

service le Roi pur touz jours et demoerge en prison a la

volenté le Roi ; e si nul lace prises santz garant e l'emport

encountre la volunté de celui a qui les biens sont, soit

meintenant arestu par la ville ou la prise serra fête, et mené
a la procheine gaole; e si de ceo soit atteint, soit la fait de

lui corne de larroun, si la quantité des biens le demande. E
quant as prises fere en feires et en bones villes et portz pur

la grant garderobe le Roi, eient les prenours leur commun
garant par le grant seal, e des choses q'il prendront eient la

testmoignance du seal du gardein de la garderobe ; et des

choses issint par eus prises de noumbre, de quantité et de

la value, soit faite dividende entre les prenours et les gar-

deins des feires, meire ou chiefs baillifs des villes et port?,

par la veue des marchantz desquieus les biens serront

issint pris; e riens ne lui soit sufïert de plus prendre q'il

ne mette en dividende; e celé dividende soit porté en gar-

derobe desutz le seal le gardein, meire ou chief baillif avant-

ditz, e lenz demoerge tanqe sur l'aconte du garderober le

Roi; e s'il soit trové qe nul eit autrement pris que lére ne

deveroit, soit puny sur l'aconte par le gardein de la garde-

robe le Roi solom sa déserte; e si nul face tieus prises sanz

garant, et sur ceo soit atteint, soit fait de lui come de ceus

qe fount prises pur l'hostel le Roi sanz garant, come desus
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est (lit. E ne entend mie \r Roi ne soen consail qe, pai' cest

estatut, riens deseresse au Roi de soen droit des auncienes

prises dues et acustuniés, corne des vyns et autres biens,

mes qe en touz pointz pleinement lui soit sauvé.

3. De Testât du seneschal e des marchais, et des plez qe

eus deivent tenir et cornent, ordené est qe desoremes ne

tiegnent plai de franc tenement, ne de dette, ne de cove-

nant, ne de contract de gentz du pueple, fors tant sule-

ment des trespas de l'ostel et autres trépas faitz dedenz la

verge, et de contractz et convenantz qe ascun de l'ostel le

Roi avéra fait a autre de meisme l'ostel c en meisme

l'ostel, et ne mie aillours ; e nul plai de trespas ne pledront

autre qe ne soit attaché par eus, avant ceo qe le Roi isse

hors de la verge ou le trespas serra fait, et les pledera hasti-

vement de jour en jour, issint q'il soient parpledez e termi-

nés avant ceo qe le Roi isse hors des bundes de celé verge

ou le trespas fut fait; e si, par cas, dedenz les bundes de

celé verge ne poent estre terminés, cessent ceus plais

devant le seneschal, et soient les pleintifs a la commune lei
;

ne desoremes ne preigne le seneschal conisances des dettes

ne d'autre chose, fors qe des gentz de l'hostel avantdit; ne

nul autre plai ne tiegnent par obligacion faite a la destresce

du seneschal e des mareschaus ; e, si le seneschal ou les

mareschaus rien facent countre cest ordenement, soit leur fet

tenu pur nul. E pur ceo qe devant ces houres moutz des félo-

nies fêtes dedenz la verge unt esté despunies, pur ceo qe les

coroners des pais ne se sont pas entremis d'enquerre de

tieus maneres des félonies dedenz la verge, mes le coroner

de l'ostel le Roi qui est passant, de qui issue ne ad mie esté

fête en due manere, ne les félons mis en exigendes ne

utlaghés, ne rien de ceo présenté en eire,qe ad esté a grant

damage du Roi e a meins bone garde de sa pees , ordené

est qe desoremes, en cas de mort de homme ou oUlce de

coroner apent as vewes et enquestes de ceo fere, soit mandé

le coroner du pais qui ensemblement ove le coroner de

l'hostel face l'office qe i apent et le mette en roulle. E ceo qc

ne porra mie devant le seneschal estre terminé par ceo qe
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les iVlons ne i porront estre attachetz, ou par autre encheson,

deinocrge a la commune lei , issint qe les exigendes, utla-

gheries et presentementz en cire soient de ceo l'etz par le

coroner du pais, ausint conie des autres félonies fêtes dehors

la verge; mes pur ceo ne soit lessé qe les attachemeutz ne

soient fetz freschement sur les félonies faites.

4. Estre ceo, nul commun plai ne seit desoremes tenu a

l'escheqer countre la fourme de la grant chartre.

5. D'autre part le Roi voet qe la chauncelerie et les jus-

tices de soen banc lui suient, issint q'il eit touz jours près

de lui ascuns sages de la lei qui sachent les busoignes qe

viegnent a la curt duement deliverer a totes les foiz qe mes-

ter serra.

6. Desutz le petit seal ne isse desoremes nul bref qe

touche la commune lei.

7. Le conestable du chastel de Dovere ne plede deso-

remes a la porte du chastel nul plai forein du conté qe ne

tuche la garde du chastel; ledit conestable ne destreigne les

gentz de Cinks Portz a pleder aillours ne en autre manere

cjil ne deyvent, solonc la fourme des chartres q'il unt des

Rois de leur franchises auncienes afermées par la grant

chartre.

8. Le Roi ad grantë a son poeple q'il eient esleccion de

leur viscontes en chescun comté ou visconte ne est mie de

fee, s'il voelent.

9. Le Roi voet et comande qe nul visconte ne baillif ne

mette en enquestes ne en jurées plus des genz ne autres,

ne en autre manere q'il n'est ordené par estatut, et q'il

mettent en teles enquestes et jurées les plus procheins, plus

suifisantz et meins suspecenous ; e qi autrement le fra et de

ceo soit atteint, rende au pleintif ses damages au duble, et

soit en la grève merci le Roi.

10. Endroit des conspiratours, laus enlourmours et mau-

veis procureours des duzeines, enquestes, assises et jurées,
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le Roi ad ordciié renicdie as [jlcintifs pat bref de la chan-

celerie; et jadiimeins voet qe ses justices de 1 un banc et de

l'autre, et justices as assises prendre assignés, quant il

viegnent en pais a Icre leur oflice de ceo, facent leur

enquestes a chescuny pleinte, santz bref et santz délai, et

facent droit as pleintifs.

11. Derechief, pur ceo qe le Roi avoit avant ordiné par

estatut qe nul de ses ministres ne preist nul plai a cham-

part', et par cel estatut autres qe ministres ne estoient pas

avant ces houres a ceo lieez, voet le Roi qe nul ministre ne

nul autre, pur part aver de chose qe est en plai, enprcingne

les busoignes qe sont en plai, ne nul sur tieu covcnant socn

droit ne lesse a autri; e si nul ne le fet et de ceo soit

atteint, soit forfet et encoru devers le Roi des biens ou de

terres l'emprenour la value d'autant come sa partie de son

purchaz par tele enprise amontera. E a ceo atteindre soit

resceu celui qui suire vodra pur le Roi devant les justices

devant quieus le plai avéra esté, et par eus soit le agard fet
;

mes en ceo cas ne est mie a entendre qe homme ne puet

aver consail des contours et des sages gentz pur du soen

donant, ne de ses parentz et ses procheins.

12. Derechief voet le Roi qe destresces qe sont a fere pur

sa dette ne soient fetz par bestes des carues, tant come hom
puet autre trover, solunc ceo qe ordené est aillours par

estatut' ove la peine, etc. E ne voet qe trop grive destresce

1. Premier statut de Westminster (1275), art. 24 : « Nul ministre le Rey
ne mainteingne, par lui ne par autre, les plez, paroles ou bosoingnes qe sont
en la court le Rey, de terres, tenemenz ou de autre chose, por aver part de
ceo, ou autre profit par covenant fet entre eaus ; e qe le fra, seit puni a la

volentéle Rey. » Statut de Winchester (1285), art 49 : « Chaunceler, tresorer,

ne justice, ne nul de consayl le Roy, ne clerk de la chauncelerie, de l'Esche-

ker, ne de justice, ne autre ministre, ne nul de l'hostel le Roy, clerk ou lay,

ne puisse rcceivre eg-lise ne avoeson de église, ne terre, ne tenement, ne fee,

ne par doun, ne par achat, ne a ferme, ne a chaumpart, ne en autre manere,
taunt come la chose est en plee devaunt nous ou devaunt nul de noz
ministres. » Siat. of the realni. 1, 33, 95.

2. Peut-être est-il fait allusion ici à un statut de date incertaine concernant
l'Ei'hiquier. A l'art. 13 intitulé « Districtioncs de Scaccario », on lit : « Unkore
est porveu ke nul houme de religion ne autre, ne seit destreint par ces bestes
ke gaignent sa terre, ne par ces berbiz, por la dette le Rei, ne por la dette

d'autn, ne por autre encheson, ne par les baillifs le Rey, ne par autre home,
taunt come l'cm treove autre destresce e autre chateus softisaunz... » Slat

of the realin. I, 177. Comp. la Grande Charte de Henri III. chap. 8.



106 CHARTES DES LIBERTES ANGLAISES

soit prise pur sa dette, ne trop loinz mené; et si le dettour

pusse trover suffisauute et covenable seurté jesques a un

jour deinz le jour le visconte, dedenz lequel homme en pusse

purchaser remédie ou fere gré de la demande, soit la des-

tresce relessée endementers ; e qui autrement fra, soitqreve-

ment puny.

13. E pur ceo qc le Roi ad granté la esleecion de vis-

conte a eus des contez, voet le Roi q'il eslisent tien vis-

conte qe ne les charge mie, ne ne mette nul ministre en

baillie pur lowei' ne pur doun, et tiens qe ne se herbergent

mie trop sovent en un lieu, ne sur les povercs , ne sur les

religions.

14. Derechief, qe les baillil's et les hundredz du Roi ne

des autres grantz seignurs de la terre ne soient lessés a

trop grant summc a ferme, par quei le poeple soit grevé ne

chargé par contribucions fere a teles fermes.

15. En somonses e en attachementz en plai de terre,

desoremes conticgne la somonse et l'atachement le ternie

de .XV. jours a tôt le meins, solonc la commune lei , s'il ne

seit en attachement des assises prendre en présence le Roi,

ou des pies devant justices en eire durand l'eire.

16. Soit fet de eus qe font faus retourns au mandement
le Roi, par quoi drciture est delaié, ausi come ordené est en

le secund estatut de Westmonster, ove la peine •.

17. E pur ceo qe moutz des mefFesours sont en la terre

plus que mes ne soleient, et roberies, arsuns et homicides

fêtes sanz nombre, et la pees meins bien gardée, pur ceo qe

1. Second statut de Westminster (28 juin 1285) art. 39 : « Quia justiciarii, ad
quos ofTicium spectat unicuique coram cis placitante justiciam exhibere, frc-

queiicius impediuntur quominus officium suum debito nmdo exequi possent,
pcr hoc quod viceoomiles brevia orig-inalia et judicialia non returnant, per
hoc eciam quod ad brevia Régis falsum returnant responsum, providit domi-
nusRex et ordinavit quod illi qui tinient malitiam vicecomitum libèrent bre-
via sua originalia el judicialia in pleno coniitatu... » Si les sh<'riffs refusent

d'obéir aux prescriptions que cet article leur enjoint, ils seront passibles de
dommag-es et intérêts : « adjudicentur petcnti vel querenti dampna, habito
respecta ad quantitateni et qualitatem accionis et ad periculum quod ei

evenire posset per dilacionem quam patiebatur. » Sta(. of the realm, I, p. 90.
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l'cstatut (jo le Roi fist leire iiad «^iicres à Wyncestre' n'ad

pas este tenu, voet le Pioi ([e eel estalut soit de novel envoie

en chescun conté, et leii et pupplié (juatre loitz par an, ausi

corne les deus orantz chartres, et rcrinenient f^îiidé en ches-

cun point, sur les peines qe huiz sont assises ; e, a eel cstatut

garder et meintenir, soient chargez les trois chivalers qui

sont assignez parmi les contez pur adrescer les choses (êtes

contre les grants chartres ; et de ceo aient garant.

18. En dreit des wastz et destruccions fetz en gardes par

cschetour et sutheschetour des mesons
,

parks, bois et

vivers, et totes autres choses qe eschient en la mein le Roi,

voet le Roi qe celui qe avéra le damage receu eit brel" de

•\vast en chauncelerie vers l'eschetour de soen fet ou le

sutheschetour de son fet, s'il eit de quei respoundre ; e s'il

n'ad de quei, si respoigne son soverein par autele peine

quant as damages, corne derrein fust ordené par estatut- sur

cens qui fount wastz en gardes.

19. Derechief, la ou l'eschetour ou le visconte seisit en la

mein le Roi autri terres la ou il n'ad reson de seisir, e puis,

quant trové est la non reson , les issues du meen temps

unt esté cea en arere retenuz et ne mie renduz quant le Roi

ad la mein osté , voet le Roi qe desoremes, la ou terres sont

issint seisies et puis la mein osté, par ceo q'il n'ad reson de

seisir ne de tenir, soient les issues pleinement rendues a

celui a qui la terre demoert et avéra le damage receu.

20. Ordené est qe nul orfèvre d'Engleterre ne d'aillours

de la seignurie le Roi ne overe ne face de ci en avant nule

manere de vessele, dejoiaus, n'autre chose d'or ne d'argent,

qe ne seit de bon et de verrai alai, c'est assavoir or de cer-

teine tuche et argent de l'alay de le esterling ou de meillur

alay, solunc la volenté de celui a qui les ovres sont. E qe

1. Le statut de Winchester, promulgué le 8 oct. 128.5 est une ordonnance de
police générale ; il commence par les mots : « Per ceo qe de jour en jour
roberies, homicides, arsuns, plus soveneremcnt sont fêtes qe avaunt ne
soleyent... » Stat. of the realm, I, p. 9(5 ; Stubbs, Select charters, ^. 470.

2."Voy. le 1" statut de Westminster (1275, art. 21. Stai. of the realm, I, 32,

et le statut de Gloucester (1278), art. 5. Ibid., p. 48.
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nul ne overc pir argent qe moneie ; et qe nul manere de ves-

sele de argent ne parte hors des meins as overers, tant

q'ele soit asaie par les gardeins du mester; e qele soit

signée de une teste de leopart
;
qe nul ne overc pir or qe

tuche de Parys ; e qe les gardeins du mester aillent de

shope en shope entre les overers, assaiant qe l'or soit tiele

corne le tuche avantdite ; e s'il trovent nul pir qe la tuche,

qe l'overe soit forfet au Roi. Qe nul ne face anels crovs, ne

lerniail crois *, qe nul ne mette piere en or si ele ne soit

naturele; qe taillurs des aniaus et des seals qe il rendent a

chcscuny son povs d'argent et d'or, ausi avant corne il le

poent sauver sur leur leauté; e les jueus d'or q'il unt entre

meins de viele overe, q'il s'en deliverent a plus tost q'il

poent ; e, s'il achatent desore en avant de meisme celé

overe, q'il le achatent pur despescer et ne mie pur revendre.

E en totes les bones viles d Engleterre ou i a orfèvres, q'il

facent meismes les estatutz qe cens de Loundres fount; e qe

un viegne de chescune vile pur touz a Loundres, de querre

lour certeine tuche; e si nul orfèvre soit atteint qe autre-

ment le face qe desus ne est ordené, soit puny par prison

et par ranceon a la volunté le Roi.

En totes les choses desus dites, e chescunes de eles, voet

le Roi e entent, il et soen consail, et touz cens qui a cest

ordenement furent, qe le droit et la seignurie de sa coroune

savez lui soient par tout.

1. Au lieu de fennail crois, une vari.inte donne ferinaux, qui parait être

une meilleure leçon. Nous pensons qu il faut interpréter ce passage comme
s'il y avait : « qe nul, qe tace anels, croys ne fermaux, ne mette piere en or

si ele ne soit naturele. »
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XVI. — CONFlUMATIOiN DES CHARTES

f

PAH ICDOUARD I

[14 février 1301)

Celte lettre patente, munie du grand sceau en cire blanche,

existe en original à la Bodléienne , Oxford
,
parmi les Furney's

charters; elle a été copiée par Blackstone pour son édition,

p. 85, que nous reproduisons. Cf. Statates of tlie realm (Charters

of liberties, p. 44).

Eclwardus Dei gracia rex Anglie, dominus Hibernie et dux

Aquitannie, omnibus ad cjuod présentes littere pervenerlnt,

salutem. Sciatis quod cum nos magnam cartam domini

Henrici quondam régis Anglie patris nostri de libertatibus

Anoflie una cum carta de foresta concesserinius et confirma-

verimus ac innovaverimus per cartam nostram
,
preceperi-

musque quod carte ille in singulis suis articulis teneantur

et firmiter observentur, volumus et concedimus pro nobis et

heredibus nostris quod, si que statuta fuerint contraria dic-

tis cartis vel alicui articulo in eisdem cartis contento, ea de

communi consilio regni nostri modo debito emendentur vel

eciam adnuUentur. In cujus rei testimonium bas litteras

nostras fieri fecimus patentes. Teste me ipso apud Lincol-

niam quarto decimo die februarii, anno regni nostri vice-

sinio noiio.
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XVII. — BULLE DU PAPE CLEMENT V

ANNULANT LA GRANDE CHARTE

(29 décembre 1305.

Comme kl bulle d'Innocent 111, celle de Clément V a été publiée

plusieurs fois. Elle se trouve dans les diverses éditions de Ryraer

à la date;. Nous ne l'avons pas trouvée mentionnée dans le

Regcstum démentis Papae V (tome I, 1885). Nous la publions

d'après l'original, conservé dans la Bibliothèque Cottonienne,

Vespasien E., 1; le sceau manque.

Clemeiis episcopus, servus servorum Dci. Carissimo in

Christo filio E., régi Anglie illustri, saluteiu et apostolicam

benedictionem. Regalis devotionis integritas, que in exc-

quendis votis apostolice sedis viget et viguit indel'essa,

digne meretur ut sedes ipsa a te obnoxia amputet, abster-

gat incomoda, et Iructuosa procurât. Sane nuper digna rcla-

tione percepimus quod te olini in Flaudria, et ante quam

illuc etiani accessisses, pro tui juris tuitione contra nonnul-

los tuos emulos et hostes agente, nonnulli regni tui

magnâtes et nobiles alieque persone tuo nomini inimicc, ex

eo oportunitate captata quod extra regnum ipsum occupa-

baris, in opposite emulorum, nisi eisdem quasdam conces-

sioiies varias et iniquas, forestas, aliaquejura ad coronamct

honorem tui culminis spectantia ab antique, que etiam
,
prius-

quam a dicto regno secederes, a te importune pctebant, fecis-

ses, contra te couspiraverant, concitabantpopuloset scandala

plurima seminabant, tuque, prudeuter illorum machinatio-
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nein aclvcM'tcns ac volens tune curreiitis t('ni[)oris cvitaïf pcri-

cula, concessioneshujiismodi plus coactus qiiatn voliiiitarius

perlecisti
; et tandem, in legnum tiuim te postmodum rever-

tentc, licet nonduni o-uerris scdatis cisdcm, iidem nia<>nalcs et

alii eoncessiones hujusmodi pcr importunitatem et presunip-

tuosani instantiain pcr te obtinucrunt etiani iniiovari, regali-

bus super boc exbibitls litteris ut in onines infrigentes eon-

cessiones prefatas bis annis singulis per onines regni piedicti

cathedrab^s ecclesias exconiniunicationis scntcntia promul-

garctur, sicut in eisdem Htteris regio sigiHo signatis ple-

nius et seriosus continetur. Cum itaque scdes ipsa, que

regnum prefatum diHgit inter omnia régna mundi, et te ac

ipsum gerit in visceribus caritatis, agnoseat eoncessiones

easdem presumptas et factas in tui bonoris dispendium et

regalisexcellentie detrimentum, eoncessiones easdem et vigo-

rem ipsarum et quicquid per eas est quomodolibet sidjse-

cutum, ac etiam exconimunicationum sentcnlias que in eis-

dem ecclesiis vel abbi fuerunt pro illarum observatione for-

sîtan promulgate vel etiam promulgande, auctoritate apos-

toHca et de plenitudine potestatis, revocamus, anuUamus,

cassamus, cassas, nuUas et irritas nuntiamus, litteras super

ilHs confectas viribus vacuantes ac decernentes te et succes-

sores tuos Reges Anglie ad illarum observantiam de cetero

non teneri, etiam si de observandis eisdem sacramentum for-

sitan prestitisses, presertim cum, quando coronationis tue

susceptisti sollempnia, de honore et juribus corone prefate

servandis, sicut ex parte tua asseritur, prestiterisjuramentum,

aut si ad penas aliquas te propterea obligasses a quibus et

reatu perjurii, siquem propterea incurristi, te etiam absolvi-

mus ; ad cautelam districtius inbibentes venerabilibus fratri-

bus nostris archiepiscopis et episcopis ceterisque personis

tam ecelesiasticis quam secularibus per regnum ipsum ubi-

libet constitutis, ne ipsi vel quivis ipsorum, (archiepiscopis et

episcopis videlicet, sub pena suspentionis ab ofïiciis et bene-

ficiis, quam si per mcnsem substinuerint, sub excommunia

cationis, quam eos extunc necnon omnes et singulos alios

incurrere illico volumus ipso i'acto) contra hujusmodi revo-
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cationis, anullationis, cassationis, irritationis et decreti

nostrl tenorem aliquid attentaïc présumant. Nos enim

exnuiic irritum decernlnius et iiiane, si secus super hiis

contigerit attentari. Per hoc autem non intendinius jus,

siquod quibuscunque regnicolis dicti regni in premissis

ante concessiones hujusmodi per te lactas lorsitaii compe-

tebat, auferre. NuUi ergo omnino hominum liceat hanc pagi-

nam noste revocationis, anullationis, cassationis, irritationis

et constitutionis infringere, vel et ausu tenierario contra ire.

Siquis autem hoc attentare presumpserit , indignationem

omnipotentis Dei et beatorum Pétri et Pauli, apostoloruni

ejus, se noverit incursurum. Datum Lugduni. liij. kal. Jauuar.

Pontificatus nostri anno primo.



APPENDICE

La Grande Charte est encore aujourd'hui en vigueur, du moins

pour un certain nombre de ses articles. D'après la seconde édition

revisée des Statuts (vol. I, 1235-171.3, publié en 1888), ont été

abrogés : les articles 2 fdroits de relief dus à la royauté), 3 (droit

de garde noble), 4, 5, G (obligations de celui qui exerce ce droit

de garde-noble), 11 (tenue des plaids communs en un lieu déter-

miné), 12 (enquêtes en cas de dépossession récente et de mort

d ancêtre), 13 (assise de dernière présentation aux bénéfices

ecclésiastiques, 19, 20, 21 (répression des excès commis par les

sheriffs et autres agents royaux i, 24 (le bref « precipe »), 26

(gratuité des enquêtes en matière criminelle), 27 (extension du

droit de garde-noble à des fils de roturiers), 28 (du serment à

prêter en justice), 31 (confiscation de baronnies), 32 (maintien de

la propriété féodale, comme garantie du service militaire), 33

(patronage des abbayes), 34 (droit d'appel des femmes en matière

criminelle), 35 (tenue des cours de comté et de centaine),

3(3 (interdiction de créer des biens de main-morte , 37 première

phrase écuage). On voit que les abrogations portent sur l'orga-

nisation féodale (abolie par un acte de la 12^ année de Charles II,

c'est-à-dire en 1660), sur l'administration intérieure et sur la pro-

cédure. Tous les autres articles subsistent et figurent au livre des

Statuts.

Dans ce recueil des Statuts, la Grande Charte est suivie

1" par la Confirniatio Cartarum (XIV de nos Textes), moins les

articles 3 (ordre de lire deux fois par an au peuple les chartes

de liberté) et 4 (ordre d'excommunier ceux qui violeraient ces

chartes) ;
— 2° le Statutum de Tallagio (XIII de nos Textes), mais

seulement jusqu'à la fin du 4^ paragraphe (vacua et nulla sint in

perpetuumi ; le reste ne présente en effet qu'un intérêt person-

C. Bemont. — Chartes des libertés anglaises, 8
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nel et transitoire ;
— 3° les Articuli super Carias (XV de nos

Textes), moins les articles 1 à 9 (précautions prises pour l'observa-

tion de la charte ; restriction du droit de prise exercé par les

agents royaux; des plaids tenus par le sénéchal et les maréchaux;

exercice de la justice; élection des shériffs, etc.) 13 à 19; de

l'article 20, il ne reste plus que le dernier paragraphe, par

lequel le roi veut et entend « qe le droit et la seignurie de sa

coroune savez lui soient par tout ». — Cette dernière réserve

contient, pour ainsi dire, en elle toute l'histoire de la politique

royale à l'égard de la Grande Charte.

De la charte de la Forêt, il ne reste plus rien.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page VIII, aux sources pour les règnes d'Etienne etde Henri II,

il faut ajouter le Poème sur Guillaume le Maréchal, comte de

Striguil et de Pembroke, dont le tome I vient d'être publié par

M. Paul Meyer (Société de l'histoire de France). Ce 1" vol. ne

dépasse pas l'année 1194.

Page IX, ligne 1, au lieu de 1400, lisez 1100.

Pages XIII et 8. Sur l'élection d'Etienne et sur les deux chartes

de libertés qu'il promulgue, voyez J. H. Round : Geoffroy de

Mandeville (Londres, 1892).

Page XXX, ligne 16 et note 3, après vérification faite sur les

rôles des lettres closes de la 19* année de Henri III, membr. 22

il est certain qu'il n'est pas question de nos Chartes. L'acte cité

par Coke a pour rubrique : « De scolis legum in civitate Lond, »

Le roi ordonne seulement au maire et aux shériffs de Londres

d'empêcher « ne quis scolas regens de legibus in eadem civitate

decetero ibidem leges doceat ; et si aliquis ibidem fuerit hujus-

modi scolas regens, ipsura sine dilacione cessare faciant. T. R.

apud Basing. xi. die dec. » Dans la citation de Coke, au lieu de

i'aking, il faut lire : taking.

Pages 21 (40) et 35 (50). Philippe Marc était de Poitou :

« constabularius castri de Notingeham (1215), natione Picta-

vensis », dit Roger de Wendoner II, 612. La note 1 de la page

21 est donc, en partie au moins, inexacte. Sur les personnages

cités dans ces deux articles on trouvera de fi'équentes mentions

dans les rôles des lettres closes et patentes publiés par M. Th,

D. Hardy.

Page 35, ligne 9, à partir du bas, au lieu de re/uanseris, lisez

rer?iansuris.

Page 57, ligne 3, au lieu de cornes, lisez vicecomes.



INDEX ALPHABETICUS

PERSONARUM, LOCORUM ET RERUM*

Abbendonicnsis abbas. Yoy. Abing-
don.

Aberg-avenny (comté de Monmouth).
Voy. Henri, év. de Llandafif.

Abingdon (comté de Berks), abbé d'.

Voy. Robert de Henreth.

Abbotebirie abbas. Abbotsbury
(comté de Dorset). 59, 62.

Abbreviare. 17 (13).

Abjnrare regnum. 08 (10).

Abrincensis episcopus. Voy. Avran-
cbes.

Acherley. lviii.

Adèle, veuve de Henri I. 12.

Adelulf, év. de Carlisle. 11.

Advocatio, avouerie. 56 (33).

Agistare, agistator. 67 (8, 9).

Aide aux trois cas. 16 (6), 19 (32), 29

(12), 30 (1.5).

Alain, abbé de Chertsey. 59, 62.

Alain Basset. 26, 40, 46.

Alain de Galloway, connétable

d'Ecosse. 26, 40.

Alain de la Zouche. xl, 91, 94.

Alain Fergant de Bretagne. 11.

Albamarla, Albemarle. Voy. Aumale.
Albiniacum. Voy. Aubigny.
Alexandre de Holdcrness, abbé de

Peterborough. 59, 62.

Alexandre, év. de Lincoln. 11.

Alexandre, roi d'Ecosse. 37 (59).

Alnwick (comté de Northumberland),
prieuré d'. 12.

Amauri de Saint-Maur, maître du
Temple en Angleterre. 26, 40.

Amerciari
, amerciamentum. 17 [9,

10, 11), 30 (20), 31 (21, 22), 36 (55),

51 (14), 52 (14).

André de « Gancellis ». 21 (40), 35 (50).

Antoine Bek, d'Eresby, év. de

Durham. 91, 92.

Appellum femine. 36 (54), 56 (.34).

Argentein, Argcnton, ou mieux Ar-
gentan (Orne). Voy. Richard.

Arsun. 106 (17).

Articuli super cartas. xlvii.

Arundellia, Arundel (sur l'Arun ,

comté de Sussex), comte d'. Voy.

Guillaume d'Aubigny.

Assartum. 66 (4).

1. Les chiffres renvoient aux pages; les chiffres entre parenthèses, au
numéro des articles. Nous avons cherché à identifier les noms de lieu,

mais trop souvent nous avons dii nous résigner à l'ignorance. Nous n'avons
rien dit de ceux qu'on trouvera partout, comme ceux d'évèché , de comté, etc.
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Assisa et consuetudines foreste. lxv,

78 (5), 97 (1).

Athelulfus. Voy. Adelulf.

Attachiamenta de foresta. 67 (8), 69

rl6), 78 (5).

Attachiare , Attachements . 31 (26),

33 (41), 34 (44), 55 (30), 106 (15).

Atyes. Yoy. Gérard.

Aubigny (Manche, arr. de Coutances,

c. de Périers). Voy. Guillaume d".

Aubri de Ver, comte d'Oxford. 11.

Audoenus. Voy. Ouen.

.\.umale (Seine-Inf. arr. et c. de Neuf-

châtel). Voy. Guillaume comte d'.

Auxilium. Aide. 16 (6), 19 (32), 29

(12, 14), 30 (15), 58 (note), 77 (12),

88(1), 98 (5, 6).

Avranches (Manche). Ev. d'. Voy.

Richard de Beaufou.

Aymericus. Voy. Amauri.

B

Baalun, Ballon (Sarthe , arr. du

Mans). Voy. Jean.

Bailleul. (Bailleul-Neuville, Seine-

Inf., arr. de Neufchàtel, c. de Lon-

dinières). Voy. Jean.

Ballivus régis. 16 (5), 17 (15), 18

(18, 20, 21), 19 (28), 21 (42), 28 (9),

29 (14), 31 (24, 26, 28), 32 (30, 31),

33 (38), 34 (45), 37 (61), 50 (8), 52

(17, 18), 53 (19, 21), 55 (28), 57 (35),

101, 104 (9), 106 (14).

Banco. Justiciarii de. 51 (12, 13).

Justices du Banc. 104 (5), 105 (19).

Bangoriensis episcopus. Bangor.

Voy. Martin.

Baronia. 20 (37), 34 (43), 56 (31).

Barones régis. 3 (2, 3), 4 (4), 5 (7, 8),

31 (21).

Basset. (Ouilly-le-Basset, Calvados,

ar. et c. de Falaise.) Voy. Alain,

Foulques, Thomas.

Bathoniensis, episcopus. Bath. Voy.

Jocelin.

Battle, la Bataille (Sussex), abbé de.

Voy. Richard.

Beauchamp (peut-être Beaucamp,

Seine-Inf., arr.du Havre, c. de

Saint-Romain). Voy. Gauthier, Gui,

Payen.

Beaumont (le Roger, Eure, c. de

Bernay). Voy. Roger.

Bedellus. 66 (7).

Bedfort. Voy. Payen de Beauchamp.

Belle. Abbas de. Voy. Battle.

Bellocampo (de). Voy. Beauchamp.

Benedictus Roffensis episcopus.

Benoît de Sansetun , év. de

Rochester. 26, 40, 46, 59.

Beneficium ecclesiasticum. 17 (10).

Bereford (Beresford, comté de Staf-

ford). Voy. Guillaume.

Bernard, év. de Saint-David. 11. -

Bigot. Voy. Roger.

Blackstone (sir William). Lviii, 25.

Bohun, Buhun (Bohon, Manche, arr.

de Saint-Lô, c. de Carentan). Voy.

Honfroi.

Bolingbroke (Henry of Saint-John,

lord viscount). Lviii.

Bolonia. Bononia (Boulogne-s.-mer).

Honor de. 20 (36), 34 (43), 55 (31).

Boniface de Savoie, archevêque de

Cantorbéry. 72, 74.

Brackley (sur Ouse, comté de

Northampton). xix.

Brady (D' Robert), lv, 24.

Braheus, Breus, Braouse (Briouze,

Orne, arr. d'Argentan). 59.

Bréauté (Seine-Inf., arr. du Havre,

c. de Goderville). Voy. Fawkes.

Brève quod vocatur o Precipe ». 18

(24), 54 (24).

— inquisicionis. 19 (26), 32 (36),

54 (26).

Brewer. Voy. Guillaume.

Brian de Lille. 59, 63.

Brientius, fiJius comitis. Brian, fils

du comte Alain Fergant de Bre-

tagne. 11.

Brigwerre. Voy. Brewer.

Buckingham. Comte de. Voy. Gau-

tier Giffard.
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Buhun. Voy. Bohun.

Burgagiuin. 19 (27). 32 (37), 5't (27).

Burgo. Hubertus de. Voy. Hubert de

Bourg.

Burgo sancti Pétri. Abbas de. Voy.

Alexandre de Holderness, abbé de

Peterborough.

Burnct, év. de Salisburv. lvi, 15,

CanceDis. (Peut-être Chanceaux,

Indre-et-Loire; soit arr. et c. de

Loches, soit arr. de Tours et c. de

Vouvray). Voy. André, Gyon
,

Pierre.

Cantilupo (Fant-il identifier ce nom
de lieu, avec le château de Ghan-
teloup, Manche, c. de Bréhal,

comme le veut M. de Gerville, ou

avec saint Hippolyte de Canteloup,

Calvados, à 12 kil. de Lisieux,

comme l'a proposé récemment

M. de Mély ; Rer. de l'art chré-

tien, II, 1891 .'). Voy. Gautier, Guil-

laume de Chanteloup.

Cantuariensis archiepiscopus. Can-

torbéry (Canterbury). Archev. de.

Voy. Guillaume de Corbeil, Etienne

de Langton, Boniface de Savoie,

Robert de Winchelsea.

Gare, lviii, 24.

Carleolensis episcopus. Garlisle. Ev.

de. Voy. Jean.

Garte. lviii.

Gastelacre (comté de Norfolk), xxxv.

Gatallum. 20 (34), 53 (19).

Cérisy-la-Forèt (Manche, arr. de

Saiiit-Lô, c. de Saint-Clair). 7.

Cerne (comté de Dorset).Abbé de. 59,

62.

Certesie abbas. Voy. Chertsey.

Cestrie comes. Voy. Chester.

— constabularius. V. Jean de Lacy.

Champart. Prendre plaid à. 105 (11).

Chancellerie. 104 (4).

Charles I. lxviii, 25.

Charles II. liv.

Chertsey (comté de Surrey). Voy.

Alain, abbé de.

Chester. Voy. Renouf, comte de.

Chichester. Ev. de. Voy. Richard le

Pauvre.

Ghiminagium, 68 (14).

Cicestriensis episcopus. Voy. Chiches-

ter.

Cinq-Ports, 104 (7).

Circulation. Liberté de. 19 (23).

Cirencestrie abbas. Girencester

(comté de Gloucester). Abbé de.

Voy. Gautier.

Clare (comté de SuflFolk). Voy. Gil-

bert.

Clément IV, pape. 85.

Clément V, pape, xlviii, 110.

Clifford (comté de Hereford), Voy.

Gautier de.

Clun (sur le Glun, comté de Shrews-

bury). Voy. Jean Fils-Alan.

Cnut-le-Grand, x, lxi, lxii.

Coke (sir Edward), xlix, li, lui, lv,

LXXIV.

Gomitatus. Comté, cour de comté.

16 (8), 17 (14), 30 (18, 19), 31 (25),

34 (48), 51 (12), 57 (3.5), 107 (17).

Consentement à l'impôt, xlii, 88 (1),

98 (6, 7).

Concilium regni (Commune), xxiir,

XXVIII, 19(32), 29(14).

Conspirateur. 104 (10).

Constabularius. 18 (18, 19), 21 pt2),

31 (24, 28, 29), 34 (45), 52 (17), 53

(19, 20).

Coronator, coroner. 17 (14), 31 (24),

52 (17), 103 (3).

Coventriensis episcopus. Ev. de Co-

ventry. Voy. Gautier de Langton,

Guillaume de Cornhill.

Cromwell. lui.

Crucesignati. 18 (25), 35 (53), 43.

Guria régis. 16(8), 18 (2.5).

Curiam amittere. 18 (24). 32 (34).

Curtenay (Courtenay, Loiret, arr. de

Montargis). Voy. Robert.
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Custodia abbatie. 21 (43), 34 (46), 49

(5j, 56 (33).

— castri. 18 (19), 31 (29), 53 (20).

— militum. 19 (27), 27 (3).

Custodia terre hercdis. 4 (4), 16 (3), 20

(35), 27 (4), 28 (5), 32 (37), 48 (3),

49 (4, 5) 54 (27), 107 (18).

Cygony. Voy. Engelard, Gyon de.

D
Débita régis. Créances royales. 4 (6),

17 (15), 31 (26), 52 (18), 106 (18).

Debitum. Débiter, capitalis debitor.

16 (5), 19 (34), 20 (35), 28 (9), 29

(10, 11), 50(8).

Déclaration des Droits, lyi.

Defenso. Riparia in. 52 (16).

Derby, comte de. Voy. Guillaume,

Robert de Ferrières.

Deslresces. 105 (12).

Destruccio. 27 (4), 49 (4), 107 (18).

Diderot, lxi.

Disseisire. 18 (25), 19 (29), 33 (39),

35 (52), 55 (29).

Dos. 4 (3, 4), 16 (4), 20 (35, 37), 28

(7), 29 (11), 49 (7).

Douvres. Connétable du château. 104

()
Dublinensis archiepiscopus. .\rch. de

Dublin. Voy. Henri.

Duchesne (André), i.x.

Dunholmensis episcopus. Év. de

Durham. Voy. Gauthier de

Kirkham.

Ebroicensis episcopus. Voy. Evreux.

Ecclesia libéra, xxii. 3 (1). 9, 13, 27

.
(1), 47 (1).

Échiquier, xx, XLI, Lii, 104 (4).

Edgar. Lois. x.

Edouard le confesseur. 4 (5). Ses lois.

XI, XIV, 5 (9), 6 (13).

Edouard I. xxxiii, xxxviii, xliv,

XL VIII.

Edouard III. XLix.

Electionum libertas. 27 (1).

Eliensis episcopus. Voy. Ely.

Elliot(John). Li.

Ely, év. de. Voy. Nigel.

Emendare, emendatio. 5 (8, 9), 6 (16).

Engelardus de « Cancellis ». 21 (40),

35 (.50).

— de « Cygony ». 35 (50).

Enquêtes etjurées. Mettre en. 104 (9).

Eresby(co. Lincoln). Voy. Ant.Bek.

Ernouf, év. de Rochester. 1, 6.

Escaeta, eskaeta, eschetour. 20 (36),

33 (43), 56(31), 107 (18, 19).

Falkesius. Voy Fawkes.

Falkirk. xliv.

Essex, comte de. Voy. Guillaume de

Mandeville.

Estoverium. 50 (7).

Etienne, roi d'Angleterre, xiii, Lxiii,

8, 11, 14.

— de Langton , arch. de Cantor-

béry. XVII, xxvi, 26, 36(55), 39 (62),

59.

Eudes Martel. 12.

Eudo dapifer. 6, 7.

Eustache de Falkenberg, év. de

Londres. 59, 61.

— Fils-Jean. 12.

— le Moine. 60.

Éverard, év. de Norwich. 11.

Evesham, abbé de. Voy. Raoul.

Exeter, év. de. Voy. Guillaume
Brewer.

Exigendes, mettre en. 103.

Expeditatio canum. 66 (6).

Extraneus. Voy. Lestrange,

Exulare. 19 (29), 33 (39), 55 (29).

F

Falsarius. 4 (5).

Falsum responsum returnare. Faus
retourns. 106 (16).



Fclonia, Félons. 18 (22), 32 (32)

(22), 103.

Feodi firina. l'J (27), 32 (37), 5'i (27)

Feodum laicum. 17 (10), 31 (2(5), 5!

(18).

— militis. 16 (7).

Ferme des centaines. 106 (14).

Ferricres. (Ferrièrcs-Saint-IIilaire

Eure, c. de Bernay). Voy. Guil-

laume, Robert.

Fils-Gerold. Voy. Warin.
— Haimon. Voy. Robert.

— Herbert. Voy. Pierre, Mathieu
— Hugues. Voy. Jean.

— Jean. Voy. Euatache, Payen.
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Fines. 20 (37), .36 (5).

Firma régis. 4 (6).

— antiqua. 17 (14), 31 (25).

Flandria. 77, 78, 8'J, 110.

Foresta. 5 (10), 20 (39), 22 (47), 34

(44, 47, 48), 35 (53), 58 (note), 05

(1, 2), 66 (5), 67 (y), 68 (11), 69 (15,

17), 110.

Forcstarius. 34 (48), 58 (note), 66

(7), 67 (8), 68 (11, 14), 69 (16).

Forisfactum. 5 (8).

Foulques Basset, év. de Londres. 72,

74.

Franco plegio. Visus de. 57 (35).

Galfridus. Voy. Geofroi.

Garde noble. Voy. Gustodia terre here-

dis.

Gautier, abbé de Cirencester. 59, 62.

— d'Aston, abbé de Hyde. 59, 63.

— I de Beauchamp. 46, 59, 61.

— II. 91, 95.

— de Ghanteloup, év. de Worces-

ter. 61, 72, 74.

— de Clifford. 46, 61.

— de Gray, év. de Worcester. 26,

40; arch. d'York. 47, 65.

— de Huntercombe. 91, 95.

— de Kirkham, év. de Durham.
72,75.

— de Langton, év. de Coventry
Lichfield. 91, 92.

— de Lascy. 46, 61.

— Giffard I, comte de Bucking-

ham. 7.

— de Suffield, év. de Norwich. 72,

75.

Geneville (Joinville, Haute-Marne,

arr. de Vassy). Voy. Geofroi.

Geofroi de Joinville. 81, 86.

— de Neville. 59, 63.

— neveu de Mathieu de Marlinny.

21 (40), 35 (50).

— neveu de Philippe Marc. 35 (50).

Gérard, év. de Hereford et arch.

d'York. 7.

Gérard de Atyes. 20 (40), 34 (50).

Gervais, év. de Saint-David. 46, 60.

Gilbert I de Clare , comte de

Gloueester et de Hertford. 59, 62.

— 11.93.

Gildum. 5(11).

Gion. Voy. Gyou.

Gray, Grcy (peut-être Graye, Calva-

dos, arr. de Bayeux, c. de Reys).

Voy. Gautier de.

Gualo, Gualon, Guala Bicchieri, légat

du pape. XXVII, 46, 47, 58, 60, 65,

70.

Gui de Beauchamp, second comte

de Warwick. 91,93.

— Foucod (pape Clément IV). 85.

Guillaume I le Conquérant, lxii, 3, 9.

— II le Roux, viii, XII, Lxiii, 3

(2), 4 (6), 6 (14).

— III. LVI.

— Brevt^er. 46, 59, 60.

— — év. d'Exeter. 59, 61.

— comte de Varenne. 11.

— I d'Aubigny, comte d'Arundel

et de Sussex. 12.

— III d'Aubigny. 24, 40, 59.

— d'Aumale, comte d'York. 12.

— 6° comte d'Aumale. 46, 59, 60.

— de Bereford. 81, 86.

— de Blois, év. de "Worcester. 59,

61.
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Guillaume de Breus, Braouse. 91.

94.

— de Buttone, év. de Bath-Wells.

72, 75.

— I de Chanteloup. 46, 61.

— II de Chanteloup. 61.

— de Corbeil, arch. de Cantor-

béry. 11.

— de Cornhill. év. de Corentry-

Lichfield. 40, 46.

— de Ferrières, comte de Derby.

46, 59, 60.

— de Leyburne. 91, 94.

— de Mandeville, comte d'Essex.

59, 62.

— de Pagham. év. de Meath. xlix.

— de Ross (de Helmsley, York).

91,94.

— de Saint-Jean. 59. 63.

— de Sainte-Mère-l'Eglise. év. de

Londres. 26, 39, 47. 65.

— de Stokes, abbé de Middleton.

59. 62.

Guillaume de Trumpington , abbé de

SaintAlban. 59, 61.

— III de Varenne. 11.

— V de Varenne. 26, 40, 59.

— d'York, év. de Salisbury, 72,

75.

— GifiFard. év. élu de Winchester.

6.

— le Latimer. 91, 94.

— le Lion, roi d'Ecosse. 37 (59).

— Longuépée, comte de Salis-

bury. 26, 40, 59.

— le Maréchal, comte de Pem-
broke. 26, 40, 46, 47, 58, 65, 70, 116.

— Martel. 10.

— Mauduit. 59, 63.

— Peverel. 12.

Gundulf, év. de Rochester. 6.

Gyon de « Cancellis » (Peut-être le

même que « Guido de Chancels »

cité par Madox, Exch. p. 445). 21

(40), 35 (50).

— de « Cygony ». 21 (40), 35 (50).

H

Hamo de Sancto-Claro. Haimon de

Saint-Clair-sur-Epte. 12.

Hampden. lu, 48 (note).

Hamptoncourt, forêl de. lxviii.

Hedendon (comté d'Oxford). Voy.

Thomas Basset.

Henri I. vu, xia', xix, lxiii, 2, 3, 7,

13.

— II. XIV, Lxiii, 13, 35 (52, 53),

52 (16), 57 (35, 37), 66 (4, 5, 6), 69

(15).

— III, XXTI, XXVIII, LXIV.

— IV. L.

— V. L.

— VI. L.

— VIII. LXVIII.

— neveu du roi Etienne. 10, 11.

— d'.\bergavenny , év. de Llan-

daff.. 46, 60.

— de Blois, év. de Winchester. 11.

— de Grey. 91, 94.

— de Lacy, comte de Lincoln. 91,

93.

Henri de Londres, archev. de Dublin.

26,39 ;62).

— de Percy. 91, 94.

— de Port. 6, 7.

— comte de War\\'ick. 7.

Hereford. év. de. Voy. Gérard.

Hide abbas. Abbé de Hyde, ou Ncw-
minster de Winchester. Voy. Gau-
tier d'Aston.

Homicide. 106 (17).

Honfroi III deBohon. 12.

— IV de Bohon, comte de Here-

ford. 59.

— V de Bohon, comte de Here-

ford. 72, 73.

— VII de Bohon, comte de Here-

ford. xxxn, xLi, xiv, 80, 85, 89

(5), 91, 93.

Honor. 20 (36).

Hospitalarii. 69 (17).

Hubert de Bourg. 26, 39, 40, 46, 59.

— de Rie. 7.

Hugues, arch. de Rouen. 11.
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Hugues Bardolf. 91, 94.

— Bigot, comte de Norfolk. 11,

59.

— Despenser. 91, 94.

— de Courtenay. 91, 94.

— de Mortimer. 46, 59, 61.

— de Neville. 26, 40.

— de Norwolde, abbé de Saint-

Edmundsbury. 59, 61
; év. d'Ely.

72, 74.

Hugues I de Ver, comte d'Oxford. 72,

74.

— II de Ver, comte d'Oxford. 91,

94.

— de Wells, év. de Lincoln. 40,

.59.

— Foliot, év. de Hereford. 59, 61.

Hundredum, hundrcdi. 17 (14), 31

(25), 57 (35), 106 (14).

Hunfredus. Voy. Honfroi.

I

Ilbert de Lacy, ou Lassy (de Ponte-

fract). 12.

Imbreviare. 17 (15), 31 (26).

Imprisonare. 19 (29), 33 (39), 55 (29).

Inféodations à l'Église. 57 (36).

Innocent II, pape, xiii, 9.

Innocent III, pape, xxv, 27 (1), 41.

Inquisicio de vita et membris. 32 (36),

Intestatus, 17 (16), 31 (27).

Jacques I Stuart. l.

Jean Breton, gardien de Londres. 81.

— d'Alderby, év. élu de Lincoln.

91, 93.

— de Bailleul, roi d'Ecosse. 93.

— de Ballon. 59.

— de « Burgo ». xlix.

— de Ferrières. 89 (5).

— de Galles, abbé de Malmes-
bury. 59, 62.

— de Grey, fils de Robert. 48

(note).

— de Hastings. 91, 93.

— de Lacy, connétable de Ches-

ter. 59, 62.

— de Monmouth. 46, 59, 61.

— de Monmouth, év. de LlandafiF.

91, 93.

— de Plessis comte de Warwick.
XXXVIII, 72, 73, 74.

— de Segrave. xl, 80, 82, 86, 91,

94.

— de Tregoz. 81, 86.

— de Varenne, comte de Surrey.

91, 93.

— Engaine. 91, 94.

Jean Esturmi. 81.

— év. de Rochester. 11.

— Fils-Alan, de Clun. 59, 63.

— Fils-Hugues. 26, 40.

— Lestrange. 46, 61.

— le Maréchal. 26, 40, 46.

— Pherd, év. d'Ely. 59, 61.

— Salmon, év. de Norwich. 91,

93.

— Sans-Terre, xxvi, lxv, 41, 56,

65 (3).

Jeanne d'Acre, fille d'Edouard I"". 93.

Jenkins. i.iv.

Jocelin Troteraan, év. de Bath-Wells

(ou Glastonbury). 26, 39, 46, 59.

Judei. 19 (34), 20 (35), 29 (10, 11), 58

(note.)

Justiciarius. Justices (juges). 16 (18),

21 (42), 30 (18), 34 (45), 97 (1, 2),

105 (10).

Justiciarius capitalis (chef-juge). 22

(49), 30 (18), 33 (41), 34 (48), 37 (61),

51 (12), 55 (30).

Justiciarii de foresta. 20 (39), 34 (44),

65 (2).
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K

Kenihvorth. Dit de. xxxii. Kidelli (barrages à poisson). 18 (23),

32 (33), 54 (23).

Laceio (de). Lassy (Calvados, arr.

de Vire, c. de Condé-sur-Noireau).

Voy Ilbert, Robert de.

Lacy (Stanton-Lacy, comté de

Shrewsbury). Voy. Gautier de.

Lacock, Laycock (comté de Wilts). 45.

Lambeth. Paix de. xxvii.

Lanarum vectigal. 78 (6). Maie toute

des leynes. 98 (7).

Landavensis episcopus. Voy. Llan-

daff.

Lancastria. Lankastria. (Lancastre).

Honor de. 20 (.36), 34 (43), 56 (31).

Lascy. Voy. Lacy.

Laud, arch. de Cantorbéry. lu, 13.

Laurent de Saint-Martin, év. de

Rochester. 72, 75.

Lawthorp. Lvii.

Legem. Ponere ad. 33 (38), 55(28).

Lewelinus. LlewelIyn-ap-Jorveth
,

prince de Gwinned 1194-1240. 21

(45), 36 (58).

Lex terre ou regni. 19 (29), 20 (37),

21 (42, 44), 33 (42), 36 (55), 77 (3).

Liber homo. 17 (9, 16), 51 (14), 55

(29), 56 (32), 67 (9), 68 (12, 13).

Lilburne (John), lui.

Lincoln, xxvii.

— Év. de. Voy. Alexandre.

Llandaff, év. de. Voy. Heni-i d'.\bcr-

gavenny.

Londonia civitas. Londres, xiii, xx,

XXII, 19 (32), 29 (12, 13), 43, 51 (9).

— Év. de. Voy. Maurice, Guil-

laume de Sainte-Mère-l'Eglise.

— Gardien de. 81.

Lorica. 5 (11).

Louis de France, .\xvii.

Lucy. Voy. Richard de.

M
Madox. 24.

Majorité. 48 (3), 49 (5).

Malet. Voy. Robert.

Maie tolte. 33 (41), 55 (30), 88 (3),

98 (7).

Malmesbury (comté de Wilts). .\bbé

de. Voy. Jean de Galles.

Malolacu (de). Mauley.Voy.
Maloleone (de). Mauléon. (Cette loca-

lité s'appelle depuis 1736 Chàlil-

lon-sur-Sèvre. Deux-Sèvres, arr.

de Bressuire). Voy. Savari de.

Mandevillc (Calvados, arr. de Baveux,

c. de Trcvières). Voy. Guillaume.

Manwood. lxvii.

Marchia. La Marche galloise. 21 (44),

36 (56), 57 (note).

Maréchal d'.\ngleterre. Voy. Roger
Bigot.

Maréchal de l'hôtel du roi. 103.

Mariage. Droit de. 3 (3), 4 (4), 16 (3,

4), 28 (6-8), 49 (6, 7).

Maritagium. Maritatio. 4 (3, 4). 16

(4), 20 (37), 28(7), 49(7).

Marc, Mark. Voy. Philippe.

Martin (ou Cadogan), év. de Bangor.

46 (60).

Martinny. Voy. Geofroy, Mathieu.

Mathieu de Martinny. 21 (40).

— Fils.Herbert."26, 40, 46, 59.

Mathilde, fille de Waltheof. 7.

Malhilde, l'impératrice, xiii, 11, 14.

Maumeburie abbas. Voy. Malmes-
bury.

Maurice, év. de Londres. 6.

Medeweye. Medway. 18 (23), 32 (33).

Menevensis episcopus. Voy Saint-

David.
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Mensura vini, bladi. 17 (12), 82 (35),

o'è (25).

Mercatores. 17 (!»), 19 (31), 30 (20),

33 (41, 42), 52 (14), 55 (30).

Middletonie abbas. Abbé de Middlc-

ton (Milton-Abbas, comté de Dor-

set). Voy. Guillaume de Stokes.

Milites. Service militaire des cheva-

liers. 5 (11).

Mililiam amittere. 19 (17),

Milo. Miles, connétable de Ghester.

11.

Misericordia. 5 (8), 30(20).

Mises. 98 (5, 0).

Monemute. Monmouth. Voy. Jeun de.

Moncta falsa. Monetagium. 4 (5).

Montesquieu, lxi.

Montfort (sur Risle. Eure. arr. et c.

de Pont-Auderacr). Voy, Robert de

Morte anteccssoris. .\ssisa de. 16 (8),

17 (13), 30 (18), 51 (18).

Mortuoraari. Mortimer (Mortemer-

sur-Eaune. Seine-Inf. arr. et c. de

Neufchàtel). Voy. Hugues, Robert.

Multonia. Multon. Voy. Thomas.
Murdrum. 5 (9), 10.

N

Nevilla, Neville (sans doute Neuville,

en Normandie; mais lequel ?). Voy.

Hugues.

Nigel, év. d'Ély. 11.

Northampton. Voy. Simon de Senlis.

Norwiccnsis episcopus. Ev. de

Norwich. Voy. Éverard.

Notingeham (Nottingham). Honor
de. 20 (3(5), 34 (43), 56 (31).

Nouvelle Forêt, lxii.

Nova disseisina. Assisa de. 16 (8), 17

(13), 30(18), 51(12).

o

Odymere (Udimore, près de Winchel-

sea, Kent). 83.

Oilly (Ouilly. Il y a au moins deux

localités de ce nom dans le Cal-

vados). Voy. Robert.

Orfèvres. 107 (20).

Orléans. Le P. d'. lx.

Ouen, év. d'Evreux. 11.

Oxford. Château. 11.

— comte de. Voy. Aubri de Ver.

— Provisions de. xxxii.

Paganus. Voy. Payen.

Pandulfus legatus. Pandolfo Masca,

de Pise. XVII, 23, 26, 39 (62), 40.

Pannagium. 67 (8, 9).

Pares. Parium judicium. 18 (25), 19

(29), 31 (21), 33 (39), 33 (52), 36

(56), 37 (59), 52 (14).

Paris. Touche de (titre des métaux
précieux). 108.

Parlement, xviii, xxix, xxx, xxxvi,

XLii, XLVii, XLix, Lxvi. Voy. Consi-

lium regni.

Pax régis. 6 (12), 9, 37 (33), 69(15).

Payen de Beauchamp , seigneur de

Bedford. 12.

Payen Fils-Jean. 12.

Pembrocie comes. Comte de Pem-
broke. Voy. Guillaume le Maréchal.

Perambulatio foreste. XLVii, Lxvi.

Pétition of right. n.
Pettyt (William). LV.

Philippe d'Aubigny. 26, 40, 46.

— Mark. 21. 40.

— Marmion. 48 (note).

— comte Stanhope. 15.

Pictavie senescallus. Voy. Hubert de

Bourg.

Pierre Gorbet. 91, 94.

— d'Aigueblanche , év. de Here-

ford. 72, 75.
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Pierre de « Cancellis ». 21 (40), 35

(50).

— de Mauley. 59, 63.

— de Savoie. 73.

— des Roches, év. de Winchester.

26, 39, 46, 59.

— Fils-Herbert. 26, 40, 59.

Placita ad coronam pertinentia. 17

(14).

— communia. 16 (8), 30 (17), 51

(11). Fiai commun. 104 (4).

— corone. 52 (17).

— de foresta. 69 (16).

— déterra. 106(15).

Plaids de l'hôtel du roi. 103.

Police. (106 (17), 107 (note).

Pondéra. 17 (12), 32 (35), 54 (25).

Pontes 17 (11), 31 (2.3), 52 (15).

Port (de). Yoy. Henri.

Pourallée. lxvi.

Precipe. Brève quodvocatur. 18(24),

32 (34), 54 (24).

Prenours et purveours de l'hôtel du

roi. 101 (2).

Prisa. Droit de prise. 18 (20), 31 (28),

32 (30, 31), 53 (19, 21), 54 (21), 77

(11), 88 (2, 3), 101 (2).

Prynne (William), lui.

Purlieu. lxvi.

Purprestura. 66 (4).

Purveance. 102. Voy. Prenours et

purveours.

Pym, Lxviii.

Quadripartitus. xi, lxii.

Quinque Portus. Cinq-Ports (Dou-

vres, Sandwich, Romney, Hylhe et

Hastings, avec leurs dépendances).

51 (9).

R

Radulphus. Voy. Raoul.

Ralph Sandwich , connétable de la

Tour de Londres. 81.

Rannulfus. Voy. Renouf.

Raoul, abbé d'Evesham. 59, 62.

— d'Escures, év. de Rochester. 6.

— de Monthermer. 91, 93.

— de Neville, év. de Chichester.

59, 61.

Rapin de Thoyras (Paul de), lx.

Recognitiones. 16(8), 30(18), 51 (12).

Redimere terram. 3 (2).

Redingensis abbas. Abbé de Reading.

Voy. Simon.

Reginaldus. Voy. Renaud.

Reguardores. Reguardum. 66 (5, 6, 7).

Reinier, év. de Saint-Asaph. 46, 60.

Relevare terram. 3 (2).

Relevatio. Relevium. 5 (6), 15 (1), 16

(2), 20 (37), 27 (2, 3), 34 (43), 47 (2,

note), 48 (3).

Renaud de Braouse. 59, 63.

— de Grey. 91, 93.

Renaud de Vautort. 46, 61.

Renouf, comte de Chester. 11, 46, 59,

60.

— de Walpole, év. de Norwich,

près d'Ely. 91, 92.

Retourns. Brcvia rcturnare. 106(16).

Richard, abbé de Battle. 59, 61.

— Cœur de Lion, xv, Lxv, 35, (52,

53), 65 (3).

— II. L.

— comte de Cornouailles, frère

de Henri III. 72, 74.

— d'Argenton. 59, 63.

— de Barking, abbé de West-

minster. 59, 62.

— de Beaufou, év. d'Avranches.

11.

— de Gravesend, év. de Londres.

91, 92.

— de Kellesay (Kelsey, Lincoln),

abbé de Selby. 53, 62.

— de Montfichet. 59, 63.

— de Lucy. 14.
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Richard Fils-Alan, comte d'Arundel.

91, 93.

— le Blond, év. d'Exeter. 72, 75.

— le Pauvre, év. de Chichester,

puis de Salisbury. 46, 59, 60.

Richluond. Forêt de. lxviii.

Rie. Voy. Hubert de.

Riparie. 31 (23), 34 (45, 48), 52 (16),

58 (note).

Roberie. 106(17).

Robert, comte de Warwick. 10, 11.

— Courte heuse, vin, 7.

— de Battle, abbé de Saint-Au-

gustin de Cantorbéry. 59, 61.

— de Béthune, év. de Hereford.

11.

— de Courtenay. 46, 60.

— de Ferrières, comte de Derby.
12.

— de Gloucester. xiv, 11.

— de Henreth, abbé d'Abingdon.

59, 62.

— de Lacy. 12.

— de Montaut. 94.

— de Montfort. 6, 7.

— de Mortimer. 46, 61.

— d'Ouilly. 11,

— de Roppesley. 26, 40.

— de Ross. 59, 62.

— de Tatshall. 94, 94.

— de Toni. 91, 94.

— de Ver. 11.

— de Vipont. 59, 63.

Robert de Winchelsea, arch. de Can-
torbéry. .\xxvi, XXXVIII, 82, 91, 92.

— Estunny. 81, 86.

— Fils-Gautier, xx, 59, 62.

— Fils-Haimon. 6, 7.

— Fils-Roger. xL, 82.

— Greyley. 59, 63.

— Grossetête, év. de Lincoln. 72,

74.

— Malet. 6, 7.

Rochester, év. de. Voy. Gundulf,
Ernouf, Raoul d'Esoures.

Rofifensis episcopus. Voy. Rochester.

Roger Bigot. 6, 7.

— fils de Hugues, 2° comte de

Norfolk et sénéchal. 72, 73, 74.

— 6° et dernier comte de Norfolk,

maréchal d'Angleterre, xxxvi, xiv,

80-85, 89(5), 91.

— de Beaumont, 7.

— le Brabazon. 81, 86.

— le Pauvre, chancelier du roi

Etienne. 10, 11.

— év. de Salisbury. 11.

Ronimed. Runnymead. xxi, 39(63).

Roppesley (Ropsley, comte de Lin-

coln). Voy. Robert.

Rouen, arch. de. Voy. Hugues.

Rousseau, lxi.

Rovecestrensis episcopus. Voy. Ro-
chester.

Rudyard (Benjamin), li.

Saint Alban, abbé de. Voy. Guil-

laume de Trumpington.
— Augustin de Cantorbéry, abbé

de. Yoy. Robert de Battle.

— Asaph, év. de. Voy. Reinier.

— Clair-sur-Epte. Voy. Haimon
de.

— David (en Galles), év. de.

Voy. Bernard, Gervais.

— Edmundsbury, parlement de.

XXXV. Abbé de. Voy. Hugues de

Norwolde..

Saint-John (Olivier). Lii.

Sainte-Mère-l'Église (Manche, arr.

de Valognes). Voy. Guillaume.

Saisire terram pro debito. 16 (5).

— catallum. 17 (15).

Salisbury, parlement de. xxxvi.

— comte de. Voy. Guillaume

Longuépée.
— év. de. Voy. Roger.

Salvum et securum exire. 33 (41,

42), 55 (30).

Sarrisbcrie comes , episcopus. Voy.

Salisbury.

Savari de Mauléon. 46, 60.

Scocia. 78.

— constabularius de. Voy. Alain

de Galloway.

Scotale. 66 (7).
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Scottorum rex. Voy. Alexandre le

Lion.

Scrivelby (Scrivelsby, comté de

Lincoln). Manoir de. 48 (note).

Scutagium. 19 (32), 29 (12, 14), 57

(27), 58 (note).

Selden (John), li.

Seleby, Selby (dans le W. Riding

d'York). .\bbé de. Voy. Richard de

Kellesay.

Sénéchal d'.\ngleterre. Voy. Roger
Bigot; de la maison du roi. Voy.

Gautier de Beauchamp.
Senlis. Voy. Simon.

Sergantise parve. 19 (27).

Serjanteria parra. 33 (37).

Serment de couronnement, ix, xii.

SerTitium militis. Service militaire.

16 (17), 18 (19), 19 (27), 20 (.36), 27

(2), 29 (16), 31 (29), 32 (37), 35 (53),

47 (2), 51 (10), 53 (20), 54 (27), 77

Shireburne (Sherborne
,
près de Ba-

singstoke, comté de Southampton^.

7.

Simon, abbé de Reading. 59, 62.

Simon de Beauchamp, 12.

— de Gand, év. de Salisbury. 91,

92.

— de Montfort. 85.

— de Fouille, ér. d Exeter. 46, 60.

— de Saintliz (Senlis), comte de

Northampton. 6, 7.

— év. de Worcester. 11.

Sireburnie abbas. Voy. Shireburne.

Socagium. Sokagium. 19 '27), 32 (37),

54 (27).

Somonses. 106 (15).

Statutum de finibus levatis. xlv.

— de tallagio non concedendo.

XLIII, L, LU.

Stephanus. Voy. Etienne.

Stipendiarii. 35 (51).

Stirling. xlii.

Suanimotum. Swanimotum. 67 (8).

Sussex, comte de. Voy. Guillaume

dWubigny.
Sutheschetour. 107 (18).

Sylvestre d'Evesham, év. de Worces-

ter. 46, 60.

— év. de Carlisle. 72, 75.

Tallagium, Taillagium. 19 (32), 77(1,

2), 88 (1).

Tamisia (Tamise). 28 (23), 32 (33).

Templi milicia in .\.nglia. Templarii.

26, 69 (17).

Tenens de rege. 17 (15), 18 (17). 27

(2), 29 (14).

Testament. Droit de disposer par.

5 (7), 9, 31 (26).

Theotinga. Tethinga. 57 (35 et note).

Thomas Basset. 96, 40.

— Buttone, év. d'Exeter. 91, 92.

— comte de Lancastre. 91, 93.

Thomas de Berklcy. 81, 86.

— de Chanteloup. év. de Herc-

ford. 61.

— de Galles, év. de Saint-David.

72, 75.

— de Furnival. 91, 94.

— do Multon. 59, 63.

— de Wouldham, év. de Rochcs-

ter. 91, 92.

Thurstan, arch, d'York. 11.

Trethingus. 31 (25).

Turnus vicecomiti*. 57 (35).

Tyrrell. Lvi, 24, 25.

u

tJltima presentatione. .\ssisa de. 16

(8), 30 (18), 51 (13;.

Utlagare. Utlagatus. 19 (29), 33 (39),

55 (29), 69 (15), 103.



INDEX ALPHABETICUS 129

Vacances ecclésiastiques. 9, 21 (43).

Vadium dare. 5 (8).

Varenne. Omonville-sur- Varenne

(auj. rivière d'Arqués), plus tard

Bellencombre, hameau de Saiiit-

Marlin-Omonville (Seinc-Inf. arr.

de Neufchâtel). Voy. Guillaume.

Vastum. 27 (4), 49 (4), 66 (4), 107

(18).

Vautort. Voy. Renaud de.

Venacio. 67 (8, 10), 69 (16).

Vendere jus. 19 (30), 33 (40), 55 (40).

Vere, Ver. (Manche, arr. de Cou-

tances, c. de Gavray, au confluent

des ruisseaux de Sienne et d'.\irou).

Voy. Aubri, Robert.

Verge. 103.

Veteri ponte (de). Voy. Vipont.

Vicecomes. Vicomte (shériff). 17 (14,

15), 18 (20), 21 (42), 27 (4), 29 (14),

31 (24, 26), 33 (30), .34 (48), 49 (4;,

52 (17, 18), 53 (21), 57 (.35), 97 (1).

100, 101, 104 (8, 9), 106 (12, 13, 16,

note).

Vidua. 16 (4), 17 (17), 28 (7, 8), 49 (7),

50 (8).

Villanus. 17 (9), 30(20), 52 (14).

Vion d'HérouTal. 25.

Vipont (peut-être Vieux-Pont-en-

Auge, Calvados, arr. de Lisieux,

c. de Saint-Pierre-sur-Dive). Voy.

Robert.

Viride. Viridarius. 67 (8), 69 (16).

Visconte de feu (shérifiF héréditaire).

104 (8).

Visneto. Probi homines de. 17 (9), 52

(14).

Voltaire, lxi.

w
Wainagium. Wainnagium. 20 (35),

28 (5), 30 (20), 52 (14).

Wallenses. 21 (44), 36 (56, 57), 57 note.

Wallia (Galles). 21 (44, 45), 36 (56,

58), 57 note.

Wallie lex. 21 (44), 36 (56).

Walingeford ( Wallingford, comté

de Berks). Honor de. 20 (36), 34

(43), 56 (31).

— château de. 11.

Walterus. Voy. Gautier.

Waltheof. 7.

Wapentakium. 31 (25).

Warenna. Voy. Varenne.

Warenne (garennes). Warennarius. 34

(48). 58 note, 67 (17).

Warin Fils-Gerold. 26, 40.

Warwick, comte de. Voy. Henri, Jean

de Plessis, Robert.

Westmonasterii abbas. Abbé de

Westminster. Voy. Richard de

Barking.

Willelmus. Voy. Guillaume.

Wigorniensis episcopus. Voy. Wor-
cester.

Winchecombe abbas. .\bbé de Winch-
comb (comté de Gloucester). 4,

59.

Winchester, xvii.

— év. de. Voy. Gérard, Guillaume

Gifl'ard, Henri de Blois.

Wintoniensis episcopus. Voy. Win-
chester.

Woodstock. Assise de. lxiii.

Worcester, év. de. Voy. Gautier,

Simon, Silvestre d'Evesham.

Wycombe (comté de Buckingham).
Alain Basset de. 40.

Wyems (Humphrey). 25.

Wyre, forêt de (près de Be'vvdley,

comté de Worcester). xxxvi.

Wyteby abbas. Abbé de Whitby (dans

le Xorlh Riding du comté d'York).

Voy. Roger de Scarborough. 59, 62.

York, arch. de. Voy. Gérard, év. de 1 York, comte de. Voy. Guillaume

Hereford. d'Aumale.
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